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LA JUIVERIE D'ORLÉANS

DU VV AU XV* SIÈCLE

Par M. le chaDoine Th. COCHARD

Mémoire lu dans les séances des années 1892 et 189$

INTRODUCTION

C'est en étudiaot, au point de vue commercial et indc^triVl,

rhistoire d'Orléans, que nous avons rencontré les Juifs A|)i rs

avoir constaté qu'ils avaient été, chez nouscorameailleui s, i un

des facteurs principaux de la vie écononu'qiie en France,

durant le moyen Age, nous avons eu la cnriosilô de composer

à part Vhisloire de la communauté juive d'Orléans et de

reconstituer son organisation.

Il y avait quelque témérité à le tenter; car, sur cette ques-

tion, les historiens locaux nous apprenaient peu de choses : ce

que Tun avait écrit le premier, les autres, à quelques détails

près, Tavaient recopié, et ce jusqu'à nos jours. Heureusement

l'érudîtiott moderne, qui a pris pour règle de remonter aig[

sources, est venue & notre secours, en nous procurant des

documents de première main, relatifo aux Juiveriet du Nofé^

qu'elle avait extraits de nos archives nationales et provinciales.

Parmi eux, nous avons choisi les actes, qui concernaient la

€ Juiverie.d*Oriéans, » et qui étaient disséminés dans plusieurs

An moyen âge, on appelait > Juîverie >, Judacaria dans les chartes

latmes, le quartier, etj par extension, la communaaté des Juils.
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de nofi revw«r htstoriqueB, entre lesquelles il est joste de citer

la Jfovtce «te» Siudes Juives (1). Nous les aTons complétés par

d'autres inédits, que recèlent les Arehivei du Loiret (2). Si

incomplète qu'ait été la série de nos documents, ils nous ont

semblé suffisants pour esquisser l'historique de la communauté

juive d'Orléans.

Cette communauté fui, avec celles de Paris et de Troyes,

une des plus importantes, parmi les Jniveries du Nord, par

ses opérations commerciales el ses écoles rabbiiiiques. Elle

eut, en effet, à sa tête d'illustres rabbins, auxquels l'éru-

dition moderne n fait une place dans Vihsioire littéraire

de la Frai^ce ; et elle a iourni à nos marchés et à nos foires

d'habiles « trafiquant » et d'inépuisables a marchands d'ar-

gent. »

Notre Juiverie a subi toutes les vicissitudes que le pouvoir

royal crut devoir, le plus souvent sous la pression de l'opinion

publique, infliger à des étrangers, professant une religion

condamnée par l'Église, et à une race orientale, qui ne voulut

jamais devenir ni française, ni chrétienne. Aussi, malgré leurs

services, ses membres ne furent jamais que des suspects,

tolérés ou protégés par les lois autant qu'ils étaient utiles;

expulsés ou bannis en masse, dès qu'ils menaçaient les

croyances religieuses ou les intérêtséconomiques d'une société,

dont ils n'étaient, ne pouvant et ne voulant être autre chose,

que les hôtes passagers ; parfois môme massacrés par le peuple,

lorsque celui-ci leur imputait quelque forfait sacrilège, on un
c meurtre rituel >. C'est par ces cétés malheureux que les Juifs

apparaissent surtout dans notre histoire, au point d'exciter

tl) Cette revue, fondée en 1881, est (out à la /ois historique et exégétique.

Parmi tes eollaborateura, il nous sera permis ide 'distinguer M. Isidore Loeb,

{Hrofesseur an Séminaire Israélite, i IVrudition sûre et obligeante duquel

nous avons en parfois recours ; il PHt d^ot-dt' Ip 3 juin 1891.

(2) Nous devons à l'archiviste départerncntai. M- Jules Doinei, non seule-

ment la communication, mais encore la copie du la plupart des pièces

relatim aux Juife et aux Lombards d*Orléafis, que nous reprodnisoi» à

l'appendice. Qu'il reçoive ici le témoignafe public de notre adcntillipie

reconnaissance.

......^le
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notre commiaératîoD, en nous faisant oublier les grtefe dont

nos pères ont chargé leur mémoire.

Parqués, plutôt que eiimpés, sur un sol qu'ils n'avaient ai

à cultiver, ni à défendre, mais dont, selon l'énergique expres-

sion de Michelet, ils pompaient l'or, les Juifs, en France,

devaient acheter fort cher leur droit de séjour. » On ne pou-

vait, dit un hi.storif'n ni les soufTrir ni s'en passer (I). » Et en

cela il serait injuste de soutenir qu'il n'y eût beaucoup de

leur faute.

Certes, chez nous comme ailleurs, ils furent souvent

malheureux; mais ne furent-ils jamais coupables? De nos

jours, certains écrivains juifs, voire catholiques, s'efTorcent

d'établir le contraire, ne voulant voir dans le Juif du moyen

âge qu'une victime des préjugés populaires études con-

voitises intéressées du pouvoir. C'est pousser trop loin

une réhabilitation rétrospective, que démentent les faits

bien étudiés de Thistoire. Tout ce qu*on peut accorder,

c*est que tous les Juifs, en dehors de Tusure, ne furent pas

coutumiers des autres crimes, qu'on attribue à leur race. Le

grand malheur fut que, le plus souvent, le crime d*utt seul

d'entre eux fut, en vertu de la solidarité de race et de religion,

trop souvent rois sur le compte de tous, et par tous expié.

Quel est le corps qui n*ait souffert et ne souffre encore de cet

axiome, eu apparence si logique et de fait si injuste :

Ab ano disee omnsB?

Le (( meurtre rituel » n'est-il qu'une « odieuse accusa-

tion i-j », qu'un préjugé, « le préjugé du sang », dit un écri

vaiu juif, un de ceux qui, de nos jours, ont le plus étudie la

question, M. Isidore Loeb, professeur d'histoire juive au Sémi-

naire Israélite? C'est là la thèse soutenue unanimement par

(1) V. H. Martin, Hittoire de Ftance, t. ni, p. 53.

(2) • L'ociieusti accusation du meurtre rituel, depuis tant de siècles, fait

]a tourmml du Judaïsme. Il n'est pu, en éttiA, de problAme plat doulon-

reiii,ni de plus inexplicable pour tes penseurs impârtiaui ». (1803. ZAt»OC>

Kahm, grand rabbin de France),
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les hislorieaf joifr (1) et répétée par eeiiains écriTains catho-

liqaes (2).

pMiif II pii>4, il y a là un problème hîsloriqftie, qut pour le

nioinent ij parait insoluble, à moios qu'il ae se préseate

uu cm de flagrant délit.

U est certain, d'un côté, que ni ta fiible, ni le Talmud,

quoi qu'on ait dit, ne prescrÎTent on pareil meartre, ooairaire

à l'esprit de la loi mosaïque, qui avait horreur du sang;

que, d'Iimocent IV (1247) (3) à Clément XIV (1760), les

papes ont condamné cette croyance populaire; qve, poor

les cent cinquante'qnatre meartres rituels, consignés dans

l'histoire, la prenve Juridiqoe n*est pas faite, qu'ils n'ont été

admis que sur le témoignage passionné des aocosatenis, on

le témoignage suspect des prévenus, eitorqné qn*il était par

la torture.

D*un autre côté, serait-îl téméraire d'admettre que ce qai

n'a pas été fait d'une manière a rituelle >, l'ait été par fana-

tisme religieux? Sur les cent cinquante-quatre prétendus

• meurtres rituels » , relatés par les historiens ecclésiastiques,

il en est plusieurs qui ont été certainement commis par des

Juifs sur des enfants chrétiens: André de Rinn(Tyrol), en 1462 ;

Simon de Trente, eii 1475, vénérés comme martyi^. Que d'un

acte de fanatisme individuel le peuple n'ait pas di«itingué entre

les mobiles, qui ont tnii ;tL:ir les meurtriers d'enfants chrétiens,

et ait conclu que c'était leur religion qui leur commandait de

(1) Un mémoire de Laurent Gangannelli sur îa calûmnie duMêVuin
rituel, par U. Lorn. ((]. R. S.^ XVIII, p. 179 et XIX, p. 151).

L» Saint-Enfant de la Guardiae par Is. Lokb (H. J.,XV, p. 203).

VaeeuBotU)» du mtuHrê HIimI par Salomon Ronach. (R. J., décem-

bre 1892).

(2) H. Dfsporte«^. — LcmyHt'ri; du sang chez les Juifs.

Jab. — Le êang chrétien dan» les rites de la synagogue moderne,

(3) Innocent IV, dans une lettre adressée à Tarchevéque de Vienne» en

Dauphiné, écrit : • Cest à tort iia*on impnle aux Jnifk rasage, an moment
de leurs pÂques, d'un cœur d*ealknt tné parenVfiif in iptoê hùbefênt

maleripm smtfiendi 'l'iiT).

Eo 1^7^, Grégoire X atteste fonnellement que « des misérables prennent

dei «nfiuits morts et les cadient ches les Jnilb pour ameuter le peuple

contre ens. »
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pareils lofantiddes, rien ne semble plus logiqae. De fait, telle

a été sa crédalité, durant tout le moyeu âge : crédulité qui a

bravé les siècles et la diffusion de Tiastruction, puisqu'elle a

cours encore dans certains pays.

Cette distinction admise, il n'y ;i p;\s lien de faire du meurtre

d'un enfant chrélien par un Juil, t:iLiifi |ue ou criminel de

droit commun, un « meurtre rituel » : c'est un accident, un

cas psychologique, qui relève moins du culte mosaïque ou

talmudique, que de ce que M. Isidore Loeb appelle < le pré-

jugé du sang ».

Néanmoins, comme la croyance au « meurtre rituel » a été

plusieurs fois, chez nous, Toecasion d*ém6utes populaires, où

le sang juif a coulé, nous emploierons ce néologisme dans le

sens restrictif que nous venons d*exposer.

Mais est-il vrai que l'histoire des Jnthi, dans les luiYeries du
Nord— on fait une exception pour celles du Midi^ne soit qn*un

long martyrologe (1)?— Nous pensons qu'il y a encore là une

exagération.

La preuve la plus évidente que leur situation ne fut pas,

chez nous, aussi intolérable qu'on veut bien le dire, c'est que,

malgré les lois défensives fàites contre eux, les Juifs furent

nos hôtes, à Orléans et dans le Nord, près de dixsiècles : il n'y

en a pas cinq qu'ils nous ont quittés. Au commencement du

XV* siècle, les bannis de 1394 n'en ont pas appelé du dernier

édit d'expulsion, comme ils l'avaicat fait [>ûur les précédents,

et cela, parce que nous n'avions plus besoin d'eux, eL qu eux

n'avaieut plus rien à faire avec nous. Par la force des choses,

le contrat du do ut des avait été rompu d'un tacite accord.

Tels qu'ils étaient venus, tels ils étaient partis: Jnils race

et Juifs de religion. Ils nous avaient appris a Iraliquer et à

manier l'argent : économiquement parlant , nous étions

quittes.

Letions-nou8politiquement ? De nos jours, il estde mode,dan8

(f) CàRHOLT. — foUéêdtipimtn: Chronique des amOnuem d'b-

faél depu» tadispenion, parM'ioMpb D4CABnt,niédeciB 4'Avigii«B(lin3)«
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une certaiae école historique, de le contester. On trouve et l'on

écrit que nos pères, dans leun» lois, ont été injustes et inbu.

meioH à Tégard des Juifs. Mais, les juger à distance des événe-

ments et avec les idées modernes dMndifTérentisme en religion

et d*agiotage en matière économique et financière, c'est les

condamner sans les entendre. Or, il faut les entendre, si Ton

veut asseoir sur leur conduite un jugement loyal, basé sur

rimpartialité.

Les Juifs nu moyen âge, avec leur religion et leur nationalité

à part, n élaienl-ils pas pour les populations ehréliennes et

franeaises une menace de perversion et de trahison; cl, avec

le monopole du prêt usuraire, une plaie sociale? Voilà la qucs-

tiou! Si l'on perd de vue ces domiees. la solution du problème

sera nécessairement lausse. PSos pères voyaient dans le Juil

un adversaire religieux, une sangsue économi jU' cl uu ennemi

national : iU étaient donc en cas de légitime delense, en le

réduisant légalement à l'impuissance de leur nuire sous cette

triple forme.

Voilà pourquoi, si nous voulons comprendre leur conduite,

si sévère qu'elle nous semble parfois, k l'égard des Sémites,

il faut d'abord se mettre en garde contre les idées actuelle

de tolérance religieuse et d'économie Ûoanciëre (1), et bien

nous pénétrer des sentiments de nos aïeux relatifs à la race

juive.

Ces sentimenis, les void, pris sur le vif. Un manuscrit du

m* siècle, qui se trouve à la Bibliothèque de Rouen (â), les

résume en deux maximes : la haine du nom chrétien : invidia

Judœortm; et Tbabileté dans le trafic : Kbrmorum pmdentia.

Elles expliquent admirablement la défiance et la confiance

que nos aïeux leur ont témoignées. Aussi les donnons-nous

comme épigraphe à ce mémoire, afin de rappeler qu'en fai-

sant nôtres ces dictons populaires du moyen âge, nous nous

sommes rapprochés le plus près des événements que nous

(1) Tempera mutofiftir, iie nof mutamur in Wi$.

f2> Ce manascrit a pour titre; De vitiis gentium, d€ vMu^huêêûrum.
(«biiothèqiu d« l'Ecole des Clnrtat, page 680).

......^le
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snoia à raconter, aOn de lea apprécier au point de vue des

contamporaîDs.

Mais ia li ame des faits, par lesquels les Juifs se rattachent à

l'htstoirf politique et commerciale d'Orléan;;, ne suffit pas pour

expliquer comment il se lit i|a"une race peu nombreuse, en-

globée par une autre bien autrement populeuse, a pu passer

à côté d'elle sans être absorbée par elle et même sans s'y mêler.

11 y a la un problème, mais il n'y a pas mystère. Pour ré-

.snufli *' le premier, il faut pénétrer dans la vie intime (Je ces

communautés disséminées et isolées surle sol delaFrance, en

étudiant leur organisation religieuse, administrative et judi-

ciaire ; leurs rapports avec les pouvoii-s civil et religieux ; enfin

leur action économique et sociale par leur manière de trafiquer

et de manier l'argent.

C'est ce que noue a^ona fait dans une seconde partie.

Nous y verroos que le Ghetto — si toutefois il y a eu, à Or-

léans, un Ghetto — ou plutôt que le cantonnement des Juifs

dans un quartier à part fut ta sauvegarde de leur yie, de leurs

biens et de leur culte
;

qu'ils y aTatent une administration

autonome, municipale et judiciaire ;
qu'ils y jouissaient, avec

leur synagogue, leur cimetière et leurs rabbins, d'une cer-

taine liberté de conscience; et, avec leurs grandes et petites

écoles, d'une instruction assez étendue et exclusivement con-

lessionnelle.

Nous verrons fîtissi que leur droit de trafiquer avec les régni-

coles n était pas gratuit
;

qu'ils le payaient fort cher, tailla-

bles qu'ils étaient h merci de la part du roi, sous ladépendance

duquel ils étaient directement et exclusivement.

Nous verrons enfin qu'en même temps qu'ils étaient une

source de revenus pour le pouvoir royal, ils furent pour

Orléans un apport important à sa prospérité commerciale.

En eifet« pour les Orléanais, le quartier Juif, jtidsearia^ était

on bazar oriental et une banque de prêts. Aussi avons-nous

complété notre tableau, en étudiant le genre de leurs transac-

tions commerciales et les procédés de leurs opérattona fbMJB^
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cière«. Sur ce dernier point, no^ ar^'hivos cîéparleinentales :

€ Bailliage au crimiDel, » abondent eu documents pour la fin du

Mvc siècle. Ces documents nous permettent de suivre les

moyens léj^aux employés par les créanciers juifs pour forcer

le6 débiteurs chrétieus à s'aequiiter envers eux.

Les juges, sans doute, se prononçaient en toute équité selon

la teneur des < lettres obligatoires >, qui étaient produites.

Mais on sait que, sous ces lettres, se dissimulait la plus dévo-

rante usure, qui arrachait aux débiteurs les plus Timlentes

imprécations contre leurs impitoyables créanciers: témoin

ces vers que nous empruntons à un manuscritdu xyp siècle (1);

Vos plus beauix laitz et actea guerriers,

C'est de bailler, coaraigeux asuriera,

A eent pour ee&t, porter fiuilz témoignaige,

Par traisoos nous pourdisMer du ménaige.

Si les Juifs s'étaient contentés d'être des marchands traH-

qiiants, comme les Syriens, et non des marchands « près*

tants >, leur séjour en France, durant tout ic moyen âge,

n'e6t point été attristé par des jours terribles et ensanglantés.

L'Histoire de la Juiverie d'orléans, telle qu'elle sort des

sources les plus autorisées et des documents les plus authen-

tiques, ne sera que la corjfirmation de cette conclusion tirée de

l'histoire générale des Juilseu France. Par le trafic, celle-ci fui un

appoint précieux à la prospérité commerciale d'Orléans : par

l'usure, elle devenait un péril pour sa situation économique.

Pour le conjurer, le pouvoir royal n'avait qu'à veiller à

l'exécution des lois existantes : mais, les Juifs les éludant, il

crut plus expèditif de recourir an seul moyen qu'iljngea infail-

lible. Pour supprimer l'usure judaïque, il décida de supprimer

les usuriers juifs, en les bannissant à toutjamais du sol fran-

çais. Encore une fois, pour juger cet acte politique, qui mettait

fin à la Juiverie d'Orléans, il faut se placer ijUtts et in corde

de ceux qui furent appelés à le conseiller au roi Charles YI.

(t) ArddvM mnnieipilet de Nintlet. Pièce dtde dani la BMime de»

g^tdm JMvsi* Janm 1887i peftai».
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Or cette opinion, qui est d'aillenn commuae à tout le

moyen âge, peot m résumer dans cette phrase d'un clironi-

queur monastique et anglais : < Les Juib sont encore plus

misérables que malheureux (1)t > N'est-il pas à craindre

qa'noesociété si prévenue ne multiplie lesfM^imeSi encroyant

n'atteindre que des coupables?

EofiD, comme nous l'avons dit au début, notre étude sur les

Juifs d'Orléans n'est et ne sera (ju'un chapitre oublié de notre

histoire locale et, par extension, une page de l'histoire de la

« Juiveriede France, au moyen Âge (2) >,

(1) « Elii miaeri mii^ imlti tammi sont miteraliilions. > » Mâiann
Paris, Chroniq., t. V, p. 136.

Un poète allemaïul du zm* aiècle, Uelbling, ne donne pas une note plus

douce:

Dar judea is gar za vil

Hie in diMm Undo,
Ir ist siin lo un i «chan'îe —
Und «*r ieh ein fUret le Deonao,

I«h Um iwk «n* hnasiM,
Ir Judan, cm l«k inA kmaoi u, «te*.«

« n jjk Iropde Jaih daas es ptys; c'est vu crinM «t «m indignité ; et,

si j'étais prince, je vous ferais tous brûler, ô Juifs. . . •

(2) « L'extrôme importance de la Juiverie de France, au moyen âge,

lait de son histoire une partie de notre histoire nationale Renan (ifiil.

Itif. ZXm* vol., p. 431).
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HISTOIRE DELA JLIVERIE FORLÉANS

CHAPITRE PREMIER

Lk JcnvBBiB d'Orléans avant les Croisades

L'apparition des Jsifii à Orléans eoïiwide j^bablement avue leur

iDtroduclioQ dans les OaulMi soaa TEmpire. — Une communauté
juive exiate. ù Orlôans, au commencement du vi« siècle. — Les

Orléanais ea détruiseut la synagogue vers 538. — Juifs et Syriens

prtrticipent ù l'entrée du roi Gontrao à Orléans (585). — S. Colom-

bau, secouru par uae marchande s^rienuo (613j. — Sort des Juifs

ona laa Carolingie&a.

La première mention qui soit faite des Juifs d'Orléans,

dans nos chroniques, se rapporte à l'année 585. Mais leur

apparition dans notre ville est certainement bien antérieure

à cette date. Vers la fin du ti* siècle, ils y formaient nne

communauté nombreuse et oi^anisée, ce qui n*est pas le

fiait d'une communauté naissante et récemment constituée.

Bien plus, iU réclamaient alors publiquement à Gontran,

roi d'Orléans et de Bourgogne, la restauration de leur

synagogue, que, au dire d'un historien bien informé, les

Orléanais avaient détruite, il y avait longtemps déjà: « Quœ
ê

dudum à christî'a7iis diruta est (1) ». On doit donc reporter

au moins à la première moitié du vi* siècle, l'existence

d'une colonie juive à Orléans ; on peut même faire remonter

leur arrîTée dans notre cité à Tépoque de Tintroduction

même des Jnifs dans les Gaules.

(1) Orbo, de Tours.



Depuis César, Orléans n'avait cessé, grâce à sa positian

sur U Loire, d'être on mrdié d'approvisioiuienieiit pour

la Gaule centrale {Emparhan), On pent conjeetnrer que,

dn Jonr où les Jnifi purent eircnler dans la préfectnre des

Ganlee, ils s'établirent dans notre ville, centre important

de transactions commerciales. C est donc aux données de

l'histoire générale, sous le régime impérial, que nous pou-

vons demander la date précise du premier établissement

des Juifs dans Aureliants.

N'ayant plus de patrie depuis la prise de Jérusalem (70),

et surtout après la prise de Bétàar (135), les Jnib fiiient

forcés d'émigrer. Fn^tife on esclaves alfiranchis, ils ga-

gnèrent ntalie, l'Espagne, puis les Ganles.

U est certain qn'nn grand nombre d'entre enx étaient

déjà établis dans notre pays avant la cbnte de Tempire

iomaiii (l). Un événement tragique sisrnale, en effet, leur

présence dans la province romaine, vers le milieu du

IV* siècle. D'après une épitaphe (2), ils auraient assassiné,

sur les bords de la Durance, un ofticier qui, après avoir

gouverné l'Egypte, revenait dans les Gaules par ordre de

remperenr Constance (353).

Mais les troubles, occasionnés par les grandes invasions

du V* siècle, devaient &clUter leur diffusion, en suspen-

dant, dans les Gaules surtout, les lois répressives qui

gênaient leurs mouvements. Non seulement, alors, ils

se glissent partout, mais ils menacent la société dans ses

intérêts économiques et même dans ses mœurs. Aussi,

un fonctionnaire impérial, gaulois d'origine, païen de reli-

gion» poète 4 ses heures de loisir, RtUiiius Nwnalta-

(!) Fettk, 1869. — L'Église et CikU dans l empire frane.l^wL,

p. bOl et suivautos.

Grœtz, 18t>û. — Histoire des Juifs. T. III, IV et V.

(2) TiLLBMONT. — Histoire des Empereurs (T. IV).

—

Doxa. Liron,

dans ses Atn^MlaHllt historiques et l«l<érajr«f, net sa dosle ce bit.



mis (1), est effrayé de cetle nouvelle invasion, qui coïncide

avec celle des barbares; et, dans son ilméraire à travers

les Gaules, il fait une violente sortie contre l'intrusioû des

JaUs dans les rangs de la société gallo-romaine.

AifUê utinam nunqtmm Jndasa tubaeta fUùiet

Pwnptii btUii imperiùquÊ TiH I

LoHms exciimpêiUi eontagia serpunt

Vietor«tq«9mm JfaHo victa |»r«m»( Çl),

Dés le y* siècle, l'Église, se plaçant à un autre point de

vue que Rutilius, trouve également menaçante pour la foi

des fidèles la fréquentation des Juifs; et, par ses conciles

provinciaux, elle édicté des décrets pour en atténuer le

danger. Or, le lieu et la date de ces conciles nous per-

mettent de constater renvahissement des Gaules par les

Juifs» dont le nombre grandissait avec les invasions.

Nous savons qn'ils sont en Touraine et dans TArmorique,

par Ib concile de la province de Tours, tenu à Vannes

en 465 ; dans la Provence, par celui d*Agde (506) ; en

Bourgogne et en Savoie, par celui d'Epaone (517) (3); dans

le 2^f"j"S aicreliancnsis et le Parisis, par le 2* Concile

d*Orleans (533), et le 3* (538) ; en Auvergne, par celui do

Clerinoni (537). Je clos cette liste au lendemain de la mort

de Clovis qui, pour la Gaule, ferma l'ère des grandes

invasions.

On aurait tort de voir dans la tenue de ces conciles la

marche même suivie par les Juifs, pour fonder dans nos

grandes villes des colonies de marchands. Si les premiers

forent des conciles provinciaux, les derniers sont des

conciles nationaux, où la Neustrie, r.Vniiorique, l'Aqui-

taine, l'Auvergne, la Provence, la Bourgogne et la Savoie

(1) Originaire de Toulouse, non de Poitiers, il fut préfet de Rome,

iom RoBorint.

Çt) Itinéraire àê Rumius (vert 385).

(3) Qu'on eroit être Ynu, an diocèse de Belle/,

%
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sont représentées par leurs évêques. Mais ils constatent

qu'en moins d'un siècle, du v* au vi* siècle, les Juiis sont

déjà disséfuiaés sar toutes les Gaules, ûxés daos les grands

centres commerciaux, où Us sont une menaos poar U loi

des popalalioos chrêtieimes. Les déerals des concUes» qui

les yiseat, n*ont pis d'entre signiflcatiaii.

L'itinéreire, adopté par les Jaib pour s'établir dans les

Gaules, est tout antre. Rien n'est plus fiMStle qne de le

dresser, car, gèograpbiquement, il est tout rationnel.

OriciiUux, c'est comme colporteur^ de mmcliandises

orientales qu'ils commencent leurs migrations. Sortis des

pays de production, ils se mêlent aux Grecs et aux S^TÎens,

qui font le même commerce, et arrivent à Constantinople,

à Rome et eu Espagne.

Dés la moitié dn i* siècle, en pleine invasion, les Syriens

— sons le nom desquels étaient compris les Grecs de

l'Egypte et de l'Asie minenre ^ parconraient déjà les

Gaules. C'était, en effot, par rintermédiaire de marchands

syriens que sainte Geneviève, à Paris, communiquait avec

saiut Siméon-Stylite (1). Ils formaient même de puissantes

communautés à Marseille, à Narbonne, à Bordeaux et

même dans les villes de l'intérieur. Sous Chilpéric, un

solitaire de Nice ne se nourrissait, pendant le carême, qne

d'herbes qui lut étaient apportées d'Egypte par des mar-

chands (2). Sons Gontran, nous rencontrerons à Orléans

même une colonie de Syriens — qui s'y trouvait enoore

au VII* siècle (3). Enfin, à Paris, leur communauté était si

nombreuse et si riche qu'elle parvint, en 591, à faire

monter sur le siège èpiscopal de Paris l'un de ses membres,

l'archimandrite Eusébe (4).

(1) BoLLANDUTBS, 3 juiiier.

(2) Gaïa. ok Tours, VI, 6.

(3) CociiARD, Saints de l'Eglise d'Orl'am, p. 591.

(4) I/r;vêque d'Orléans, sousClovis, I:]usèbo pourrait Irèsbida avoir

été un iSyrien, ou tout au moins un Grec.



Profitant donc de ce qu'ils parlaient la même langue,

portaient le même costume et se livraient au même trafic,

les Juifs «uivent partout les traces des Syriens : avec eux,

ils abordent aux ports maritimes de la Provence. Us éta-

blissent d'abord des comptoirs et des entrepôts à Marseille,

à Agde et à Narbonne. Us deviendront si nombreax à

Marseille que Grégoire de Tours, an yi* siècle, qualifiera

eette Tille à'Hebrœa (1); et si paissants que, dans ces trois

villes, ils auront, à leur ordre, des flottilles, avec des

bfttiments de différentes grandeurs, toujours prêts à mettre

à la voile (2).

Pour écouler les marchandises orientales accumulées

dans les ports méditerranéens, il leur faut des débouchés.

Us ont des légions de colporteurs : les uns gagnent Tou-

louse et Bordeaux
; d'autres, s'aventurant dans la vallée

du Rliône, font de Vienne le centre de leurs transactions.

De ce point, ils s'avançent dans l'Est, dans TOnest, dans

le Centre et, par le centre, dans le Nord des Gaules, S'ils ne

sont pas encore partout, ils y vont, ils 8*y glissent et

nouent des relations commerciales avec des populations,

avides de se procurer les denrées, les étoffes et les bijoux

de l'Orient.

Les rois mérovingiens et leurs leudes, la conquête une

fois faite, ne devaient pas se montrer insensibles aux

Jouissances que les Gallo-romains cherchaient dans le luxe

oriental.

IjOs Francs n'étaient pas aussi barbares qu'on se l'ima-

gine : ils avaient des goûts aussi raffinés que les Gallo-

romains, de ceux dont la satisfaction requiert plus d'art

et plus de frais que n'en exige le soin de se nourrir, de se

vêtir et de se loger. Chez eux, on aurait pu se croire chez

des Asiatiques, lis aimaient les vêtements fastueux; ils

(1) Eist. franeorum,

(2) BioaMOT, Juifs dToeeidMif, 2^ vol*, p. 42,



recherchaient les joyaux et les émaux (1); Is mangeaient,

copieusement, dans de la vaisselle d'or et d argent, qui

les accompagnait partout où ils allaient : vins étrangers,

épices orientales, parfams de l'Arabie tronyaient en enx

d'insatiables connaisseurs. Or, ponr entretenir ce Inxe,

l'alimenter et le satisfaire, il n'y avait alors que le Juif :

Poitens argento, pretiosis testibus, auro (S).

C'était à Ini que les rois mérovingiens s'adressaient,

ponr acheter et estimer les objets d*art, ad spedes eae-

mendas, dont ils aimaient à s'entourer et à se servir,

et qu'ils faisaient roproduire par leurs artistes gallo-

romains (3), s*imaginant par cette imitation glorifier la

nation franqne (4).

Toutefois, pendant toute la période de la conquête, la

question juive, posée au concile de Vannes, en 465, semble

sommeiller. L'envahisseur n'est occupé qu'à consolider

son occupation ; l'Église a assez à faire à s'interposer en

conciliatrice entre le vainqueur et les vaincus. Ce sont

toutes ces préoccupations qui détournent l'attention pu-

blique du Juif, libre de se livrer à son négoce international,

et qui se retrouvent dans les questions traitées au premier

concile national, tenu à Orléans, en 511, La foi à défendre

contre les Âriens ; la discipline ecclésiastique et monas-

tique à réformer; l'administration des biens de l'Église,

(1) Grpgoiro de Tours en fournit do nombreux ('T:eiuplos que jô

résume d^aa une seule cilatioa : t Thcsaurixaniu», dit Frédôgonde;

nnmqnld non erant thmari referti auro, argento, lapidibus pretiosis,

monilibiM, vel raliquis imperialibiu ornameatisf » Orig. Tinu,

lib. V.).

(2) Mystère de S, Nicolat. M. S. de Flsary, du a* nèele.

(3) « Nobis rc.x (Chilpericua) raiasorium magnum, quod ex auro

gemmisque fabricaoerat in L Ubrarum pondère ostendit » (ORKa.

TuR., L. 6. V.).

(4) f Ego hœc ad exornandam atqne Dobilitandam Francorum gen-

tem fsci. » (It.)



tels sont les points soumis par Clons loi-même aux Pères

du concile (1). Il ii*est point question du Juif. Il n*en sera

point de même aux autres conciles, qui vont se réuuir,

en 533 et r> 18, à Orléans, devenu la capitale d'un des

royaumes meroviugieus, découpés à coup de francisque.

Cette haute situation politico-religieuse, qui faisait d'Or-

léans le siège d'une cour et le rendez-vous des évêques de

TEmpire franc» doublait son importance commerciale.

n était difficile que les Juifo fnssent les derniers à en

profiter. Aussi leur communauté, parfaitement organisée,

ayec synagogue et quartier, prés du centre des aCEsires,

s'augmentait tous les jours, alimentée commercialement

par le va-et-vient, par eau et par terre, du colportage.

C'est cette prospérité qui allait attirer sur eux l'attention

de l'Eglise et exciter la jalousie de nos marchands chré-

tiens.

Les Pérès du 2* concile d'Orléans, se maintenant sur le

terrain religieux, interdisent tout mariage entre Juifs et

Chrétiens ; mais Childebert, roi de Paris, et le bourreau

des en&nts de Glodomir, lance, Ters 533, un édit de bannis-

sement contre les Juifs, le premier qui soit signalé dans

notre histoire (2). Mais, à cette époque de réorganisation

politique et suciale, les mesures répressives des princes ne

duraient même pas la vie de ceux qui les avaient portées.

En tout cas, l'édit de Childebert ne pouvait atteindre la

communauté juive d'Orléans, puisque cette ville ne dépen-

dait pas de son royaume.

En 538, les Pérès du 3* concile d'Orléans prenaient contre

les Jnifi de l'empire franc, une mesure purement politique.

(f} M. Tabbi di Toé^uat. -> Let Caneitet d^ùrliant sa vi* tiède.

(2) Ceit Lottin qui attribue â 1» dal» <!• 533 le pramier édU de

protcription contre les Juifa : il s'eo réfère â rbittorien fraaçrâ Méie-

TSj et à llûetorieii Orléanais Le Maire : nous avons constaté qne Vua
•i rentre sont maett sur oet événement, et partant enr ta date.
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c Pi'oâtant, disent-ils dans le xxx' Canon, de Tavantagd

dû à Diea de vivre sous des princes catholiques, nous

défendons aux Juifs de se montrer parmi les Chrétiens ou

de se mêler à eux, quelque part ou sous quelque prétexte

que eesoit, depuis leJeudi-Saintjusqu^auLundi de Pâques, i

Sage précaution qui avait pour but d'éviter les rixes fré-

quentes qui s'élevaient entre les enfants de TEglise et les

adeptes de la Synagogue. Ce fut peut-être à la suite d'une

de ces nxes et dans la semaine sainte, que les Chrétiens d'Or-

léans avaient démoli la Synagogue des Juifs. Si ce fait est

certain, puisqu'il est affirmé par Grégoire de Tours, sa

date est difficile à préciser : car cet historien se contente

d'écrire qu'à l'époque où il écrivait, cette destruction

remontait bien plus haut et fut le résultat d'une émeute

populaire : guet dudum à Christianiê diruia est. Nous

discuterons, dans notre seconde partie, l'endroit où se

trouvait cette première Synagogue, que Le Maire semble

placer < en la place des Halles, prés le prieuré Saint-

Hilaire » (1).

11 manquerait un trait à la physionomie du Juif comme

marchand oriental, s'il n'avait été marchand d*esclave8.

Ce trait se retrouve parmi les Jui£B des Gaules sous lapre*

miérerace. Non seulement, àl'égaldes princeset des leudes

mérovingiens, ils avaient & leur service des esclaves, mais

ils en faisaient le commerce* La loi civile n'interdisait pas

l'esclavage ; mais l'Eglise s'autorisa du caractère de

Chrétien, que la plupart de ces esclaves possédaient, pour

entraver ce honteux trafic. Elle s'adressa au pouvoir civil

et le roi Cbildebert, en 540, interdit aux Juifs d'avoir des

esclaves chrétiens. Or, comme il était à craindre que leurs

maîtres, pour ne pas tomber sous la défense rorale, ne

cherchassent à en faii'e des prosélytes, le dernier concile

(1) Li Maibb, p. 505 et 547.

Digitizixi by Google



d'Orléans, tenu en 541 sons le roi d'Orléans Théodebert,

décrétait plusieurs réglementa ponr prévenir tont cas de

perreraion. Les Pérès liu concile renouvelaient d'abord

les Canons antérieurs, qui autorisaient resclave à se réfo-

gier dans uDe église, ou même dans la demeure d'un chré-

tien, et là à solliciter sa délivrance, après avoir déclaré

qu'il ne vouliiit plus vivre sous le joug d'un tel maitre. Les

fidèles fixaient le prix du rachat et l'offraient au maître,

qui n'avait pas le droit de réclamer. PuiF^, par d'autres

Canons, ils déclaraient nul et de nul effet Taffranchisse-

ment donné par un Juif à un prosélyte, à un néophyte, au

fils d'un Chrétien, à condition qu'il embrasserait la reli-

gion mosaïque, c parée que, disaient^ils, il ne convient pas

que celui qui passe du Christianisme an Judaïsme jouisse

de la liberté i. Ces mesures atteignaient également la

femme chrétienne, qui, étant esclave, avait consenti à

épouser un Juif pour être délivrée de. la servitude.

Il faut bien l'avouer de suite, pour n'avoir pas à y reve-

nir, toutes ces mesures furent peu efficaces pour empêcher

la traite des blancs par les Juife. Il est avéré que, sous la

première race, ils pratiquaient presque tous le commerce

des esclaves, nommés maneipiat et qu'ils conduisaient

leur marchandise à la fameuse foire du Lendit. Yaine-

ment, le concile de Châlons (644) leur avait défendu d'em-

mener des esclaves même païens pour les vendre hors des

frontières : Charlemacne dut y établir des agents spéciaux

préposés à empêcher l'exportation des armes et des

esclaves (I).

Mais il leur restait les immenses ressources de Yusuret

qu'au témoignage de Grégoire de Tours, ils pratiquaient

ouvertement du temps de Gontran. Le fait qui nous

révèle est encore moins honorable pour les obligés que

pour les prêteurs.

(1) PioxomoAU, l«rvol., p. 75.
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Le Jaif Ârmentârius, accompagné d'an de ses coreligion-

naires et de deuxclirétiens, était venu à Toars pour récUiF.

mer la recoimaissaiice de l'argent (ad exigendas cau"

tûmes) qa'ii arait prêté à Injariosos et à Eanomiiis, afin

qne ceux-ci pussent sans retard verser au roi le montant

des tributs. Cités enjustice, les deux créanciers reconnurent

le prêt et promirent de rendre la somme avancée avec les

intérêts, interpellalisque viris promissionem accepit de

reddendo p^cuniœ ficnoi e < >i.m tcsuris. Mais, peu à près,

les demandeurs, juifs et chrétiens, étaient massacrés par

les affidés d'Injuriosus et leurs corps jetés dans un puits.

C'est là qu'on les retrouva, mais dépouillés de leur argent

et des reconnaissances de la dette (1). Cette manière de

s'acquitter, perpétrée par un Gallo-romain, est tout sim*

plement atroce.

Maintenant que nous savons comment et quand les Juife,

émigrés orientaux, ont pénétré dans les Gaules; quel est

l'itinéraire qu'ils ont suivi pour arriver à Orléans; à

quelle époque approximative ils y ont fondé une colonie
;

et à quel genre d'affaires commerciales et âoauciéres ils

se livraient^ au commencement de l'ère mérovingienne, le

moment est venu de voir les Juifs d'Orléans sortir de la

pénombre de Tbistoire générale pour entrer dans le plein

jour de Thistoire locale.

A la mort de Clotaire (561), Tempire des Francs tat de

nouveau partagé en quatre royauinGs. Gontran dovenaii,

roi de Bourgogne, avec Orléans pour capitale. Sous ce

prince religieux et pacifique qui n'attaquait pas, mais se

défendait, notre ville, que ses murailles du temp^ d'Attila

mettaient à l'abri des convoitises des princes voisins, et

que son fleuve mettait en communication directe avec le

Lyonnais d'un côté, et TArmorique de Tautre, jouit d'une

(1} Bist, franc., iib. YII., c. XXIII.

......^le



tranquillité qn« les habitants des antres capitales devaient

lut envier. Aussi Tactivité de son commerce et de son

industrie attiraiL-elie dans son sein de nombreux mar-

ciiands étrangers. Les Juifs en profitèrent poui' iaire d'Or-

léans le centre, au nord, de leurs opérations commerciales;

cela leur était d'autant plus facile que pour gagner de

Marseille, où ils abordaient, Orléans, où ils pouvaient

résider en tonte sécurité^ ils ne cessaient pas de fouler le

sol soumis au pouvoir de Gontran, et hors duquel ils

risquaient fort d'être molestés et dépouillés (1).

A Paris, Chilpéric avait à sa cour bon nombre de Juifs,

qui étaient ses courtiers-experts en objets d'art, et même

ses monétaires. Mais ce prince qui se pK^uait d'être, en

qualité de llieoiogien, un rigide observateur des lois cano-

niques, imagina, pour mettre sa conscience en repos, de

forcer tous les enfants d'Israël à recevoir le baptême (582).

Beaucoup s'y résignèrent, sauf Priscus, qu'on soupçonne

avoir été monétaire à Chalon-sur-Saône (2) et- qui était

pourtant un de ses familiers (3). Mais un de ses cf»mpa-

triotes, Phatir, sujet du roi Gontran, l'assassina dans une

rixe, parce qu'il en était jaloux et qu'il lui reprochait

l'apostasie dont il j.vaU été témoin (4).

Dans les états de Sigebert, roi d'Austrasie, et de ses

successeurs, les Juifs sont encore plus éprouvés. En 576,

plus de cinq cents d'entre eux sont chassés de Glermont ;

en 600, ils sont expulsés de lAarseille.

(1) Cf. Baillbt. — Histoire du royaume d'Oriéam", p. 45.

Oostnn potiédut noe partie de Marseille, la Provence (rive gaaehe

dtt Rbôse), la Bourgogne.

(2) M, /. — 1885, p. 237.

(3) Anno 582 — < Cliilpeiieiia rex, dûm mnltoa Jadseonun bapti-

zari jussisRct, et i ?» C03 ex Bscro lavacro auscepisset, nullatonùa

Priscum familiarein suum «. verbis aU credendum conver-

tero polerat. « âimoin, lib. III.

(4) t Ortu inter ipsum ot Putiruoi ex Juda^o couverâum jurgto,

gla^ pereoMM interiit. >. (Item).
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Le c bon roi Gontran > devait se montrer plas tolérant à

leur égard. Dans ses états, qai comprenaient l'ascien

roysitine d'Orléans, celui de Bourgogne et la Provence,

ila earctnt toate liberté de résider, de trafiquer et de eiren-

1er, pourvu qo^ils se sonmissent aux canons des conciles»

qui les concernaient. Cest sous son régne qu'il nous est

révélé que, faisant argent de tout, les Juifs s'étaient foits

agents du fisc (telonarïi), et qu'ils affermaient la percep-

tion des péages. En abusérent-ils, ou bien les Chrétiens

trouvèrent-ils odieuse cette préférence ? Nous ne savons ;

toujours est-il que le concile de Mâcon, tenu, en 582, par

ordre deCrontran et aux décrets duquel l'évéque d'Orléans

Namantius sonscrivit^ défendit de confier aux Juifs toute

diarge fiscale.

Bien qu*Orléans lût la capitale du rojanme de Bour-

gogne, son roi Gontran résidait habituellement à Gbalon-

sur-Saône. Apprenant donc que ca prince allait passer

quelques jours parmi eux, en se rendant de Chalon par

Nevers, à Paris, où il se proposait d'être le parrain du

dernier fils (1) de son frère Chilpéric et de Ffédégonde, les

Orléanais résolurent de faire à leur souverain une récep-

tion solennelle, à laquelle les marchands étrangers

obtinrent de participer.

Ces étrangers, c'étaient les Juifs et les Sjrriens*

D'après notre vieil historien, Le Maire, dont nous discu-

terons plus loin ropinioD. les Juifs habitaient alors « dans

les Halles » (2), centre actif et remuant des afiaiiei quoti-

diennes. Gomme nous l'avons vu, ils étaient toujours privés

de leur synagogue
;
mais, profondément attachés à leur

culte, tout en le faisant exercer par leurs rabbins, dans la

maison de l'un d'entre eux, ils épiaient toute occasion de

(1) Ce jeune prince devait, sous le oom de CloUire II, régaor sur

toute la moa&rchie iraaque.

(2) Ls Maire, p. 505 et 547.



filtre reeonstrairo Imr synagogue par ceux-là mêmes qui

l'avaient dctruue. Cette occasion, ils cruient la. trouver

dans la venue du roi Gontran à Orléans.

Yoila jiourquoi, contre tout précédent, ils se décidèrent

à figurer en corps à la solennité de son entrée, afin d'atti-

rer sur eux l'attention et les bonnes grâces d'un prince

qu'ils savaient bon par caractère et tolérant par piété.

Bien différent de ses frères, Chilpérie et Sigeber^ qui

8*étaieDt montrés fort durs à l'égard des Juifo, sans doute

Oontran désirait, comme le premier, leur conTersion, mais

une conversion par persuasion et non par force, ainsi que

le prouvait la satisfaction qu il ressentit d'apprendre que

l'évêqae qu'il avait donne a i!(jurges, S. Sulpice, avait tra-

Tailié avec succès à faire chrétiens les nombreux. J uifs de

sa ville épiscopale (1) ; mais, quant à favoriser leur culte,

c'était trop escompter de sa religion profonde et raisoanée.

Les Syriens, an contraire, chrétiens et catholiques,

pouvaient en espérer un meilleur accueil. Tout porte à

croire qu'ils habitaient un autre quartier que les Juifs. SI

l'identité du trafic les rapprochait les uns des autres, sur

les marchés, la diversité de religion mettait entre eux une

barrière qui ne leur permettait pas de vivre côte à côte.

Le quartier des Syriens était, pensons-nous, proche de la

Loire, hors des murs de la Ville, dans le bourg Danois,

lequel devait aax étrangers qui l'habitaient le suraorn

d'ovenum (adtbnasdk) (2).

(1) • Judaeo lomnM in urbe degeates ad Chriiti fidem et laenim

Uvaeram ieliciter perdnxit. > {Brtv, iSom., Propre d'Orléan», 11 tt*

vrier).

[2] M"* DE ViLLARET, — Antifjuiti's de Saint-raul d'Orli'nns, p. 200.

Un éfiisode de la vie de saiat Oolooibao, que nous racoutons plus

loin, et dont les compagnons, lora de son passage à Orléaaa, farent

«ceoftillift par une Syrienne, ett de nitare, par lee détails, à fortilier

cette .opinion et ponnait antoriaer un éradit i émettre nue bypotlièie

inr l'origine de la Tt^r^e notre de N.*D. des Miredes.
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Chrétiens ei caiboL^aes, ajmnt oae iimrgieet une langue

sfédaks» les Sjneas à Avenmm possédaîant sans doate,

non loin de lenn compioirs» nn ontoire on nn do loars

prêtres» na nickîBu&irite, aecomplîssût ponr enx les

offiees et les fonctions da BÛaiâtêr» pastoral. Ceci admis,

y aurail-il quelque iez.er::e a cor. ec:urer que cet oratoire

donna naissaBC-e à la chir -=•*.> :e l<2 Vierge noire ? Il est

niaîïîî'?îî?-!!î c;tï qjè .r^ a-.-i.^es noires, représentaQt la

Samie- Vierge, lojs TÎenLeat da i'Orieat (l;. A coup sûr,

la sutoe de des Miracles ne Tient pas des Croisés,

pntsqne nos chroniques nous lérèlent son existence Ibrs

dn siège à'Acmum par les Normands ^de d56 k 910), elle

était déjà fort ancienne et Ténérée : m empus aUari imago

visititr, telustatem mulfam pi\rferens (2). Rien ne s'op-

pose dose, kii'.orqaemeDt parlant, à ce qne la première

Vierge l ..:^ :-i -N'.-D. des Miracles de Sa. -Paul ait été

apporte, aa ^ oa aa vi* siècle, par la colonie de Syriens,

qui, à Ciii& épv^u^, résidait à Orléans.

Cette on<iL:rriîté entre régnîeoles et étrangers pour faire,

de l'entrée du roi dans sa capitale, nne manifestatioit

triomphale, bien que conunandée par In circonstance, ne

laissait pas d'être intéressée. Tons se promettaient de pro-

fiter de la satislaetion dn prince ponr en obtenir quelque

farenr : 1«« Orléanais, une exempuon d impôts qui les

dédoiûiù^^'-rait de» pertes qu'ils avaient subies, en 581,

d'une de'-a -.1 1 fiu.>e inondation de la Luire, et, eu 584, d'un

effroyable mcendie, qui les avait complètement ruinés :

%U ditioHbus nihil penitus remaneret {Geèq, ob Toubs);

les JuifÎB, la reconstmction de lenr sjmagogne démolie, car

ils n'ignoraientpas qne les lois romaines, encoreen vignenr,

(1) Cr. SUide twUë Viergeinoirêi, par M. TabbéLiLOiie. (Annai€4

réligUuÊndfOrtiam^ 1890, p. 84L)

(2) Annakt BceUi* Aurelian, — La SxuasATB.

......^le



Im autorisaient à Mtû cette rerendication (1) ; les Syriens

et les Armoricains à*Avenwn. . . une dimiaution des droits

de péage ou de conduit.

Aussi allons -nous voir tout Orléans se mettre en œuvre,

pour donner à la réception de son roi toute la pompe, tout

l'éclat, tout l'entrain capables de frapper l'esprit de Gon-

tran et d'incliner son eœnr aux actes de générosité escomp-

tés d'aTance. Cest à on témoin oculaire que nous en dcTons

le récit, récit sobre mais fidèle» que nous regrettons de

n'avoir pas retrouvé dans la galerie des Réciis }néi*09m-

giens, vrais tableaux où Augustin Thierry, rien qu'avec

sa piaille, s'est montré si grand peintre d'histoire. Nous

sommes donc réduits à esquisser la scène originale et pit-

toresque de l'entrée du boa roi Gontrau, où les Juifs tinrent

à jouer un rôle, d'après Grégoire de Tours ; mais son texte

est ici si circonstancié, on plutôt son dessin est si arrêté,

aes couleurs si vives et si bien nuancées, qu'ib projettent,

snr son tableau d*aprés nature, toute la lumière, tout le

relief, toute la vie, que le spectateur peut désirer.

Ce fut dans la matinée du 4 juillet 585, jour où TEglise

célèbre la fête de l'ordiuation de saint Martin, que le roi

Contran, venant de Nevers, lit son entrée dans la capitale

de son royaume (2). Dès que les Orléanais apprirent que

le prince approchait de leurs murs, ils organisèrent un

immense cortège, pour aller à sa rencontre {ProcessU in

obviant ejus immensa populi iurba), sinon sur la route

de Oten, au moins jusqu'à la porte Bourgogne,

Dans ce cortège, avaient pris rang les soldats de la

milice municipale, commandés vraisemblablement par

Willichaire, comte d'Orléans, et par le vicomte Agylus,

sou lieutenant, et disposés par légions et cohortes, ayant,

(1) L. B.xuNAai*. — Histoire de S. Ambroise, p. 405.

(2) c Digresnt veto à Nivemo ad Aaielbnemefii arbem venit. »

(htie. ToB.
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citaoune, leurs enseignes et étendards {cum signis et

vexillis); puis, les magistrats, les notables, le clergé,

ayant à sa tête 1 evêque d'Orieans, Nainariuus, ot ses hôtes :

Grégoire, archevêque de Tours; Bertrand, archevêque de

Bordeaux, et Pallade, évêqae de Saintes.

Dam 16 groope des eorporatiooa de marchands et d*ar-

tiaans, on ae moatrait les Jnifli, non loin des Syriens,

mais à part, car ils n*ayaient pas tooIq, comme en temps

ordinaire, être confondus aYCC leurs concurrents.

Salué et complimenté à l'entrée de la Tille par les pre-

miers magistrats de la cité, le roi Contran traverse la

majeure partie de la grande rue, qui aboutit à la porte

Dunoise
,
pour se rendre à la cathédrale , où il devait

entendre la sainte messe. Ce ne tut sur son passage qu'un

concert de louanges et qu'une eiplosion d'acclamations

bruyantes et simjiltanées : « Vive le roi, Vimt remf »

criait à tue-tête et en latin, la masse du peuple, c que son

royaume s'étende sur toutes les nations, et pour de longues

années ! » Ce cri, ces voeux étaient répétés en syriaque par

les Syriens. — « Que tous les peuples vous adoieiitl », repre-

nait en hébreu le groupe des Juifs, qui ne paraissaient pas

être les moins ardents dans cette ovation, e qu'ils fléchis-

sent le genou devant vous et vous soient à tout jamais

soumis! >

À la Yariétë des langues, joignez la diversité des cos-

tomes francs, gallo-romains et orientaux, et vous avoue*-

rez que c'était là un spectacle extraordinaire bien fàit pour

frapper l'imagination du chroniqueur. Aussi, si sobre qu'il

soit d'habitude dans ses récits, Grégoire de Tours n'a pu

s'empêcher d'en relever le côté original et pittoresque :

« Et hinc linguâ Syrorum^ lune Lalinorum, liinc etia.m

ipsorum Judœorum in diversis laudibus varie concre-

pabat dicens : Vivat Rcx! > Mais ce sont les Juifs

qui ont surtout frappé l'auteur de ce récit : hinc bham

......^le



ipsorum JwU&ùrwn : il Mmble «Ion avoir <A«i»hé dm
la physionomie de Contran Timpression qnMl en ressentait.

Le roi se montra sensible à la démonstration populaire
;

mais il resta froid aux flatteries des Juifs, soupçonnant

qu'elles dressaient un piège à sa bonté et à sa religion (sic

intelkxit dolosiiatem)*

En effet, les mots mystères célébrés, et {Uns le mpai^

qoo loi ofifrit sans doato l'érêque d'Oriéaiis, eomme les

coartûans, 1m érèques et les notables Orléanais devisaient,

e&iie eax, de l'étonnante manifsstaUon des Juifs» Contran

lenr dît : c Maudite soit la race jnive ! car elle est toujours

méchante, perfide et pleine d'astuce. Vous en avez la

preuve dans les vœux que ces Juifs viennent do fan e pour

moi; ils ne me souhaitent d'être adoré par tous ie^s peuples

comme le maitre de l'univers que, parce qu'ils veulent que

leur synagogue, depuis longtemps détruite par les Chré-

tiens, soit relevée aux Irais du trésor public (ope publioâ]»

Mais, comme le Seigneur le défend, je ne le Israi

jamais (1). «

De leur côté, croyant que leur manifestation n*avatt pas

été comprise du prince, — parce qu'ils en ignoraient le

propos à leur égard, — nos Juiis clierchéreut l'occasion de

s'expliquer sur le but réel de leurs laudatives acclamations.

Cette occasion ne pouvait leur manquer, voisins qu'ils

étaient du Cbàtalet où résidait le roi. Dans les huit

jours qu'il séjourna à Orléans, Gontran sortait chaque

Jour, le matin, pour visiter les églises, dans Tune des*

quelles il entendait le sainte messe, ou pour aller chasser

en forêt; le soir, pour répondre bourgeoisement aux invi-

tations à dîner qu'il recevait des bourgeois, per donm

(1) Càm lez «4 eoaviviam reiideret, didt : «... V» Gesti Jud«îeaB,

flttte et peifld», aosnbdolo lemper seiuiu viventi..., et synago-

fun eomni JaiMMm iiitsfftà ope publicâ sublemi; qaod, iniiibsBts

Doaisoti lianqsssa «lo ùnoHmoB, (Ôsao. Toa.)* •
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«oriu» nwitatm adibal^ et prandia data litabat, se

montrant bon par sa condescendance et grand par ses

générosités envers ses sujets : magnum se tune civibus

suis prœbois. Or, soit a l'aller, soit au retour, le prince

franc avait à traverser le quartier juif.

Ce fut dans un de ses passages que les Juifs tentérant

de lui présenter une requête explicite et motivée sur ccr

qu'ils attendaient de sa justice et de sa bonté. Nous l'avons

n, Gontran, en entrant, avait parfaitement deviné le motif

de leurs flatteries et il s'était même prononcé, sur ce point,

an repas des évêqnes, pins en chrétien qu'en roi peut-être.

11 n^ devait pas revenir sur sa décision, si prématurée

qu'elle ait été, car reconstruire la synagogue équivalait

pour lui à coopérer au culte de la nation déicide : or

c'était vraiment trop demander à un prince profondément

chrétien. Aussi les Juifs n'éprouvérent-ils qu'un nouveau

refus : Sic intelleœit dolosiiatem hœreticorunif ut et

penilus non valerent subripere, quœ erant posimodum
suggesturi; et ils durent se résigner à reconstruire de

leurs propres deniers leur synagogue, dans le quartier des

halles, oili elle resta debout jusqu'au jour où ils durent

cban^'er de quartier, comme nous le verrons dans la suite.

Après cette rencontre avec le plus pieux et le plus juste

des princes mérovingiens, les Juifs d'Orléans rentrent dans

l'ombre. Pendant prés de cinq siècles, ils disparaissent de

nos chroniques, sans cesser pourtant d*exister. Pour entre-

voir leur sort, force est de recourir aux fistits d'histoire

générale, auxquels le nom des Juifs, épars k travers l'em-

pire des Francs, est mêlé: ce qui arrive toutes les fois que,

ne se bornant pas à leurs trafics, ils transgressent les lois

économiques et nationales. Ainsi, dénoncés à Dagobert

comme continuant d'avoir des esclaves chrétiens et d'en

trafiquer, ils s'attiraient, vers 633, de la part de ce prince.

Digitizixi by Google
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qui, comme Chilpéric, avait à son service un Juif oommé
Salomon, un édit général de proscription. Mais, à sa mort,

arrivée en 638, ils purent rentrer sur le territoire gallo-

franc et reprendre en toute sécurité leurs opérations com-

merciales, d'autant qu'ils allaient n'avoir plus à craindre

la concurrence que les marchands grecs et syriens leur

avaient faite du v" au vu* siècle.

Avant d'enregistrer la fin delà coloniesyrienne à Orléans

et de constater que la cause de son départ provient, non

de Tintolérance des Orléanais, mais d'un malheur patrio-

tique, nous voulons rendre hommage à ses qualités mora-

les, dont elle a fait preuve, parmi nous, en secourânt un

illustre banni. Pour cela, nous n'avons qu'à détacher de

la Vie de saint Colomban la page charmante que son

auteur contemporain (1) a consacrée au passage à Orléans

du moine irlandais. Nous la donnerons tout entière, parce

que la scène qu'elle peint est charmante, et qu'elle fait

revivre pour nous un coin d'Aurelianis, sous les Mérovin-

giens, que l'érudition archéologique ne peut que confirmer.

Saint Colomban, abbé de Luxeuil, avait été condamné,

pour avoir reproché à Thierry, roi de Bourgogne, ses

mœurs dépravées, à être déporté : une escorte militaire

devait le conduire à Nantes, d'où il devait gagner l'Irlande.

Arrivé à Nevers, il fut embarqué sur la Loire, qu'il eut à

descendre jusqu'au port de destination, en passant par

Orléans et Tours, avec ordre à ses gardes de ne pas laisser

leur prisonnier communiquer avec leur' habitants, ni péné-

trer dans une église. A Orléans, Ir barque s'arrêta hors

des murs, en aval, à la hautt>'ar du bourg d'Avenum.

Saint Colomban exprima le d^dird'allerprierdans une église

voisine; on lui refusa ce'.ie consolation, et, à son grand

regret, il dut camper i>ur le rivage, sous une tente dressée

(1) Acta SS. Ord. Bened.

8
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en tonte bâte (1), pendant qne deux de ses moines, qni

avaient obtenu à grand peine de Taoeompagner, se diri-

geaient Yen Ja ville pour se procurer des vivres. Mais,

comme après avoir parcouru ses rues, ils n'avaient rien

reçu, parce que les Orléanais, par crainte de contrevenir

aux ordres de leur roi, n'avaient pas osé leur vendre, ni

leur donner, ce dont ils avaient besoin, ceux-ci revenaient

sur leurs pas, lorsqu'ils se croisèrent, à un carrefour, avec

une femme syrienne, qui, frappée de leur costume religieux,

leur demanda qui ils étaient et ce qu'ils cberchaient

L*ayant appris, elle fut tellement toucbée de compassion

que, sans se soucier de la défense royale, elle leur dit:

c Venez, mes mutres, à la demeure de votre servante, et

TOUS eu emporterez ce qui est nécessaire à votrenoui rilui e.

Moi aussi, je suis une étrangère, car je viens du loiniain

pays d'Orient, b Et ceux-ci, joyeux, la suivant, pénètrent

avec elle dans sa maison, acceptent ^les sièges qu'elle leur

offre et se reposent jusqu'à ce qu'ils en aient reçu tout ce

qui leur manquait. En attendant, ils avaient remarqué

dans la cbambie un aveugle assis sur un banc ; et, comme
ils lut demandaient qui U était : c Cest mon mari, leur

répondit-elle ; comme moi, il est de race syrienne ; voilà

bien des auaees que je le traîne, car il est aveugle. » Et

ceux-ci de répliquer: « Que, s'il se présentait devant le

serviteur de Dieu, il pourrait, par i intervention de ses

prières, recouvrer la vue. » Le Syrien, ayant foi en ces

paroles, se lève et les suit, guidée par sa femme, jusqu'au

rivage. Les moines finissaient à peine de raconter à saint

Colomban comment ils avaient reçu d'étrangers i'hospita^

lité qne les Orléanais leur avaient raAisée, que le pauvre

aveugle se présente devant lui et le conjure de loi rendre

la vue.

(1) « Inde... ad Aurolianen'-nm tirbem venoruni, quod oùm nccaditum

ecclesiarum sibi ox regits piajcepiis pandi videret, cum graoïii mœrord
super ripaui Ligeris teatoriis coatentus paulisper quievit. »
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Touché do rencontrftr aue foi si vive, Coluuiban invite

tous ceux qui l'entourent à prier pour l'aveugle, et lui-

même prie la face contre terre; puis, se levant, il touche

de sa main les yeux du suppliant, fait sur eux le signe de

la croix, après lequel la vue revieat à Taveugle. Ce miracle

causa, panni les habitants d'Orléans, une profonde émo-

tion ; mats ce ne fat qn^en secret, à canse des gardes qui

TeiUaient autour de sa tente, qu'ils purent témoigner au

proscrit de Thierry et de Brunehaut toute leur vénération,

et le secourir. Le lendemain, saint Colomban s'embar-

quait à nouveau pour gagner Tours ; et dans la même
année mourait son royal persécuteur (613) et avec lui

finissait le royaume d'Orléans.

Revenoos à notre colonie syrienne, qui allait s'éteindre

sur place, faute d'immigrants. En effet, dans la seconde

moitiéduvn*siècle, lesArabes, enenleTantàl'empiregrec ses

possessions de TAsie mineure et de l'Egypte, forçaient les

trafiquants de ces pays à Tëtranger à rester chez eux. Du
même coup, ils en fermaient les ports aux occidentaux;

double mesurequineprofitaitqu'aux Juifs. Mais, sil'absence

des Syriens sur les marchés de l'Occident créait, en faveur

des Juifs, le monopole des marchandises orientales, elle ne

leur permettait plus de s'abriter derrière la religion de

leurs compatriotes chrétiens, pour les débiter aux popula«

tiens européennes. Cet isolement atténuait singulièrement

leur situation prépondérante» en les découvrant, et consti-

tuait pour eux un danger que leur prospérité ne pouvait

que grandir.

Néanmoins, pour le moment, t unis par une foi et par des

traditions communes, en relations constantes (par le va-et-

vient du colportage) avec leurs coreligionnaires d'Espagne,

d'Italie, d'Afrique et d'Orient, formant corps au milieu de

la dissolution universelle , ils pouvaient déployer libre-

ment leurs intérêts commerciaux, développés par la néces«
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sîté et par l'éducation ». Ils n'y faillirent pas. c On com-

prend que devant ce monopole, qui en faisait des com-

merçants uniques dans leurs spécialités et d'inévitables

banquiers» en concentrant entre leurs mains les richesses

de rOrieUt et le numéraire de TOccident, les rois fitinéants,

ou plutôt les maires du Palais et, après eux, les fondateurs

de la deuxième dynastie aient véeu en bonne intelligence

avec eux (l) ».

Les trois hommes de génie, qui préparèrent et inaugu-

rèrent l'ère carolingienne, Charles Martel, Pépin le Bref

et Charlemagne, comprirent, en effet, le parti économique

et politique qu'ils pouvaient tirer des Juifs, avec leurs rela-

tions internatïoaaies et leurs richesses métalliques. Les

deux premiers s'en servirent contre les Arabes de Septi-

manie, qui avaient succédé auxVisigoths et ne s'étaient pas

montrés plus tolérants. Nous verrons plus loin qu'il y eut

quelques taches au tableau, et parmi eux des défections,

Charlemagne ne les trouva pas moins bien disposés pour

ses intérêts, dans sa lutte armée ou diplomatique contre

les Sarrasins d'Espagne, les Lombards et les Grecs d'Orient.

Les légendes juives racontent que Charleipagne, sauvé par

un des leurs sous les murs de Narbonne, leur avait concédé

le tiers de cette cité, avec le droit de former une commu-

nauté indépendante et de se choisir un roi.

Ce qui est incontestable, c*est que, sous les Carolingiens,

la persécution cessa ; qu*en achetant par un tribut régulier

la protection du prince, ou celle des églises, les Juifs, au

Midi comme au Nord, purent exercer librement leur com-

merce, prciei' a intérêt, sur gage le plus ordinairement,

posséder des biens-fonds et remplir même certaines fonctions

administratives, comme celles de collecteurs d'impôts (2).

(1) PioaoNNBàn, t. L p. 60 et 10.» Saiox, U» Juifs du Qmti de Toth

louse (BibKdel'Ëool. descb. t. '39«), 9iî}EPnnQ,Lu Juifiaumoifên âge,

(2) Piesoitiauu, t I,p. 67.
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La meilleure preuve que nous ayons de la tolérance des

princes Carolingiens à l'égard des Juifs, se trouve dans

ces deux faits relatés dans nos chroniques. D'abord, en

797, Charlemagne joint aux deux ambassadeurs qu'il

envoyait à Haroun^al-Raschid, un jnif nommé Salomon,

qni, ceax-ci étant morts dans le voyage, ramena les pré-

sents offerts par le Calife à l'Empereur d'Occident. Pais,

c^est Charles le Chauve, qui confie le soin de sa santé à un

médecin juif du nom de Sédécias ; confiance, îl est vrai, bien

mal placée, puisqu'il fut empoisonné par celui-ci.

Cette prospérité les rendait-elle plus audacieux à braver

les iois canoniques et à mépriser les lois civiles, plus âpres

au gain et plus durs envers leurs créanciers? Il faut bien

le croire, puisqu'un archevêque de Lyon, Agobard, prenait

la plume pour dénoncer, dans un mémoire à Louis le

Débonnaire» l'orgueil et Varrogance des Juifs (1), et que

plusieurs capitulaires durent renouveler plusieurs défenses

làites aux Juifè par les Conciles.

Dans son ikctom, le zélé prélat, après avoir rappelé les

daugers de perversion que faisait courir aux populations

chrétiennes la fréquentation des Juifs, se plaignait notam-

ment que les missi dorninici se laissassent influencer par

ceux-ci, au point de prendre des mesures contraires aux

intérêts religieux et temporels des fidèles. Ainsi, les Juifs

ne se contentent pas d'avoir le libre exercice de leur culte,

ils veulent que les chrétiens se gênent pour n'être pas

gênés eux-mêmes ; ils font décréter par ces nUssi trop

complaisants que les marchés ne se tiendront plus le

samedi, jour de sabbat (2) ; ils réclament l'exemption des

(1) Ce factum a pour titre: De ituolcntia Judœorum.

(2) « Cûm missi... ne saUbatum eorum impodirelur, mercata^ qu2e

in iftbbBtis solebant fiori, traosmutari d^beant et qnibut diebot

deinespi freque&tart debesnt, in illomm optione poraerant, dieentea

hoc Chmtianonim utilitati.,. eongraers... » (Bdition Balvzb, p. M).
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droits qui pèsent sur les antres marchands.— Qui se semii

douté que nos marchés du samedi fussent, à Torigme, une

protestation des marchands chrétiens contre la concurrence

des marchands juifs? (I) A la tin de son mémoire sur l' in-

solence des Juifs, Agobard lance contre eux, avec témoi-

gnages à l'appui, l'accusation d'avoir volé, à Lyon et à
Arles, des enfants pour les vendre en Espagne on pour en

abuser (2). Cette accusation de toIs d'enfonts chrétiena

sera reprise plus tard contre les Juife ; et, comme k ce

rapt se joindra, dans Tesprit du peuple crédule, l'idée d'un

meurtre sacrilège, elle provoquera, partout où le fait, plus

avancé que prouvé, se produira, de ces émeutes qui ne

s'apaisent que dans le sang des accusés.

Les Capitulaires sont loin de réduire à néant les accU'»

sations portées par Agobard contre les Juifs ; les articles

qui les concernent revêtent ce degré de gravité qu'ils font

passer dans la législation civile les défenses édictées tout

d*abord par la législation canonique. C'est là que Tautérité

royale, sous la troisième race, ira s'inspirer pour forger

les mille lois coercitives dont elle usera a l'égard des

Juifs.

Un des articles du Capitulaire de 806, rédigé à Nimégue
et promulgué par Cbarlemagne, vise l'usure» c'est-à-dire

le prêt sur gage. Il défend aux évèques, aux abbés, aux
prêtres, d'engager aux Juifs les vases sacrés et les ome^
ments sacerdotaux (3).

Ces articles de plusieurs autres capitulaires reviennent

(1) Un auteur chai traio, M. R.nymond Rordeanx, a môme fait œtte
remarque que, • 1\ on lo mrirché était un autre jour que le aamodi,
par exemple à Kouea et à Caeo, où il est le vendredi, le» Juifs ont
toujours pullulé. •

(2) Of. cit.. p* 65.

(3) Capitulaire de S06, — Art. V.

......^le



mr l'«8elavage : ils défonddnt que les mtmcipia chrétiens

ne servent des maîtres juifs, ou ne leur soient livrés (1).

On voit par ce qui précède qiio, sous Charlemagno et ses

successeurs, \r> denx pouvoirs, ecclésiastique et civil, qui

passent pour n'avoir pas maltraité les enfants d'Israël, ne

fermaient pas les yeux sur leurs agissements, et que l'un

osait les dénoncer, et que l'autre savait sévir, quand il les

jugeait nuisibles et préjudiciables à la société chrétienne.

Quoi qu'il en ait été, de Taveu des historiens juifs, Fére

carlovingienne fut, pour les communautés Juives, une ère

de tranquillité, l'âge d'or de lenr prospérité commerciale et

de leur culture intellectuelle, comme nous aurons occasion

de rexjMjser dans la deuxième partie de notre travail, on

nous traiterons de l'enseignement rabbinique. De fait, pen-

dant cette époque, tant k Orléans que dans tout l'empire

franc, les Juifo, comme les peuples heureux, n'ont pas

d'histoire*

Avec les Capétiens, les Juife reparaissent sur la scène

de notre histoire, non plus en suppliants, mais en auda-

cieux, assez osés jusqu'à se montrer traîtres envers la

Chrétienté. Mal leur en prit, car ce rôle de traîtres ne

tardait pas à être converti par la vengeance populaire en

celui de victimes et de persécutés.

Déjà, ils avaient commis vis-à'Vis de la Gaule franque le

crime de lése-patrie. Au yu* siècle, on les avait accusés

d'avoir livré aux Sarrasins d'Espagne Béziers, Narbonne,

et même Toulouse. Pour ce dernier fait, Tun d*eux devait,

chaque année, le jour de Pâques, recevoir à la porte de la

cathédrale trois soufflets et payer treize livres de cire.

(1) 1* Ctg^Uid» CXIX. — « Plteiiit ne Jiid«»ii mfttkcipia deserviant

Tel adluareant chiiiUaiia. >

3» Capitul. CCCXXXIII. — c l'rttcipilDQt genenliter omnibiu ut

maacipia ehriatian» ptgMiii vel Jndmi non tradanlsr. »
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Au ix% cette accusation fut reprise pendant les invasions

normandes. On les soupçonna, notamment à Bordeaux, où

ils avaient lAar quartier prés des murailles, d'avoir noué

des intelligences avec les envahisseurs, et, moyennant une

forte somme d*argent et la vie sanve, d'avoir introduit» la

nuit, Tennemi dans la place (B4s) (1).

Tous ces actes de trahison, plus on moins prouvés, et

partant plus ou moins niables — pas cependant jusqu'à la

négation absolue — trouvèrent alors tant de crédit que le

pouvoir royal ne put s'empêcher de prendre, à l'égard de

tout quartier des Juifs qui avoisinait les remparts des villes

fortifiées, une mesure générale de précautions.

Les premiers rois Capétiens, pensons-nous, dont les

ancêtres avaient justement préparé leur avènement par la

vaillance qu'ils avaient déployée contre les Normands,

arrêtèrent que, dorénavant, les communautés fuives ne

seraient plus cantonnées prés des murailles, ti^t mehtendi

esscnty écrit un vieux chroniqueur, mais établies OU

parquées dans l imérieur de la cité.

Cette mesure de défense nationale atteignit la corumu-

uautè d'Orléans. Elle dut abandonner ie quartier du Chà-

tolet pour se tixer au cœur de la ville» autour de Saint-

Germain. C'e&t là du moins que nous la rencontrons sous

les premiers Capétiens. Sans d u te. nos Juifs n'étaient plue

au centra des aflaires« Mais, dans le quartier des Ecoles,

iUne pouvaient manquerd*en faire avec ces nuées d*écolierSt

riches et amis du luxe, qui le peuplaient. Aussi leur

colonie èiait on ne peut plus florissante à Têpoque ou nous
les revoyons, pour ne plus, pour lùnsi dire, le^ perdre do
vue» et eela jusqu'au xv* siècle.

Avoo H'.u'ues Cayoî, duc .le France c\>nite d'Orléans,

iVaijLU-iii' dï> U lio^Yi'i.c dj.uxstvtf rv^vile, Orléans était



âe?eiia, sinon de droit» du moins do fait» la capitale du

royaame ; e'est un contemporain qui lui donne ce titre :

Oalliarum regia urbs (I). Son fils Robert aimait à résider

là où il était né ei a» au été sacré. Si modeste que fui alors

la Cour d'uu roi de Fraoce, elle enriclùssait la ville qui la

possédait, ea attirant dans son sein les ofâciers de la cou*

renne, les seigneurs, voire les évèques et les abbés.

De plus, dés le xi' siècle, notre ville, avec ses grandes

écoles, fondées par Théodulphe» était un foyer d'activité

intellectuelle, vers lequel convergeaient, de tous les coins

de la France et des pays étrangers, des légions d'écoliers,

clercs et laïques, accompagnés, ces derniers surtout, fils de

grands seigneurs, d'un nombreux domestique.

Toutes ces circonstances faisaient d'Orléans un ceutre

commercial de premier ordre. Avec ses halles permanentes

de marchands locaux et forains, ses foires de Pâques et de

la Toussaint, Orléans était un immense bazar, où petits et

grands trouvaient les objets de première nécessité, de con-

fort et de luxe.

On conçoit dés lors que les Juifs, avec leurs instincts

foereantiles, aient conquis à Orléans, ainsi que le constate

un contemporain, une place prépondérante par leur nom-

bre, erat non modica multiludo\ et, avec leur habileté

proverbiale, acquis d'immenses richesses, qui les rendaient

plus vaniteux et orgueilleux que partout ailleurs : « cœleris

suœ geniis iumidiores et mundi (2). > Us allaient en

donner un exemple pour défendre leurs intérêts compromis

en Orient, dont ils prétendaient être, avec rOccident, les

intermédiaires obligatoires.

(1) Raoul Olaub. — V. plot loin la citation de es panage*

(2) « Erat igitar bajoa generis apud AttrelUnanaem Gdliaram

regiam nrbam non modica multitudo, qni cseteris vom geatis Inmi-

diores et mnndi, atqne audaciorea annt reparti» » (Glakb. — Lib*

111 cap, 7).



Les pèlerinages en Terro-Sainte, qui lésaient les intérêts

du commerce judaïque, ne furent quo la préface des Croi-

sades; ceiles-ci mêmes ne furent que des pèlerinages armes.

Nous allons voir le Juif contrecarrer les pèlerina^ea, sans

se douter qa'iis proToqaaient les CroUades.
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CHAPITRE II

Lk JaiVBHlE d'OeLBANS PBNDâNT les CttOIâADËS

Complot aatichrétien des Juifs H'Orléans (1C09). — Leisr émisaaire

brûlé (1015). — Nouvelle oxpulsiuu ^ii)'J9). — Un « roeuriio rituel *

â Orléâos (1181). — Philippe-Auguste les expulse et couvertit leur

synagogue «n b chapelle Seinl-Saiivenr (1183). ~ Anmône dee

néo-bapttiée, Joilii oa Momlmsiis, oiéée par aaist Lonte. — Lae

Iiomtefde.

Les appréhensions de l'an mil terminées heureusement,

sans la fin du monde, la Clirétienté respira. Eu 1 i ance, on

se remit à bâtir des églises et Ton reprit plus que jamais

les pèlerinages à Saint-Jacques-de-Compostelle, à Home»

ad Itmina apostolorum, et même aa Saint-Sépulere de

JàniBalem.

Les Jaîfo d*Occtdent prirent ombrage de ce dernier pèle-

rinage, parce qoe bien des marchands chrétiens ne reyê-

taient Thabit de pèlerin que pour se procurer à la fois

sécurité et bénéfice, et que les vrais pèlerins se faisaient

marchands par circonstance.

Dans leurs voyages d'outre-mer, gu effet, pèlerins et

marchands pouvaient contempler à leur aise, manier et

acheter dans les bazars orientaux de Constantinople

,

d'Alexandrie et de Jérusalem, ces tissus merveilleux, ces

tapisseries, ces bijoux, que le Juif vendait si cher et qu'il

cachait soigneusement aux regards du vulgaire ; ils pou*

raient goûter ces épices qui valaient leur pesant d*or en

France et que l'Orient offrait à des prix modérés. Insensi-

blement, l'Occident qui recueillait avec avidité les récits

de ces pieux voyageurs, sentait s'éveiller en lui des idées,

des curiosités et des convoitises jusqu'alors inconnues; il

voyait clairement, au lieu de le soupçonner par une sorte
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de défiance instmctive, qud les Juifs l'exploitaient. Aussi

les Juifs de leur côté comprirent que les pèleriDages lear

préparaient une concurrence bien plus redoutable que celle

des marchands syriens , et qu'ils menaçaient de tarir une

des sources les plus fécondes de leurs revenus (1).

Dans ce mouYement, qui portait TOccident vers l'Orient,

la France tenait le premier rang (2). L'Orléanais n'avait

jamais cessé d'y participer. Nous voyons à Jérusalem, au

VI' siècle, saint Ay, vicomte d Orléans ; au !x% un moine

de Fleury, Regaacaire, et l'abbé laïc de Bonne-Nouvelle,

Oeoffroy Borrel, sire de Bury ; enfin au commencement du

XI*, Rajnard de Broyés, péra d'Odolric, qui devint évêque

d'Orléans; etOauzUn, abbé de Fleury-sur-Loire. A la suite

de ces grands personnages, bon nombre d'Orléanais, cha-

que année, tentaient le voyage d'outre-mer.

Il y avait là, pour le colporta «^e judaïque, péril en la

demeure : il fallait couper court à cet élan, qui ontraïuaiL

les populations, en haut et en bas, vers l'Orient, ou du

moins, entraver et ralentir le courant. Comment ? d'abord,

en rendant intolérable le séjour des pèlerins à Jérusalem

même; puis en leur en fermant l'entrée. Pour cela, il était

nécessaire d'indi^sposer contre les pèlerins les possesseurs

de la Syrie, Jérusalem n'était plus au pouvoir des Orecs
depuis la moitié du vu* siècle. Mais ses conquérants, les

Sarrazitts (636), et les Fatimites d'Egypte (972) y laissaient

aborder, sans trop les inquiéter, les pèlerins occidentaux.

Aussi, au commencement du xi« siècle, les Juifs de
France, s'étant concertés sous main, arrêtaient de rendre
suspects aux califea Fatimites, par une démarche positive,

tous les Chrétiens de l'Occident; et ceux d'Orléans, comme
les représentants de la Juiverie du Nord la plus puissante,

(1) PlOKOMNBAU, l«»VOl., p. 127.

(2) Sainte-Paule écrivaitm Gallo-RomaiM de son tompi : m Qui-
eumi«« in Q«Miâ purU primm hûeproperat. •



furent chargés d'en prendre l'initiative à leurs risques et

périls, II fallait, pour accepter un tel mandat, de l'audace,

et pour réussir, de l'habileté. De l'audace, les Juifs d'Or-

léans en avaient pins qne tous les autres : c'estRaoul Glaber,

qui nous ra(flmie : cœteris suœ gentU et mundi ainda--

dores suntreperii; de Tbabileté, ils n'en manquèrent pas,

comme nous allons en juger par le récit qne nous emprun-

tons au même chroniqueur, un contemporain, il ne faut

pas l'oublier.

Comme on a traité de légendaires (1) les faits rapportés

par Raoul Giaber, nous croyons devoir établir leur véra-

cité, Raoul Giaber était un moine de Cluny. Pour calmer

son humeur ayentureuse, ses supérieurs le chargèrent de

composer une chronique sur l'histoire de son temps. Il se

mit à voyager pour recueillir sur place les documents

nécessaires à son œuvre (2). Si l'on ne peut prouver qu'il

soit venu k Orléans, dont ilparle en maints endroits de sa

chronique (3), il est évident qu'il a écrit sur des informa-

tiens relatives aux agissements des Juifs. Aussi, pour tout

homme impartial, le témoignage de Raoul Giaber, émanant

d'un esprit instruit et intelligent, et puisé directement aux

sources les plus pures, peut être accepté sans témérité (4).

£n effet, Raoul Giaber, dans le récit qu'il nous fait du

complot ourdi par les Juifs d'Orléans contre tonte la Cfaré»

tieniè, se montre si précis, si exact et si affirmatif, qu'on

sent, à le lire, un historien qui parle d'événements qu'il

a, pour ainsi dire, vus. A ceux qui nous liront, déjuger

si pareil tableau e^l un pur eifei de âun imagination.

(1) PiOEONNBAu, 1" vol., p* 127, et alii. — Le comte Kiant.

(2) HisL lia, t. Vn.

(3) Chronique, pauim,

{4} c Pour rhwtoire d« son temps, éeritle cardinal Bona, Olabar

doit itre rsgatdé comme im écrivain très eiact : • Bittoriorum ml
tmnporU Mom'Oiintmm teriptor, >
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Apfèf mainte pourparlers myniémax entr« eux, eaneilw

MtOi 1«8 Juifii du nord dala France, Yere 1006» aTaient

décidé qu'ils eaTerraient à rémir Hakea, calife fatimite de

Babylone en Egypte (1), île qui dépendait la Palestine, un

message pour lui dire que, « s'il ne se hâtait de renvereer

l'église du Saint-Sepulcre, il serait lui-même renversé

prochainement par les Chrétiens : c nm celeriùs domutn

chrùliancrumsubverierel,scirel$et inprommum chris-

ttanisr^ffntunilUusoceupantibus, wmipemha digniUUe

ùarere. » LesJuifs d*Orléans se chargèrent de le lui trans-

mettre ; et, poar qu'il arrivât sûrement à destination, voici

le stratagème qu'ils imaginèrent. Ils gagnèrent à prix d'ar-

gent un vagabond nommé Robert, serf fugitif du monastère

de Sainte-Marie de Melleray, dans le pays manceau, et qui

se cachait à Orléans sous un costume de pèlerin, pour

n'être pas reconnu, ni repris, (jyrovagum suà péri"

grino habilu; et dans le plus grand mystère ils lui con-

fièrent, glissées et fixées dans son bâton de voyageur,

leurs lettres ècritee en caractères hébraïques. Robert,

parvenu à Babylone cFostat), s'empressait de les remettre

au Calife. L'èmir musulman, dès qu'il en eut pris connais-

sance, marcha sur Jérusalem et, le 27 mst 1010, détruisait

l'église vénérée du Saint-Sépulcre, le rendez-vous de tous

les pèlerins ; mais il ne put démolir le glorieux tombeau du

Christ, qu'elle recouvrait (2).

A cette nouvelle, tout l'Occident s'émut ; et, aussitôt

(1) C'éteitroitatMaHr,nirlsriTe droits du Nil. H Aitdétniitp«^

les Francs pendant les Cioindat. On s doue fort de le eonfondre «vse

le vieux Caire qui existe encore.

(2) Le récit d'Adhémar do Chabannca, sans»»*^ro auspi circonstancié,

confirme celui do Glaber, son cootcmporaio : a Anno 1010. — Ipso

anao, Sepulcrum Domini Hierosoljmis coniractum est a Judaeis et

Saracanifl, III Kal-oetobris llIX ab laeAf&ations EJna : nam Jndm
ooddoDtalM et Sameeiii Hiapanita miitrunt epigtolas la menteni

acenaantea Christianoa et mandantes exercitoe Francoram anper

Saraeanos orientales commissos esse {Ex chronieo Ademari Cahanîfn'

tù» ^ Rec. daa hiat. Fr.. — Dom Bavqvset,)

......^le



qu'il eut appris que oette profanation avait été perpétrée à

l'instigation des Juifs (1), le peuple, dans toute la Chid-

tiente, tomba d'accord (communi omnium Chrisliano-

rum conspnsu) pour les chasser tous des viiies qu'ils habi-

taient. Ce fut alors, dans tous les pays catholiques, une

fariense chasse aux Jaib. Non sonlement Us furent expuii-

sës des cités, mais on attenta à leur vie : les uns forent

égorgés; les autres furent nojée; plusieurs se donnèrent

la mort, de telle sorte que, cette vengeance populaire ter-

minée, il ne restait plus dans tout l'univers qu'un très

petit nombre de Juifs (vio! pauct iLloram tu ovbe reperi-

rentur romano) (2).

Il va de soi que la communauté juive d'Orléans ne fut

pas épargnée, qu'elle fut décimée par le meurtre et die*

perséepar la persécution. Le reste dut se cacher»

On est en droit de s'étonner comment le pouToir civil ne

8*opposapas à cette horrible boucherie. FntHseimpuissance

oa eonnivence t Le silence des chroniqueurs sur ce point

ne nous permet point de nous prononcer. Quoiqu'il en ait

ete, toujûuri» esL-il que le pouvoir ecclésiastique prodta des

sentiments de répulsion que la félonie des Juifs avait surex-

cités pour renouveler toutes les mesures canoniques qui les

visaient; il décréta notamment qu'aucun chrétien ne

pouvait, en conscience, trafiquer avec eux : tU nu/Aïf

ehriêtianonm Ulù se m quoewngue soeiarei negoiio*

On ignorait encore que le coup, qui avait été si sensible

aux chrétiens d'occident, était parti d'Orléans. Aussi le fieiux

|1 j
cf Evcrso teraplo, popt

[
aululum îiimifeste cUruit, quoniam

Jud:ouruir. naquitiâ taatum Qûfaa ait patratum, ul et divulgatum

est per uaiversum orbem. > — H. Olabbb.

ÇS) Ls maancre ne Mmble paa avoir été anni géséral en France,

qne rinainne K. Oieber. Nova liaoQs, dane la Chronique i^Adhèmar,

de Chaèmutee, que l'éT^qne de Linogee, Alduin, se contenta de forcer

les Imh à dMdû ealte le bepcfime et l'esil.
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pèlerin Robert, qui avait porté en Orient le message des

Juifs, n'hésita-t-il pas à regagner la ville d'Orléans, d'où

il semble qu'il était originaire : ad nativum repedavit

soluM, à moitié rassuré toutefois sur le sort qui l'atten-

dait, si son crime était déocavert {mah securtês). Toat

d*abonl il mit tous ses soins à rechercher ceux des membres

de la communauté juive, qui étaient au courant de son

frauduleux stratagème. En ajant enfin découTort quelques-

uns qui vivaient dans des transes continuelles (invenlis

perpaucia m civitale Aurelianoruin pavide admodum
degentibus), il s empresna de renouer avec eux, sur le ton

d'un familier, ses anciennes relations. C'était d'une suprême

imprudence ; car il arriva qu'un pèlerin, qui avait été son

compagnon de voyage dans la traversée (peregrifiius, ejuf

in transmarino soeius itinere), et qui connaissait, de

science certaine, le perfide but de son vojage, vint à

Orléans. L'ajaat reconnu et ayant remarqué avec quelle

ardeur ce renégat osait cultiver ouvertement l'amitié des

Juifs, il le dénonça a l'autorité publique, priju\autque, si ce

misérable (ille JiO/nunciû) vivait largement des subsides des

Juifs {ex cimts rci causa Jndœoy^7npotireluropibm) y c'est

qu'il était l'auteur de tout le mal que déplorait la chrétienté.

On l'arrête, on le fustige
;
et, sur Taveu de son crime, il est

condamné à mort. Les officiers du roi Robert, chargés de

Texécution, le conduisent hors deU ville et, en présence de

tonte la population, il est brûlé vifcomme traître et apostat.

(Moxque a ministris régis in conspectu totius pleins

extra civitatem igni est traditus atqua comuraplus).

La découverte du coiiiplut, son dénouement judiciaire,

l'exécution du coupable avaient de nouveau réveillé, à

Orléans, la haine du Juif. Aussi les Juifs d'Orléans et de la

région, déjà décimés par la fureur populaire, durent conti-

nuer à s'effscer, à errer et à se cacher. (Judœi profttgi

et vagafnmfU in lociê abdiiis deliteseentes).
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Plusieurs d'entre eux purent sans doute se réfugier dans

le Comté de Sens, où, moyennant finances, par opposition

an roi et à rarchevèqae, le seigaenr Regnard (1) leur donna

asilo. Robert, avec une armée, accourut assiéger* dans sa

capitale, le comte € Judaîsant » (2) et força « ce méchant

homme i, nequissimus, comme le qualifie Clarius (3), de

s'enfdfr en chemise, fugiensnudm evasit ; mais il revenait

avec iii6 troupes d'Eudes, comte de Chartres, et forçait le

roi à lui laisser son comté qui, après sa mort, dut être

partagé entre le domaine royal et l'archevêché de Sens (4).

Cette expulsion ne pouvait être définitive. Si elle donnait

satislaction à la foi des peuples, elle contrariait les intérêts

économiques d'une société qui ne pouvait se passer des

Joifii, parce que nul, chez elle, n'était prêt à les remplacer.

Aussi le pouvoir royal n*avait-il pas cru sanctionner par

un édit de proscription le mouvement populaire qui en

avait tenu lieu. Cinq ans ne s'étaient pas écoulés depuis

le renversement de la basilique du Saint-Sépulcre, que les

Juifs reparurent peu à peu dans les villes d'où ils avaient

été chassés, post quinguennium eversionis lempli, cœpe-

runt in urbihus apparere perpauci; et, avec leur

quartier de Saint-Germain, les Juifis d'Orléans, vers 1015,

reprenaient leur négoce, en se contentant de modérer leurs

bénéfices et de dissimuler, plus que jamais, leurs usures et

leurs sentiments anti-chrétiens.

D'ailleurs le crime qu'ils avaient commis, et dont ils

avaient été châtiés, n'a\ ut pas eu toutes les conséquences

qu'ils en attendaient. Si i église du Saint-Sepulcre avait

été démolie, le Saint-Sépulcre lui-même avait été respecté.

Il était donc facile de réparer le mal ; et ce fut celui qui

(1) C'était le pctit-fda du fondateur Château-Ronard.

(2) f Rainardo.... judaizante, » (GLABBRj,

Çi) Chroniq^. de Sens a i année 10i5.

(4) CLàBiua. — Chrani^ de 8aint»PUm^7if de S«ns.
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rayait fait qui se chargea de reconstruire la basilique.

Voici comment : la mdre de l'émir Hakem était chré-

tienne et sœur d'Oreste, patriarche de Jérusalem. Inspirée

par sâ foi et usant de son influence maternelle sur le cosur

de son fils, elle obiuu qu il leiabliraiL iui-mùme l iidiîice,

que, dans un moment de colère, il avait ruiné. En effet,

dès 1021, il donnait l'ordre de reconstruire à ses frais, et

en pierres de taille, polilis et quadris lapidibus, ua dou-

veau temple, dont le patriarche de Jérusalem, Nicéphore»

fut l'architecte (1). À cette nouvelle» toute la chrétienté se

réjouit et une multitude incroyable de pèlerins, empor*

tant des présents, se précipita à nouveau vers Jérusalem,

pour prier dans la nouvelle église, qui ne fut achevée

qu'en 1040 (2).

Parmi les pèlerins, il nous plaît de voir l'ovêque d'Or-

léans, Odoiric. Le roi Robert le chargoa le reineLti e de

sa part à l'empereur Constantin IV une épée à poignée et

à gaine d'or, enrichie de pierres précieuses. Le prélat, ses

dévotions faites au Saint-Sépulcre, revenait à Orléans,

rapportant de Jérusalem une des 7 lampes avec son huile,

qui brûlaient devant le Saint-Sépulcre et qu'il tenait de

Jourdain, patriarche de Jérusalem ; et de Oonstantinople

une portion notable de la Vraie Croix qu'il avait reçue,

avec bon nombre de palliu/na eu soie, de i empeiear

byzantin (3).

Comme on le voit, les Juifs d'Orléans n'avaient réussi

qu'en partie dans leurs projets auti-chrétiens. L'église du

Saint-Sépulcre avait été détruite; mais la Palestine n'avait

(1) L'émir Hakem mourut la niGmc aunOo. C'est un do sos lieute-

nants, Durzo, qui fouJa la «secte ojyâtique Uôs Drutiea, eacure cxiaiâuie

BU mont Liban, en Syrie.

(2) c Tune quoqae de univeno iemnim orbe meredibilie honûnnni

multitudo oxultatiter HieroBolymam pergentes, domui Dei retteuiasda

plurima doiuloruot muoera. v (QlABIE).

(3) Glabjkr, Ub. lY» eap.
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pas été fermée aux. pèlerins d'Occident. Bien plu?, en

surexcitant par leur fourberie la foi des chrétiens, ils

hâtaient le mouTement armé des Croisades, qui allait porter

à leur monopole du commerce oriental un coup bien

autrement funeste que celui qu'ils attribuaient aux pèle-

rinages en Terre-Sainte.

Avee la prise de Jérusalem par les Turcs Sedjoucides

(1076), succédait à la période pacifique des pèlerinages

rère belliqueuse des Croisades, dont le souffle puissant

,

en agitant tous les cœurs, armait tous les bras. Les Juifs,

en Occident, devaient subir les premiers le conirocuup de

cette ardeur, qui visait tous les ennemis du nom chrétien.

A la voix de Pierre l'Ermite (1096), l'Europe chevale-

resque s*était ruée sur la Palestine. Cependant le roi de

France, Philippe qui ne quitta pas le sol français, crut

devoir coopérer, à sa façon, à la première Croisade, en

expulsant de son royaume tous les enfants d*Isra&l, sous le

prétexte quMIs pressuraient ses sujets par une usure

effrénée (1099). Lottin prétend que, par suiie de cette

mesure, de mille à mille deux cents famille;? juives quit-

tèrent Orléans (1). Ce nombre, admis que le fait soit exact,

est inadmissible. Peut-être pourrait-on comparer ces mille

deux cents familles à mille deux cents individus ; et encore

ce chiffre respectable nous parait eiagéré.

Mais ces expéditions lointaines ne pouTaient se iaire

sans argent. Les seigneurs croisés avaient beau vendre

leurs châteaux, leurs terres et leurs moulins, l'argent leur

manquait i^^ans cesse et, pour en avoir, bon gré mal gré,

il fallait bien s'adresser à ceux qui seuls en avaient à.

prêter : c'étaient les Juifs. Aussi le bannissement de

1099 ne pouvait être à perpéiuilé; et, bientôt, comme

(Ij Lottin reuvoio à Mézer&y, pour la lueeure générale, et à Uea

MSS. nir Orléans, pour loa appUcatioa M» Jutfi de aotre ville.
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précédemment, les JuiU d'Orléans regagnèrent lean

pénates, où presque nn aiécle de tranquillité leur était

réservé.

Louis Vil le Jeune passe pour leur avoir été favorable,

en ce sens qu'il ne les inquiéta pas pour leurs agissements

usuraires
;
car, au point de vue cht'ciien, il rendait contre

eux, en une ordonnance, par laquelle les Jui£»,

convaincus d'être relaps, seraient bannis du royaume, et,

e'ile revenaient, cendamnés à la peine de mort, on à la

mutilation (1). S. Bernard éleva la voix pour les déibndra

(1146).

D'autre part, si ce prince leur accorda des privilèges,

qui ont disparu avec leurs archives particulières, il ne

laissa poiut d'eiiLuurer de certaines garanties légales le

prêt sur gages : témoin cette ordonnance, l1 année à Cha-

teau-Landon en 1174-1175, par laquelle l1 arrêtait que

nul Juif ne pourrait recevoir d'objets engagés, si ce n'était

en présence de témoins légitimes (2).

Au début de son régne, l'abbé de Clnnj, Pierre le Véné-

rable, lui avait écrit pour loi demander de poursuivre les

Juifs, qui recélaient les vases sacrés volés dans les églises

par des vagabonds. Nous ignorons si Louis le Jeune répon-

dit à cette requête par une oi Juiiuduce cuniurme, mais

celle-ci ne nous est pas parvenue.

Quoiqu'il en ait été, la tolérance de ce prince à Tégard

des Juifs de sou roj^aume scandalisa tellement ses sujets

que son historien n'a pas craint de la lui reprocher en

termes fort sévères : c In hoc graviter Deum offendit, quod

c in regno suo Judaos ultrà modom sublimaverît et eis

c midta privileffia, Deo, sibi et regno contraria, immo*

c deratà deceptus cupiditate, concesserit >. Le pape

Alexandre III le blâma également de souffrir que les Juifs

(1) Actes de Louis VII par Lucuaire, p. 143.

(2) Du 2& mars 1174 au 2 avril 1175. ~ Iixif, p. 807.
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détinssent des ser& chrétiens, eonstrnisissent de noiiTelles

synagogues et se réunissent en assemblée conciliaire.

Les rabbins de France semblent, en effet, avoir prolité

de la protection de ce prince pour se réunir en Concile à

Troyes (1165). Il n'est pas improbable que le rabbin, qui

desservait la synagogue d'Orléans, y ait assisté ; il était

l'an des disciples de Jacob bar !iféïr, de Ramerupt, qui fat

une des lumières de ce concile rabbiniqne— c'était Rabbi

Jacob, d'Orlë&ns— tosaphîste renommé, dont nous racon-

tons plus loin la fin lamentable (1).

Mais le peuple n'avait aucun intérêt à ménager le Juif.

Tout près d'Orléans, à Blois, en 1154, il avait forcé le

comte de Blois à chasser de la ville tous les Juifs ; en 1171,

il faisait brûler plusieurs de ceux qui étaient revenus (2).

Baruch Ben Méïr d'Orléans (3), à l'instigation de li. Jacob

Ben Méïr de Ramerupt, en fit le récit. Ce récit fut envoyé

à Rabbénon Tara {aliàt Jacob d'Orléans), alors réfugié à

Londres (4).

Pbîlippe-Anguste n'eut pas h subir les reprocbes dont

Suger s'était fait l'écho à l'égard de son père. A peine

monté sur le trône, il bannissait les Juifs de son royaume,

4 ob 771/anda facinora, » lisons-nous dans les Annales

ecclésiastiques de notre historien La Saussayo (5). Or,

(1) Les BÎgnatdrw dOB nrtc» du concile do Troj««, qui Eont parve-

nus jusqu'à nous, sont Jacob bar Méïr, de Jlamcnipt^ mort eu 117();

Samuel bar Jacob, à'Auxi:rre ; Ishak bar SalomcD.dc 6V?îf • I~bak bar

Nechemieh, deDrom(dan8 leBugey); et Perots bar Maaachem, do

Jaigny. (Cf. Carmoly, Itinéraires de la Terre sainte^ du xui* ou

zvip $UeU. (Bnn6ll«B, 1847, p. n6).

(2) BiiuinB, SUtmre dê Bhis,

(3) Cuiiiolj (p. 193) attribae oe récit élégiaqne à Jaeob Tarn mêins,

e*Mt*à-dir6 A Jacob d'Orléans.

r4 ) Le maaiuerit de cette relation le trooTo A Londres (R. J., jain

1603).

(ô) Annalet Bcclenœ Àurelianemiiy p. 461.
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Vierge (1). Ce fut en vertu de cet édît que les Jaifs furent

chassés d'Orléaus» d'Étampee, de MoDtargis, de Château-

Landon et de Sens, et que leurs synagogues devinrent des

églises chrétiennes (2). Il est probable qne« devant la désaf-

fectation de la synagogue qu'il desservait et la dispersion

de ses ouailles, l'illustre rabbin Tarn Jacob d'Orléans se

rendit à Londres. C'est là, du moins, qu'en 1190, il fut

massacre, d ms une émeute, avec bon nombre de ses core-

ligionnaires (3). A Orléans, ce fut le prévôt royal, Jean de

. MontigDj, qui fut chargé d'exécuter l'édit royal relatif an

bannissement des Juifs et à la conversion de leur synagogue

en temple chrétien.

Les Orléanais, autant pour perpétuer la mémoire du
' miracle eucharistique q u e pour honorer celle de l'ifmocent^

martyrisé chez eux par de nouveaux Hérode. résolurent

de s'associer, par une fondation pieuse, à l'acte Je piété

royale, qui destinait la synagogue au culte chrétien ; et,

de leurs deniers, ils créaient en 1183 (4) plusieurs pré-

bendes à perpétuité, aiin que, dans la nouvelle collégiale, dos

clercs célébrassent, nuit et jour, l'office divin pour le roi,

pour tout le peuple et pour la prospérité du royaume (5),

Philippe-Auguste s empressa d'approuver cette pieuse

fondation , et les dignitaires du nouveau chapitre s'empres-

(1) La Saossayi, p. 461.

(2) A Paris, la conversion de la synagogue en église eut lieu en 1183,

•lu 17 avril au 'S\ ot^tribre. par les soins de l'évêque Maurice de Sully ;

à 1 tauiiios, (lu 1" novembre 11^ au 31 novembre 1184. (Catalogua

des actes de Phtlippe-Auyusie, par L. Delisle, n''82 et o* 90).

(3) Caeholt, op. eit, p. 202»

(4) « Anao «statit su» ivn, ragni vêro ni tertio, civet •aralianeiiiet

regemiumn imiUiri cupientes, inseclesil, qawqooadamaureUMeiinft
fuerat synagoga, pmbendaa perpaiuo iutitaenint. » {Ànn, eeeL^

461).

(5) € Ubi clerici diù noctuquo divina rclebrant officia pro Rege
et pro omci populo et pro statu ipsiua regai ». (Riooaous, de Gestit
PhiUppt)*



fièrent de soUioiter rinstitntion canonique et le patronage

pontifical. A cet effet, le Pape Gâlestin III, le 14 mai 1193,

octroyait an doyen et aux chanoines de Saint>SaoTeur

d'Orléans, une bulle, par laquelle il prenait sous sa protec-

tion, l'église, les chanoÏDes et tous leurs biens présents et

à venir (1).

Néanmoins la collégiale de Saint-Sauveur dura peu.

ËQ 1199, Philippe-Auguste, par une charte datée de Sully,

la donnait aux frères hospitaliers de Saint-Jean de Jéru-

salem. Youlnt-il les récompenser des services que leur

ordre lui avait rendus en Syrie, dont il était revenu en 1192?

Se proposa-t->il encore de montrer à Rome le méconten-

tement qu'il en éprouvait, le Pape s*opposant à valider

son divorce avec la princesse danoise, lûgelburge ? —
Toutes les hypothèses sont admissibles.

La ville de Jérusalem prise, en 1188, par Saladio, les

ordres religieux militaires, qui perdaient le siège de leurs

grandes msûtrises, avaient intérêt à se créer des établisse-

ments en France» où ils augmenteraient leurs ressources,

pour se maintenir en Palestine. Or, l'Orléanais étant le

séjour pour ainsi dire habituel des premiers Capétiens,

c'est là que nous voyons les ordres militaires travailler à

s'établir. De 1148 à 115(3, les chevalieis du Temple prennent

possession d'Acquebouille et de l'église de Saint-Marc, d'Or-

léans, où ils créent autant de comnianderies. En 1154, les

chevaliers de Saint-Lazare reçoivent le domaine royal de

Boigny — dont ils font, d'abord une comraanderie, puis le

siège de leur ordre (1256 !..). Les chevaliers de Saint-Jean

de Jérusalem, qui se croyaient autant de droits à la munifl-

(1) « Eccletiam ipeam et peraonas vestns cum omnibus qiue in-

»f prr»^!»oatiarum rationabititer possidolis aut iu futurum juslis inndia

« Ueo propitio poteritis adij isci, sub lioati l'ctri et noslrà protectione

« auscipimus *. Bulle citée par la K. J. et daas le Catalogue d'actes

r^iatif^ mm Juifs^ par Ul. Roaur. V. i l'appendice, pièce juali-

ficsti^ A.
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.

cenee royale, durent solliciter do prince une rdeidence à

Orléans. Philippe- Auguste, en brouille avec la cour de

Rome, fit peu de cas de l'institution canonique donnée par

le Pape, en 1193, au nouveau Chapitre de Saint-Sauveur.

Mais il voulut ménager les Orléanais, qui en avaient fonde

les prébendes in perpetuum (1), en respectant les droits

acquis. Aussi, dans sa charte, eut-il soin d'ajouter eette

clause, que les Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem ne

prendraient possession de Téglise de Saint-Sauveur, où se

tronvait la synagogue des Juifs, qu*& la mort ou à la démis*

sîon du chantre ou doyen (2).

Depuis lors, la chapelle Saint-Sauveur devint un bénéfice

simple de l'ordre des chevaliers de Saint-Jean de Jéru-

salem, qui, sous le nom de chevaliers de Malte, devaient le

conserver jusqu'à la Révolution (3).

Cette prise de possession ne devait pas tarder. Nous

voyons, en effet, par un acte de 1206, que les Hospitaliers

de Saint-Jean, à cette époque, occupaient Saint~San-

yeur (4).

(1) c Prpcbendas perpctuo instttuerunt » (Rioord).

(2) Ecclesiaui Sanctt Salvatoris auroUanensis. ubt fuit sinacropa

Judseoruin , dilectis nostris fratribua hospilaiibus ierosolomiuois

dedimus, neot dederamni eaatori i|}iiMlem eoelMi» et eaaosida,

i(* qood idem fratres «m. . . tttnAbnnt ex qno pnediott» cftntor deeat-

serit, vel eam dimiserit. » Charte citée parla R. J. B«in. Voir

pièco justificative B.

3) ( f. La Chapellr de &tm(-Satt««tr, par l'abbé Th. Gocbab».

Orléans. Herluison, ISv'SÎ:^.

(4) « Nos t'rater Kaduifus, preceptor domus Hospitalis la Fraccia,

notum fadmiit quod cum coatroversia esset inter nos ex una parte et

eapitulnm «aneti Atiiaai ex alten, es m qnod a nobfa vieariiiiD et

revelationem ad saut atoonraetadtaes AQraliaaaniaB«xigabant,aap6r

26 nanimiB censualibus . . în looo «bieapella noatrannae adificator..,

Actum anno DomiDi MCCVl mease octobri. »

(Trésor de Saint'Aignanj copie da xvni* siècle. Séria G. copia

PoUuchc).

Saiût-Germain^ ou était Judœaria^ dépendait du chapitre de Saint-

Aignaa.
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On eût pu croire que c'en était fait de la colonie juive

d'Orléans. Bannie, dépouillée, ne pouvant plus recouvrer

sa synag^ogue transformée en église, elle n'avait plus qu'à

reprendre le chemin de l'Orient. Ses membres dispersés et

cachant leur nationalité attendirent; ils savaient que, si

leurs débiteurs reniaient leurs dettes, il leur était plus

difficile de se passer de leurs services. Rois et seigneurs

avaient souvent besoin d'argent, et seuls les Juifs en prê-

taient, et ils prêtaient à gros intérAts, d'autant que le

recouvrement de leurs créances courait plus de risques.

Voilà pourquoi Philippe-Auguste, lui-même, permettait,

en 1198, aux Juifs qu'il avait baonis, de rentrer à Paris, et

bientôt après dans tout le domaine royal (1), à condition

qu'ils lui offriraient un présent considérable en argent

comptant. Il leur imposa même des cautions comme garan-

tie qu'ils ne quitteraient pas son domaine ; et il f^arda

comme otages 25 juifs de France et 14 de Nonn LinUe {'2).

En conséquence, chaque chef de famille juive d'Orléans

dut s'obliger à verser 1()0 livres, et jurer sur le rôle de la

loi qu'il ne s'éloignerait pas de la terre du roi son sei-

gneur (3). Puis la communauté députa, ou livra comme

otages : Peretz et Josse Daihel, qui lurent internés au

Ch&telet de Paris, dans la partie qui longe le Pont«au-

Change : ils y étaient encore en 1204 avec les otages de

Sens, de Montlhéry, do Janville, d'Étampes, de Sancerre,

de Montargis et de Sauiuur {4).

(î) RiGOBD, chap. CXXII.

(2) PlGBONNEAt'. 1*' vol,

(3) Catalogue des actes (b; PhUippc-Amjuslc^ par L Dei.isle.

— N» 890... € Hse suot aocuritates do roaideutià Juditorum :

= Apii4 Meduatam Jacob Je MoUna tradidît in plogium reaidcatiœ

cartaa da VIll" librie et juravitaupar rotolum quod non recederet à

terti domiu regia. »

(4) — N* 600 c . . . lati Jadm imnanebunt în eaatalleto aecundum
poDtem !

De Francia. — Mor ses Senonenais ;

. j , . L y Gpogle
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Philippe-Augaste, dans la seconde partie de son règne,

devait adoucir les mesures rigoureuses qui avaient signalé

son début (1). En 1204, il faisait défendre au clergé d'ex-

communier los chrétiens qui trafiquaient avec les Juifs.

Puis, en septembre 1206, il promulguait une ordonnance,

assez favorable aux Juifs (2).

Par cet établiasament «— le premier qui ait été ûiit ea

fàveur àw Juifs, auxquels il attribuait une condition légale

— il leur était défendu de prêter à plus gros intérêt que

celui de 2 deniers pour livre par semaine ; de prendre en

gages des terres d'église, des vases ou ornements sacrés,

des vêtements ensanglantés ou récemment mouillés.

€ Cotte stabilité, que Philippe-Auguste octroyait à ses

Juifs, eut pour effet, remarque Brussel (3), que leur produit

qoadrupla bientdt après «. Ce prince retira, en 1217, des

Juifs de ses domaines, une somme d*envtron 7,550 livres au

lieu de 1,200 livres, qu'il avait perçues en 1202. Nous ver-

rons plus loin rapport des Juifs d*Orléans dans ce résultat*

Nous comprenons, dés lors, que Philippr Auguste avait

intérêt à maintenir son étahlissemenl et qu'il Tait renou-

velé en 1218 (4).

Morellus de Hienvillâ ;

Judas de Monte Leherico ;

BioQ livieugfl de Stanipis
;

Peretua AurelianensiB et Jacob do Paleûa ;

Jocous Daibel Aurelianeosis
;

Léo de Smcro Cœsare (Rltur.) ;

Viveoi gêner Craaeentit de MoAttrgi ;

Igaac de Petrama de Salmuro et Samofll flrater f^ns. »

(1) C«ax qui désireraient étudier à fond la condition des Juifs en

France, pendant le moyen âge, devront liro le chapitre XXXIX, de

Visage des fiefa, par Hr^ssel, conseiller du roi, t. 1. p.

(•j) Ordonnances, t. 1. p. 3»).

(3) HRUâSËL., p. 531.

(4) Ord, de février 1218. Elle commeoce «inn : c Hiee est ooniti*

tutio quam feeit Dominue lez de Jndmt potettatit la», A.O. MCCXVin
menie (ebroerio. » {Ord, dn rot* dt Franegy 1. 1«, p. 85 et 86.)
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Devant ces disposillons presque bieoTeillaiitef, qu'ane

lettre désapproVatire da pape Innocent III ne put changer,

trois cent» rabbins de France et d'Angleterre se décidèrent,

de 1209 à 1211, à se rendre ea Palestine (1). Nous ignorons

Si iti rabbin d'Orléans, Abraham ben Joseph, a pris part à

cet exode rabbiniiiue. Mais ses collègues voisins, Sim Son

Abraham, de Sens (2), Joseph, de Clisson, faisaient partie

d*nne des oararanes.

Cependant, les Jai£i d'Orléans avaient changé de maître ;

en se mariant avec Isamberge (1103), Philippe-Anguste

avait donné en douaire à la nonvelle reine Orléans, Ghécy

et Châteauneuf, et de juifs du roi, les Juifs de ces villes

étaient devenus juifs de la reine, à qui ils devaient payer

certains revenus. Aussi, quand son royal époux vint à

mourir, en 1223, la reine Isamberge entra en composition

avec son beau-fils, le roi Louis VIII, afin que ses droits

de douairière fussent maintenus. Un concordat fut libelléi

et dans une charte spéciale, août 1223, la reine en notifia

les danses à qui de droit. Parmi elles, il s'en trouvait une

qui regardait les Juils des trois villes de son douaire ; elle

reconnaissait que la reine continuerait à percevoir la taille

des Juifs a Orléans, à Chécy et à Chùieauiieuf (3). Elle

mourait en 1236, et les Juifs d'Orléans redevenaient juiTs

du roi.

La situation politique des Juifs, sous les successeurs de

Philippe*Auguste, fut à peu prés la môme %ue sous ce

{\) Ce qui prouve, contre Rouan, ^ue les JuU'a de France secODÛ-

déraieat comme d ohgiae oneauiie.

(2) Il Bimnit à SâiAl-JwAHl'Aen, vm 1230.

(3) c !>• JttdMis vttro talil«r ordioAtom est, qood ad ptimoM habe-

bimoa ledamptionen JndMOmm d» Anreiiaiûi, da Chaciaeo at da

Gaatro-noro. i ~ iCharta regin» Uambnrgis taparcompositioDe facta

idter regam Lndoviciua afc ipaam. — BàivtM {miieelkoua), ~~ T. VU,

p. m.
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priucd (1), sauf que, grâce aux nombreux documeats qui

nous ont été conservés de leur administration, elle est

plus facile à étudier» et partant à juger.

Saint Louis, notamment, & Téquité et au désintéresse-

ment duquel les écrivains juifs rendent justice, s'inspira

uniquement, dans toutes les mesures de tolérance ou de

coercition qu'il crut devoir prendre, de l'esprit de mansué-

tudê chrétienne qui ûi de lui un saint roi et un vaUiant

ciievaiier.

Sous son régne, la communauté juive d'Orléans ne four-

nit à l'iiistoire aucun é[nsode dramatique. Nous ne rele-

vons tout au plus, en 1245, qu'un conflit de juridiction à

propos de Juifs entre le Bailli d'Orléans, Pierre d'Escan-

teilles et l'Evêque d'Orléans, Guillaume de Bussi. Nous

verrons, dans la seconde partie de ce travail, que l'èvêque

réussit à se disculper prés du roi des plaintes portées par

le bailli (2).

Mais bon nombre de documents nous la montrent sujette

aux. mesures générales édictées par ce prince. De celles-ci,

nous ne retiendrons, en les relatant, que celles dont Tap*

pUcation trouve sa preuve dans ceux-là.

C'est d'abord Tusure, ce vice originel des Juifs, qu'il

poursuit. En ISdO, saint Louis, par une ordonnance* renou-

velle toutes les prohibitions de Tusure promulguées par

ses prédécesseurs; en 1234, il prescrit que le tiers des

sommes dues aux Juifs soit remu u leurs débiteurs. No

croyant pas avoir assez fail encore pour mettre ses sujets

à l'abri de l'usure juive, et voulant, pour ainsi dire, répa-

rer lui-même les dommages qu'elle leur avait causés, il

(1) Luuia VIII, oa 1223, donna ud second établissement toacbanl

1m Juifs. (Brdsssl, p. 564-585).

(2) QttMtionet Ballivi Aurelianoni» oontra epiteopum Auttlianên-

•em, 6 et 19. — (Ticlst, n* 3398, p. &63, cité pv M. Cuissard àm
on uémoiro sur VElectionde Quillaume de Bussy^ évêqm (TOrUani.

T. IXT d«ft Mémoires de la toc. arehéol. de rOrléaiuûs, p. 006.)
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envoyait, en 1252, de la Terre-Sainte, où il était, Tordra

de confisquer les biens des Juifs et d'expulser une partie

d entre eux du domaine royal, en limitant le nombre des

fainiiies, qui pourraient l'ester dans chaque viiie (i).

Ileraarquous que, si la coaliscation était réelle, le bannis-

sement n'était point général, comme les écrivains juifa

affectent de le dire (2).

Mais, sur lepremier point, les agents royaux, accrédités

par la reine Blanche, régente, outrepassèrent la mesure :

ils comprirentparmi les immeubles jusqu'aux synagogues,

aux écoles et aux cimetières. Aussi, saint Loui^, dés quM!

fut de retour de Palestiuo, écouta les plaintes des commu-

nautés juives, frustrées des baiiiaents, qui étaient la garan-

tie de la liberté de conscience que l Egiise ne leur avait

jamais refusée; et» par scrupule, en 1255, il leur faisait

rendre leurs anciennes synagogues, les écoles qui y étaient

anneiées et leurs cimetières, tout en leur défendant de

posséder d'autres immeubles (3).

Toutefois, dans la même ordonnance, le prince mainte-

nait la proscription de i'nsure : cessent ah usuris^ et il invi-

tait les Juifs è vivre du travail de leurs mains, et à se

livrer même au trafic, mais à un trafic loyal, sans usure .

vivant omnes Judœi de lahoribus rnanuum suarum^ vel

de negotialiombus sine mûris; sinon, ils seraient expul-

sés ou punis selon les lois (4). Puis, pour assurer à son

ordonnance de 1254-55 une meilleure exécution que celle

(1) La date de cette ordonnance est très incertaine, on la place

entre Vi'.o et 1257. Cf. Expulsiom des Juifs de France au xiv • «tè-

c/e, p. Isidore Lqkh. Paris. 18S7, p. 1, note 1.

(2) Ordonnances des rois de France^ t. I, p. bo. Cf. Hiêt. de saint

loMit, par Lbmam tu Tillsiiont, qui place cet «dit de confiacation et

de baDstuameat en 1253 {Soc, d§ Vhiât, d$ France^ t. V., p. 292-08.

(3) LsNAiN DS TiLLBMOMTi op. Cit. — Ordonnancd, 1, 85.

(4} Jttdœi qui hoc servare noluerint expeUautnr et tranagrenorei

légitime pnniantur» {Oubnn» 1, 85.)
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qui avait suivi l'ordonnance de 1252, il affectait par

région € pour les affaires des Juifs > des commissaires

spéciaux. Pour le domaine direct royal, dont Orléans

relevait , il désignait comme tels par une lettre ,
qui

remonte au mois d'août 1255, l'évèque d'Orléans. Guil-

laume de BoSms, de Bussiis (1) ; Hervé Blondel, abbé de
Boimeyal» et maître Pierre de Nîmçy, archidiacre dePai-

aeraîs, en TégUse de Chartres (2).

Us avaient pour mandat € de restituer, en son nom, sur
les biens tant meubles qu'immeubles par lui pris aux Juife,

les usures, à ceux de qui les Juifs les avaient perçues, ou
aux héritiers de ces personnes usurées, si ou pouvait les

découvrir; comme aussi de vendre les maisons, revenus et

tous les autres biens immeubles des Juifs ; le roi voulait

cependant qu'il leur fût rendu leurs antiques synagogues,

avec tous les ustensiles nécessaires à l'usage de cee syna-
gogues, et semblablement leurs cimetières (3). »

(1) Aprèt qas oelai-d fat mort en 1S58, il Ait remplacé, ven 1200,
par Gutllautne de VaugrineaSf doyen de Perte.

(2) V. ces lettres patentée dau BBasBBt, p. 604.

(3) Hrl'ssel, p. 5W.
« Cùm aatoquàm iter arrii.uissemns transmarioum, qu»dam bona

percopimus à Judœis, noo Umea uaimo retiueadi. Et post moduui,
edm Jndwos ipsos de terré ooetré mendeviseemus expelli, aliqua per-
eiperimne qaie habeUnt... Noe euper hte aniiiuB nœtr» eapientas
providere ealttti, et de mwtrâ eoiiecieiiti& ecrapaittm removere, . .

.

voinmue :

« Ut por viroa dUcretos, dilectuiii ot fidelera nostruiii Guilh-îmum
Aurelianenaem Epiacooum

, B. abbatem BonnvalUs
, et magistrum

Petrom de Nimeieeo, arcbidieisoQiim Piasiaci m eccleaià Carnutensi
quoe ad boe epedaliter depotama» et quibue vieee noetraa commitU-
miis în bfte part» de bonia istis Judfieorum. , . reetttiiantnr nmme.

• Damas îofuper oisJu.n plonariam poleatatem vendeikdi dômoe
rediitus et quascumri„n roé alias immobiles JudseoniiD, Toleatee
tamen, ut voieres synagogas cum his siae quibus uti non possunt
eommodè «joagogis teddant Jad^ ipais nec non et cimetoria eomm-
dem**. »
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Ce elion de Tévêque d'Orléans, en qualité de commis-

saire pour les Juifs, nous incline a croire que les lettres-

patentes royales furent, à Orléans, exécutées de point en

point. Synagogue et cimetière furent donc rendus aux Juifs

du quartier Saint-Germain. Dans un acte du cartulaire de

Saint-ËUTerte, en date de jaillet 1263, se trouve un passage

qui nous révèle pour la première fois la situation de ce

cimetière, au temps même de saint Louis. Il se trouvait

placé hors des murs entre les Ormes de Saint^Vietor et le

champ Hagon (l); et, d'après les rentes éTOrUens de

1294, il se trouvait dans une ceusive royale.

Si saint Louis n'hésita pas à s'emparer des immeubles

des Juifs, qu'il considérait comme le produit de gains

illicites, il se fit un scrupule d'appliquer à son usage per-

sonnel l'argent provenant de leurs ventes. Des sommes

obtenues, il ât deux parts : la première» il la destina à

couvrir les dépenses affectées à la conversion des Jmh (2)

et à la pension des convertis et des enfants ]uif^ baptisés,

comme nous en donnerons des exemples pour Orléans ; la

seconde servit à dédommager ses sujets, qui pouvaient

justifier auprès des Enquêteurs roj-aux que telle et telle

sommes leur avaient été <c extorquées usurairement » par

les Juifs.

Dû sait qu'en effet saint Louis envoyait dans chaque

bailliage des commissaires royaux, ou enquêteurs» qui

avaient mission de recueillir les plaintes de ses sujets et

de noter, sur des registres ou cahiers, les réparations

qu'il leur paraissait équitable d'accorder, pour mettre en

(1) f Prœtereà cam ipai Iwbsrênt esurain ia qvibaidam plateis,

itis in vîco Campi Hagoni? per quom itur ox transverso versus Cimite'

rium Judceorum et versus Ulmoa Suncti Victori», qua? ipaia erant

inutiles, dicti abbaa et coQveûtua. . . » Cartulaire de Saint-Euv>erte^

p. 2i>2. (Bibliotb. nationalo.) Cette charte est analysée par Dom Ver-

mnae, 608. — MS., f* 487. (Biblioth. d'Odéana).

0^ L. Lazab», R*-J., décembre 1887«
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repos la conscience d'un roi, qui se croyait responsable des

abus commis dans ses états, non seulement par ses agents,

mais encore par Tnsnre des Juifo.

G^est ce qu'il nous est permis de dëdaire, pourœ dernier

point, d'une enquête faite, vers I2il ou 1248 (1), dans les

bailliages d'Amiens et de Vermandois. Les habitants de

Saint-Quentin et des environs réclament aux Enquêteurs

les sommes « asurauemeat extorquées > et se plaignent de

la perte des objets engagés chez des préteurs juifs en

fuite (2). De pareilles enquêtes eurent lieu dans les bail-

liages d'Orléans, de Bourges et de Reims, de 1256 à 125d.

Elles furent confiées à Geoffroy de Boul, archidiacre da

Sologne, en l'église il'Orléans (3), Cest à ce dignitaire du

Chapitre de Sainte-Croix et à ses compagnons que les habi-

tants d'Orléans, de Beaugency, de Châteaunenf-sur-Loire

et de Janvilie, qui possédaient des Juiveries, durent

réclamer la restitution des sommes < usuraîrement extor-

quées > par les Juifs. Néanmoins, aucun fait de ce genre

n'est signalé dans ces comptes : il est vrai d'ajouter que

nous n'eu possédons que de rares et courts fragments.

Saint Uonis tenait bien moins à la bourse des Juifii qu*à

leurs âmes : il rêva de faire des disciples de Moïse des

(1) M. Isidore Loeb opiae à placer cette enquête trois ua après
rox pulsion partielle dee Jaiis, c'set-i-dîre vê» 196111. (R. J., Janvier
1«;HJ, p. 28.)

(2) Dans co documeat, le aombre des Juifa mis en cause est consi-

dérable : il y en a au moins une cinquantaine. Cf. Fragment d'un
registredu Snquêtêurt dê tamt Louis^par L. Dsuslb, 1890. (Extrait

des comptée readosde TAcadémie des laecriptiona et Bellea-Lettrea,

p. 12.)

(3) Compte de 1256 : « Pro restaurniis faetie pw arehidiaconum
Oaufriduni do BuUi etsocios inquisitore.s. >

C'est dans un compta pour lo bailliage de Bourges que Geoffroy eat
quaUfié d'archidiacre en l'égliee d'0rl6aiu : c Magutrum Oaufridam
«rchidiacoanm in eoelesiâ Anrelianenti. i

'

Cf. N9têi d* Vyùn éPMirùiMd. (BiU. de rSoole àm Gfaartoi.)
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serviteurs du Christ, et partant des Français : car, d'après

ledroUchrétiendaMoyen Âge, les Jsifsdevenaient citoyens

dés qa'ils avaient reçu le baptême : Judœi ad fidem con-

wrsi cives efficiuniurubi baptis<imtur{l). S*il réassUsait,

il sapprîmait l'antipathie de race entre Juifs et Gbréiiens,

il écartait toat danger de perversion de la part de ceux-ci

à l'égard de ceux-là et les préservait du chancre de l'usure

jadaïqne.

Cii lie devait être qu'ua rèvti : car tels étaient les pré-

jugés de^ Juifs à l'égard des Chrétiens que, bien qu'ils en

eussent été les précurseurs, ils n'avaient à cœur que la

destruction de la société chrétienne. Cette haine, au Moyen

Age, constituait, pour ainsi dire, sinçn toute la religion

nosaîque, du moins toute ea morale.

Qnoî qu'il en ait été, le pieux et zélé monarque eut le

mérite de tenter un rapprochement, qui eût épargné à ceux

quien furent l'objet, sinon beaucoup de sang, du moinsbien

des larmes. Il fît donc de la conversion des Juifs une œuvre

k part. S'inspirant de la mansuétude évangélique, rappelée

sans cesse aux princes chrétiens par les constitutions ponti-

ficales (2), il s appliqua à conquérir les âmes d'Israël, non

(1) CoHitUution de Paul III. Malheureusement, certaines dispoai»

tioQs (lu régime féodal étaient moins favorables à la conversion dos

Juifs . l'une d'ollo autorisait lo soigneur à confisquer lea biens du Juif

qui se faisait baptiser. Cette ooaûscatioo, seloa Moatest^uieu, était

lue espèce de droit d'amorâMOunt tsiei que odiû-ei lercit m
Im Jailii et dont il étsit frnitré, lonqvo son Juif embmnit le «brii.

tuaiMie {Esprit des Lois, liv. XXI, chap. XX.) (Cf. Beuohot, Juifs

eTOccidtntfp. 127. et Lbmann p. 8.) Pour enlever cet obttacle, CharlesVI

dnt donner un édit portant que les Juifs qui se convertiraient ne

seraient plus privés df! If^urs biens (1 avril 1392, à BarviUo). C 'était

bien tard, car, deux ans après, les Juiis de France étaient à jamais

bannis.

Çi) NotamiDflBt la belle d'Innocent III, qoi eondamno l«e eonwrsion»

inpoiéoa mx JniCi par h foroo. Cf. L*abbé Jot. Lémann, LentrU des

IwéUiUs doNt te SnaiM firumûe, p. 101 ot fUÎT*



point par des iaveura et la yiolenoe, comme Tavaieni fiût

précédemment plusieurs princes mérovingiens et Tua de

ses aïeux, Pliilippc'Aaguste (l), mais par la douceur, en

leur faisant du bien, et par la persuasion, en les faisant

instruire.

De prime abord, du Judaïsme au Christianisme, il semble

que la transition soit facile : il existe, en e£fet, sur le ter-

rain religieux, entre Jaif et Chrétien, nn point de contact

tout naturel : la Bible. Mais, an Bfoyen Age, la Bible

n'était qu'à Tarriére-plan : elle ayait été submergée dansune

série de commentaires, désignés sous le nom de Misna (2)

et de Gèmara (3), qui u'eUiit qu'un autre coinmentaire de

la Misna, de telle sorte que la Bible élaii presque complè-

tement effacée. Tout le mosaïsme était dans ces deux com-

mentaires, auxquels on a donné le nom général de

Talmud (4) et c'est dans le Talmud que les Juifs puisaient

leur haine et leurs préjugés anti-chrétiens, pour exploiter

le Chrétien par Tusure, pour outrager sa foi par le sacri*

Idge et pour Torser son sang par ie soi-disant meurtre

rituel.

Si donc ou voulait faciliter lo retour du sectateur de

îloise à la foi du disciple du Christ, il fallait avant tout

supprimer le livre qui l'entravait, afin que celui-ci reprît

(1) En «oât 1801, Philippe le Bel oonfirmait uni «lemption perpé*

tnelle de taille octroyiet en 1180, par Philippe-Augaste, à un Jmf
converti de Loches, nommé Philippe et à aes descendants. (Catalogue

des documents du Trhor des chartes relatifs aux Juifs soxu le règnê

de Philippe le Bel, par Siméon LuCE. (R. J., mars 1>^81.)

(2) Ce premier commentaire est attribué à un rabbin nommé Judas,

qui vivait Yen Tan ISO.

ÇS) Ce eecond commentaire a été fût par les éeolei Jnivei de Palte»

tine et da Babylone.

(4) On difllingne le Talmnd de Jérusalem et le Talmud de Bal^-

lone. C'est surtout du Talmud do Biibylone que les Jnifi s'oeeQpeilt.

Cf. L« Juif taUmuUttê, par Tabbé HoeuNe, p. ]SL
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les li7res sacrés, qui seuls pouvaient l'y engager (I). Voilà

pourquoi les papes ne cessèrent de demander aux princes

chrétiens la destruction de tous les exemplaires da Talmud

qui se trouTaient dans leurs états. Saint Louis comprit

que son œuTredes convertis serait Taîue, si, au préalable,

il ne prenait cette mesure que lui suggérait Grégoire IX.

Le Talmud fut donc déféré à un tribunal ecclésiastique,

présidé par Guillaume d'Auvergne, évêque de Paris (2). La
cause fut appelée le "24: juin 1240 ; un Juif converti, Nicolas

Doniû, de la Rochelle, soutint l'accusation; quatie rabbins

présentèrent la défense : c'étaient Jéchiel, de Pans; Judas,

fils de David, de Melun
;
Samuel, fils de Salomon, et Moïse,

de Coucy, fils de Jacob. Us furent forcés de reconnaître

que le Tamuld contenait des prescriptions contraires, non

seulement à toute société chrétienne, mais à toute société

cirillsée (3). Le Talmud fut donc condamné et tous les

exemplaires qu*on put saisir furent brûlés par les mains

du bijuiTeaii.

Il semble que les Juifs de France en aient appelé de cette

sentence; chose étrange, cet appel fut soutenu, en 1246,

par un prélat, Eudes Clément, archevêque de Rouen. Mais,

le 15 mai 1248, le légat du Saint-Siège en France, Eudes

de Ohâteauroux, évêque de Tusculum, que nous soupçon-

nons avoir été arcbîprêtre de Sainte-Croix d'Orléans (4),

confirmait la' condamnation du Talmud prononcée par le

Synode de Paris. Pendant ce procès, les membres des Jui-

veries du nord tremblèrent pour leur vie. En plusieurs

endroits, le peuple, qui ne faisait pas de disiinction entre

(1) < Lo Talmud détournait les Juifs de l'étude de la question mâs-

atanique. » (Lbmanm, Entrée des Israélite* dans la soeiéU chrétienntf

p. no.)

(2) Cf. Guillaume d'Auvergne^ par M. Noël Valois.

(3) Le Juif tatmudiite, pw l'abbé A. Rohlino. 1880, 6ii»«Ue«.

(4) M"* do VnxàBST, Biti, du Chapitre caikidral d^OrUam,
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le livre et ses lecteurs, coarat encore sns aux Juifs et les

força À éffligrer, ne leur laissant pas même le temps de

rendre les objets qn ils avaient en gage (]).

Fort de la mise à Tindex du Talmud, prononcée par nn

tribunal ecclésiastique de son rojanme, saint Louis ordon-

nait lâ saisie de tous les exemplaires et il chargeait des

religieux de les rechercher. De plus, le roi ordonnait aux

Juifs de se iiie.*«eDtcT devant des religieux, Cordehers ou

Jacobins» afin d'écouter leurs prédications : car, comme

nous l'avons déjà observé, c'était par la persuasion qu'il

prétendait les amener à la foi (2).

A Orléans» cette double mission de rechereber les exem*

plâtres du Talmud et d'instruire par la prédication lee

en&nts d'Israël fat confiée aux Frères Prêcheurs, de la

place de TEtape. C^est du moins ce qu'il nous est permis de

déduire d'un article d'un compte pour le bailliage d'Orléans,

de l'année 1248; il est ainsi libellé : « Pro expensis fra-

trum inquisitorum, X libr. » (3).

Yyou d'Hérouval, un érudit du xvii" siècle, qui, le pre-

mier, a relevé, dans les comptes royaux, les tentatives de

saint Louis ( pour réduire les Jui£s au Christianisme > (4),

a, ce nous semble, trop restreint à ceux-ci les textes qu'il

cite ; ou doit les appliquer autant, sinon plus, aux Mabomé-

tans. En effet, à chacun de ses voyages en Orient, co pieux

(1) (1245) * a A tfibQS annie, Agnes etsoror ejusjudea, detuletuiit

vadia stin, quando fugati foerunt à villâ. » {h, Duusutf Frc^fment

d'un lîet/istrf, p. 14 i.

(2) OrduDDUQce de 1269, prescrivant aux Jaifs, non seulement do

préienter à Piuil Chrétien, des Frères Précbeiira, tous leurs livres,

nais encore d'entendre ea prédication. (Catahguê d^actes relat^$ amx
Jui/^t l»ar SiMiDON Luoa.)

(3) Vyon d'Ilûrouval nous apprend que les Knquetenra pour lee

affaires des Juifs (iaioiu le plu» souvent des rolig-ieux.

(4) Notes de Vyon d' Hérouval sur Us baj>(Lscs cl les convers et sur

les enquêteurs royaux, au temps de saint Louis et de ses successeurs.

{BibUoth, de FScote det Chartes, 1867, p. 609.)

......^le



roi ramenait en France les infidèles qu'il avait réussi à

convertir. Il en avait réuni à Paris nn certain nombre,

Turcs ou Sarrazms, pour lesqueU il payait uae peosiun

annuelle (1) ; il avaii également, en 1254, exporté d'Egypte

plusieurs esclaves, av^c Tintentioii de les a£ûrancbir après

leur baptême (2).

I^'oanvre des convertis, sous saint Louis, comprenait donc

les Jui& et les Musulmans. Elle fut continuée, du moins

pour les preiniers, par ses successeurst puisqn*ils conti-

nuèrent d'inscrireà leur budget les pensions à vie qu'ils ser-

Taient aux conTertîs et à leurs descendants (3).

C'étaient le roi ou la reiue, le^ princes et les pi incesses

du sang qui tenaient à honneur d'être leurs parrains et

marraines. Le roi leur serrait une pension de 2, 3, 4 et

même 12 deniers par jour, pour leur nourriture et leur

babillement (4), laquelle, dans les comptes royaux, est

dénommée < bourse des convertis » bursa canversarum (&).

Dans ces mêmes comptes, chacun d'eux est désigné sous

son nom de baptême (6).

Notre ville posséda-t-elte, comme Paris et Gonesse (7), un

canioonement de convertiSy de race juive ou musulmane?

Il nous serait impossible, devant le silence des comptes

royaux du Bailliage d'Orléans, d'émettre une opinion piau-

(1) Bailltage de Par». Compte del2S3 : t Pra expenni eonvenomm

4e puiibtta tnnsiDaNnii, GVIlMlid. VI den. » (V. d'H.)

(2) Id. — Comptes de 1255 : c Pro denariis tnditii baptiiatii ssda-

vis qui ultimo vencrunt do ultrâ mare,Xlîb. > (V. d'H.)

(3) Comptes do 1332 et 1344, sous Philippe de Valois, p. (517. (V. d'H.)

(4> Compte de 1302. — Philippotus convor?im filiolus régis... —
Johanna de Samesio conversa filiola domintc rcgin». .. — Johaoua

conversa filiola domiose Isabelli fiiias domini régis. (Epouse

d'Edouard 11, roi d'Augleterre.

OS) Compte de 1285. (V. d*H.)

(0) Compte de 1302. — Videaupra. — (V. ]>*H.)

(1) D'après les comptai royaux de 1323, Gonesse en poiafidait pvêt

de 40| tant hommM que fommea ot eniantt. (V. s'U*)
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sible, si le nom étrange d'ane de nos Tieilles mes ne Jetait

quelque lumière sur ce point obscar. Il était difficile, en

effet, que la présence, dans leurs murs, de Sarrazms ou

Turcs venus d'Afrique ne frappât l'imagiuation du peuple.

Or, comme à cetto époque la dénomination des rue??, qui

n'était pas réservée ainsi qu'aajourd hui au bon plaisir de

nos édiles, lui appartenait, il se mit à appeler une desmes
voisines de Saint-Pierre-le-Pnellier, où ces étrangers

étaient internés, de leur pays d*origine, rue Africains,

nom qui lui est resté jusqu'à nos jours. Déjà Ver-

gnaud Romagnési l'avait soupçonné. < Cette rue, dit-il,

est souvent dénoramée dans des titres du xiii' siècle, rue

des Au/ricans, des Africans, et même dos Tuycs-A/ri-

cans, expression du sire do Joinville, qui nous porterait à

croire qu'on logea dans cette rue de la première enceinte,

lors du retour de saint Louis (de la croisade), ceux des

Sarrazins, qui, s'étant convertis, accompagnèrentenFrance

les débris de notre armée (1). > Si cet auteur avait connu

les comptes royauœ^ où Orléans est assigné comme rési*

dence aux baptisés, juifs ou infidèles, pensionnés par saint

Louis, il aurait converti son hypothèse en une affirma-

tion.

Les successeurs de saint Louis continuèrent de prendre

sous leur protection les Juifs convertis, à qui ils servaient

une pension viagère. Nous rencontrons, en 1360, un (ait

qui en fait foi. D'après les comptes de Gille Turpin, receveur

de la BaiUie d'Orléans, Aliz la converse recevait annuel^

lement 80 livres (2).

A l'œuvre si difficile de la conversion des adultes juifs,

saint Louis avait joint celle du baptême des enfants aban-

donnés ou orphelins de la même race : oiius bapéisalorum ;

il) Sist9in étOrUanSt p. 165.

(3) Àreh, du Loiret, S. A. 1802.
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e*68t ainsi qu'elle est indiquée dans un compte du bail-

liage de Senlts, à Tannée 1265 (1). Cette œavre, plus pra-

tique que la première, devait avoir plus do succès. Ici

encore, comme pour celle des vu/ivet'tiSf il faut étendre

l'œuvre des bapti-L-s aux enfants musulmans. Les premiers

étaient des enfants abandonnés ou orphelins, que les

baillis avaient ordre de recueillir ; les seconds étaient les

enfanta des esclaves, tombés aux mains du roi, dans ses

expéditions d*outre-mer, et qu'il ramena en France pour

leur &ire recevoir le baptême (2)^

Les uns comme les antres furent distribués, par groupes

de 20 à 25, dans les principales villes du royaume, ayant

bailli royal et évêque. Ils dépendaient donc, au temporel,

du premier, et, au spirituel, du second. Après avoir été

préalablement baptisés, ils étaient logés, nourris et élevés

aux dépens du roi, et mis sous la conduite de religieux»

cordeliers oujacobins de préférence. U était alloué à cliacun

d'eux et par jour, 2, 3, 4, et même 12 deniers pour la

nourriture ; et, à leurs gardiens laïcs ou religieux» 6 de»

niera par jour pour leur entretien.

Orléans, ville épi.scopale et la plus importante, après

Paris, du domaine royal (3), fut désignée par saint Louis

pour offrir un iieu d'asile aux * juiveaux > et aux petits

musulmans baptisés (4). £n effet, dés 1253, avant même

(1) Notêi de V. ft'H.

(3) Ddcanqe. f BkiitiMfi qui a jndsicft vd mahumetanâ supersti-

tione ad fidem christi convertebantur. » — € Raymundas AinîTocii (îo

BelUcardo... de stipite Baptisatorum, adductorum jamdudum de

partibu* uitra marhiis p*r Dominum mutrum, Litdmieum qmf^
dOM rêgem firaneorum., . . » Lettre réminion de 1350. ^

(3) Parmi lea villes éjuscopalea, Sens, Bourges, Tours, Paris, Sea-

lis, Evreur et Amiens reçurout un pareil dépôt
;
parmi les %'illes qui

n'ctaieat que le siège d'un bailliage, Compiègae, Saiot-Queutia, Ghsîa-

saj [diocèse de Noyon), Péronne, sont aenles iDdiqnéet dsM les

comptes royaux comme lieux d'iaternement pour les Déo-baptiaéi.

(4) C'est cet aaile que la plupart do n-'' historiens orlcanais, inter-

prétant mal quelques documents do seconde main, ont appelé impro-

premeut ; Eospice pour les adultes non bajttisés.
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^fÊ» le roi ne fut retour d'Elciypte» la prévôt de Lorris

mrait reçn 106 sols, 8 deniers, pouroondoire à Orléans on
certaio nombre de ces jeanes baptisés (1).

Ces jeunes baptisés forent mis sons la conduite de

< Maître Denis > (2), probablement un prêtre; confiés anx

soins particuliers d'un clerc (3) et logés dans des maisons

spéciales, prises à bail et dont le loyer auuuel varia de 14

à 20 livres (4).

n semble que leur nombre était limité : ils ne devaient

p^"^ dépasser vingt-cinq. C'est ce nombre que le compte de

1S5& nons révèle (5) ; U est descendu à dix-huit, en 1260,

par la mort ou la fuite de six d'entre eux (6); en 1262, il

n'est piua que de vingt et un f7).

Non seulement les jeunes baptisés étaient hébergés dans

cette espèce d'hospice; mais ils étaient instruits dans la foi

chretitinnes, par le maître de leur c aumône ». Répon-

daient-ils aux soins de leurs gardiens et aux espérances du

roit Oui, pour la plupart; mais, parfois, ces petits vaga-

(î) « Au compte Jo 1253, en la despensc âu bailliage d'Orléans:

Pro baptisatis ducon.iis Aurclianiim per prœpositum Lorhciaci CVI
lolid Viil deaar. » {Notes de V. d H.)

^) Campfês de 1900 êt 1S02 c Djonisiiw magister eomiii VI dm.
psr diom. » {Nolu 4* V. bISL.)

CMipte dê 1938 : c Pro latimtr baptisatoniiii » [Notet de V.

d'H.) Noua pentoiu qu'il firat lire latinier. Sous ce nom, on désignait,

au moyen aj^o, un clore familier chargé d'élever le« enfants dans les

familles nobles. Cf. LscoY &S L4 Maeche. La SoeHii ehriUenn» au
XII» si^clr, p. 191.

(4) Compte de 1255 . t Pro locagio domorum bapUsatorum XX lib.

XVIII sol. • Compte de 1200 : « Pro locagio domomm Msnm XVI
Hbr« VIII lolid. VIII den. » Compte de im : t Pro loeationo domo-
rum suarum XIV Hb. XIV solid. > {Notes de V. d'H.)

(5) c Pro XXY baptiiatiB, XVi aol. IV don. per diem. . . » {Notê$ do

Y. »'U.).

(6) c Baptisatî XVIII. IX solid. X deo. per diem. , . ; ses alii bapti*

aati suol, (quorum quidam auat mortui, ei. quidam fugerunt, . . » (ij.).

0) < fiitptàitti XXI, X Mlid. I den. per diwn » (Ix.).

......^le



howàB sopportaient mal la vie sédentaire; et, profitant

d*im défi&Qt de snnreillanoe, ils prenaient la fuite (1), poor

recommencer leur vie errante et misérable.

Les successeurs de saint Louis devaient ainsi agir à

l'égard des eufants d'infidèles ou de Juifs, au moins jus-

qu'à l'année 1315 (2) : ils les recueillaient, les faisaient

baptiser et élever dans la religion chrétienne.

Mate» où étaient sitnées ces maisons de refuge ï Comme,

dans les oomptes royaaz, les termes de eonveriis et de

baptisés semblent se eonfondre, nous pensons qn*il faut

cbercher Tanmône, on hospice des baptisés, là où le nom
de la rue désigne le cantonnement des convertis. C'est

donc dans la « rue des Aii icains • qu a notre avis, les uns

et les autres étaient réunis, peut- être sous la direction

d*un chanoine de Saint-Pierre-le-Puellier (3); car rien

n'empêche d'identifier « Maître Denis », le directeur des

Baptisés» avec l'un des membres de cette ooUégiale.

L'œavre de la conversion des Jntfe ne devait et ne pou-

vait donner de grands résultats, et surtout des résultats

durables. La masse des Juifs, en France, resta attachée au

mosaïsme, scandale perpétuel et prochain pour les Chré-

tiens. Aussi, sur la fin de sa vie, saint Louis, aliii que nul

de ses sujets n'ignorât qu'il avait aiïaire à un ills d Israël,

imposa aux Juifs, par une ordonnance royale du 19 juin

12d9, le port extérieur, sur leurs vêtements, d*nne petite

roue, ou rouelle. Cette rouelle n*était pas un signe d'iuiii^

(1) V. suprà le compte do 1255.

(2) Notes de V. d'II., p. 015.

(3) Oa peut conjecturer qu'à cet hospico succéda, bien plui

teid, un oollège d'éeolien, faivant les coart de rnoiTeraité, lequel

duu dw vieux titrai eel appelé collège dee Africains (1599). < Il était

établi dans une niaiaoïi, aux ftnêlrea de laquelle on ^pergoit encore

des restes de lonlpUira. » (VaeeMAro-RoiiAeiiABi, SiHnin d'CMIam,

P.16&.
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mid, comme on Ta 4erit de nos joars (1), mais un eifl^e de

reconnaissance, alio que le chrétien distinguât facilement

le Juif, et que le Juif ne s'introduisit pas incognito dans

les familles chrétiennes (2).

Si, tout le XIII* siècle, la situation religieuse et politique

des Juifs n'avait pas subi de changement notable, il n'en

était pas de même de lear xituation économique. Les Groi«

sades avaient réalisé ce qu'an xi* siècle déjà, Us ayaieut

tant craint de renoouirer dans les pèlerinages : elles leur

avaient donné, dans les Italiens, de redoutables concur-

rents pour le trafic des marchandises orientales ; et, ee

qui devait leur être plus sensible, pour le prêt d'argent,

les Génois et les Vénitiens s'étaient faits les rouliers de

Më iiterranée : de leurs comptoirs établis dans le Levant

même, ils exportaient les denrées, les étoffes, les parfums

de l'Asie à Venise et à Gênes, à Marseille et à Montpellier,

qui étaient autant d'entrepôts ponr les produits de rOrient.

Pour la France, c'était à ces derniers ports que les ool*

porteurs juifs allaient seuls se ravitailler ; mais bientôt ils

y rencontraient d'autres italiens d'Asti, de PIstoîe, de
Florence et de Lucques, qui, courtiers ou colporteurs,

étaient décidés à leur disputer ie marche français. C'étaient

les Lombards.

Aussi, dés la fin du xn* siècle, nous voyons côte à côte

le Juif et le Lombard, aux. grandes foires du Lendit, de
Champagne et de Notre-Dame du Puy, si bien qu'on peut
être sûr que bientôt, partout où il y a un Juif, il y aum
un Lombard, marchand ou courtier, changeur et prêteur
— briguant l'un contre l'antre les préférences du consom-
mateur français.

(1) U. RouniT, Les signes d:infamie au Moyen il^». (Mémoires
de la Société des Antiquaires do Franco, ÎR88.)

(2) Nous reviendrons, daas la 2« partie de cette étude, mit le port de
la rouelle, an point de vue fiscal.
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En effet, Orléans, qui possède une Jniverie importante,

a aussi sa c Lombarderie », et cela dés ie xii' siècle, si l'on

parvient à prouver que iea changeurs du cloître de Sainte-

Croix, dont il est déjà parlé dans un règlement capitulaire

de 1200 (l), étaient, comme cela est très probable, d ori-

gine italienne. Â cette époque, notre Tille était le centre de

foires considérables, qui, sans avoir la célébrité des foires

de Champagne^ attiraient les marchands du Nord et dn

Midi : c'étaient la foire des Étrennes(2), qui, pendant

quatre jours, se tenait dans le cloître de Sainte-Croix; la

foire de .Mars (3;, qui duruit liuiL jours; la grande et la

petite foire de Pâques (4), qui duraient dix-huit jours et se

tenaient aux halles : la foire de Saint-Ladre (5), qui durait

quatre jours; toutes ces foires avaient lieu sous les Halles

du quartier du Châtelet ; enfin, la foire de Saint-Âignan (6),

qui durait trois jours et se tenait prés de l'église de ce nom*

On conçoit que lesISombards, ces grands manieurs d'argent,

aient fréquenté alors la place d'Orléans et aient accaparé

les yingt tables de change, affermées par le Chapitre de

Sainte-Croix et situées prés de la tour nord de la cathédrale

qui était, pour cela, nommée la « Tour du Change (7) ».

Ce u est toutefois que sous le règne de saint Louis que

certains actes de nos Archives départementales nous

attestent la présence, à Orléans, d'nne colonie de Lom-

(1) I Campaore* elanstri Sanet» Cracis teaentur solvere Régi X libras

in naadinia. > — M"* di Villabit, £iff(oir« du cA^ptlr» eaUUiral

d'OrUans, p. 469.

(2) It., p. 469.

(3) La coutume de Lorria (1118).

(4) Il en est parlé dau» ua acte de KHS.

(5) Après 1112.

(6) Fondée, dit- on, en 1029.

(7j Dubois, Notice sur la Cathédrale. — De BuzoxMiiBK, liist,

architect. d'Orléam^ monographie de Sainte-Croix.



-dé-
tord» (1) : le» PftuU, laa Anaari, le» AJUêr. Ils sont piâ-

teun et marchand»» et habitent non loin du dtoitre dm
SftinteoGroiz, dont le Chapitre avait à ferme lee yîb^
tables de change, établies dans son cluitre. Ainsi

Tsquetto l^iuli demeure dans la maison du Crucifix, sise

pi eade l'IioLel-Dieu ; il la vend, eu 1271, au Chapitre et se

loge saûâ doute daoâ uue autre maison de la rue Serpante,

qu'il tenait à loyer du Chapitre de S. Avit (2). Conrard

Âsinari (Âsinier) possède la maiaon de» Qnatre^oin», qu*û

rachâte^ en 1390, de son créancier Jean dn Boa; c*e»t la

plo» opnlent de» Lombards ; Il se fisdt reeeroir bonrgeol»

d'Oriéan». Lai et ses héritiers» Mannel, son fils, et se»

neTenx, Resonin, Lojs, Thomas, Michel, Mathé achètent,

de Î282 à 1346, dans Orléans, force maisons, sises dans

les rues de la Chièvrerie, de la Rose, des Troia-Morts et

des Trois-Vifs (Huurg d'Avi^^uon), des Petits-Souliers, rue

du Cours-aux-Anes, sur Saint-Poair, et quatorze quartiers

de vignes dans le clos des Beaumonts. Ëo dehors d'Orléans,

ils se rendent aequérears» petit à petit, de la mairie de

Chan et de Chêne, situées sur Saint-Sigismond et snr

Goinoe», et de cinquante arpent» de bol», à haata levée,

dan» la garde de Qonmat.

Leurs clients sont les grands seigneurs et le roi. Ils

vendent le produit de leurs terres: du blé, du \in, des

chevaux et du sel; ils prêtent à gros intéreis. En 1285,

lors du voyage de Philippe le Hardi a Orléans (II mars),

dans lequel un célèbre financier de l'époque, le lombard

Renier Acorre, l'accompagne en qualité de panetier (3),

(1) Archives du Loiret, S.-G., Fonds dw Gélattiiis d'Ambert da
Sainto-Croix et de Sainte-Catheriae d'Orléans. Pi^'Ci'sJusti/^. : E.,F,G.

(2) Cnrtul. de Saint-Avit d'Orléana, Nr-^r-^loge (1200-1304), p. 152.

(3) 1281-85. a Pour Im dcspens de Koaior Acorre, à Paris, à la cour

et alant et venant à Orliens, quand le roj est demeurant... XYII 1.»

{BibL de FBc, det Ch., ISffJ),
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Comsrê A8iiii«r Mi*» ]^noa «n pvM ée 100 livret, tudis

que IsquetLa PauU ne lai remet que 20 livres (1).

Pendant plus d'un siècle, les Asiûier devaient exploiter

fructueusement la place d'Orléans. Mais, seul parmi eux,

Conrard fut qualifié Bourgeois d'Orléans ; ses héritiers

restèrent citoyens d'Asti, leur patrie : ce qui indiquait»

chez eux, l'intentien d'y retoanKer, quand leur fortune

serait faite, ou quand les circonstances les 7 forceraient.

k cdtÂ des Pauli et des Âsinari, il faut encore placer les

Atfer, bien que nous D*ayoQ8 rencontré le nom de Tun d'eux

qiid daûb un acte de 1358 : il s'appelait Anddljti, et il habi-

tait la maison dite aitœ Enfants d'OrlienSy sise dans ia

ceusive de Saint - Samsoû, et qu'il avait achetée à beaux

deniers comptants.

Tels furent, à Orléans, les concurrents des Juili à la fin

du zm* et tout le ziy* siècle. Mais n'anticipons pas.

Déjà, il fiiut bien Tavouer, les Lombards, dans leurs

opérations financières, à force de supplanter les Juifii,

tombaient dans les mêmes abus usuraires. L'équité Tonlait

qu'en, frappant les uns, le pouvoir civil n'épargnât pas les

autres. Voila [uui |uui les Lombards ou Caorsins (2)

subirent, à Tégui des Juifs, maints décrets de confiscation

et d'exil (1257, 1269, 1274) ; et même les anathémes des

conciles (concile de Sens) (3). C'était justice. Aussi, à

mesure que ces Italiens supplantaient leurs rivaux, ils se

(1) 1285. Mutua facta Domiao Régi ia Baillivâ Àurelianeasî :

Anreliani :

Johannei de S» Muimiiio.

Corrardxu Asinariui,»* G 1.

Robert Passeloire.

JLtquettus Lombardus. . , XX I.

Johanoes de Pymolin.. . XXIII I

Johanaea de S» Maxim]ao, acriptor.

{Reeunt des Rt$i, de» Gaules^ t. XXII, p. 610).

(S) Aiui aommte ds Coorva, vills ds Pilniant*

(8) Cf. PisioSKSiu, 1«* vol.» p. 282.
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montraient si rapaoes que nos populations, protsiiréea par

leur usure effrénée, envinrent à regretter les Jui& :

Car Juifs furent déboanèrds

Trop plus ea teuit teb aflftrM

Que M sont otê CiMtien ;

Pleige demandent et lien,

Gages demandent ot tnnt catorchont

Que cm îreDS plument et eacorclieat.

Mes se li Juifs demoure

Faaaent ou réaume de France,

Crestien maint» grande aidance

Bnaaaat en quoi il n'ont paa

Dont il on aon dn tont au paa (1).

Cette fois, la lutte entre Juif et Chrétien était portée sur

le terrain économique et financier. Tantôt sourde, tantôt

ouverte, mais toujours persévérarue et partant implar;il)le,

elle aboutissait fatalement avec le temps à la victoire du

C}irétien sur le Juif, car l'un comme l'autre luttaient pour

la vie.

' Mais, à la fin du xnt* siéclet nous ne sommes qu'an

début de ce duel à mort, dont la France est le cbamp clos,

et qn*un simple édit de bannissement terminera. On ne

peut encore, en effet, se passer du Juif, mais avec le

Lombard, on sent qu'on en a moins besoin, et l'on peut

prévoir que le temps approche où le Juif abandonnera, sans

regret, la terre de France, pour exploiter des contrées

plus lucratives ; pour lui, il n'y a pas de patrie sinon celle

où il f&it des afiCaires : ubi bene^ ibi patria t

Chronique rimêe de Geoffroi de Paris (1301]. {Uistoriens de

France, t* XIII, p. 118.)

Un ehroniqueor nonnand écrit encore :

< En Pan M CCC VI, les Jnifa lurent mia hora da tojtnmo do

FranoOi laquelle chose euat été bonne li l'en crolst nost conaeil a vn
grFind inconvénient qui en aviud ,. . mais lors n'eu povait en point

tr inver d'usure, si co n'estoit do cello d'aucuns Chrosliens clera et

iays qui parmi aucuns courretiers prostoient à si grande usure que

elle panoit à double que celle que les Juifs prenoiont. » {Chroni(iue

normande dn ziv* tièele^ Puhohhiau, 1" vol.. p. ;258).
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CHAPITRE III

hk JunmiB D'OBLéANS kVBàa lus CaoïsàDBa

Bannissement de 1306 : vente de la synagogoe et dea écolei;

expulsés en 1332, puis en 1328, les Juifs d'Orléans ne reviennent

qu'en 1359. — Le Bailli d'Orléans nommé juge extraordinaire de

leurs causer (i3d3j. — Ordonnance de 1394 qui le« bannit à perpétuité.

Avao le xiv* siècle, s'ouvre pour les Jaifs, en Fraace,

une ère d'expalsions intermittentes. Qa*on en juge par les

dates de bannissements successif : 1306, 1322, 1346,

1357, 1380, qu'un décret d'expulsion définitive para-

chevait en 1394.

C'est Philippe le Bel qui inaugura, en 1306, ces mesures

de proscription ; ii mit à les exercer tant de rigueur

qu^on s'étonne que les proscrits niaient pas changé,

eux-mêmes, leur bannissement en exil perpétuel. Décimés,

qioliés, plus que jamais suspects, ils revinrent pour

repartir six fois. La tolérante protection de CharlesY put,

un instant, les dédommager de leurs malheurs. Ce ne fut

pour eux qu'une halte, avant le suprême exode.

Dans cette période désastreuse, la communauté juive

d'Orléans apparaît enfin plus distinctement, subissant,

avec toutes 1( s auii i's Juiveries du royaume, le sort

rigoureux que leur infligent les ordonnances du prince, à

commencer par le petit-fils de saint Louis.

Ce n'est pas que Philippe le Bel ait usé de moyens

nouveaux et extraordinaires : ils ne sont autres que ceux

d*hier, mais il en use avec une méthode savante et

suivie.

Ce prince, en effet, inaugura une politique toute nouvelle

que n'auraient pas désavouée ni LouisXI, ni LouisZTV:
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mais cette politique eut le tort de devancer trop brusquement

celle que ces deux princes devaient représenter. C'est ce

qui la rend inexplicable pour l'époque où il vécut. Il

est, plus que Louis Xi, « le fondateur de la monarchie

moderne >, et, de lui, un écrivain a pu dire qa'il était

c le Lottis XIV du moyen âge » (1).

Et, ce qni le rend odieux, c'est que, s'il tai pieux comme
saint Louis, il fut moins bon et moins humble que son

aïeul. Aussi, dans les mesures quMl prit, non seulement

contre les Juifs, maïs encore contre les Templiers et même
9

culiUc lei Papes, ou est glacé de ne relever < pas un mot,

pas un trait qui indique si cet iiouime a du cœur ou des

entrailles » ('2). Sous un si beau masque bat une âme impas-

sible, qui, même dans ses conseils composés de légistes,

semble avoir gardé ses gantelets de fer. il légifère, il régle-

mente, il ordonnance: tout se renouvelle dans Torganisation

administrative, financière et judiciaire. CTest à ses baillis,

qui sont tout à la fois juges, policiers et soldats, d'exécuter

ses ordres. Ses sujets n*ont qu'à obéir, en vertu de

Taxiouie: Si veut le roy, si veut la loi. Et, dans sa

nouvelle législation, ce roi autoritaire, despote par tempé-

rament, ne disting-ue pas entre les régnicoles et les

étrangers, les Chrétiens et les Juifs. Les uns et les autres

malmenés n'ont pas contenu leurs améres doléances, et

c*est sur elles que la postérité a assis son jugement pour

stigmatiser ce Machiavel avant la lettre.

Toutefois les mesures relatives aux Juife, prises par les

successeurs de saint Louis, étalent loin de leur faire

pressentir celles qu'allait prendre son petit-fils. En effet,

Philippe le Hardi ne fait que contîriner les prescriptions

de sou père, relatives au port de la rouelle et au canton^

(1) M. Fdnck-Bbimtano. — La mort de PhiUppê le JM. (ÀnnaSn

de Ut Soc. arekiolog, du Qdtinais, 2* vol., p. 83 «t «niv.)

(SQ Bmnt Uàxnn, HUt, de France,
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nameiit des Juifs daoa iMffrandes Tilles (1273-1283) (1) ;

mais il inaugure un système liscal que son fils cl suc-

cesseur, Philippe le Bel, perfectionnera de manière à tirer

du Juif tout l'orque l'usure lui rapporte.

Besoin n'est pas à Philippe le Bel, toujours à court

d'argent, de recourir au bannissement pour dépouiller les

Juifs de leurs ridiesses: il a la taille qui lui sert de vis.

pour les pressurer ; il en use mathématiquement, l'augmen-

tant» la diminuant à son bon plaisir» mais la percevant

.

périodiquement avec une régalarité et une rigueur

effrayantes (2). En 128'2, aa eiïcl, ce piuicu ne réclame

à la taille des Juifs pas moins de 60,000 livres.

Ce n'est pas d'ailleurs ropinion publique qui forcera ce

prince cupide à modérer ses convoitises: elle est avec lui,

quand il s'agit de molester et de rançonner le Juif. Deux

événements tragiques» survenus en 1288 et en 1290, nous

le démontreront surabondamment.

En 1286, à Trojes, siège d'une puissante juiverie, une

émeute populaire, provoquée par un prétendu c meurtre

rituel «, jetait au bûeber treize membres de la commu^^

nauté. Cette sanglante tragédie qui émut toutes les Juiveries

du Nord et qui a laissé sa trace dans un poème élégiaque,

un des rares monuments en langue vulgaire que nous

(1) L'acte de ITOimpOMitaiiz Juifs l'obUgatioii d'ajouter à leait

oonneta et chaperons une corne de plusieurs pouces de longnear*

Philippe le Bel, moyennant finances, les dispensa de k corne.

1283, 19 avril, t irbcil. — Mandement aux baillis leur enjoicrnîitt

de défendre aux Jmis d ^ivoir des valets ou servants chrétiens, de

hik^ de aonveans eUMtiftfet et synagogues ; de leur fidn porter mne

naïqve de fentre nir lean vêtements et de les eontretadre à habiter

dans les grandes villes ils avaient cootame de résider. {CttUUogue

faeUi rtlaUft autco Ju^i, par U. Robert.)

(2; Nous en reparlerons, quand nous traiterons» dans notre deaxiàBe

partie, des revenus royaux tiréf de nos Jaifs.
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aient laissé les Juifs au moyen âge (1), lain de provoquer,

de la part de Philippe le iiei, une mesure générale contre

elles, iul hautement désapprouvée par ce prince ; il fit

défendre de poursuivre désormais les Juifs sans information

préalable de ses Baillis (V). Mais elle lui laissait entrevoir

que, quand il voudrait sévir contre le Juif, il aurait

l'opinioa avec lui : c'était tentant pour on despote.

Effectivement, en 1200, une àostie oet pro&née par un

Juif de Paris nommé Jonathas (3). Le coupable fat condamné

à être brûlo vif. i'hilippe le Bel, mLeies;>e qu il fut au

séjour des Juifs dans ses Ëtats, promulguait, en février

1291, une ordonnance par laquelle tous les Juifs devaient

être expulsés du royaume (4). Cette satisfaction donnée au

sentiment populaire, le prince n'exigea pas Texécution de

son édit de proscription, puisque, la même année, il

adressait une autre ordonnance à sei» Baillis pour leur

recommander de faire observer les statuts qui araient été

accordés aux Juifs (5). Ce qui prouve encore que l'ordon^

nance d'expulsion fut prorogée, c'est qu'en 1292 il fut

faii a Paris le recensement de tous les Juifs qui y rési-

daient (G).

Il est certain que la communauté juive d'Orléans jouis-

saity en 1293, d'une certaine tranquillité. C'est cette année

(1) L'auteur do cotte élôgio est rabbi Jacob, lila de Juda de Lotre

(Lomine), qui composa égalemeni une seUeha en hébren, sur le

même tojet. {La FranuJiêwê^ édit. illostrée, p. 139}.

(2^ BiU, dé CAamjM^iM, par M. PomsieiiON.

(3) Ce sacrilège fut retracé, avec ses circonstances mîraculeuseï,

dans les vitraux de la cbapelle dos Carraes-Billettes. (La France Juive,

p. lûO) . Le sixiômo centenaire du Miracle des Billettcs a été célébré

dans l'église de Sain^-Jean Saint-François, héritière en titre de

l'églisô de Saint-Jeau-uu-ûrève, où l'hostie miraculeuse futcoosorvéo

pendant 400 ans.

(4) Ord, d«$ Bois de F.,T. I., p. 187.

(5) Catalogue d'actes relatifs aux Juifs, p. 221.

(6/ V. B6U dM$ Jmf!i de Pari$ en 1396 (R -J.» juillet 1880).
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que mourait son rabbin, Baruch, fils de Rabbena JuJa, de

Meaux, lequel fut inhumé dans le cimetière des Jaifs» sis

entre Saint-fiaverte et Saint-Victor (1).

Mais, pottf se dédommager d'une spoliation qui eût

augmenté, du coup, ses rerenus, mats les eût diminués

pour l'avenir, Philippe le Bel imposait tailles sur tailles

à ses JuiCs, et, il fout bien le reconnaître, à tous ses

sujets. Nous lisons, en effet, dans les Rentes dOrliens (2):

« En Tau l^'^o, eut le roi de France guerre contre le roi

d'Angleterre, et fut trop le païs grevé de tailles, clercs et

laïcs ; mais le pape défendit, puisqu'on ne prit rien des

clercs. »

Mais on t prit > aux laïcs, parmi lesquels nos Juifé

étaient au premier rang. En effet, pour l'entretien de l'ar-

mée et l'achat des armes» les Zmh d'Orléans forent soumis

k une suJmevUiiin du qttatorinème, qui, en 1296, (23 oct.),

rapporta, dans la haillie d'Orléans, 39 livres 9 sous 4 de-

niers. Cette contribution extraordinaire ne les aTait pas

dispensés de la taille, puisque, dans le journal du Trésor

du Louvre, ils sont encore portés pour avoir versé, en

décembre 129S, la forte somme de 500 livres, qui repré-

sentent 20,0U0 francs de notre monnaie (3).

Du total élevé de ces contributions pour Tannée 1298,

nous sommes en droit de conclure que, vers la fin du

zin* siècle, la communauté juive d'Orléans était encore

asses nombreuse et prospère. Elle tirait ses ressources,

pour faire face aux exigences du trésor royal, du prêt à

intérêt. Un acte de 1299, par lequel 1 abbaye de N.-D. de

Beaugency désintéresse Mosse le Besson, juif, et sa femme

(1) L. DuMUYS. — Note sur une stèle h^braïqu*' du xin* sièclt:^

trouvée à Orléans. (BuUet. de la Suciété archéologique de rOr)é«aaia.

~ T. VII!« )

(2) 2< vel. des Mêm. de ta Soe» arehéohg . d« VÙrlianais, p. 238.

(3) Journal di$ Trêior d» L/mm^ année 1296.
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Florion, de la créance qa*ils avaient enr la terre de L'Epi-

nay-iés-Dry, ne nons laisse aucun doute à cet égard (1).

En même temps» Pliilippe le Bel prend d'antres meenrea
pour réprimer Vasare, qu'elle soit pratiquée par les Juifs

ou par les Lombards. Craignant que, sous ce prétexte, s©s

agents comprennent toutes les créances, il mande, le 27
avril 1303, à sos baillis de faire payer aux Juifs les dettes

non itsuraires^ contractées envers eux anteneurerneot à

l'ordonnance, « sur ce dernièrement faite », et de leur

permettre de se livrer au trafic « de toutes bonnes mar-
chandises » (2). Puis, le 12 août de la même année, il enjoint

anx baillis d'exiger, de tous les usuriers notoires de leurs

bailliages, Juifs, Lombards et Fnnçais, une aide double
proportionnelle à leur avoir, dans le cas où ils n'en pour-

raient tirer une contribution plus considérable (3).

Philippe le Bel a beau pressurer ses sujets et ses Juifs,

le trésor royal est toujours vide. On peut déjà pressentir

qu'il arrivera, pour le remplir, à des mesures violentes

vie-à-vis de ceux qui passent pour avoir de l'argent : los

Templiers, qui étaient ses trésoriers (4), et les Juifs, qui lai

servaient de prêteurs.

Gn cessant de déposer au trésor du Temple les sommes
perçues ; en créant, dés 1296, le trésor du Louvre et en
traitant, en 1294, avec des compagnies de Lombards, qui
deviennent ses banquiers (5), auxquels il fait force em-
prunts (6), on voit que les Templiers lui sont suspects, et

(1) Cartulaire de N.-D. de Beauffmcy^ publié par M. G, Yighat— n« 20. — Pièce justificative. G.
'

(•J) Catalogue deé documents relatifs attx Juifs*,, Sim. Ldcb.
p. 31. — Ord. des R, de Fr. — I, p. 545

(3) iHm*

(4) Cf. — L. Dausu. — Jflmo»r« Mir Ut o^ir^ont financières
des Tempiùr»,

(5) PlOEONNlTAt', 1*» vol., p. ?.55.

(C) Cf. Co^nptr, du trésor du Loutwv, ea 1286} ek Le$ Lombards
en France et à Farts, par C, Piton.

......^le



que les c demi-juifs », les Lombards, ont âoi par supplan-

ter, poar le change et le prêt à intérêts, les vrais Juifs»

lesquels moins nécessaires seront moins épargnés. En

effet, k ce prince absolu, qui prétend, en 1288, que tous

les Juifs lui appartiennent, et que lui seul a haute juridic*

tion sur eux (1), et qui, comme Constantin, se croit l'évéque

extérieur de ses sujets, il ne manque plus qu'un prétexte

honnête et avouable pour sévir contre les détenteurs de ia

richesse (2) et faire main basse sur leurs trésors.

Il sera facile aux légistes de le lui trouver, ou plutôt de

le retrouver : pour les Juifs, l'intérêt social et économique

sera mis en avant : ce sont des usuriers que les ordonnances

royales ont toujours condamnés ; pour les Templiers, l'in-

térêt religieux : c'étaient des renégats et des corrupteurs (3).

Qu*il j ait eu chez Philippe le Bel, à Tégard de ces der-

niers, un mobile secondaire, l'avidité, cela est indéniable.

Mais, f en réalité, écrit M. Loiseleur, le roi de France et

le souverain Pontife obéirent, en supprimant les Templiers,

à des nécessités politiques de l'ordre le plus élevé t (4).

Quoi qu'il en ait été, il serait facile d'établir, entre ï&ir

pulsion des Juifi» et l'arrestation des Templiers, un point

connexe qui prouverait une détermination commune et un

but commun. De fait, Tune suivit Vautre de si prés qu'on

ne peut s'empêcher de les rapprocher et d*en identifier le

mobile (5). En effet;, ce lut en juin 1306 que Philippe le Bel

(1) BoOTARio. La France tùu» Philippe le Bel, p. 800.

(2) Les Tevplian puiaieiit pou avoir, rien qu'en France, 100 nnl-

lioDs de revenus.

(3) On no peut plus douter maintenant de leur culpabilité, après la

publicatioa du Procès des Templiers, par Michelbt, et le luagistral

mémoire de M. Loisel&ub sur la Doctrine secrèle des Templiers

{XII* vol. àu Mim, de la Sœiiti arehiologique de FOrUanaie).

(4) Op. et't., p. 16.

(5) Pour Sivéon Luce, ce mobile fut c le besoin presiant d'argent,

le désir «te combler le déficit da trésor royal. > (R. J. • Janvier 1881,

p. 161.)
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décidait l'expnIsioD des Juifâ, et en octobre 1307, le 13,

quMl faisait procéder à l'arrestation ea masse, sur les terres

de France, des chevaliers du Temple.

Mais* peut-'On dire, avec M. Siméon Luce, que c les

Juifs de France n'ont pas, dans leurs annales, de date plus

néfaste que culle de 130(j » (1) '/ Nous ne le pensons pas.

Il y a là, ce nous semble, une illusion d'optique. — Sur

l'exécution des décrets antérieurs de proscription, qui ont

frappé les Juifs en 1009 et 11B2, les documents manquent;

tandis que sur celle de Tédit de 1306, ils abondent, nous

renseignant sur la manière dont il fut exécuté, et sur les

conséquences désastreuses pour toutes les communautés

juives du roj aume. Ce sonit donc ces renseignements mul-

tiples, où, sous leur forme officielle, les détails se dessinent,

qui en imposent maintenant à rhisloiicu. L'exjmlsion de

1300 ne fut donc pas, toute proportion gardée, < la révo-

cation de l'édit de Nantes de ce Louis XIV du moyen âge. »

Elle renouvelait les édits de proscription portés par ses

prédécesseurs, mais tombés en désuétude* Voilà tout; et

cette fois, la communauté juive d'Orléans en fut manifeste-

ment et rudement atteinte, comme on en jugera par la

simple exposition des faits.

Il n'y eut pas, en 1306, comme dans les précédents ban-

nissements, d'ordonnance promulguée. Sur les conseils des

légistes, Guillaume de Nogaret (2), Juge mage à Beaucaire,

(1) Item. p. 15. Quand il ajoute, p. 16, qse Philippe ItBd ne pnt

les frapper, « sans tarir du même coup Tune des sources les plus

fécoadns de la prospérité commercinlo, industrielle et financièro do

son royaume », il oublie que les Lombard!', sous ce triple rapport, ont

déjà supplanté les Juifs. Nous lisons, on effet, dans ïEùtoire du corn-

«Meivtf dê la France |1*' vol. p. 250} : — • Au xti* «iéele, la rdgne

d«t Jnifs eat ilai, celui dw Lombards oommenee. »

(2) UljnoftoBtBT.— CataJo^uet d^aete» relaUft atw Juife, Doea-

ment 74 (R. J. 1881).

......^le



6t Gnillftiime de Plasian, seigneur de Vézenobre (I), c ees

deux renards méridionaux noués ensemble par le bout do

la queue », Philippe le Bel prenait cette décision en conseil

secret
;

et, pour ne pas mettre en éveil les Juifs, dès le

21 juin, il en confiait c de vive voix » l'exécution à des

commUsaires spéciaux. En même temps, il adressait des

lettres patentes, enjoignant c à tous prélats, barons, séné-

chanz, baillis, de lenr prêter main-forte (3), dans Taccom^

plissement de lenr mandat. »

On commença par les Jaiveries du Midi, les plus éloi*

gnées de la Capitale, pour finir par celles du Nord. Ce fut

dans cette seconde série que fut comprise la Juiverie d'Or-

léans.

Des lettres royales, datées de Paris lejeudi 18 août 1306,

mandaient à Simon de Montigny, bailli d'Orléans, de faire

vendre an pins après enchères, € tons les héritages

des Juifs de la baillie d'Orléans » : terres^ maisons, vignes

et tout ce qu'ils possédaient au moment de leur saisie ;

réserve faîte au profit du Roi des trésors, jo}'auz et

monnaie, que Ton pourrait y découvrir à l'avenir (3). et

(1) It. — Doc. 40 et 44.

Hist. litt. XXVII, p. 315,

(2) 1306. — '21 juin. Paris, Lottrfis patentes enj^ngnant à tous pré-

lats, oaroos, sâuéchaux, baillis, do prt1er main-furte k maiire Jeaa

de SMiit4o«t, ehantn d*Alti, dsre da Roi, aion qu'à Onillaame do

Nogaret, cheTalier do roi, au Sénéchal de ToitloQee oa à aon lieate-

nant, dant VaeeompUssement de la mission dont U dit roi Ut a
chargés de vive voix . (S. Luce. Catal. des documêntt.,, p. 33.

Saiqb. Les Juifs du LanffU'^doe, jt. 213-44.

(3) < Mandamu8Vobi«?quaiettU8 omnea terras, domos?, vineasot possea-

sioaes alias, qaaa Jud;ei dictœ balUvao tanquam suas proprias habe-

baat tempore capdoniB ipsoram, sabbaatacionibus factis, veDdi quàm
dtive poterie, factatie. Emptoribsa... injangeiaes quod ai theeaaroa

Tel peenniaa. . . ottaevel iapoetemm contigerit invasiri, Tobui...

revelcDt. > [Lettres paf>'.ii>'s au Bailli d*OrUant {wiïCii 1806). (V. à
VAppendice, — Pièce jualificadve U.)
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de foire porter à Puis € par deters la cour > (1) les

deniers produits par ces ventes.

Le Roi déclarait en même temps qu'il se r^nrait Tem-

ploi des sommes produites par les adjudicaiioas (2). Il avait

décidé, en outre, pour stimuler le zèledes chercheurs, que

quiconque découvrirait i'uae de ces cachettes, recevrait

en récompense la cinquième partie de la trouvaille (3). Par

contre, ponr prévenir les fraudes, il rappelait la peine

portée contre tons ceux qui, ayant trouvé un trésor, ne la

révéleraient pas à Tautorité (4).

Comme on le volt, toutes les précautions avaient été

prises pour que neu des dépouilles des Juilb n'échappât au

trésor royal.

Dans toutes cef? lettres patentes, on suppose les Juifs

bannis d'Orléans. Mais à quelle époque doit-on âxer leur

départ?U fout, à notre avis, le placer entre le 18 août, date

des lettres réglant la vente des biens, et le 12 septembre,

date où celle*ci commença k être réalisée. Comme ce jour a

dû être précisé par le pouvoir royal lui-même, et qu'il a

dû être le même pour les Juiveries de la Langue d'oïl, on

peut conjecturer que, si le 24 août, féte de saint Barthé-

lémy, fut celui où les Juifs de Tours sortirent de cette

ville, ce fut le même jour que les Juifs d'Orléans quittèrent

la nôtre (5), laissant place nette pour les acquéreurs de

leurs biens.

En vertu des lettres patentes du IB août et sur la requête'

(1) Acte de vente par Jean d'Amûères, garde de la prévôté d'ON
léanB, 1307. (V. A VAppendice. — Pièce j uslificntivc I.)

(2) t Vendi pro Jusii^ prccib nobis appUcandis t». {Lettres vJttentet).

(3) SiMKON LucK. — Catal, des documents. . . (R. J. mars 1881).

(4) a Sub pœu4 do tiiesauii» la regao oostro invontia et nobia non

melatùi atatutâ. • {Lettres patentât du 18 août).

^) 18015 fl |ioe anao, faera&t ^eeti omaea Jadai de regao Fnneî»
;

die qgft fut feitum Beatî Bartboloiimi exierant dd Turoait. t

(Chronie, 2Vro».— Salhoic).
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da bailli d'Orléans, Simon de Montigny, délégué du roi

c ponr la besogne des Juifs » dans le bailliage d'Orléans,

le 12 septembre 1306, Jehan d'Asnièros, garJc de la prévôté

d'Orléans, faisait crier par Jehan Cliicho, « crieur des

bans d'Orléans que < tous les héritages et possessions

des Juifs d'Orléans étaient à vendre, et qui les voudrait

acheter vint par devant le prévôt, lequel les lui vendrait. •

Naturellement, tons les biens des Juife, c assis en la oité

d'Orléans », trouvèrent acquéreurs, notamment leurs écoles,

n 7 en avait deux : une grande et une petite.

L'acte de vente de cette dernière nous est seul parvenu :

il nous permet de suivre une mise aux enchères du

xiY' siècle, conforme à la Coutume d'Orléans avant sa

rélornie.

La première enchère eut lieu le samedi 12 septembre sur

la misai prix de 120 livres parisis « de faible monnaie

eonrante» avant N.-D. de Septembre ». Elle fnt couverte

par le fils de Guillaume Garbot (l), au nom de Jean

Dreux. Le 24 septembre, le crieur public annonça que

l'école des Juifs avait trouvé preneur pour 120 livres ; le

samedi 8 octobre, il cria que « qui plus y voudroit donner,

se présentât et qû'il seroit reçu ou plus ». Maître Aiipfustin

de Chimbois, clerc, vint et surencliêrit de 10 livies. Le

crieur anoonra cette surenchère. Aussitôt Guillaume Garbot

la porta à 140 livres: ce qui fnt crié quatre fois : le samedi

29 octobre, € comme la coustume du pays désire », avec

invitation à plus offrant. Personne ne s'étant présenté, Jean

d'Asnières adjugea t l'escole petite des Juifs et deux mai-

sons y joignant, et toutes les appartenances devant et der^

rière, dessus et dessous, ainsi qu'elles se comportent, à Jean

(1) Nous retrouvons un de ses descendants dans la personne de

Gnilhiumo Oarbot, receveur des deniers communs de 1433 à 1435.

[Comptes df vilie).
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Brevz, représenté par Gaillanme Garbot fils/l), an prix de

140 lÎYres parisis ; et ce dernier reçut commandement d*aller

payer cette somme a Etienne do Saint-Mesmin, « receveur

en la baillie d'Orléans des deniers des inventaires des biens

aux Juifs *. Néanmoins, ff pour oster toute obscurité et

pour esquiver toutes fraudes », il fut encore crié a de

rechef, par cri et par ban solennel . . . par trois samedis en

trois quinzaines c'est-à-dire le 4 février 1307, 1a 25 février

et le4 mars, que Técole des Juifs était vendue c sept vingts

livres parisîs >, et que qui les voudrait enchérir, vînt» et

que le prévôt recevrait Tenchére. Enân, par acte passé, le

mardi de la Quasimodo 1307, Jean d'Asnières mettait Jean

Dreux en possession des immeubles acquis, « en retenant

seulement pour le roy les trésors, les avoirs et deniers qui

pourraient être trouvés an temps présent ot au temps à

venir (2) ». Certcf^y au iiv*" siècle, on n'étranglait pas les

adjudications. Celle de la petite école des Juils, ouverte le

12 septembre 1306| ne se terminait que le 4 ayril 1307.

Il en fut de même pour la (fronde école^ qui tat égale-

ment adjugée (1306-1307) (3), au prix de 340 livres parisis,

plus du double de la petite (4).

En 1306, tous les Juifs de France avaieni dû franchir les

frontières avec tant de précipitation qu'ils n'avaient pas

eu le temps de recouvrer leurs créances. Le roi crut qu'il

commettrait un déni de justice, en leur refusant tout moyen

d'action vis-à-vis de leurs débiteurs : singulier scrupule

pour un homme qui confisquait leurs biens meubles et

immeubles ! Et il autorisait Jui& et Juives à rentrer en
France, avec un sauf-conduit personnel, pour se rendre à

(1) Au fond, GuillaQme Oarbot t'était aiaoetéàJouk Dreux pour
£airo cette acquiâitioD.

(2) Cf. L'acte de veate à VAppendice. — Pièce justificative I,

(3) Ukussel. — Usage des fiefs. T. I. livre II., chap. XXDC,
(4) C'MUà-direpoiir Iftpvtîte, 5,600 fr. de nutro moQuaie} et pour

Ugruide, 12,600 fr.
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leur ancienût* résidence et y faire connaître la légitimité

de leurs créances. Ce rappel ne devait être que temporaire,

car, par une ordonnance rendue le 22 août 1311 et signée

à Saiat'Otten, Philippe leur intimait l'ordre de sortir du

royaume dans le pins bref délai, sous peine d*étre privés

de lanr sanf-condnit et, partant, d*ètre arrêtés comme eon-

treTenant au décret d'eipulsion. Gomme, d'antre part, « la

bdàogiiti ddi Juifs » devait être terminée, le roi, dans la

même ordonnance, prorogeait le mandat confié aux com-

missaires royaux et les invitait à venir sans retard à Paris

rendre compte de leur gestion (1).

Toutefois, la liquidation des aCSàires des Juifs durait

encore, en 1912, pour le bailliage d'Orléans.

En 1312, en efEst, Jean de Janville, huissier d*armes du

roi et prévôt de JanvUle (2), et Simon de Montigny, bailli

d'Orléans, tous deux « députés de par le Roy en la prise

des Juifs et de leurs biens j>, confirmaient, le 21 février, la

vente faite en 1307, t après criée par enchière solennement

et par si long temps comme coutume de pays donne », de la

synagogue de Janville et de deur places y attenant, à Jean

Le Grand, an prix de 80 livres de faible monnaie

Hais un acte du 12 mars 1314 nons signale un acte de

malversation perpétré par Guillaume, dit Paradis, sergent

à cheval du Giidleict de V-ù.vi6 eL receveur du produit de la

vente des biens des Juifs dans le bailliage d'Orléans. « N'ayant

pu justifier du versement intégral dans les coffres du roi de

de toutes les sommes qu'il avait reçues, ses biens furent

confisqués et vendus par Jean de Dijon et Jean de Gères,

< clercs du Roi, établis sur la besogne des Juifs (4). »

(1) Ordonn. 1. 488-489.

(2) Jeaa de Janville venait de succéder, comme prévét de JaaviUe

6t comme député pour les Juifs, à Pierre Petit.

(3) Acte de 1312. (V. PVecê jmti^atips J,)

(4) P^ce jmtifieative iT.
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Nianmoint la produit de la rente des bteu dee Juifr du

bftUUage d'Orl^ns 8'élevait» en 1814, à 3,746 lîTres (1).

Las bijoux, les joyaux et le cimetière n'étaient pas compris.

Ce dernier, qui occupait un terrain appartenant an

domaine royal, avait été désaffecté, mais n avait pu être

vendu. Dés 130G, on rivait enlevé les stèles funéraires qu'il

renfermait pour en faire un verger : c est du moins cette

destioaUûa qu'il avait au xvi* siàcie (2). Il semble que les

pierres tnmnlaires aient, de préférence, servi de matériaux

de construetion pour des édifices religieux. Voilà pourquoi

la stèle qui s'élevait sur la tombe du rabbin Barach, décédé

en 1293, fut retrouvée, le 20 janvier 1888, dans le mur de

l'ancienne chapelle do Saiut-Viucent du-Chàtelet. D'après

M. L. Dumuys, qui a mis en lumière cette stèle et sou ins-

cription, cette chapelle romane aurait été restaurée au

21V* siècle, juste à l'époque où le cimetière des Juifs fut

supprimé et dépouillé de ses monuments funéraires (3). 11

semble qu'on ait respecté les c ensépuUurés, • car ce ne

fut que vingt ans plus tard que Tendos du cimetière fut

donné par le roi d'alors à l'un de ses chanceliers.

Nos Juifs, à ne s'en tenir qu'à la durée des précédents

édits de banaisseraent, n'étaient point partis sans esprit de

retour. Ils pouvaient, ils devaient même espérer qu'un chan-

gement de politique leur ouvrirait les barrières du sol fraO"

çals, sinon durant la vie de leur royal proscripteur, du
moins à sa mort. Ils ne se trompaient pas.

Bn novembre 13H Philippe le Bel mourait à Fontaine*

bleaa d'une fièvre typhoïde (4). Ceux qu'il avait maltraités

(1) c est-à-dir© h lu'ès de ir)0,00o fr. — Dei^pino, p. 229.

(2) 28 uûât 1554. « Actu passé. . entre Durant et autres individus,

qui reconaaisseul qu'ils posaèdeaiua verger.,, appeléle Cimetière des

Jmftf rue <l«s Nojsni. » (Lottin).

(8) L. DrifQTS. NùU tw une stHe kibrtSquê^ p. 8.

(4) Cf. La mort de Philippe le Bel, par FnniU Fdnck-Bbbiitaiio,

p. loi} 2° vol. dtt JwMi«ë dê la 8oe, archiolùg, du.QdHnait,

ninl+i-'orl H' r^Onolr»
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ne purent croire d'abord à une mort naturelle : il leur fal-

lait le châtiment d'une mort violente. Aussi les exilés for-

gérent-ils une légende que nous retrouvons dans la Vallée

des Pleurs, Emporté par son cheval» ce prince aurait été

précipité d'une falaise dana la mer ei y aurait trouvé la

mort (1),

. Philippe le Bel A*avaitpu frapper les Juifo de son royaume

sans appauvrir son trésor, sevré de la tftiUe des Juifs, et

sans provoquer unu crise nioneUure.

Les Juifs le savaient bien. Sentant donc que les Lom-

bards n'étaient pas encore de force à combler soûls lo vide

de leur disparition, vide que l'abolition de l'ordre des che-

valiers du Temple (1314), jusque-là les banquiers et les

trésoriers attitrés de la Couronne, avait encore creusé» et

qu*en France, petits et grands ne pouvaient se passer de

leurs services usuraireb, ils crurent trouver une occasion

favorable, dans la mort de leur expulseur, de travailler

eui~iiiùmes à leur retour. En 1315, les Juifs de la langue

d'oïl se concertèrent et envoyèrent au nouveau roi un

sjadic pour solliciter leur rappel (2). Louis X la Hutin

j consentit et promulguait, le 28 juillet 1315, une ordon*

nance, par laquelle, moyennant finances, Us pourraient

revenir dans le domaine royal et y séjournerpendant douse

ans.

En limitant ad tempus le permis de séjour, la situation

des Juifs, sans cesser d'être précaire, devenait plus nette
;

celte tolérance à terme' était pour eux presque une garantie

de sécurité.

(1) *Emek-Eabakha^ ou la Yallh des Pleurs, chronique des

souffrances d'Israël dejiuis sa dispersion^ par maistre Joseph

Da Cohsn, màM» fPÀvignon (1975j, publiée par Jol^ Sis.

Pâtit 1881.

OS) 8aigb. Les Juifs du Languedoc, p. 310, a* LVO. Pièce de

Loa» X, dtt 88 Jàillee ISlSk (Bibl. de l'École dee CUrtai.}
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Les Joilii d'Oiiéans poréat donç» dés 1315, aprde aYOir

payé an roi une ^sse somme d'argent, rentrer dans leur

quartier. Ils y jouirent de quelques années de tranquillité, à

peine troublées, en 1319, par la menace d" une bande de

nouveaux Pastoureaux (1), espèce de Juifs convertis, qui

parcouraient le royaume» en disant aus. Juifs qu'ils avaient

commission de les poursuivre et de les rançonner au profit

d'une croisade qu'ils allaient entreprendre. Le bailli

d'Orléans, Simon de BiUy, avait reçu mandement d'arrêter

cette tronpe de malandrins (2), U ne semble pas, pour le

remplir, qu'il ait eu besoin de recourir à la force, car

ccux-Gi liu pre:ieiiiei eut pas à Orléans. D .ullcuis, la

suspicion permanente dont les Juifs étaient entourés

faisait planer sur leurs têtes mille sortes de périls bien

autrement redoutables qu'un coup de main accidentel. De

ce côté, la protection du pouvoir devenait impuissante;

loin de réagir contre ropinion régnante, elle la suivait.

Ainsi, à Ghinon, en 1317, un enfant chrétien ayant été

tué, six Juife furent arrêtés par le bailli de Tooraine,

comme prévenus du meurtre. Comme deux d'entre eux

avaient avoué, au milieu des tortures, qu'ils étaieiil les

coupables, ils avaient été condamnés à être pendus. La

(1) On sait que lea pretulers Pastoureaux ponctrèrent dans Orléans,

doat ils inassucrèrent bon nombre d'àabitaoU, le 11 juin 1251. La
« me des Pastoureaux > rappelle ce tragique souvenir.

(2) Mandement royal 4a 8 mars 1319, eité dans 1m actes do ParU-
nunt, jrabliéa par Boutabio, T. II, n« 5713.*

a 1319. 'â mara. — Mandcntcat aux Baillis de Meaux, de Tonrs,

à'Orlf'ans et de Bourges d'arrêter Guillot, « boni judaei i, Simon de

Bauvet, Girard Cabr, Jeauaet do Bazenvillo, Danet, Adenet, Banet»

fil.s d'AymoQ le Convers, Girard de la Ferté, Jeannet de Chartres,

Jean, fils de Geoffroy de Yilleporeus, Andriot, Daoet, liia d'Hûliot

Danet le Gonvers, qui par«oiuaieBt le royaume, en disant anx Jnifa

qu'ils avaient commiasion da roi de les ponrsnivre, et leur extorquaient

de l'argent ; et de &ire enquête, dont ila tranamettront lee résnltata

à la Chambre des comptai. »
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communauté porta plaiate, et,, lâ 5 mai de la même anuée,

Guillaume de Marcilij reçut mandement de iàire une

enquête sur cette affaire» dont noue ignorons Tissue (1).

Mais elle avait ravivé, dans la Touraine et jusque dans

rOrléanais, dans le Poitou et dans la Guyenne, ranlmosité

des populations contre les Juifs, qu*une accusation d'empoi-

sonneurs, allait, en 1321, poussor à une persécution

Tiolente, dont les suites furent terribles pour les Juifs de

notre région.

On avait arrêté, sur le territoire du seigneur de Par^

thenay, en Poitou, un lépreux porteur d'un paquet renfer-

mant des produits bizarres. On Tinterrogea, et l'on tira de

lot des aveux fort compromettants. Les Juib devaient, do

concert avec les lépreux, soutenus et soudoyés par les rois

de Tunis et de Grenade (2), empoisonner tous les Chrétiens,

en jetant dans les puits et fontaines de vénéneux sachets,

et se partager leurs biens. Sur cette accusation, qui était

loin d*être prouvée, cent-soixante-quinze Juifs et lépreux,

amenés de diverses villes, furent, en un seul jour, brûlés

likk Chinon (3), et chaque communauté, regardée comme

solidaire du complot, fut condamnée à cent cinquante mille

livres d'amende. La Ckroniqtiê de Towrs ajoute que. grâce

(1) Notes SUT Vhisiùire des Juifs (R.-J., mars 1^2). c Ohinon,

1317. 5 mai. —> c Mftndemrat à GKtiUattmo de Mftfeilly... de fiûre

«Ht snqaête rar la plainte dei Jaifs, expoaaal que la bailli d«

Toanine avait arrêté quatre d*6ntre«ux, à ChiDon, quoique innocoata.

comine ayant participé au meurtre d'uu enfant. Deux prévenaa

avaient avoué an milieu dea torluraa et avaisat été eondamnéa à être

pendus, t

« Judei nostri oxposuorunt quoti bailivas Turononsis quamplurcs

eorum apud Chinonem comiuorautes oapi focit pro suspiciuoe mortia

cajusdam pueri... »

{2} Laa prétanduoa tettrea aont eneora aux Arehivea aatioDalea.

irdk. nat.y Layatte, J. 427.— n«18.

(3) 1321. — • Hoe aaoo eombaati faaraiitlaproaiatJadai6dqiiod...«

(CKron. Tttr,\

7
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à l'appoi de Dieu, anenn QurétieDt après avoir bn de Teau

des fontaines soi-disant empoisonnées, n'épronya de mal»

la mort encore moins (1). Ob qui confirme qae cette aocn*

sation n'aTait d*aQtre fondement que la crédulité populaire.

CeiUiiii accidents, provenant d'eaux contaminées (2), ea

furent roccasion ; la crédulité des masses, peu éclairées, fit

le reste (3).

Il semble mèiue que les Juifs aient né alors l'objet

. d'une mesure générale d'expulsion (4). Celle-ci aurait

atteint, yers la fin du mois de juin 1922, la communanté

d'Orléans, qui dut, à nouveau, se disperser. Les proscrits

gagnérentan plustôtdesrégions plus hospitalières. Plusieurs

d'entre eux se réfugièrent dans la partie du comté de Bar,

non mouvante de la couronne, et y fixèrent leur résidence ;

c'est ce que nous apprend un document de cette époque,

dans lequel nous voyons, en 1323, Benion, son gendre

Sonnet et Baru d'Orléans, acquitter leurs droits de

censive ; et Reine d'Orléans, Haquin, son neveu, Abraham

et Samuel Leingloix, et Benoit Cohen, l'Orléanatse fémme

Tincent delà Cerne, les droits imposés en plus à chaque

ménage (5)

.

(1) c 8od inrlnlo divina nvUiu ebrittianut u poCitioiM aqnwun
mortom austiamtneqae malum. » {Chr. Turtm., SjkLuoM, p. 198.)

(2J Cf. L. Lazard. ^ JLe$ Juift de Tounme (IL-J., déc 1888^

p. 220).

(3) Kd KM), Q-ms vnvon» Pierre de Tarascon, licenciH en loi»,

Grosse Coillo et Jean de Bloia, accusés, devant les assises du Bailliage

d'OrluiiiiB, d'avoir empoiaoaaé des puila ci luniaxuea. Ldâ mêmes

fûU loat eneore Attribute au mSmes Cfeniei. (AreA. du £• —
S.-A. — 1091).

(4) 1822. Juin — « Ttmpora qiio Jndm bannîti avnt do tè^o
Franci:e, scilicet a f«ato Natlvitatia B«ali Johaïukia Baptute* —
M CGC XXII (BRUS?Et., p. 622).

(5) « Item XL S. de Beoioa Miatre Sonnet et Bara d'Orléans pour

la seDsive par teil terme.

t Uoiu XX !S. de Royoe d*0rIéaD8, Haquin, son nevou, Hubraiiam

LeiogloU, SaiBiMl Lnngloix al Bénît Coheo, poar eomlttlr, dès le
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En rentrant, en 1315, dans leur quartier, les Juifs

n*aTatent plus retrouvé leur synagogue, ni leurs écoles

qui avaient été vendues ; ils avaient dû s*en pourvoir selon

leurs ressources. Avaient-ils reeouvré Tusage de leur

ancien cimeuére, dont le fonds appartenait au roi iiien

ne le prouve. En tout cas, depuis 1322, il aurait perdu

cette destination, puisque la petite communauté avait

repris le chemin de l'exil. Aussi Charles le Bel, qui na

pensait pas lever l'interdit qu'il avait lancé contre les Juifs*

disposait en (kveur du chancelier de France, Jean de

Gherchemont (1), de l'emplacement du cimetière des

Juifs (2). avec cette clause qu'il pourrait le léguer à ses

héritiers (3).

Y eut-il des Juifs dans la France royale de 1322 à 1359?

Telle est la question que se sont posée ceux qui étudient

rhistoire des Juifs en notru pays. Jusqu'à ce jour, aucun >

document positif, au témoignage de M. Isidore Loëb, un

des écrivainsjuifs qui connaissaient le mieux cette histoire,

ne permet de constater leur présence, en France, durant

cette longue période de temps. Le chroniqueur bourgui-

gnon, i''ioid;3ai l, à cependant écrit qu'au temps de l& peste

mcrcrodi après la quinaeiond de Pasqttda l'aa do XXill jusque* à
la Madelcioo.

M Item LXVIi S VI D de Olenoiae famé Vioceot de la Ceraa

pow mdsit ». Ua Dœwnmt êur Uê Juif$ du Bcamis en I8S21-23,

psr B. LÉTT. (lU-J., déo. 18B0, p. S65).

(1) Jean de Cherdiaaioat, doyen de Poitien dapois 1317,, trésoriw

de LaoD, clerc du roi et ehAoeolier de Fmnee depuis 1921 ; il nuwnit

le ^ octobre 1328.

(2) « Eidcm quamdam plateam sitam in vlllâ Aurelianensi muribus

{sic) <:ircnndatam, ia quâ platcâ fuit quondam cimoterium Jurîoornni,

damus. 1» Lettres patentes d& Charles IV lo Bol, données à Viucetmea,

en Ïè21 {Pièce Justificative L). Lotlin ot Vergnaud Romagoési se

teompent, en avançant que la donation eoncemait la synagogue.

(3) « Et ooneedimna de gratift apeciali ab eodem, ania beredibua el

ancoaMoriboa decetero et inperpetwHn pa«iftcà pottuuendaa, • (It).
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noire, dont la propagation fut sottement attribuée aux

Juifs, ceux-ci < par tout le monda > fureai appréhendés et

brùies et leurs biens contisqués (1348) (1).

La question est de savoir si, avec ces mots < par tout le

monde >, le chroniqueur a voulu comprendre la France

d'alors, c'est-à-dire la partie relevant directement de la

couronne de France. Sur ce point, nos historiens modernes

sont divisés. Les uns, comme MM. Siméon Luce (2), l'édi-

ieur de Froissart, et Pigeonneau (3), l'historien dn Com-
merce de la France

j
opinent pour l'affirmative; d'autres,

coin me M. Isidore Loeb (A), le contestent.

La présence à Valence, de 1331 à 1349, de plusieurs

membres de nos Juiveries de langue d'oïl semble donner

raison à M. Isidore Loëb. Résidaient alors dans cette ville :

Baudry, de Chartres, et Joseph, de Montargis (acte de 1331),

Mosserius, fils de Meïr, de Chartres (acte de 1940) (5).

Mais, si général que soit le dire de Froissart, il est très

vraisemblable qu'il n*y excepte pas la France monarchique,

La découverte do deux pierres tombales à inscriptions

(1) € En ce temps furent généralement par tout lo monde pris li

Juis et ara, et acquis li avoirs aus Seigneurs tlcsous qui il demoroîent,

excepté en Âvigaua et ea la terre de l'Egliite Uesoua les uiea duu

pape ». (FtonSABT, livre I, ch. 330, édit. S, £itc«).

(2) Lu Juifs 90tu Charles Y {Bme ktst., t VH).

(H) Sist dn ComtMre« en France (T. 1"', p. 350).

(4) Voici ce que ce savant nous écrivait, de Paris, le 2 juin 1890 :

c Je vous remercie de m'avoir lionnô copie du passage de Froisgart;

mais il uo prouve rien pour la thèse qui m'occupe et qui s'applique

seulemont à la P'rance du roi de France. Nous savons tous fort bien

que les Juifs ont été brûlés « par tout le monde » au temps de la

peata noire : il n*ea rétulte pas qu'il y ait eo de» Jaift, à cette époque,

dant la France rojale. On eait qn'il j en avait i Avignon et dana la

Provence. Ce que je cberdie, c'est une constatation aulhentiqne de la

présence des Juifs dans cette partie de la France; et en dehors d'nn

cas exceptionnel. . . peraonne n'a rien trouvé encore lur cette qaee-

tiou t.

(5; K. J., décembre Vm,p. 240 et 2lt.
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1i4bra?qtie«i dans les environs de Mantes, dont l'une est

datée au milie^ime dô 1349, permet de conjecturer que les

exilés de 1322 étaient rentrés dans la France rojale (1) et

qu'ils parent être bannis en 134^, comme Froissart l'iusi-

nne.

Quoi qu'il en ait été, aucun document authentique n'est

Tenu nous révéler à quelle époque les exilés, soit de 1322,

soit de 134d, rentrèrent dans leur quartier. Ce n'est que

dans la dernière moitié du xv* siècle que la communauté

juive d ûiieans réapparaît juste assez pour nous permettre

d'assister à ses derniers jours.

Est-elle encore organisée, ayant, avec son quartier à

part, son autonomie; avec ses rabbins, sa synagogue, son

cimetière et ses écoles? Rien ne le dément ; mais rien ne

raffinne. N'eût été le règne réparateur de Charles Y le

Sage, qui se montra plus tolérant et plus juste que ses pré-

décesseurs, les Juifs n'auraient, certes, pas vu, en France,

la fin du siècle. C'est une ëclaircie entre deux bour-

rasques : elle retarda leur départ déhnitif, mais ne put

le conjurer; — ils devenaient de moins en moins néces-

saires, car, en prêts usuraires, ils avaient de redoutables

concurrents.

Les Lombards, en effet, avaient mis à profit l'absence

répétée des Juifs, pour fortifier leur position commerciale

et déTClopper leurs opérations financières. Mais, comme

(1) C'est M. Moïse Schwab, <^ui, eu 1890, a communiqué à l'Aea-

démio des Interiptions est dens itèlei. II. Iiidoro LoSb contettA la

portée de oetle découverte : il nom éorit le 27juin 1802 : < M. Schwab

m nul iatirprété nae dee deux inieriptioiM dont il a parlé. La pierre

«et de 100 ans plus ancienne qu'il ne croyait. Il reste uoo pierre, où

il semble effectivement qu'il soit question d'un décès de 1349 ; maie

la lecture est encore douteuse. La pierre n'a oncoro été vue par

aucuD anùquaire exercé; et j'ajoute que ma théorie est assez, large

pour justifier quelques exceptioDs. J 'ai, moi-môme, muutré qu'à titre

exceptionnel ; on a toléré qninze familles juives à Saint-Denis ».



dans les prêts il leur arrÎTait d^exiger, en foires plus à»

15 et en deliors des foires plus de 20 o/©, le pouTOir

royal fut obligé, maintes fois, de sévir cootre eux, en les

eondamnant à Tamende et même an bannissement (1),

Voilà pourquoi, à Orléans, où dominaient les Asinier, les

successeurs de Gonrard ne cherchèrent pas à acheter le

droit de bourgeoisie, se cuiuciitaiit d"être des ciLoyens

d'Asti, ré^iidant en France, mais toujours prêts à gagner

leur pays natal, selon les circonstances : c'est ce que ne

pouvaient faire les Juifs, qui étaient sans patrie.

^ L'un de nos Lombards, Andeloti AJfer, avait accepté de

Jean le Bon le mandat de percevoir les sommes dues an

trésor par les usuriers italiens; mais il était parti sans

rendre ses comptes à la Chambre des recettes, emportant

de fortes sommes d'argent, qu'il avait touchées de ce chef.

En 1358, le ciaupliin Cliarles, régent du roj'-aume, mettait

en h^equestre rhôlel du fugitif, dont le revenu annuel avait

été estime à trente livres (2), et le donnait àJeanetàPierre

do Pacy, écoliers à Orléans, pour récompenser leur pére

Jacques de Pacy, conseiller du Eoi et du Dauphin, de ses

bons et loyaux services (3).

Pour payer la rançon de son père, prisonnier des Anglais

depuis la défaîte de Poitiers (1356), le Dauphin avait besoin

de toutes les ressources financières d'un pays épuisé par

30 ans de guerre d*invasion. Aussi crut-ii de bonne poli-

(1) Ordonna,v:cs de Wll, 1330, 1^32, 13îO. Selon M. l'abbô Perton,

dans son histoire do Courtcnny^ Jcaa lo Bon aurait donné à Chante-

coq, le 18 juillet 13Ô3, uno ordonnance édictant des mesures sévères

eontre le» Juib et la» Lombards, qui ndiuiieiit le peuple par lean

usuret.

Çi) Cette raaiioii élait située près de Sunt-Samsoa et «^appelait c la

maison aux enfants d'Orliens i.

(3) Diplôme latin de décembre 1358. {Archives du Loiret, S. G. t

fonds de SaiQte»Croix et de Sainte-Catberi&e.— Piècê justifieativÉ Jl).
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tique de permettre aux Juifs bannis du royaume, à la suite

delà peste noire, de rentrer dans le royaume. Voilà pour-

quoit en 1359, au nom du roi Jean, il promulguait une

ordonnance, par laquelle les proscrits étaient autorisés à

revenir en France et placés sons la sauvegarde rojale, par

rétablissement d'un juge gardien et conservateur des pri-

Yiléges qui leur étaient accordés; mais, tout d'abord, cha-

cun d'eux paierait au iiîc 14 florins d'or pour rentrer; et,

par an, 7 florins pour choix do séjour ()). Puis, en mars

1361, le roi Jean, toujours pour couvrir sa rançon, préle-

vait sur eux une forte taille, et renouvelait pour 20 ans les

privilèges de l'ordonnance de 1359 (2) ; et cette protection

ouverte, accordée aux Juifs, n'empêchait pas le môme
prince de promulguer, en 1360, une autre ordonnance par

laqoelle ceux-ci devaient porter à leur épaule, non plus

une rouelle de drop jaune comme sous saint Louis, mais

une plaque d'étain « de la largeur de son grand scel », et à

s'enclore dans un quartier spécial. Le Maire, en nous rap-

portant que cette ordonnance fut envoyée « aux juges

d'Orléans en infère qu'elle fut appliquée aux Juifs d'Or-

léanSj c ce qui fut cause que la plus grande partie d'entre

eux se retirèrent, les autres s'étant rendus chrétiens (3) . »

Nous n'avons pas de raison pour nous inscrire en faaz

contre la première partie de l'assertion de notre historien
;

quant a la seconde, il nous sera bien permis de la révoquer

en doute, les conversions de Juifs étaient rares et n'étaient

pas durables.

Quoi qu'il en ait été, si plusieurs Juifs, plutôt que de se

(1) Ssloo PimmoAU (3i$t, Om Coinmm», 1^ vol., p. 951), lei Juif»

dtlâ UmgM d'oïl durent, pour rontior en France, payer 20,000 francs

d'or, aoit 253,000 fr., et verser cbaqne umaine vne oootribution de

200 livres tonmoit.

(2) Brusskl.

^ La MAïas, p. r>48.
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soumettre à une flàtriflflante eervitade, s'expatrièrent, U
plupart, miens avisés, s'en affranchirent à prix d'argent.

Ils n'eurent pas à s'en repentir : en 1364, montait sur le

trône, celui qu: suggéré à Jean le Bon l'èdit de tolé-

rance et de protection du mars 13G1. < Aucun roi de

France, écrit M. Siméon Luce, n'a peut-être témoigné,

non seulement autant de tolérance, mais encore autant de

bienYeillance aux Juifs que Charles Y » (1).

Selon Tusage, en apprenant que Charles y était monté

sur le trône» tous les JuiCs du royaume s'engagèrent à

verser dans le trésor royal, comme don de joyeux avène-

ment, 4,000 fr. d'or. Ceux d'Orléans durent payer leur

quote-part, fixée par le gardien de leurs privilèf^es. Le

nouveau roi, en effet, avait maintenu le titre de e juge

unique des Juifs et de gardien de leurs pri¥iléges» à Louis II

d'Ëvreux, comte d'Ëtampes (2), pourvu de ce double titre

par lettres patentes en date du 4 octobre ldô4.

Néanmoins, il semble qu'on ait tenté d'arracher à ce

prince si tolérant des mesures de proscription contre ses

protégés. Il est avéré qu'entre le 30 mars 1366 et le 8 fé-

vrier 1368, une expulsion des Juifs a été projetée (3).

Charles V r* ^ista et s'en tint, tout son règne, à l'égard des

Juifs, à faire observer les règlements de 1359 et de 1363.

Or, l'un d'eux avait créé, en leur faveur, une juridiction

exceptionnelle, seule chargée de les juger et de maintenir

leurs soi-disant privilèges.

Mais soustraire les Juifo aux juridictions ordinaires,

civiles et ecclésiastiques, c'était désintéresser celles-ci à

veiller à l'observation de certains règlements de police,

(1) La Juifs sous Charles V. (Rovue historique, t. VII, p. 362).

(2) Le Comté d'Étcini|j.>b av;iil vaù créé, eo 132^, par lo roi Charles

le Bel, ou faveur des comtes d'Kvreux.

(3) Uid. LoEB.— Les expulsions des Juifs de France au xw* siècle

(Jubet et Chrift Zuni. firsiku 1887).
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renonT^lés par Tordonnanee de 1863. Ainsi, Tun d'eux

obligeait tous les Juifs à se cantonner dans un quartier et

chacun d'eux à porter une marque distinctive ; c'était les

eDgager à les violer. C'est ce qui devait arriver à Orléans.

Si les Juifs, en vertu de Fordonnance de 1361, s'étaient

empressée d'appendre à rentrée de leurs hôtels an panon- .

ceaii aux armes daRoi on du dnc d'Orléans, pour notifierà
qui de droit qu'ils étalent directement sous la sauTe^rde

royale ou ducale, tous ne s'étaient pas réfugiés dans leur

ancien quartier de Saint-Germain, ce qui leur permettait

de « Tacquer parmi les rues avec les chrétiens et de faire

concurrence aux mai rh.uitis et artisans do la Ville.

Pour faire cesser ces abus, les Orléanais firent parvenir

leurs doléances à Charles Y. Ce prince, si équitable qu'il

Tuulût paraître pour les Juifs, les trouva légitimes; et, le

2& novembre 1377, il adressait à messire Jean Barreau,

bailli d'Orléans, des lettres patentes, à Feffet < de faire

demeurer et contenir en un quartier de la ville, les Juifs

sans qu'ils puissent vaquer parmi les rues avec les chré-

tiens . (1). En conséquence, les Juifs, résidant à Orléans,

durent se conformer à la volonté rojale et se renfermer

dans un quartier spécial, qui, pensons-nous, était celui de

rancienne juiverie. Mais, comme leurnombre avait singu* .

liérement diminué, ils n'en occupèrent qu'une partie, que

le peuple dénomma petite juiverie, pour la distinguer de

l'ancienne, qui était plus étendue (2).

Avec Charles Y mourait^ en 1880, le prince qui, au nom
de la tolérance et des intérêts financiers de son royaume,

avaii le |iluà prûte^e ie^ juifs. Avec Ciiaries VI, son succès-

(l) La Maiu. - p.391 etm
0^) V. un acte do 1380, que nom oommenteroiu du» notre aecoode

partie, pour combattre Topinioa de Vergoaud et de Lottin, qui, saut

preuves à l'appui, ont placé lo domicr quftrtior dM Juifii d'OrléuiBy

oit prèa du CbÂteiet, toit près de la rue au Lin,
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mWt s'ottTfftit ^or U France om de oaUunlU, qui

«liait mettre la France à deux doi^s de ea perte.

Dos Itî début de son rèj^ae, les Juifs purent piesager quel

sort leur lèservaieiit les malheurs de la patrie.

La tolër&Qce de^ rois à l'égard des Juifs était toute per-

aonoaUe : alla était encore loin de pénétrer dans les masses

qui seoompraoaiant rien àlapoUUqaa. Lejour approchait,

aapanilattt» oi laa Jaifo de France se lasseraient enfin

« d'acheter leur rappel et de raleTcr leur tente sur (notre

sol), ce terrain brûlant, toujours prêt à 8*eifondrer sous

leurs piedâ (1). » Les Lombards, qui ne foot pas autrement

qu*eux, sont prêts à les remplacer. Au xiv siècle, les rois

et les seigneurs ont leurs Lombards, comme aux xi* et

xn* siècles, ils avaient leurs Juifs. Un acte curieux de nos

Archives départementales nous en fournit une preiiye.

Vers 1364, 4nceaa le Bouliliier, seigneur de hùpft est

lait prisonnier par les Anglais, aux enTirons d'Orléans*

C'est c son Lombard, > Girard dit Manet, qui va les trou*

Ter à Marsan pour traiter avec eux de la rançon de son

maître. Il réussit, mats il fut dénoncé au Bailli d'Orléans,

comme ayant eu des intelligences aTec les Anglais, c les

ennorai-, du roj aurae : • il n'eut pas de peine à se justiâer

aux assises d'Orléans, tenues le 24 avril 1368 (2).

Et, chose étrange, c'est au moment où nos Juifs vont dis-

paraître, que des documents spéciaux, exhumés du dépôt
de nos archives, nous en parlent plus abondamment, non
pas au point de vue historique, mais au point de vue judi-
eiaire. Prévoyant sans dente un départ en masse, forcé,

qu'ils Jugèrent à propos, cette fois, de rendre définitif, il

semblequ'ilsaient h&te deliquiderleur situation financière.

Nous aurions préféré d'autres actes, qui nous eussent rea-

(1) Pigeonneau, voL, p. 252.

(2) Archives du Loiret. S. A. 1787. — Anoeau le Bontinier était
mort à cette époque.
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8«gaé davantago sur leur organisation intérîanre et m
leon relations commereiales. Toiei donc les &it8 qnl

amenèrent le nouvel exode, le dernier qu'aient accompli

les Juifs de France, à la veille du jour où le moyen âge

allait se clore pour faire place aux temps modernes.

Vers la ÛQ de 1381, on souffle de rébellion agita < les

bonnes Tilles de la langue d'oïl ». Le peaple» o est-à-dire

les artisans et les marchands bourgeois, pressuré par les

impôts exorbitants, dont le duc d'Anjou l'aFsit frappé dans

un but d*ambition tonte personuelle, tenta, par la révolte,

de s'y soustraire, Orléans, comme Rouen et Paris, eut ses

journées des maillolins. On assomma les collecteurs d'im-

pôts, et on courut sus aux Juifs sans épargner leurs

ifiounes (février 1382) (1). Ceux-ci durent se disperser et se

cadier, pour se dérober à la fureur populaire.

Le premiermoment d'alerte passé, Juifs et Juives spoliés,

cenx d*Orléans notamment, se concertèrent pour adresser

à Cbarles VI leurs doléances ; ils suppliaient le prince de

les protéger, de manière à ce qu'ils pussent, comme parle

passé, séjournera demeuru fixe (reparii j )t recouvrer leurs

créances et reprendre leurs affaires dans les villes d'où ils

avaient été chassés (2).

Sur le conseil du régent, dont TaTidité avait été la cause

des commotions populaires, le jeune roi prit en eonsidé*

1 Lp p. Daniel. Histoire dr France, t. IV, p. 233. « Aussi bien

à ^ irléans, à Bloi», à Rouen, en Normandie nt en Boauvoisis leur estoit

Id iiiable entré ea 1a tête pour tout occire. » [P&ois&à&t. Livre U,

Chap. 182*). — « Commt pear Iw fXHBmCNiioai adveaiM en bm
bonoM villes de Paris, d*OrKens et ailleiin en plutieiirs lieux de

noetf* Toïseme, èe |»arties de Lsiigoe d*oïl, cootre les Juifs et les Jaives

demourans en y cellui. > Lettres patentes de Charles VI, eu date dn

7 août 1382. {Archives du Loiret, S. A. 1D81 . — Pihce justificative 0.)

(2} « Comme... ils neouseraieut converser, reparier et pour^uivpy

leurs causes en nos dicte» villea... savoir fai'sons qu'à \-x >u] j
licHU

dos Juifs et des Juives demourans au baiiliago d'uriéans. i Lettres

},at, du 7 août 1382.
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ration la roqvêto dâs Jaîft d^Orléuis, dt, étant à Soissons,

il oetro7aii,le7 aoat 1382, des lettres pateotesparlesquelles

il établissait Jean BarresQ, gouyeroeor da bailliage d'Or-

léans, et, a son défaut, son lieutenant « commissaire et

juge (1) sur toutes les causes etquerelles, actions, pétitions,

oppositions et demandes mues et à mouvoir, à cause des

grâces» octrois et permissions, que nouvellement octroie es

et laites leor avait »
; et, de plus, lai donnait plein pouvoir

tf de connaître, en son nom, de sententier, décider et déter-

miner premièrement et de plaire, sans figure de jugemmUt

snr ces dioses, en la ville de Montargis > (2).

Ceci fait, Charles VI partait pour la Flandre, remettant

à son retour le châtiment de i ses bonnes villes », qui

n'ekut'tu pas oucore calmées. En effet, profitant de l'éloi-

gnement du roi et de don armée, Paris se révoltait une

seconde fois et Orléans, ainsi que Tours, Chartres et Bour-

ges (novembre 13Ô2), saivait l'exemple de la capitale»

malgré les remontrances de son bailli, Jehan Barreau, et

du gouTemeur, (joilUame Bonnet (décembre 1382) (3).

Les Joife, qui étaient encore dispersés et cachés n'eurent

rien à souffrir, mais plusieurs agents du fisc furent c oeds ».

Vainqueur a Rosebec (21 novembre), Charles VI s'em-

pressait de revenir, bien résolu à châtier, dans le sancr, les

villes rebelles. Il rentrait donc dans Paris, suivi de son

armée, comme dans une ville prise d'assaut et la traitait de

même (4). De Chartres, il se rendaità Orléans (janvier 1383)

< où il fat reçu avec pompe et magnificence » : néanmoins,

il se montra justicier. U fit raser les portes de Tille et

^I) LeA Juifs de Franes aVtvaient plus poar juge uuique le comte
d'Btampes, qui était mort ea im et n'anit pat eu de sucMnevr.

(2) Lettre» patente** PièM juatificA(iv« O.

(3) Maus. Misteire de France, 2» vol. pag» 138. — Im BiAiai

ngge 961.

(4) LoTTi». Déc. liKS,
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enlever les chaînes ; les plus mutins furent décapités, les

autres rançonnés (l); enfin, il supprima l'administration

des prudhommes et taxa tous les iiabitants c à grandes

sommes de florins > (1383) (2).

Laa Juifs virent, sans trop de déplaisir, l'autorité royale

sévir oontre ceux qui les avaient maltraités. Et même oes

actes de rignear les enhardirent au point d'adresser an roi

«ne seconde requête, afin que ses lettres patentes de 138S

ne restassent point à i'etat de lettre-morte. Cependant, en

effet, le gouverneur, Jehan Barreau, que Charles VI avait

constitué personnellement le juge des causes relatives aux

Juifs, avait été appelé aaprés de lui c pour servir conti*

nnellement és requestes de son hostel* >

Le prince éeonta favorablement leur seconde supplique;

et, par d'autres lettres patentes, en date du 14 oot. 1388,

il mandait an successeur de Barreau, Raoul Pot, seigneur

de Rhodes, de se charger de la commission, donnée à soa

prédécesseur pour tout le bailliage d'Orléans (3).

Ce ne lut pas, certes, pour le nouveau juge une sinécure:

car, de 1383 à 1389, de nombreuses aCCaires, relatives aux

Juifs, furent, tant aux assises d'Orléans qu'à celles de Mon-

targis, jugées par le bailli d'Orléans. Nous y reviendrons,

quand nous traiterons de la situation sociale et politique

de la communauté juive d'Orléans. Qu'il nous suffise, au

point de vue historique, de constater que c'était surtout

comme prêteurs qu'ils avaient affaire devant ce tribunal

exceptionnel et de relever les nom?? de ceux d'entre eux,

qui se rencontrent le plus souvent dans les rôles : pour

(1) Lx Maire, d'après NicoUe Gilles et Robert Gaguio, p. 3(32.

(2) M PareillemeDt, en la cité de Rouod, en y at aucuas exécutés

et plmlson nuçonDés, et anast à Rsimi, à CUtloni, i Troyes, à 8m
et à Ortianêi et faraatlea villet taxées A graadaa loaiiiies de floriiit

pour tant qae ils avoient au oommeneementdéiobéîsii Roy >• {Faon-

lABT. Livre II, Cbap. 205*).

<3) ircAtvM du Loirêt. S. A. 1961 — Pîàoa jostifiattiTe. 0.
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Orléaii», Pweti Gohea 6t Amide Gohen, DaTiot Levy,

Bonnefon DaSt, Abraham de Trévo
;
pcmr Montargis, Blîot

Balmon (I), Morwra do Bo!ireetB«ii kmy.

Se sentant protégés, les Juifs d'Orléans et ceux tle la

région, de Montargis notamment, osèrent reparaître dans

leurs quartiers, reprendre leurs affaires commerciales,

et ils n'hésitèrent plus à en appeler à leur Juge spécial

des résistanees de leurs débiteors à s'acquitter envers eux,

le soumettant, toutefois, avec pins ou moins de docilité,

AUX règlements de poliee qui les ooncemaient. Ainsi,

Ben Amy, de Montargis, est menacé de 10 livres parisis

d*amendo, s*il ne met pas en lieu apparent c la rouelle f

et ne coupe pas ses longs cheveux (2). De son côté, si le

pouvoir ri.'|)riraait les infractions conti'e les ordonnances

commises par les Juifs, il tenait également la main à la

sauvegarde qu'elles leur accordaient. Ainsi, en 13^, un

écolier, maitre Jeban Moirean, se permit c d'effacer les

armes du duc d'Orléans sur un écusson, mis à la porte

de rbostel d'un Juif d'Orléans. > Le feit fut, de la part du

Bailliage, l'objet d'une instruction, qu'un sergent transporta

à Abbeville (3), où se trouvait alors le duc, auprès du roi,

pour traiter d'une trêve avec l'Angleterre (4). Nous igno-

rons quelle suite fut donnée à cette affaire ; mais tout porte

à croire que l'écolier fut condamné et que le panonceau du

duo fut remis à c l'buis » de l'hôtel du Juif, pour loi servir

de garde gardienne.

(1) Cf. Archives du Loiret S. A. 1979, 1981, 1988, 1983.

(2) Areh. duL..S.A, 1783. — Pièce justifie. Y.

(3) 1393. 28 avril. — c Ordre d« payer 4 Uvm 16 sois piriùt à

un Mrgentqû était allé d^Oriéan» A Abteville, ea PonCkien, porter

dM lettres adrentetau duc touchant le fût d'un écolier, Mtttre Jthaa

Moireaa, qui, naguère, avait effacé les armes du duc sur un écustoa

mis à la porte de rhoatel d'an Jnif à Orléans. > {Arch» na<., fd.

BaSTARD de L'h!sTANO.)

(4) Eco. Jahry. — Vie politique de Louis, duc d'Orléans^ p. 115.

Le dno fat â Abbeville dn 4 au 30 avril
;
puis le 19 mal.
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Las Juifs n'avaient plus qu*im an à camptr sur la terre

de France. Charles YI était foa» laissant le goavememeat

da rojtume entre les maint de ses ondes, qvi étalant plan

soodettx de Imrs Intérêts qne de cenx de la nation.

Tienne donc un Inoident malheniwi qni rappelle la

Juif an peuple mécontent, oelni-m le dénoneemaa ponToir,'

et le pouvoir sera heureux de cette diversiou qui détour-

nera rattention publique de ses dilapidations. C'est ce

qui arrivait en 1394.

Le < meurtre rituel > d'un Juif converti, d'autres disent

d'un (Sirétien» fat, dit-on, le prétexte aeeepté par les ducs

de Beriy et do Bourgogne pour indispMar la roi Charles VI
sontre les Jnlfii de son royaume.

Mais, avantde lui fàira signernne ordonnance d'expnlsloii

générale, i]s résolurent de leur enlever la protection dn

tuteur légal, que le pouYoir royal leur avait octroyé

en 1359. De fait, par lettre du 15 juillet 1394, le munariiue

c dément » abolissait la diarge do conservateur des Juifs

et ordonnait que ceux qui demeureraient à Paris seraienti

soamis à la Jnridiotion dn prérôt do oetta Tille» et oau
qni lésideraient dans las antres villes dn rojrawno à ealla

des juges ordinaires de oee villes. Las Jnift na rentraient

dans le droit commun que pour snbir une mesure commune

d arbitraire. Lg 17 septernbro 1394, les regautâ parvenaient

à faire signer au roi, dans un de ses moments lucides, une

ordonnance de proscription (1).

Le prétexte, mis en avant pour expliquer la raison déter-

minante des régents, nous semble insuffisant. M. Isid. Loeb

nous écrivait à ce sujet ; « Les motifs de Philippe le Bel sont

clairs comme lejour: on n*a pas besoin de son édit pour las

connaître. J'avoue que l'expulsion de I9èi a toujours été

iacumpréhensible pour mui, d'autant ^lus qu6 le nombre

(1) Lottia eommek une grave enear eu vtttant à Faimée 1885

eitte ordonntnee 4e benaiMement.
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desJiîifii, en France, et à cette époque, a dû être éton-

namment petit > (1). Les considéraots de rordoniiance ne

nous renseignent pas davantage: c'est un rapport du

procureur du roi, représentant que c Ton faisait de grandes

plaintes contre les Juifs
;
qu'ils avaient commis plusieurs

délicts contre la loi et d'autres matières ; > que Charles Yl

donnait des lettres, par manière de eonstitation irrè-

Tocable, portant que tous les Jui£i sortiraient du royaume.

Tout cela est bien yacpie. On n'j Toit pas bien la raison

d'Etat, qui, seule, justifierait une aussi grave mesure.

Quoi qu'il en soit, cette ordonnance, aussi inexplicable

au point de vue politique qu'au point de vue économique,

était accompagnée de clauses plus équitables que les

précédentes (2) . En effet, le même jour, le roi adressait

au Prévôt de Paris et, vraisemblement, aux Prévôts de ses

« bonnes villes » qui renfermaient uneJuiverie, des lettres,

par lesquelles il ordonnait» c attendu que les Jui& et leurs

biens sont sous la sauvegarde royale, de mettre par

inventaire, sous la main du roy, tous les biens des Juifs,

afin de mettre ces biens en sûreté, et de faire publier

que ceux qui avaient emprunté d'eux, en leur donnant des

gages, vinssent les retirer, en les payant, dans un mois,

passé lequel, les Juifs pourraient vendre par autorité de

justice ; et que leurs débiteurs qui n'avaient pas donné de

gages eussent aussià les payer. > Il ordonnait aussi de fiûre

payer par ces Juifs ce qu'ils devaient aux- Chrétiens, de

défendre aux. Juifs de faire de nouveaux prêts, de leur

(1) LtttM A l'auteur, en dateda27 mai 1890.

ÇSi c Elle n*«ttt pu pour mobile Pamonr da lucre et reaprit de

pillage ; et, ce qui le prouve, c^est que toutes les créances des Juifs

durent leur être payées. Il semble qu'on RÏt voulu exécuter fîdèlomeat

les ordonnances, qui, depuù le roi Jean, les avaient autorisés à

•éjoumereu France; car, il faut bien remarquer que lea délais fixés

par ces lois étaieut presque expirés, quand le banaissemeal fut

ordonné. • (IUllis, Dm /ttt/3r France).
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administrer, pendant ce terme, de leurs biens pour vivre ;

et , un mois au plus après ces opérations finies, de les

faire conduire sous sa sauvegarde, à leurs dépens, eux et

leurs biens, hors du royaume. Enfin, c Texécutoira » de

ces lettres était fixé, par une antre ordonnance, au 3 no-

vembre (1). Deux mois plus tard, tous les Juifs de France

devaient être hors du royaume, sons peine, s'ils j restaient

oa y revenaient, d'être brûlés vifs.

Ti)uLt4"ois, cette liquidation forcée se prolongea au delà

du terme tixé, qui était vraiment trop court, puisque l'or-

donnance de 1394 dut être confirmée en 1410 (2). Ce fut

alorsque les Juifs de France émigrérent sans esprit de retour

en Allemagne, en Alsace et en Lorraine, en Savoie, en Ita-

lie, en Provence et dans le ComtatVenaissin (3). La France

aryenne et chrétienne, ne pouvant tolérer le Sémite et le

Ju;f déicide, l'avait rendu (4). C'est d'ailleurs ce que recon-

naît un écrivain juif moderne, quand il dit : « Dans les

persécution» du Moyen Age, il y avait peut-être autre

chose qu'une passion religieuse. Le motif religieux était à

la surface ; au fondt il y avait haine de race^ une

jalousie basse contre ce qui n'est pas de la même lignée et

du même sang. VanUi-^émitisme existait défà, mais il

s'ignorait lui-même^ la formule n'était pas trouvée > (5).

Jusqu'ici, aucun acte positif n'est venu nous renseigner

sur la date précise qu'il faudrait assigner au départ définitif

de nos Juifs. De ce silence des contemporains et de nos

historiens des xvi* et xvii' siècles, on est en droit de

conclure que celui-ci fut inaperçu : TAnglais se rappro-

chait et le Lombard avait tait, sinon souche, du moins

(1) OrdoiM». dêtrokdê Fmcêt i l'année 13M.

(2) PioaoHMSAtr, l** vol., p. 958.

(3) PioMMiiaAU, l*' vol., p. 364

.

(4) DBxmotn, La France Juipefédit. ilXnatTéG, p. 154«

^) IiioQU LoBB. (R. J., n* 6, Déo. 18B1, p. 320.)

8
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ôcoh^ Leïi Orléanais ftraidnt,tout antre elioae à faire qu'à

roi.*an loi* queK|ues JuilV « vilor les ïimi », décrocher les

jMUioiu'tuutx (luoaux ;ipp*»n<his à leurs hôtels et jeter à

r<>|{i)Ui ieui^ ivuoUes coiuproraettantps. Depuis 1370, l'œil

iur l«w iMn Hhisseui^, iU en suÎTaient la marche; et déjà,

oraignant de Us Toir réapparaître devant leurs murs, ils

aupplîaient le roU <lans les dernières années dn xir* siècle,

de les aider à fortifier et à remparer t leur grande et notable

oité, atwise an passai en Loire, > et le cesnr dn royaonie (1).

O'un a nue côté, le cercle de l'invasion se rétrécissant

sjins cesse en prenant Orléans pour centre, les transac-

tions commerciales se raien tissaient et partant l'argent,

devenant plus rare, s'achetait plus cher. On emprunta donc

plus qne jamais et à un tanxplns élevé, non plus aux Juifs,

ni même aux Lombards, mais aux fKarckatids bourgeois,

quelque peu diangeurs.

Il y avait là le symptôme de toute une évolution écono-

mique sar laquelle il est opportun d'appuyer pour expliquer

le dopant, sans désir de retour, de tout'^s nos colonies juives.

En efl'et, à la fin du xiv' ^it-cle, presque en niAme temps

que le Juif était expulsé, le Lombard émigrait; le plus

souvent, il revenait au pays natal jouir du fruit de son

trafic et aussi de ses usures. U semble que les Asmier, qui,

pendant plus d*un siècle, avaient joui, sur le marché d'Or-

léans, d*une prépondérance marquée et d*une considération

reconnue, auraient fini par s'implanter dans notre cité. Les

biens meubles et immeubles qu'ils avaient achetés à Orléans

et du côté 'le Saint-Sigismond, faisaient augurer qu'ils nele

quitteraient pas pour retourner au comté d'Asti, leur patrie.

Néanmoins à la mort de Thomas, neveu et dernier héritier

de son oncle Conrard et de ses nombreux frères, « noble

(1) Ordonnance de Charles VI, ea date du 20 février 1401, pour

mettre OrléaDS ea éUt de défooM*
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homme AnthoineScarampi, escuier, » au nom de ses nièces,

Argentine et Emilie, filles de Thomas, et de sa sœur Ala-

sitie, qui renonçait à son domaine en faveur de ses enfants,

vendait à Henri Boiléve, bourgeois d'Orléans, pour la

somme de 2,500 livres tournois (1), toutes les maisons

d*0riéans6t les terres de Chan, que la dynastie des Asinier

avait mis cent ans à acquérir (2). Henri Boilèye cédait,

en 1397, tous les biens des Asinier au duc d'Orléans,

Louis I*', qui, en novembre 1398, les donnait aux Gélestins

d'Ambert, en échange d'une rente de GOO livres parisis

qu'ils avaient à prendre sur le duché et que Charles V,

dans un moment de détresse, avait supprimée. C'était une

restitution déguisée, car c craignait le seigneur Duc que

l'âme de feu son pére ne fût en péril pour la rétention

de ladite fondation ^ (3).

Mais, avant de partir, le Lombard avait initié le Français

au commerce international et aux opérations financières.

Mêlé plus intimement que le Juif à la vie nationale, il avait

admisdansses « conipagni-:!s » desassoci(W français; il s'était

même naturalisé en épousant des Françaises. Ainsi fit-il,

sans le prévoir, Téducation économique de ses hôtes :

c C'est de l'ère lombarde, écrit M. Pigeonneau, qae datent,

che2 nos ancêtres, la science du commerce et la naissance

du crédit » (4).

A Orléans, c^étaient les t marchands fréquentant la

(1) Un million ea monnaie actuelle.

(2) Arch, du L, Acquisition des bieoB de Thomas Âsinier, sis à

Orléans et i Chan, par Boilève (acte de 1395). S. 0. Poada d'Ambert.

Çi) Arch, du L. S. a. Fonda d'Ambert. Actes de 1998. — Après la

aappretiion du eoavent d'Ambert, Chan fut donné au petit séminaire

de Meang. fin 1193, il fut adjugé A M. Cug-uac-Dampierrejd'Hui^seau,

pour la Eiommede 240,000 livres. Eo 1395, Henri Ifoilève l'avait acheté

ôôO livres. Cette terre appartient maintenant à la famille Fongeron.

d'Orléan»

.

(4) Hist. du Commercst !«' vol, p. 1259, p. 335.
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Loire », qui, à l'école dus Lombards, étaient devenus une

association de négociants (1) et de financiers, c Français

par la naissance, mais Lombards de tempérament et Ue

tradition. » Dés la fin du xrr* siéde, nos marehanda boiir»

geois tiennent tont à la fois des comptoirs et des officines

de change : comme Pierre de Limoges ; Lorean de Saint-

Mesmin (1299); Blanchet de Vignettes; Jacquet Challon

(13.S3j , Jehan Lhuillier (1386); Thomas Yfer; Martin Du-

creux ; Etienne de Mouididier ; Jehan Mahy ; GuiUemin

Sainxo; Robert de Thou, etc., etc. (1401) (2). Aussi,

nos marchands, ayant richesses et considération, aspi-

raient aux fonctions admlnistratiYes, dans lesquelles lia

entraient par les charges vénales de receveurs des aides.,

d^administrateurs de la monnaie, et même de tréso-

riers du duché. L'un d'eux, Jacques Boucher, débute par

être receveur des aides (1412), et finit par devenir trésorier

général du duc d'Orléans, de 14*21 à 1443. Son cousin, Pas-

quier Boucher, est, dés 1447, administrateur de l'hôtel de

la monnaie (3). Le premier est le grand prêteur de l'épo-

que : il prête à la ville , à Mgr le Due ; aux Seigneurs et

notamment à Gilles de Raiz (4).

Si donc, à la fin du xiv* siècle et au commencement du

(1) V. Mantillbb, Etat, de Ut eêmmumivtè det marehamU frè^

jtMiitant la Loitt,

(2) Ârchivei du Loiret, S.. 2131, 1978, 1074.

(3) c Le crédit personnel du trésorier général n'était pas moi&S
étendu. Dca actes multiples, d'acquÎRitiona et de vcntp« mobilières,

d'achats de rentes et do pr'ts d'artfent tant :\ do simples particuliers

qu'à nos renommés capitaiues : Gaucourt, XainlraïUes, et surtout au

msréehil ds Rais, raiorimnt ft penier qu'à l'exemple de son célèbre

coatemporsia Jacques Cœur, bien que dent noe mesure plus restreinte,

(Jacques Boucher) joignait à ses fouettons publiques un mowûêmên$
dé capitaux fort important pour l'époriuo. » — M. du Molandon,
Jacques Boucher (t. XX.U% p. 918. — Mém. dê la Sœ, «reh» dê TOr-

(4) Ci. Utile de Raij, par René de MaulmE.
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XV* siècle, les membres de la communauté juive d'Orléans

obéirent, sans esprit de retour, au dernier décret d'expul-

sion lancé contre eux en 1395 et renouvelé en 1410, ce

n'est pas qu'ils désespérèrent de la tolérance du pouvoir,

c*est qu'ils n'avaient plus intérôt à en rappeler : ils pou-

vaient abandonner sans regret un sol qui leur était sans

profit*

Ce fut sans doute un spectacle digne de commisération

de voir nos grands chemins sillonnés par tous ces proscrits

qui gag:naient péniblement à pied et montiés au doigt le

lieu d'exil qu'ils s'étaient choisi. Plusieurs, des vieillards,

des malades, des enfants ne purent l'atteindre et furent

inhumés» sur le bord de la route» là où ils étaient tombés

poor ne plus se relever.

Ne serait-ce point là le sort d'un de ces fugitifs, dont la

tombe fut découverte au milieu du zvn* siècle, prés de

Saran, bourg sis sur la route alors royale, qui va d'Orléans

à Chartres? Cette tombe en pierre renfermait un squelette

de grande taille : une médaille (1), avec béliére, en billon

et couverte de caractères hébraïques (2), indiquait la reli-

gion de celui qui l'avait portée à son cou et qui avait

voulu être inhumé avec elle : l'absence d'inscription funé-

raire indiquait une inhumation clandestine*

Si l'on trouve cette hypothèse par trop hardie, on pour-

rait peut-être expliquer, d'une manière moins diamatique,

la présence de cette tombe hébraïque sur le bord d'un

grand chemin. Au xiv* siècle, s'élevait sur la pointe, où

se bifurquent le chemin de Chartres et le gran dchemin de

(1) « Nonaiiiiii banc nvper iaventam fuiate ift veterl Ispidis maav*
mento, snA esm OMibiw hamanis pnBgraodibM, jnsti vicoiii Saran,

qui ad III est lapidem in viA regift, qaae Avrelianit itiir ad Carantom. »

(v. pl. bas).

(2) Nous donnerons la deacriptioo da catte môdgilla rabbiniqua,

daiu Ja 2* partie.
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Paris, une maîadrcric, annexe de la maladrerio du faubourg

Bannier, et qui s'appelait la « Maison Peinte. » Or, c'est

dans son voisinage que fut trouvée la sépulture du Juif.

Ne pourrait^on pas en déduire que ceitti*ci était an hôte

de cette léproserie rurale ?

Quoiqu'il en ait été, le fait de cette découverte attira

Fattention scientifique de nos pères au xvu* siècle* La
médaille fut l'objet d une dissertation de la part d*nn

savant Orléanais (1). Tout porte à croire que les pierres de

la tombe et les os furent dispersés. Le tout du moins,

grâce à la plaquette imprimée pour le monde des érudits,

renouvela, au xvii® siècle, le souvenir de notre ancienne

communauté juive, ainsi que vient de le faire, à la Ûn du
XIX* siècle, la stèle hébraïque, découverte dans la vieille

église de Saint-Louis du Ghâtelet et mise en lumière par

notre collègue et ami, M. Léon Dumuys. Mais la Juiverie

d'Orléans méritait plus qu'un souvenir, car elle avait une

histoire. Elle avait coopéré à la vie économique de la

cité, subi les mesures coerciiives du pouvoir royal, joui

de ses faveurs, ou plutôt de sa tolérance intéressée,

et éprouvé les subites et sanglantes fureurs du peuple

ameuté ; et cela, si Ton calcule de la date de son apparition

dans nos Annales (585) à celle de sa disparition définitive

(1894-141 0), pendant près de neuf cents ans.

C'est ce que nous avons tenté de rappeler et de fixer

avec toute l'impartialité que réclame la vérité historique*

(l) Nicolas Thotnabo, ExpUeatio nummi raMtnt'ei propi Âwte^

liam rejf^rH.— AumU», tiL*4*, 1664,— Pamiit, 1665, — Cramoiij,

— Une 3* édition fût do&néo ea 1665.
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DEUXIÈME PARTIE

ORGANISATION DE LA JUIVERIE D'ORLÉANS

CHAPITRE IV

SITUATION iNT^aiEURË DË LA JUIVEKIE d'oELI^ANS

Le qu.i r'. H^r juif d'Orléaos. — Ses divers emplacements. — S^n jil m
topographique — La commuDauté Juive : soq autoQomie udi/iiais-

trative, judiciaire et religieuse. — Ses rabbias et ses écoles

rabbiciques.

L'esquisse historique J'uae commimauié juive ne suffit

pas pour la faire connaître : à cello-ci, il faut joindre

l'étude de son organisation ; c'est en les rapprochant l'une

de l'autre qa'on peut apprécier au juste sou rôle politique et

son influence sociale*

Yoilà pourquoi nous consacrons à Torganisation de la

communauté juive d'Orléans une étude spéciale, dans

laquelle nous verrons successivement, d'abord, après avoir

décrit le quartier, rorganisalion intcricure de la com-

munauté, au point de vue administratif et judiciaire, reli-

gieux et scolaire; ensuite sa situation poULique ; enûn

son rôle économique,

! I*'. — Lb QUABTIBR JUIF

Tonte Juiverîe constituait une communauté dans le sens

rigoureux de ce mot. Comme telle, elle avaiL ua tj[Liarlier à
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part et son autonomie administrative. On se fait générale-

ment une très iausse idée de ce qu'était» chez nous du moinst

le quartier juif ou /«iourte, camme l'on s'exprimait au

mojeii'âge (1). La réunion des Juifiei d'une yîlle dans un

même quartier n'était pas seulement pour eux une obli-

gation légale, mais encore une véritable sauvegarde. C'est

ce que fait judicieusement observer un écrivain fort compé-

tent sur les Juiveries du raidi (*2) :

c La nécessité de se voir et de se réunir fréquemment

pour s'entendre sur leurs intérêts communs et, au besoini

se prêter mutuellement main-forte» ne permettait pas (aux

Jui&) de se loger & une grande distance les uns des autres ;

le caractère exclusif de leurs iustitutions et leur naturel

peu sociable les disposaient encore a vivre à Técart. Aussi

avaient-ils riiabiLuJe de se grouper autour d'un point cen-

tral qui, naturellement, devait être leur temple. Ils évi-

taient par là d'attirer sur leur religion détestée la curiosité

importune des payens, l'attention jalouse des chrétiens et

de les choquer par la singularité de leurs rites et de leurs

usages. La haine des chrétiens les surprit dans leur isole-

ment et les y parqua. »

Aussi, de fait, ils ne protestèrent pas contre ce canton-

nement, plus odieux par la forme que dans le fond. Il ne

faut donc pas voir dans le quartier juif, si abominé sous le

nom de Ghetto, une me^ure barbare et exceptionnelle, et

c'est à ce point de vue que nous nous sommes placés pour

étudier notre Juiverie.

Quelle position occupait donc, dans Orléans, le quartier

juif?

G'est la question de fa\i que nous avons à élucider.

BVprés M. Bardinet, il faut placer ce quartier autour de la

(1) Ikser^ion de la vUh d^OrUans^ pàt PoLLiKma, p. 95.

(2) Les Juiveries du Comtat'Venaietin, par L« Babdinit. (R. j,,

oeU'déo. 1880.)
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synagogue. Pour le déterminer, :i Orléans, il faudi-ait

trouver i'empiacement différentes synagogues, qui ont

été au service de la coiiimunauté juive. Noos allons voir

combien cette enquête est difficile.

Les historiens d'Orléans — ils sont tons modernes (1) —
qui ont» je ne dirai pas traité, mais écrit sur cette question,

distinguent quatre emplacements, qui, dans notre ville,

auraient servi de quartier aux Juifs. Et encore ne sont-ils

pas d'accord sur leur position.

Historiquement parlant, il n'y en a qu'un de certain,

parce qu'il n'y a qu'une j^yiiagogue dont la situation nous

soit connue. Pour les autres, que nous réduisons à deux, le

dire de nos auteurs est fort contestable ; ils n'ont pour eux

que de vagues traditions : cela suffit, jusqu'à preuves con-

traires, pour ne pas les rejeterabsolument. Aussi n'hésitons*

nous pas k discuter le nombre et la position des différents

quartiers occupés par les Juife d'Orléans.

11 est certain qu'avant l'entrée de Goiitran, loi d'Orléans,

dans notre ville, les Juifs y avaient possède une synagogue.

Grégoire de Tours, un contemporain qui avait assisté à

cette pompeuse cérémonie, nous apprend, en effet, que les

Juifs avaient supplié ce prince de relever, aux frais du tré-

sor public, leur synagogue, qui, depuis un assez longtemps,

avait été démolie par les chrétiens d'Orléans (3) ; mais que

Gontran avait opposé à cette requête un refus formel.

Où était donc située cette première synagogue / L" histo-

rien gallo-franc ne s'est pas préoccupé de nous le dire :

sinon, nous connaîtrions l'emplacement de ce premier

quartier occupé par les Juifs; car d'habitude, nous l'avons

déjà remarqué, la synagogue en était comme le centre et le

foyer. Néanmoins, Le Maireavancequeoettesynagogueétoit

(1) Veronaud-Komagnési et le compilateur Lottin.

(2) < Ut synaj^og^am oorum qu» dadàm a ChrUtiAnis diruta Mt,
intérim ope pubiicà aubieyari. »
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en la place des Halles, prés le prieuré de Saint-Hilaire (1).

Vergnaud-Roinagnési copie Le Maire, mais i'un et l'autre

n'appuieut leur dire sur aucune preuve. Le premier, a-t-il

écrit d'après une vieille tradition i Peut-être, et voilà pour-

quoi noas plaçons la première Juiverie d'Orléans dans le

quartier du Ghàtelet, le centre des alfaires commerciales

dans notre vieille cité.

Il est plus facile de déterminer l'emplacement da second

quartier des Juifs : il était proche de la synagogue con-

vertie, en 1 183, en église, sous le vocable de Saint-Sauveur.

Le leinoignage d'un historien contemporain et des actes du

jLm" siècle ne laissent aucun doute a cet égard.

Mais, à ce propos, une question s'impose à l'historien. A
quelles époques ce quartier a4-il été d'abord transféré, puis

déplacé?

Sur le premier point, nous sommes réduits à des hjpo»

thèses ; mais, comme elles ont pour elles des données eer-

laioes d'histoii'o gc-nenile, nous les exposerons.

Sur le second, nous contredirons, avec preuves k l'appui,

Vergnaud et Lottin, qui fixent un troisième quartier hors

des murs, alors que le second a continué, crojons-nous,

d'exister jusqu'au xnr* siècle.

£t d'abord, l'histoire nous apprend que les Juife, dont le

quartier était d*habitude placé prés des murailles des villes,

en profitèrent, du vin* au ix* siècle, pour les livrer à
l*ennemi qui les assiégeait (2). Aussi nos premiers Capétiens,

se rappelant ces trahisons des Juifs, l ioiiitées par leur voi*

sinage des murailles, ordonnèrent que, dorénavant, leur

quartier serait placé, dans les villes fortifiées, au centre

de la cite, d'où ils ne pourraient nouer des intelligences

avec l'assiégeant. Ce fut donc pour se conformer & ces

(1) Antiq. de la viUe d Orléans, p. î>47.

(2) Ib livitnt aux Stmtiaa Béâers, Narbonne ot Toulouse ; aux
NormaiMlt, Bord«acui, Périguonx. (OatmoRT, p.
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mesurer do prôcantion que les Juils d'Orléans (lurent emi-

grer du quartier du Chàtelet, lequel était tout à la fois un

palais .et une forteresse, commandant le passage du pont,

et se cantonner au cœur de la Ville, entre les cloîtres de

Sainte-Croix et de Saini-Pierre-Empont et les églises de

Saint-Germain et de Notre-Dame de Bonne-Nouvelle.

Nous conjecturons que ce transfert était terminé, quand

Robert monta ;>ur le trône : d après Raoul Gial)er, en effet,

Orléans possédait alors une juivei'ie qui avait pour elle

Taudace du nombre et l'orgueil de la richesse (I).

Après la désaffectation de la synagogue, transformée en

collégiale (1183), puis redeyenue simple chapelle, cédée

qu'elle avait été aux Chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem

(1199), Vergnaud Romagnési et Lottin déplacent le quar^

tier des Juifs et le mettent hors des murs y le premier à

côté de leur cinit tière, sis entre Saint-Victor et Saint-

Euverte (2; ; le .secund, près de Saiut-Vincent des Viornes (3).

Mais des actes du xui" siècle, qui signalent la Jaiverie

comme étant toujours placée proche de Saint-Pierre-

Empont, nous autorisent à affirmer que ces historiens se

trompent et que le quartier des Juife d'Orléans n'a pas

varié d'emplacement du xi* au xiv* siècle.

Nous lisons, en effet, dans le fragment du précieux car-

tulaire de >^aiiii-i^ierre-Kmpont, publié en 1888 par M. Mau-

rice Prou (4), les rubriques suivantes :

1239, mai : < Dedomo de Judœariâ empcio ».

1218, juillet— € De domo de Judœariâ >•

12Ô49 février^ i De relevationibus domus de Judœariâ

abonatis ad ZII denarios ».

(1) Olabib, Uv. in, ch. 7.

(2) Ei$L drOrUm, p. 206.

(3) Rech. hitt.^ p. 162, 1 vol.

'

(4) Nùticê êt txtraits du mamacrit 863 dufondt dê la reinê Chrit'

tine a« "Vatican, Rom«, 1888.
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Âmai, en plein râgne de saint Lonîs, la Mverie est tou-

jours prés de Saiot^Sauveur, Taneienne synagogue, et de

Saint-Pierre-Empont.

Le cartulaire de Voisins confirme les données de

ceiui de Saint-Pierre-Empont relatives à l'existence du

quartier juif nun loin de Saint-Sauveur, au milieu du

znr siècle* Cette abbaye, en effet, possédait, en 1234, une

maison, rue de la Juiverie (rue dn Poirier) : elle apparte-

nait à Brice de la Ville et relevait de la censive de Thl-

baud du Pont, chevalier : elle en avait une antre ouvrant

rue de Lormerte^ vis-à-vis Saint-Pierre-Empont et ayant

une sortie rue de la Juiverie (acte de 1238) (1) : celle-ci

se trouvait sur la censive de Rodolphe du Pont. Dans ces

actes, le mot de Juiverie n'est pas une ancienne déno-

mination conservée par l'usage : les Juifs y habitaient

encore. En effet, dans l'acte de 1239, il est question de

la maison d'un chanoine de Saint-Pierre, située dans la

Juiverie, et près de la maisan du juif Crisselin (2).

Or, dn moment qne le quartier des Juifo était encore, an

XIII* siècle, prés de Saint-Germain, c'est là, et non près

de leur cimetière et hors des murs, qu'il faut placer leur

troisième synagogue, et même leur* écoles rabbiniques,

dont ils ne furent dépossédés que do 1306 à 1326, comme
nous l'avons raconté dans la partie historique.

Enfin, au moment de leur expulsion définitive, quel

quartier occnpaient les Juife d'Orléans?

Nous avons vn que des lettres patentes de Charles Y, en

date 1377, confirmatives de Tordonnance de Jean le Bon

(1363), intimaient aux Juiis d'Oricaus Tordre de se canton-

ner dans un quartier spécial, « sans qu'ils poussent vacquer

(1) Cartulaire de N^^D, de Yeisim, p. XXV et p. 134, pnUié par

J. DoiNKL, archiviste da Loiret.

(3) c Domam suam juxtà domum CrisMliai, jadeei, ia Judemriâ

•itam. . . capitule S. Pefri Virornm vendit pro C iibris Pftriweniittlfti >

{fiofttiiaire de ^iamt-Fterre-jSmjaont,)
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parmi les rues avec les Chrétiens (1) ». Le Maire, qui nous

instruit de ce fait, ne désigne pas malheureusement l'em-

placement de ce quartier. £tait-ce encore celui de Saint-

Oermain? Vergnaud-Romagnési le place du côté de la

prison de Saint-Hikire (2), et Lottin, non loin de Tancienne

chapelle de Saint-Vincent du Châtelet (3). Tous deux, cette

fois, se rencontrent à peu prés pour ne pas être dans le

vrai, à notre avis du luoins.

Dans sa Noie sur une siele hébraïque du xni* siècle

trouvée à Orléans, M. Léon Dumuys n'est pas éloigné

d'admettre que la me an Lin aurait été, au xiv" siècle,

le centre » de notre dernière Juiverie; et il croit

trouver un argument en (àveur de son opinion, dans une

découverte faiet, il y a une vingtaine d'années, dans une

maison sise à l'entrée de la rue au Lin et au chevet de

la chapelle Saint-Vincent. On aurait trouvé des osse-

ments humains et des < lampes à pied en terre cuite, affec-

tant la forme de celles dont se servent encore aujourd'hui

les Israélites dans leurs cérémonies religieuses (4) >. Si cette

destination des chandeliers, en poterie grossière, était

certaine, nous nous serions rangés de son côté; mais, an

dire des connaisseurs, ces lampes n*ont rien d'hébraïque.

De plusieurs actes de la fin du xiv* siècle, en effet, on peut

inférer qu alors le quartier juif n'était autre que celui du

xni* siècle, diminué, et par contre reporté un peu plus à

l'ouest de l'église de Saiiit-Germain. Pour le distinguer de

Tancien, appelé la Grande Juiveriet il était dénommé la

Petite Juiverie* Voici ces actes : le premier, de 1380, nous

apprend que la maison possédée, avant 1234, par Brice de

la Ville, et après, par Tabbaje de Voisins, qui l'avait reçue

(1) La Mam, p. 801 etW.
Oi) Bist. d'Orléans, p. 216.

(3) Rech. hist., p. 163 et 165.

(4) T. Ylll* dM BuUetint (U la Soe. arcMolog. d« SOrUemi»,
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de Robert de la Ghapelle, était située devant Téglise de

Saint-Pierre-Empont et c devant le puits de la Cour de la

petite Joiverie (1 ) ». Dans le second acte qui est de 1381, il

esl Jii que, pai ordre Je Ilaoul Pot, gouverneur d'Orléans,

et à la requête de •< Raoul le Greinier », les Juifs de la

ville d'Orléans sont allés visiter une maison sise en la

rue de LormetHe et que, pour ce, ils passèrent en juge-

ment (2).

Ainsi, des trois on quatre prétendus quartiers qu'occu*

pérent successlTement les Jnlfs à Orléans, on seul est

authentique : c'est le seul, en effet, qui ait laissé des traces

dans nos cartulaires, dans nos terriers censuaires et dans

notre voirie.

Ces données historiques et topographiques, si rares

qu'elles soient, nous peuvent suMr pour donner une descrip-

tion sommaire de ce quartier, que nous désignerons sons la

nom de Juiverie de Saint'Gérmain, parce qu'il était, en

majeure partie, situé sur cette petite paroisse centrale du

vieil Orléans. Polluche insinue, en effet, qu'il allait au-delà*

Il est dit, dans des titres anciens, que Saint-Germain était

siiuti tians le quartier des Juifs : in Jadœarid (3). »

Placé au cœur du bour^ d'Orléans, entre la rue de la

Charpenterie et les églises de Saint-Germain, de Bonne-

Nouvelle, de Saiut-Pierre-Lentin et de Saint-Pierre-

Empont, le quartier était traversé par deux rues fort

passagères : la Orande'Rue, qui allait de la porte Dnnoise

à la vieille porte Bourgogne (4), et la rue Roche-aux"

(1) Inventaire de l'abbaye de N.-D. de Voisins^ acte de 1380,

{Archives du Loiret). — Cf. le C'trti'Jair,- de N.'D» des Voisins

p. XXV et n» 119, qui donuo un acte de 1234.

(2) Archives du Loiret, l" registre des causes du Bailliage d'Or-

léans, fragment. (Y. cet acte aux pièces justiflcatives).

(3) Description de ia ViUe d'Orléans, p. 33.

(4) La partie de catte grande me, voisine de la Juiverie, a porté,

Jmqa'à nos jounii le nom de Saint-Sauvenr.
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Juifs (1) qui, d'un côté, aboutissait à la Poterne sur la

Loire et, de l'autre, à la porte Parisie (2). Ces deux voies

de graade communication donnaient un accès facile aux

sombreax colporteurs juifo, qu'ils vinssent de Paiis et du

Nord» d*amont et d*aval par la Loire, de Bourgogne ou de

Champagne, de la Bretagne ou du Maine. Une troisième

rue mettait en communication le quartier ayec les Halles

par la vieille rue de la Cholerie ou du Change ; elle était

dénommée rus de la Juiverie : c'est maintenant la rue du

Poirier. EU ' aboutissait, à l'est, avec la rue Roche-aux-

Juifs, qui, à son tour, par la venelle Saint-Germain, condui-

sait à la me de Saint-*Germain*és-Juifs, où se trouvait le

t puits de la Circoncision ». Ainsi la Juiverie d'Orléans,

au XI* siècle, à Tépoque de sa plus grande prospérité, ne

comptait guère qu'un fragment de la grande rue de la

Porte-Bourgogne, appelée rue Saint-Sauveur et rue de

Lormerie; et trois rues fort courtes : rue Roche aux-Jui£s,

rue de la Juiverie et rue Saint- Germain-és-Juifs.

Quand, par suite des expulsions du xm* et du commence*

ment du xnr' siècle, la communautéjuive eut été réduite, elle

secantonnadans le massi fde maisons, forméparla rue Roche'

rnuB-Jui/s, la rue de laJuiverie et la rue de Lormerie. Ce

quartier reçut alors le nom de Petite Juiverie pour le

disuiigaer de l'auciei) t^uurLier, qui avoisinait Saint-Sau-

Teur et Saint-Germain, et qu'on appelait La Grande

(1) G*Mt la partie do la rue actuelle de la Poterne, qui aboutit à 1»

nie Boargogoe, et à laquelle la rue Parisie fait maintenaut suite.

Nous trouvoDs le nom de me de la Raehe-aux-Jvifk^ dans les e«ff»-

sives générales «POrléam* (Arck. du L. A. 1857).

(2) Faui-il voir une troi««if»mf> rno de la Juivorio dans la « ni© au

Boulior »» fin vico qui voc^fur lucus au Boulier) sijçnaléo, dans ua

acte da ? Peut-être ! à mums qu'il ne faille l'ideatifier, soa avec

la rue de la Roche-aux-Juifs, soit avec celle do la Juivorio, (rue du

Poirier). C'était dans cette rue que se trouvaient, côte à côte, la mai-

soa du dianoine Hemeric et celle do Juif CrisseUa. {Cart, dê Somt'
Pi§rr§^mpimt, a* 11).
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Juwerie, Ce n'est pas seulement Taete de 1380, dont noos

avons parlé plushant, qui nous renseigne snroe point;

mais encore un autre acte de 1439 (1), qui signale nne me
dite alors de la Petile-Juicerie^ eu mémoire du deriuet*

quartier occupé par lesJuils (2). Kn un mot \di Peiile Jui'

verte n'était qu'un fragment de la Grande Juiverie, dont

l'axe avait été déplacé.

Gomme on en pent juger, le quartier juif sa tronvait

presque noyé dans la petite paroisse de Saint-Germain.

Les membres de la communauté s'y tronvaient can-

tonnés, mais non parqués, et, pour ainsi dire, mêlés aux

paroissiens. Chrétiens et Juifs y vivaient, pour ainsi dire,

côte à côte. Nous voyons, en effet, par un acte de 1234,

qu'une maison appartenant à l'abbaye de Voisins et située

vis-à-vis Saint-Pierre«Empont, est contiguë à la cour de la

Petite Jttiverie (3), et, par un autre acte de 1239 (4), que la

maison d'un juif, du nom de Grisselin, était voisine de la

maison habitée par Hamericus, chanoine de Saint-Pierre-

Empont, et, dans un autre acte de 1307, que la petite

école des Juifs et deux maisons y attenant et appartenant

à la communauté juive, étaient situées entre les nuiisoiis de

Perroi Angenart et de Jean Chicho, crieur public (o). Dana

un acte de 13b4, il est question d'une maison que les Juifs

vont visiter, sans doute pour la louer : or cette maison, sise

me de LormeriCy était située entre la maison de Thomas

Beandu et celle du chanoine de Saint*Pierre-Empont,

Messire Harmont.

(1) Arch. du Loirrt

f2) DanH uno déflar itioQ dos maiyoDs par !e chapitre de Saiatô-

Croix, iaiio eu 1123 au duc d'Orléans, il est question d'une maison

liis rojààêla /«Ivem, et d'une ftvtrt use rne Bi»cke''ûuX'Iuifs,

{Arûh.duL.S.A, 1425).

(9) CarhUain dê N,'D, éê Voitim, 111.

(4) Cartulaire de Saint-Pierre-Empont, n« 11.

(5) Catalogue des documents Juifs du Tr 'sor d>^s chartes ptf

Siméon Lugb. {lUprn des Etudes Jmves^ b« 9 p. 41.)J
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Mais, pour qu'il n'y ait pas confusion entre les maisons

juives et les maisons chrétiennes, les premières devaient

être indiquées par un écusson royal ou ducal, appendu au-

dessas de la porte d'entrée. Une rouelle de drap jaune (1),

ou une plaque d'étain, serrait k distinguer le Juif du Chré*

tien. Les Jubés elles-mêmes, comme les Juifs devaient

porter un chaperon ou un Vonnet, surmonté d'une corne.

Comme on le voit. la Juiverie d'Orléans était loin d'être

un Ghetto (2), c'est-anUre un quartier fermé, clôturé de

murailles, aux voies interceptées par des chaînes. C'était

un quartier ouvert et habité par une population mixte de

juifs et de chrétiens, mais où cependant l'élément judaïque

dominait. — Tout Juif de dehors avait droit d*y trouver

l'hospitalité, pourvu qu'il fut muni d'un certificat signé du

Rabbin, ou du maître des Juifii du lieu de son origine ou

de sa résidence.

Dans le quartier juif devaient se trouver la synanocfue^

les écoles, les êiuces et \(^s puits, en un mot, tous les édi-

fices nécessaires à la vie religieuse, scolaire et sociale de la

communauté.

La cité juive d'Orléans a possédé plusieurs synagogues,

La première fut détruite par les Chrétiens, au vi' siècle ; la

seconde fut convertie en collégiale par Phîlippe*Auguste.

'L'emplacement de celle-ci seule nous est connu. Elle était

en bordure de la Grande-Rue^ allant de la porte Danoise à
la porte Bourgogne, du côté septentrional ; et elle ne devait

pas utre voisine d'une église, ni dépasser, en élévation, les

édiUces catholiques (3). Son sanctuaire était au levant en

(1) RoêUa dêpanno ûrêe«o,

(2) Le mot italiea Ghetto vient d*aii mot grec, qui le même eeu
que peioisM on voinnage, Tcituv.

(3) Il était défeado aux Juifs de chanter, deni lenn ejuigogrues,

l'office à pleioe voix. Ceux de Parie ajaat controvena, en 1288, à <^t

arrêt inrent condamnée à SOO livrée parieia d'amende* — Baillie 4e

9
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mémoire de Jérusalem. C'est eile qui, a la lia Ju xif biècle,

devint la chapelle de Saint-Sauveur.

Une troisième synagogue dut lui succéder ; mais, jusqu'à

66 jour, aucun document n'est venu nous renseigner sar sa

situation. Tout porte à croire qu'elle ne eonstitnait pasua

édifice à part et qu'elle était placée dans t l'hostal i da
rabbin ou de quelque notable Juif. Prés de cette troisième

synagogue s'élevaient deux écoles, la grande et la petite,

qui furent vendues eu 1307.

Non loin de la seconde (Saint-Sauveur), et peut-être

tout prés de la troisième, s'ouvrait un puits destiné à four-

nir Teau prescrite pour les ablutions et les purifications du
culte mosaïque. Ce puits se trouvait dans la rue da

Saint-Germain, côté occidental ; il a existé jusqu'à nos

jours (1), sous le nom traditionnel de puiU de la Cireon^

cision (2).

Faute d'indications suffisantes, nous ne chercherons pas

à déterminer les endroits où so trouvaient la tuerie (3), les

étuves (4), le four aux paim azymes, le pressoir au vin

rascher^

Paris, 1288 : « De croeadâ Jud^i'orum pro eo quo.l niims altQ caaU>

veruut, iii" lib. purieiâ ». — (K. J.)

Dau hm lettre du pape Innocent III aa foi Philippe- Auguste,

on fait un crime aux Jaife de Seaa d'avoir constmtt, à c6té d'une

antique églite, nue synagogue bien plna haute que cette égliae«

(1) Il a été détruit tottt récemment, parce «ju'i! était sur la vole pu-

blique Nous en donnons une gravure d*aprèa une aquardt» du regretté

M. Choup|(C.

(2j V. LoTTiN. Introduction.

(3) Peut-être Uaus la rue Vachot, ijui allait de la rue de Saint-Ger-

main à celle dea Orandei^EeoIes, derrière le monastère de Bonne-Nou-

velle. La petite boucherie de Saint-Qermain pourrait en être un vea*

uge.

f4 Au bout de la rue Vaehot, étaient, an xvi* siècle, les stiiees «tiicp

remmes^ tandis que les êtuves aux hommes se trottvaieilt me dtt

Flaird'éUin. Seraient-eiiea les restes des éiuoe*jtwmf
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Ld cimetière juif, le wul qui nous soit oonnu, était situé

hors des murs. On s y rendait par la vieille porto Bour-

gogne. Il était placé moitié sur Saint-Euverte et moitié

sur Saint-Victor, d'abord presque eu pleinft campagne,

bien pius tard entre la rue des Noyers et celle des

Raquettes. C'était sur cette première, qui allait de Saint-

Victor à Saint-Euverte, qu'il avait son entrée (1)« Prés de

ce champ de repos 8*ouvrait un puits destiné sans doute

aux ablutions, qui, dans les funérailles, étaient prescrites

aux laveurs et aux porteurs des morts.

Telle fut la situaiion du cimetière, qui servit aux Juifs

du XI* au xiv' siècle. Les rentes iVOrliois de 129b ie

signalent de plein exercice ; uu autre acte de 1326 en cons-

tate la suppression, puisqu'alors il fut donné à Jean de

Cherchemont, chancelier dnRoi.

L'ordonnance de 1306 l'avait enlevé aux Juifo : on ie

dépouilla de ses pierres tumulaires, qui, par une intention

pie, furent employées, comme moellons, à la restauration

des cvliiiCtià du culte catholique. Voilà pourquoi des

ouvriers, en démolissant un mur de Tautique chapelle

de Saint-Louis du (Jhàtelet (2), mettaient à découvert, le

20 janvier 188B, une stèle hébraïque du xiii' siècle. Cette

stèle contenait, gravée en caractères rabbiniques, l'ins-

cription tumulaire du rabbin Barnch, décédé en 1293;

elle provenait du cimetière de la rue des Noyers, d'où elle

avait été distraite, de 1307 à 1326, pour être employée

a ia cuiisLruGUou d une porte, ouverte, à cette époque,

dans le mur latéral nord de la chapelle romane de Saint-

Ymceatdu Ghâteiet.

La communauté juive n'avait querusufruit du cimetière,

(1) Ar-tP '\r> l'2f)3 citr' plus haut.

(2) .\|i^eleo aiur-i SaiuL-V'iuceut, et un peu plus lard Saiot-Louia,

Noua empruQtOQs ced duiaiia à ia 2\ote sur une sti-le hébraïque du
xin* ii^0lff, trouvé à OHiam, p. M. L. Domnrs. *
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dont la propriété appartenait an roi. Anssi» de ce fkit,

devait-elle annuellement, le 14 septembre, yerser 10 eoiu

au receveur du roi pour la baillie d'Orléans. Cette rede -

vance était fixe ; elle ne pouvait être ni augmentée ni

(liininuée. De plus, coiniiu' le ciinetiére était assis sur les

paroisses de Saiût-Euverte et de Saint-Victor, elle devait

payer à chacune d'elles 3 sous, pour droit de c parole-

sage • (1).

Dans d'autres juiveries, il était perçu, en outre, des

droits d*inhumation à chaque décès : ces droits étaient

plus forts pour un adulte que pour uu enfant (2) ; tout

porte à croire que la Juiverie d'Orléans avait à supporter

les mêmes droits.

Après 1326, les Juifs durent se procurer un autre

cimetière, où ils inhumèrent leurs morts jusqu'en 1410,

date extrême de leur expulsion définitive. Obtinrent*ils à
bail, des héritiers de Jean de Cherchemont, mort en 1828,

la jouissance de leur ancien cimetière? Un acte do 1440

permet de le supposer (3) : sinon, il faut admettre qu'ils

enterrèrent clandestinement leurs morts, là où ils purent,

dans la campagne. La découverte d'une sépulture juive

près de Saran fortifierait cette opinion (4),

(1) Rentes dOrliens (1296-1298) : € L«3 cimotièro aux Juifs. X S.;

ne creist no desoreist ; Un paient XVI a. à la Saibte-Croix ; mais l'on

en doit à Saiat-lCuverle III s. à Saint-Victor III s. pour paroi&sage. »

(2) « Droite dHnhamatioD : X . de l'eufftnt N... : XH s. de Jtcob

Cohein ». {RêtêtUt dêt Jmf$ du Barrait, en 1393).

(8) -~ 1440. — « Raçii pour le eimetièn de« Jviftt anis «n la

paroiite de Sain(<Baverte, ear la tue qaî va de Saint*Vider à Saint»

blnvertef â pied baillé de rente X 9ols ».

(4) — 1554, 2S août. — « Acte passé en présenco de Dubois,

notaire à (Jrlénns, entre DumnLet autres individiis. qui recnnnaissent

qu'iU possoiient un verget^ en la paroisse de Saint-Viclor, appelé

le cimetière des Juifsf oa la me dea Noyers, tenant par devant sur

ladite nie, et par derrière anr la rue aux Raquettea t. [Compttt iê
«l'Ue» dtéa & cea datea, par Lontw).
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Quoi qu'il eo ait été, an xti* aiéde, raneian cimetière

des Juift était tranafomé en verger (1), et la partie de la

rae des Noyers, où jadis se trouvait son entrée, recevait

et gardait jusqu'à nos jours le nom de rue des Juifs (2) ;

et le puits dui ravoisinait, jusqu'à sa suppression, était

désigDti sous celui tie puUs des Juifs (3).

Le quartier décrit, avec ses inonuments conff^-^ionnels,

il nous faut passer à la communauté qui l'habitait, pour

savoir comment elle était administrée. Mais auparavant

une question préliminaire s'impose : qnel a été le nombre

des Jnils qoi peuplaient la Juivene de Saint-Germain» du

ZI* au XIV* siècle, époque de sa prospérité? Sur ce point,

les rares documents que nous possédons, ne sont ni expli-

cites ni précis.

Glaber, un contemporain, écrit au xi siècle : t Erat

igitur (Judaeoruni) apud Aureiiauensem. . . urbem non

modica nmllitudo ». Lottin nous dit bien qu'en 1099,

de 1000 à 1200 familles juives s'expatrièrent d'Orléans,

pour obéir à i'édit de proscription qui les frappait. Ce

qui ferait, en comptant d individus par famille, de

5 à 6,000 Juifs sur une population de 15 à 20,000 âmes.

Mais ce compilateur ne nous renseigne pas assez clairement

sur les buUices de son dire passableineiit hasardé. Tout

en admettant qu'au xii' siècle, la France, tant dan^ s^es

Juiveries du Nord que dans celle? du Midi, comptiiit

800,000 Juifs ^4), les cbiffres de I^ottin ne reposent que sur

des calculs imaginaires, et 11 ne &ut donner mwmmodica

(1) Thotnabd.— Descriptio nummi rabtnnici rejttrtiprope Aure^

liam (1642).

(2) £lle Ta perdu depuis.

(3) Ce poiti, qui était larU voie publique, a égalemiik diftpara,

(4) DfttncoMT. — Lm France Juht, q. 123. 0*apiès M. A\h*

Kohn, la France actoéUs M pOMédemit « toat «u plm que 130,000

Joifii» (/l.,p.lM).

r
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multiludo du chruniqueur du xi** siècle qu'une valeur

relative. Quelques documeats d ailleurs authentiques, con-

cernant la Juiverie de Paris» permettent de les révoquer en

doute. Sous Philippe-Âuguste, celle-ci possédait au moins

25 maisons ; en calculant sur 40, à 5 habitants par foyer,

elle n'en aurait eu que 200 (1). De fait, sur le rôle des Juifs

de Paris, 121 personnes sont portées en 1292, et 85 seule-

ment en 1296 (2).

Or, la Juiverie d'Orléans, sous Philippe-Auguste et sous

saint Louis et ses successeurs, n'était pas plus considérable

que celle de Paris. D*aprés la censive de 1543 (3), laparoisse

de Saint-GermaiD, dans laquelle elle était comprise, ne

comportait, avec ses sept rues (4), que 90 maisons ; mettons

qu*au XI* siècle la eommtinauté juive en occupait la moitié,

c'est-à-dire de 45 à 50, et (jue cliaque maison fût liabitée,

en moyenne, par deux familles, chacune composée de

5 membres, ce calcul ne donnerait à la Juiverie d'Orléans

que 500 personnes.

Nous sommes loin de la multitude de Juifs qu'attribue

Raoul Glaber à la ille d'Orléans (non fnodica ïimllUudo)^

et des 1,200 familles dont parle Lottin. Mais, en réduisant

tous ces chiffres à un nombre plus modeste, mais mieux

proportionné à celui des maisons de la paroisse, nous pen-

sons être plus près que ces auteurs de la vérité historique.

De plus, la population des familles stables était peut-être

augmentée par une population flottante d'écoliers juifs

enant du Centre, où il n'y avait pas d'école rabbi-

niqne, et de colporteurs juifs, qui allaient de juiverie en

(1) Catalogué dei acte» d« PhU^^^AuguiU, pur LbopoloDblisui

(n«* 8C et 118D).

(2) U RâU tUt Juift de Parii «n 129Ô, par Isioca^ ton (R.-J,

juillet 18^(5).

(3) Archives du L. — A., 1857.

(4} Anti^uitii d'OrUanSy parLsMAiRS, p. 10.
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juiverie, important et exportant les marchandises dont le

Juif avait le monopole ou la spécialité.

§ IL — Lk CovMmkxné.

c Une fois rentrés dans leur quartier» dit M. Bardi*

net (1), les Jai& reprenaient ce que lenr refasaît la soeiété

chrétienne. Ik était vraiment, ponr eux, la cité ; là seule-

ment ils retrouvaient une sorte d'existence politique. La

communauté n formait un pt tii état dans I Ktat, une

véritable républic^ue avec ses a>--i rnblées ou parlements,

ses statuts, ses magistrats particuhei^. Reconnue et pro-

tégée par le gouvernement, elle jouissait, sous sa surveil-

lance, d*nne certaine liberté politique et d'une complète

autonomie religieuse ; elle choisissait elle-même ses magis-

trats, faisait ses lois, réglait ses impôts et se livrait sans

obstacle à toutes les pratiques de son culte. «

C'est bien la tout ce que nous retrouvons dans i.i juiverie

d'Orléans : elle avait, en effet, son autonomie administra-

tive et religieuse. A la première appartenaient la question

financière et l'action judiciaire ; à la seconde, le culte,

rinstmction et l'assistance publique.

Examinons d*abord en quoi consistait son autonomie

administrative.

/• Àuionomit adminigirative €t fudiciaire.

Toute communauté juive s'administrait elle-même (1)

d'après ses statuts, élaborés par une Commission : ces

statuts étaient valables pour 10 années, au bout desquelles

(1) BABomcT. ^ Lt* JuiwriM du ComUtt-Ventûstin, (R. J. Oée*

1880).

(I) Cf. Statuts des Juifs d'Ax^iannn . (Annuaire de la Sociôté des

Et. Juive?. — !»•• année, p. 105 ; r-t 1 ui ctu ies do M. Léon IjAKDiHET*

T. I, p. 262 ; et Revue histonguey janvier 1880.
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ils n'avaient force de loi qu'après avoir éiè approuvés par

le roi , ils étaient, après revision, renouvelés.

L'administration supérieure, sorte de pouvoir léf^sîatif

et exécutif, était confiée à un Conseil composé d'un certain

nombre de membres, proportionnel à celai des membres de

la oommnnauté. Ce Conseil, élu pour ua an» délibérait dans

la synagogue on à Técole; il nommait les fonctionnaires

salariés (I), et il avait sons son contrôle les gestions fiiian-

cidres.

Ayant des charges, la communauté avait, en effet, k se

créer des ressources. Ses principales charges étaient I en-

tretien du culte, personnel eL Ijaiiuieuts; celui do l'instruc-

tion, éooles et ouvroirs; celui de l'assistance publique,

hospices, étnves, puits de purifications, secours aux

pauvres et aux voyageurs. Pour subvenir à ces dépenses,

elle avait l'impôt foncier; la taxe annuelle de capitation»

dont étaient exempts les rabbins, les maîtres d'école et les

écoliers ; une taille facultative; les aumônes et les amendes

judiciaires. C'était au Conseil à répartir les contributions à

prélever entre les diverses classes de la communauté: les

riciieâ, les aisés et les pauvres.

Pour les contraventions au règlcuicnl et pour les petits

délits, la coHimunauté juive avait ses juges particuliers,

élus par elle, en même temps que les conseillers. Ces juges,

au moins deux, étaient également appelés à terminer les

différends entre particuliers dans c les petits cas, jusqu'à

neuf livres i.

Ils rendaient la justice d*aprés des lois particulières aux
Juifs ; ils ne pouvaient connaître que des matières civiles

et de peu d'importance, qui n'emportaient ni question

'D Le trésorier ; le gardien des archives (bullei poaCifiealMf
chartoa rovâlcp, ('dits proscripllou) renfermées dans un coffre à
3 clefs ; lo» messaager» <iui sortaient la nuit, alors que tons les JuiJl

étaient an quartier, pour leur notifier les arrêta du Conaeil, etc., «to*
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cniiiiiielle, ni question liscale. On devait leur (lefHrer tout

procès avaat d'être porté aux tiibunaux cbrétieDs.

Il nous reste une « institution > rabbinique du xiii« siècle

recommandant aux Juifs d'arranger leurs différends devant

le tribunal juif de leur communauté. Cette recommandation

est faite par les rabbins de Troyes, de Dijon, d'Auxerre, de

Sens, d'Orléans, de Châlons, de Reims, de Paris, deMelun

et d'Etampes (1). La Juiverie d'Orléans, au xni" siècle,

avait donc son tribunal particulier.

Le code pénal de ce tribunal a était pas très chargé : ses

sanctions consistaient surtout en amendes pécnniairest qui

pouvaient aller de 10 à 25 livres, et dont la moitié revenait

au fisc; ou en peines spirituelles, la peine religieuse du

Mèrem (2), prononcée publiquement dans la synagogue,

au son du cornet {schofar) ; il y avait encore la prison,

l'exclusion de la synaj-ngue, et l'internement dans le quar-

tier de tous ceux qui n'avaient pas acquitté la taille.

On peut juger par cet aperçu, que la disette de documents

spéciaux rend par trop sommaire, que les Juifs d'Orléans,

dans leur quartier de Saint-Germain, étaient régulièrement

administrés et jugés par leurs pairs. Si, comme nous allons

Texposer, ils y jouissaient encore de la liberté de professer

leur culte et de donner à leurs en&nts une instruction

coûfessiounelle, on en conclura que le quartier éiaiL, pour

les Juifs, une petite patrie sur la terre étrangère.

(1) Elle est si^îDeo : Sauiuel, Jacob, F^aar Salomon, his de R.

Méïr. Dana ïq luauusc. Ue Loadres, ont aij^uu Jacob et Samuel, ûla de

R. Méfr ; Sunut1, fils de Jaoob ; baae, fils île Salomon ; Peretx, file

ée Manabem, de Drens ; et heae, file de Nébémie. (JiitKtwIieii é§

RaMtin» firançaii^ per A.-O. NaoBAïa. — R. J. Juillet 1888).

(2) Il y Avait le hêrem ginéral, prOBonoé d'avance comme une

menaee préventive i le hirem^ également comminatoire, prononcé à

l'occasion d'un commonr«ment de délit; enfin le hércm définitif et

ptrsonntl^ ou rexcommunicatioo qui eatraînait la mort civile.
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2* Auiono7nic religieuse : culte^ enseignement, .écoles rabbiniqiées

.

Les Jaifs, au moyen âge« étaient fort zélés pour la pra-

tique du cuite mosaïque* Même dans ses voyages, chacun

d*euz avait soin de joindre à ses ballots un volume de la

Loi (1) et le chandelier à sept branches. Là, où ils avaient

uii quai lier, ils avaical, nous l'avons vu, uub synagogue

et un rabbin pour la desservir, et pour veiller à l'iastruc-

tioQ des eufants

.

Le Rabbin du rooyea-âge était l'ancien Lévite, le prêtre

du culte mosaïque. Lui seul avait le pouvoir de commenter

la Loi et de présider les cérémonies religieuses, les jours de

sabbat, les jours de fete, et aux sépultures de ses coreli-

gionnaires.

Après lui et sous sa juridiction, venait toute une série de

ministres, qu'il nous suffira (l'énumérer : les lecteurs de

la Loi et les sennotimures ; les cJiantres et le servant ou

bedeau; les inspecteurs du marché et de la viande; les

tueurs ou sacrificaieitrs; les aumôniers ; les laveurs des

morts; les écolâires ou maîtres d'écoles, etc.

L'enseignement sacré et l'instroction incombaient donc

aux rabbins. Ils pratiquaient le premier par eux*mêmes,

et la seconde par des maîtres d'école ou écoldtres, qu'ils

choisissaient et devaient surveiller.

Le haut ensein^nenient, réservé aux rabbins, se couipo-

sait lie l'explication de la Loi, qui se faisait dans la syna-

gogue; de l'enseignement de la langue sacrée, l'hébreu;

de. l'interprétation, ou commentaire, du Pentateuque et du

Talmud, qui se donnait à l'école.

Les Rabbins j joignaient encore des notions sur la

cabaie et sur la médecine*

Ce sont les Rabbins des juivertes du nord de la France,

qui se sont distingués dans les comuienLaii e^s Ju PeiitaLeuque

(1) Paneartê de piagê sur la HmUre de Loin, (JSftfl. de la eommu-
nauté d€t marehemd$ fHqMentant la Laire^ par MAHTSLLm.)
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et du Talmud» au point de s'être fait un nom dans ïHistoire

littéraire de la France (1). Comme la communauté juive

d'Orléans a donné à cette classe de commentateurs plus

d*on de ses rabbins, nous croyons utile de donner quelques

détails sur son origine.

Vers la fin du xi* siècle, Rabbi Salomon, fils d'issac

de Trojes» dit Rascbi, publiait le Commentaire perpétuel

et faisait école. C'est à lui que se rattache directement tonte

cette pléiade de rabbins français, à qui l'on doit, aux xii*

et 3.111* siècles, les gloses talmudiques (2), appelées Thosa-

phat, ou additions (*^). L'un des plus illustres disciples fut

Jacob Bar Méir, de liamerupt, «/la^ Jacob Tani, qui dirigea,

le concile rabbinique de Troyes et mourut en 117() (4).

Jacob Tarn eut lui-même pour disciple, pour ami et pour

correspondant, le premier rabbin connu d'Orléans : Rabbi

Jacob d> Orléans (5), qu'on peut présnmer avoir été le

successeur du Rabbi Méir ben haae (Vùrléans, Celui-ci

serait Tauteur de compositions liturgiques {piutim) (6),

et paï UAùL uu corameutatour du Talmud(7). C'esiRabbenoa

(1) Cf. Renan. Les Rabbins français au commencement dn xit*

siècle {Hist. littêr., XX VU" et XXXI' vol.) et Cabmolt. Note*. Itiné'

raires de la Terre Sainte ^ IfcWÎ; Bruxelles.

(2) Le Talrnud so compose de deux parties : la Mischnaj recueil dS

décisions et de lois traditionoellôs, embrassant toutes les parties de

U légiftiatioa civils et feligieaM ; la Ghemara^ qui «it le oommsntaire

du tsxtd de le Mitehna,

C'est cette œuvre dos thosaphistn qnî, a>ec le commentaire,

devean eUuique, de Raeehi, eaeadre le teste de le if^icAiia et de lé

Ghemara.

Cf. Le Talrnud, Contorouce par Darm£st£T£R (R. J., juin ISdU) et

le Juif talmudiate, par l'abbô A. Rohlint, et l'abbé M. de Lamarque.

(4) On le croit i auteur d uuo uiugie sur lus Juifs massacrés à Biois,

eO 1111, ClBMOLT, p. 198.

(5) CikSiiOLT, p. 208.

(0) Cee eonipoiitioiu eoat suaei attribuée» i Rabbi Méir de

Bourgogne (xni* siècle). Cf. Lei pigrr» twntUairêi de iM/on, par

Gerson (R. J. 1883, p, 227.)

0) lUMàN.
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Tam, a/i<u Jacob d'Orléans, qui preiserivit, dans lesjuiTories

du Nord, la défense de boire l'aprés midi du Sabbat, parce

que « c'était voler les vivants et les morts ^ (1).

A la rnemo époque, vivait à Beaugency, Yom Tob,

disciple et gendre de Kaschi (2); L'histoire liUéraire

ne nous livre que son nom, sans nous dire ce qu'il a

écrit (3).

Nous pensons qne Jacob d*Orléans assista an concile

deTroye8(ll65}. Son nom, sans donte, ne se tronve pas

au bas des <zcf0^ de cette assemblée rabbinique; mais de

tous les rabbins qui y particiiicieat, les diguiLaires seuls

lurent appelés à y souscrire ; ils n'étaient que six: Jacob bap

Méir de Harnerupt ; Samuel bar Méir de Troyes; Samuel

bar Jacob d'Âuxerre; Isaac bar Salomon de Sens; Isaac bar

Néhémie de Drom (Bugey), et Peretz bar Manacbem de

Joigny.

Jacob d'Orléans a commenté le Pentateuque; il est

souTent cité dans les vieux tosaphites» sous le nom de

Rabbi Tam d'Orléans (4).

Après avoir gouverné la Synagogue du quartier Saint-

Germain, il dut, devant l'édit de proscription de 1182,

s'expatrier. Il gagna, avec plusieurs rabbins et bon nombre

de ses coreligionnaires, l'Angleterre, comptant que ce sol,

qui, depuis sa conquête par les Normands (1066), comptait

plusieurs colonies juives à Lincoln, à York et à Londres,

leur serait plus hospitalier que celui de France. Il se trom*

pait. L'année qui suivit le couronnement de Ridiard

Cœur de Lion, le peuple courut sus aux Juifs, à Lincoln, où

trente d'entre eux furent massucrea, à Londres et à York,

OÙ Eabbi Jacob d'Orléans et Jan Tab ben Isaac, dit le saint

(1) K. J., mars 1893.

(2) Eist. lut., t. XXXI.

(3) H. L., t. XXXI.

(4) Itbm, p. ao9.
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de Joigny, et beaneonp de leurs coreligionaaires trouTdreat

la mort (1191) (I).

L'un des successeurs de Jacob au gouvernement

de la Synagogue d'Oilëcins t^euible avoir été Abraham ben

Joseph, Il était gendre du fameux sir Léon, de Paris (2),

qui mourut en 1224 : c'est assez dire que c'était un docte

rabbin. Il a laissé des commentaires d'exégèse sar le Pen*

tateaqae (3).

C'est de Rabbl Josepb d'Orléans qne descendent, par les

femmes, les Mutun de Londres (4). Il y serait allé, avec

Juda sir Léon de Par is, de 1 182 à 11 98 — lors de la pros-

cription des Juifs de France par Philippe-Auguste.

Âpres lui, et au xui* &iécl6» vient un second Rabbi Jacoh

d'Orléans, qui a, comme ses prédécesseurs, composé un

commentaire sur le Pentateuqne, dont les écrivains joifii

dn xm* etdu xiv' siècle nous ont conservé des fragments (5).

D était contemporain dn célèbre Rabbi Jéchiel ben Joseph,

de Paris, disciple de sir Léon : c'est celui-ci, qui, en 1252,

eut, en présence de la reine Blanche, une conférence sur

le Talmud avec NiCùlas l)unim, juif converti (6).

Dans le même temps, Rabbi Eliézer de Beaugency com-

mentait Job (7).

Un des derniers rabbins qui aient dirigé la Synagogue

de Saint-Germain est le Rabbi Baruch, fils de Rabbi Juda

(1) Cf. RaiiAN; Cakiiolt (p. 202) et les Mwri^rùhget d'Sphraïm^

4e Bonn.
U ett eiMOte nomnié Rabbi Jehoada bir bbek. (Cabmolt,

p. 196.)

(3) KenAN, op. cit.

(4) C'est dtt moins l'opiDioa do M. Joseph Jacor. (V. Une lettre

françaiêê tCunJuif angiais^ au xin" $iècLe. R. J., juia l^^, p. 259-

26L)

^ Camioly, p. 202.

(6) Gabholt, p. 189 et 20S.

(7) GamiolTi p. 208 et 189.
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à» Meaux (1). Son nom vient de nous être révélé par la

dëconverte, en 1888» d'une stèle hébraïque, dans un des

murs de Saint-Louis du Cbâtelet (2).

Scm père, Juda de Meaux (3), n'aurait-il pas été lui-même

rabbia à Orléans? Sa qualification, dans rinscription tumu-

laîre, du a titre important de notre Maître (4) f permet de le

supposer. Seluii M. Noubauer, ou doit l'ideiiuiier avec celui

qui est cité dans la Chronique de Narbonne et dans les

gloses de Moïse, de Zurich, sur le Semag d'isaac, de Cor-

beil, soufi le nom de Juda de Metz (?) vu < de Samois >, de

Meaux (5). Il est permis d'en douter.

Quoi qu'il en ait été, son fils, Rabbl Baruch, mourut k

Orléans, le lundi de la semaine où on lisait & la Synagogue

la paruscha Mischpatim, le 2 février de l'année 1293.

Il fut iiihuiiié dans le cimetière, dont parlent les Rentes

d'Orliens, et qui était situé hors des murs, sur le chemin

rural, qui allait de l'église Saint- Victor à l'abbaye de Saiut-

Ëuverte. Sur sa tombe, on érigea une stèle qui portait une

inscription tumulaire remarquablement bien t gravée avec _
les enjolivements de lettres rabbiniques, qui étaient alors

à la mode (6) ». EUe ne devait point craindre reffritement

(1) Rbnan, op. cit.

(2) L. DuMUYs, Note sur une stèle hébraïque du xiu« stècU,

trouvée à Orlcans.

(3) U 7 a divergence sur ce raraoïn parmi 1m bébnÎMDiU qui onttra»

duit rinftcriptioii. M. Tabbé LévSque, directeur an graod aémînaire

d'OrléaDs, et M. Berostein, miaistre officiant du Temple israélite

d'Orléaos, lisent: de Meio&ch ou Mayoche; M. Renan, de Miens,

Meyeux ou Meyou, peut-être Muis; M. Noubauer, après avoir songé

à Meaux, opine pour Set muis ; JSamois, selon M. LoDfnon, mais il cat

plu» probable qu'il faut iileotifier le surnom : Mieux à Meaux, qui, au

moyen âge, s écrivait Miaus. C'est l'opioion de M. Moïse Schwab

(R, J., oct.-déc 1888), à la^ueUe M. l'abbé Lévéqne adhère finalement

(4) ifwm>»<t0n tumulaire SOrUam, p. 279. <R. J., 1888.)

(5) p. 281. Ce Judu serait, selon M* Nenbaner, interprétant

te ms. de Talmnd qni est à Munich, le petit-fila dn rabbin Jedidiah

de MeluQ.

(6) Rbnan. — JNoU sur une st^le hébraïque^ L. Dumotb.
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causé par les intempéries des saisons : car elle fat enlevée,

de 1307 à 1326 pour entrer, comme pierres de moellon,

dans l'ouverture d*une porte faite, au xiv* siècle, à l'église

de Salnt-T^incent du Ghfttelet.

La voici dans son texte hébraïque :

(I) Noat donnons la reprodoetion photographique do oetto inscrip-

tion.

Les stèlea hébraïques découvertes en France sont rares. Ce n'est

que depuis plusieurs années qu'on les étudie comme autant do

documents historiques. Voici celles qui nous sout coaoues :

Inscriptions d'Orléans. — 11 y <>q a deux : l'une est celle dont nous

nuaa occupons ; l'autre nous est signalée par Jollois. Avant la trouvaille

do la stèle, faito en 1888, on avait déjà trouvé vers 1824, dans le son-

bassement d*nne des tonra qui aoeompagnaient la Pùrte-Parme, nue

pierre, c dont tontea les faces étaient hien dressées, et dont Tone

d'elles offrait é&i caractères hébreux >. 11 est maintenant trop tard

pour déterminer la date et le sens do cette inscription, dont nou«^ ne

possédons qu'un fac-similé lithographié, nous devrions dire un /ac-

simulr. (Jr, si cette tour étaitde style ogival, son soubassement semblait

faire partie du uiur romain, «< dont il étttit la prolongation ). Dans

eette hypothèse, la pierre hébraïque remonterait aux grandes

invasions. Quant an sens de l'inseription, M. Jollois prétendait ao*il

était impossible de le saisir avee le peu de caractères conservés. Mais,

si cette pierre gravée avait été conservée,, nos érudits hébraïsants en

eussent tiré meilleur parti. (Cf. M'moire sur les antiquités du Loirâtf

par Jollois. 1836, page 1>5, et planche 23, Cxs. 15.)

Inscriptions de Paris. — Le musée Carnavalet possède trois

stèles hébraïques :

lo La première concerne « la fille d'baae, qui est partie pour le

iaidindeTEden », 1110 (?};

2^ U seconde, « la fiUe du Rabbl Jechiel », 1440 (?) ;
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Voici, d'après M* Neubauer, la traduction de notre

stèle:

[lot «t fnméli]

Baïuch, fllfl de notfe maître Jiida

de Set-Moia, qat » qaitté ce monda pour

lo l'araJis, le lundi de le paruichâi de Miidipâtim

5053(1203)

Que ton ftme repose dans le faiaeeaa de le vie.

3« La troisième, < le rabbia Samuel, âls de Joseph, disciple du

Rabbi Micheel >, 1480.

Tontea cea dates données par Drumont, p. 205 et 206, ne sont paa

csrtaines, puisque, quant ans deux dernières, lea Juift étaient

expulsés de France depuis I3M.
Inscription de Narbonne. — La stèle contient un ehandelier à

aept branches, avec cette inscription latine :

fl le requieseunt in paee bene memori très filii

c Domini Paragoti : Jnstos ; Matrone ; DuleioreUa.

InMtiptian d^ÂMch, Cette inscription, trouvée à Attch, serait

du siècle. M. Le Blanc en aurait communiqué la teneur à l'Aca-

démie des loscription!!, en décembre 1889 : {Nouveau reeueU dCint»

eriptions chrétiennes de la Gaule au \iu* siècle),

c la Dei nominesancto Peleger. . . Deus este cum ipso

c Oonli inaidiosi crêpent ; De Dei dono Jona feeit.

rCf., R. J., T. XX, p. 32, et XXV, p. ISO).

Imer^ion ^hsoudun. — Cotte inscription a été relevée à Ibkou-

dun, Bur les murailios do la Tour Blanche, où un certain nombre de

Juifs furetit emprisonnés en 1I3<)3. On y découvm les noms suivants:

Isaac et Hagin
; N..., fille de Menahem ; Joseph ben Yagarhu

Cohen ;
Josepb, tiU de Baruch.

Jnteriptiùu* de SennenUle, — Une stèle trouvée à Sennevillo, aux

environs de Mantes, ae compose de deux inscriptions tombalee datant

de 133».

CcH deux inscriptions ont été communiquées et interprétées par

M. Moïsd Schwab, dans une séance de l'Académie dos Inscriptions

(R. J., juin 1890}. A Ipur propo?, M. Isidore Loeb nous *'crivnif, le

21 juin 18y2 : «M. Schwab a mai interprété une des deux inscriptions

dont il parle ; la pierre est de cent ans plus ancienne qu'il no croyait.

Il reste une pierre où il semble qu'il soit quosliou d'un décès de

1349 ; maie la leetere eat enoore douteuse ; la pierre n'a encore été

vue par aucun antiquaire exeieé. . . >

Digrtlzed by Google



ReDaD doDoe la version suivante :

1 < [Ci-gît notre maître Rabbî]

2 « Baruch, fils de Rabbénu .Tuda

3 « de Mieux, qui eat jinrti pour lo Jardin

4t « d*KUeQ, ie lundi Uo la seclioD do Mischputim

5 c d0 rniiéo 63 da eompnt da milléflime (1)

6 c aixième.(Que son fime repose danslaterredesTÎvuits f) » (2)

c La traduction de M. Renan et câlie de M. Ncubauer,

nous écrivait M. Tabbé Lévesque, professeur d'hébreu au

Grand Séminaire d'Orléans, sont, au fond, semblables.

D y a senlement dans Tune et dans Tantro certains endroits

traduits mot à mot ou plus librement. » Cette manière de

traduire plus ou moins littérale produit cependant une

divergence assez prononcée sur deux points. Ainsi,

MM. Renan et Neubauer ne sont pas d'accord sur le

quantième du mois du lundi de Jiischpalim. Le premier

affirme qu'il répond au 2 février ; le second prétend qu'il

tombait dans le mois de mars. M. Moïse Schwab qui, déjà

dans les Archives israélites (17 mai 1888), avait donné

sa Torsion sur notre stèle hébraïque, a repris la question

dans la Revue des Etudes juives (décembre 1888). A son

avis, le luadi ds MUchpaiim ^059 correspond, non au

mois de mars 1293, mais au 24 Schobar, =2 février 1293.

c Quant au lieu d'origine de ceJuda, ajoute M. Lévesque^

il est difficile à déterminer. > £n effet, M. Neubauer

traduit : < Miutre Juda, de sept mois >, et M. Renan,

Rabbénu Juda de Mieux, M. Lévesque» après avoir

déclaré que c l'explication de M. Neubauer ne lui paraît

pas très concluante », lit, dans le mot controversé « tt^V^D,

Meioche ou Mejeux, forme (^ui se rapproche de Mieux^

adopté par Renan. Or, quand on se rappelle qu'au xiii*

siècle, Meavus s'écrivait et se prononçait Miaus^ on peut,

(1) ItM^cription tumulairc (VOrl.'mns (R. J., T. XVi, p. 279).

(2) Note sur une stèle hèbraïqtte, par M. L. Dumuys, p. 10.

10
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sans témérité, voir dans le mot hébraïque la traduction du

Dom (le cette ville. M. Schwab, après avoir relevé que,

dans une charte de Thibault de Champagne, en date de 1267,

la nom de ia ville de Meaux est écrit < Miaas », pense

égalemeDi qu'on doit tradaire c Meiosch » par le mot fran-

çais MeauoB, C'est eette Teraton que nous avons suivie.

De tous ces noms de rabbins qui, eommentateurs

classiques duTalmudoudu Pentateuque, ont bravé l'oubli

des siècles, nous pouvons, nous devons même eondure que

la haute école d'Orléans avait une certaine célébrité. Sa

renommée n'éclipse pas, il est vrai, celle des écoles tal-

mudiques de Troyas, de Rainerupt et de Paris ; mais elle

peut marcher de pair avec celles de Sens et de Joigny.

La petite Juiverie du xiv* siècle, qui succéda à la

grande Juiverie de Saint-Germain dut, au moins jusqu'en

1395, être administrée par une série de Rabbins. Mais

aucun de leurs noms n*est parvenu jusqu'à nous.

Les Rabbins, à Orléans comme ailleurs, professaient

rhébreu, la langue liturgique ; car tous les Juiis devaient la

connaître, pour lire dans le rouleau de la Lai et chanter

les cantiques.

Mais nos Rabbins enseignérent-ils Thébreu auic clercs de

l'E^'lise d'Orléans? L'E^^lise, en effet, iivaiL latorêt à ce

que i=es prêtres connussent la langue hébraïque qui est, à

ses yeux, avec le latin et le grec, une langue sacrée (1).

La studieuse Orléans, avec ses grandes écoles fondées

par Tliéodttlfe, possédait de nombreux clercs, accourus de

tous les points pour s'instruire. Se bornaient-ils à étudier la

^rammatreefOrfôam? Quelquesfaits nous permettent d'af-

firmer le contraire.

(1) A Sens, vers 800, lo clorg»'' rivalisait avec les rabbins poar

rioter|)rotatiua dp la Bible. Ud \oit qu'au xi" siècle, par son traité

contre ies Juifs, Fulbert, évû({ue de Chartres, a'ignorait paa l'hébrea.
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Nous savons d'abord que Théodulfe connaissait assez

l'hébreu pour coilatiouner sur les textes originaux

l'édition de la Bible qu'il donna à Notre-Dame-du-Puy (1).

Serait-il téméraire de penser que la science de l'hébreu,

chez révêque d'Orléans, n'était pas assez profonde pour

résoudre les contradictions qu'on remarque entre le texte

hébraïque et le texte latin de la Vulgate (2), et qu*il dut

avoir recours aux rabbins do sa ville épiscopale ? Des

auteurs graves, qui ont fait sur Théodulfe une étude

spéciale, admettent comme vraisemblable cette hypothèse.

Àu xif siècle, nous rencontrons sur le siège de

Chartres, un hébraïsant. Ecolàtre de cette yille, il forma

de nombreux élèves, comme Hubert, de Meaux, etEngilbert,

qui Tint enseigner aux grandes écoles d'Orléans. Médecin,

poète, mathématicien, théologien, grammairien, rhéteur,

(1) c Quidqaid ab hebrao stylus atticus atque latiaus

Sompaitiia hoc totum codice, lector, habes »•

(Préface de la Bible dê Théodulfe)

.

t Ce qui vient do l'hébreu, écrit M. Cuissard, c'o^t In disposition

0x.tcrieuf0 des livres et le nombre des livres composant l'Ancien

Testament ; ce (£ui eat conforme au iatiu, c'est renaemble des livres

reçus par l'Egliae et qtt'on est convenu d'appeler le canon ecdlnaa-

tiqae
; enfin, ce qni se rapproche dn grec, o'eat la vertion des Sep*

tante qne renlènnent les biblei de Théodnlfe. t {ThMulfe, inique

d Orléans, sa vie et Mt œuvres^ p. 189).

(2) Pour bien comprendre l'importance de la « recension » de la

Bible faite par Théodulfe, on doit se rappeler qao ce fn[ en France

et sous Chariemagne que, pour la première fois, le grand travail de

la correction de la Vulgate fut commencé, par un abbé de Fernères,

Âlcuia, et par un évê«^ue d'Orléana, Tliéodulfo. La premier lit ses

correctione inr dei manuicrita anglaâi d'origine romaine; leaecoud,

nr dei mannaerita venant d'Espagne. Delà,deux courants de critique

textuelle* Diatinets par leur origine, ces denx courant» le sont encore

par leur caractère ;
car, tandis que l'école d'AIcuin a un texte

correct ot pur, celle do Théodulfe renferme des fautes et des inter-

polations. Aua^i, H \:i fin, le texte du premier devait-il triompher

dans la reviaiou de la V ulgate, approuvée en 1314 par Clément Y.
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îl était consolté comme Toraele de l'Eglise 4e France;

Gauzlin, saint Abbon, saint Odilon, abbés de Fleury ;

saint Thierry, évèque d'Orléans, le consultaient. 0 i \oit,

par son traité contre les Juifs, qu'il n'ignorait pas Vhebreu.

Nous lisons encore dans la vie da B. Odon, d'Orléans»

évéque de Tonmay, qu'il fit transcrire parles moines de

Satnt-Bfartin, alors qnll en était abbé» nn Psautier à

quatre colonnes, dont le texte était en grec» en latin, en

hébreu et en roman, et qu'il le révisa lni*même STee

soin (1).

La Bibliothèque de Fleury possédait un certain nombre

de manuscrits en langue hébraïque, des xi* et xn*

siècles (2). Enfin, la collégiale de Saint-Âvit d'Orléans

possédait, an xm' siècle, un chanoine, Jean Salvat ou

Salvatit qui professait les langues bébraïque et ebal-

déenne (3).

Serait-ce dépasser les bornes de la ndsemblance que
conjecturer que le B. Odon, les scolares de Fleury,

internés à Orléans, et le chanoine Salvat, ont puisé leurs

connaissances dans la langue hébraïque aux écoles rabbi-

niques d'Orléans, qui, du xu* au xrv* siècle, ont été

dirigées par d'illastres Tosaphistea ? Nous ne le pensons

pas.

Cette connaissance de la langue hébraïque était non

seulement nécessaire aux clercs qui s'adonnaient à

l'exégèse, mais encore aux prédicateurs et aux écrivains

catholiques qui s'occupaient d'apologétique. Aussi Clément Y
iustitua*t-U, dans toutes les Universités, des professeurs

(1) Le maametit de om TitrapUt se voyait «leoie an aïooMtdre

de Toaraay do temiw de Dom Cellier,

(d) Inventaire des manueerits de la Sikl. éTOrUane, fd, de
Fleury^ par M. Ci îssard. N»« 225. — Triple alphabet hébreu, d'après

la cabbale des Itabbins («• «.) — 227 - Mots hébreux (xii' s.)

(3) « ... annis singulis quibu? .1. Salvati trgit pariter ealdeara

et ebream linguas. a (Cartu^. à\ Avitu^ p. 14, au calendrier, 11 juin.)
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chargé d'enseigner la langue 0t les rites hébraïques (1),

pour oppoidr aux Rabbins des controver^lsles digues

d'eux et capables de les convaiûcre. Nul doute que TUni-

versité de Lois d Orléaas ne se soit conformée aux pres-

criptions pontificales.

Noos n'avons pas de docoments qui consiaient que

les Rabbins d'Orléans pratiquaient la médecine. Mais,

d'autre part» nous savons que c'était l'étude làvorite

des rabbins au moyen âge, et qu'ils j exceUaîent. L'art de

.soigner les maladies était alors peu compliqué : il était

basé sur les prescriptions hygiéniques du Talmud, empi-

riques de la Cabaleet alchimiques des Arabes. Leschrétiens,

le clergé, les papes mêmes n'hésitaient pas k y avoir

recours.

Dansle rôle desJuifsdes communautés voisines d'Orléans,

à Paris notamment, nous voyons cités comme médecins,

sous le nom de mire : Gopin lemtVe, Lyon Dacre le mir^,

et même Sare la mirgessc (1296) (2). Brienne possédait un

chirurgien, Hagin, qui fut brûlé vif à Troyes, en 128B. On

peut donc présumer que les rabbins d'Orléans exerçaient

aussi la médecine, à l'égard du moins des membres de leur

communauté.

A l'école rabbinique d'Orléans, enaeignai^on la

Cabale ^) ? Tout porte à le croire, car cette science mys-

térieuse était, an moyen âge, exclusivement pratiquée par

les Juifs. Ceux-ci, en effet, ne se contentaient pas d'être

médecins ou mires^ ils étaient encore alchimistes, pour-

suivant le 1 cjrand œuvre »; ils interrogeaient les astres

et tiraient des lioroscopes.

(1) CUmmtinm (Lib., T. I.)

(2) LêrHêdetJuiftdêParit (1296-1207/, par bîd. Lon. (R. J.

teptembro 18B0).

(3) On appelle CabaU l'iaterprétfttion mystériousc do la Hible, com-

muniqitéo par les an^es, connervée par la traditioaet déduite par des

eombiuaisoaa bi7Arre3 de mots et de lettres.
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Gd n*69t pas seulement d'nn fait général que nous présu-

mons que les rabbins d'Orléans professaient et pratiquaient

les sciences cabalistiques : un fait particulier et local for-

tifie cette opinion. Nous avons dit, dans la première partie

de cette étude, que, vers 1660, on avait découvert, prés

deSaran, une tombe en pierre, et que, dans cette tombe, on

avait trouvé, mêlée à des ossements, une médaille portative,

couverte de caractères hébreux. 0e cette tombe monumen-

tale et de cette médaille à écriture hébraïque, on doit

conclure qu'on était en présence d'un Juif, d'un Juif notable

d'Orléans, peut-être même d'un des derniers rabbins de

notre Juiverie. Do là le titre donné par Nicolas Thoynard

à son mémoire explicatif : Explicatio nwnmî rahhinici

prope Aureliam reperti (1664). Dans cette explication, le

savantOrléanais traduit les diverses inscriptions hébraïques

gravées sur la médaille. Or, ce sont des textes empruntés,

soit à la Bihle^ soit à la Cabale, comme on en jugera par

la description suivante que nous lui empruntons (1) :

1** Avers. — Dans le premier cercle, sont ënuméréesles

sept planètes avec les anges qui les président :

Mars Camaol.

Jupiter Zadkiol.

Saturne Zaphkiel.

Lune Gabriel.

Mercure Michaël.

Yéuus. Hauiel

.

Soleil Raphaël.

Dans le deuxième cercle :

Jehovah exerciCunm nobiseum ezaltatio nobû Dens laha^^oh Seliak«

(Ps. XLVI, 8.)

Dans le troisième cercle :

Benedicliis to in veniendo te et beaedietus ta in oxeando to.

(D«Qt.,XXYIII,Q.)

Àu milieu :

Fortis Doub Israël.

(1) Cette médaille est ici reproduite.
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lutaprWatio Nummi Rabbinici propr Aurdianos mvenh lo o

~ -àimet Nie . Toutard AjinLuuHn .

SLnat Cùurant 3[urtl, Jtuljtjit.

MliDAILLE RAUniMQUE
Trouv«>e à S.iran, prAs Urlâann, en 1664.
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2* B076n. — Dana le Dremier cercla :

Lw dotiw sigBM du Zodiaque, avec cette inscription :

Sehadaî, quia JehoYaU erit ia fldncift tuftet oaatodiet pedeia tuiiia a
ei^tioiie*

Benedieat tibi^ lucere ftciat, tollat.

Dans le deuxième cercle :

Et viflf'hiiDt omnes popali tefr» quia aomen Jehovie invocatum

eat auper te et timebunt a te.

Dans le troisième cercle :

In nlotem tnan «ipeetaYi, Jehovah, ô aol jnatittieot aanitaa.

Ân miliea :

Metatron (1)

Princep»

Faciei

A CH Z SCH TH I Tl (2)

En portant cette médaille, le Juif croyait être sons la

protection de Jehovah, l'anteur de toute santé (sant/iu),

et de 868 an^8, afin d être préservé de Uinfluence des

muuvaii astres.

Des pratiques cabalistiques aux pratiques de ia sorcoUe-

rie, U n'y a qu'un pas. Ce pas» ia crédulité populaire u'hé-

aitait pas à le faire franchir au Juif. Ânx yeux de nos

populations» vers la fin du x' siècle et an xi* siècle, le

Juif est surtout un envoiUeur (3) : elles étaient persuadées

qu'il devait employer le maléfice contre leurs ennemis et

en particulier contre celui qu'ils détestaient le plus» Notre-

Seigneur Jésus-Christ, incariic dans 1 hostie (4),

£n Toici un exemple dont le héros appartenait à une

(1) Nom d'ange.

(2) Ne Bont-ce pas là des lettres cabalistiques ?

(3) Les Annales d'iiERSANG disent do Moïse de Majence, qui vivait

en 1132 : « Erat enim maleficus incantator et necromanticus omnium
•BO-temporemaadmQa. »

(4) LeMfdt la Ligêndê, p, Is. Lsn (R, J.» juin 1801).
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JuÎTerie voisine de la nôtre; nons l'empranions à un chrtH

niqueur jaiC (1), probablement contemporain :

« Un apostat du nom de Sehoj, fils d'Estber, de Blois,

pour se venger de ses anciens coreligionnaires, s'avisa un

jour à Limoges du stratagème suivant. Il fit confectionner

une figure de cire qu'il cacha subrepticement dans l'ar-

moire de la synagogue; pni'^, il alla déclarer au seigneur

de la province que les Juifs avaient fait représenter son

image en cire, et, aux trois f&tes de Tannée, la perçaient

pour le faire périr, c Ainsi ont agi leurs ancêtres à Tégard

de ton Dieu, et n'en ont-ils déjà pas fait autant à Timage

de ton seigneur? » En outre, pour plus de sûreté probable-

ment, les Juifs auraient fabriqué des lettres contre lui et

le maudiraient chaque jour au moyen de ce sortilogo. Le

seigneur n'avait d ailleurs qu'à se rendre à la synagogue

pour 8*assurer du fait. Le samedi, seigneur et apostat sur-

prennent les Jaifs dans leur maison de prière, découvrent

dans l'armoire une image de cire, les mains sur le dos, des

clous aux cuisses, les pieds troués. Les Juifs se récrient,

protestent de leur innocence et accusent le renégat de cette

infâme machination. « Inutile de nier, réplique ce dernier,

montrez-nous les écrits qui vous servent à maudire le sei-

gneur ». Nouvelles dénégations des Juifs. Alors l'apostat

proposa de vider l'affaire par un duel qu'un Juif soutien-

drait contre lui. À quoi les Israélites répondirent que leur

Loi le leur défendait, et ils offrirent beaucoup d*argent au
seigneur pour ne point transgresser la prescription de leur

religion. Le comte refusa cette proposition et les eonyo-
qua à une nouvelle conférence. Puis, il fit chercher les

prétendues lettres, mais ce fut en vain. L'artisan qui avait

modelé l'image en cire, disait à qui voulait l'entendre que
c'était l apostat qui la lui avait commandée. Quant au

(l) V. Oaor, t. 6, pubUé eu 1«17 par M. Bsrunib.

Digrtized by Google



peuple, irrité da crime des Jaifs, il demiinda la punition

des déicides. Un prêtre, se joignant à cette motion, vint

même proposer au seigneur d'expulser les Juifs du pays. »

Cette légende juive doit se rapporter à un fait historique

dont nos annales n'ont pas conservé le souvenir. Nous ne

ponyoos donc contrôler le dire du chroniqueur intéressé à

le présenter sous an jour favorable à sa race; mais noua

pouvons en retenir la croyance du peuple à Yenvoûtemmt
pratiqué, an moyen âge, par les en&nta d'Israël.

Il est temps de passer des c^mnaissances rabbiaiquos à

1 instruction donnée aux écoliers, petits et grands, de la

Juiverie d'Orléani**

L'instruction scolaire était donnée , sous la direction

des rabbins, par des écolâtres» Les maîtres étaient exempts

de la taxe annuelle de capitation ; le^ écoliers Tétaient

aussi jusqu'à Tâge de quinze ans.

Cette instruction, donnée aux tirais de la communauté,

était gratuite; elle était encore oblii^ Ltoii'e et confession-

nelle. Elle était à deux degrés : priuiaire et supérieure

.

De là, deux sortes d'écoles, la petite et la grande, que

possédait chaque Juiverie nombreuse et bien organisée.

Ces écoles se trouvaient situées, d'ordinaire, prés de la

synagfogue : elles possédaient un jardin, elles étaient

entourées de murs, et Ton n'y entrait que par une porte

spéciale.

Le groupe scolaire n'était soumis à aucun cens.

Dans certaines villes, l'enseignement était professionnel.

Ainsi, à Toulouse, des ouvroirs étaient annexés aux

écoles.

L'écolâtre donnait au;c enfants les rudiments de la lan-

gue hébraïque et enseignait la langue du pays. Chaque

jour, les chantres venaient aux écoles pour faire VoraUon*

Le rabbin était chargé de l'instruction religiense.



— 140 —

Voilà comment l'instruction était donnée dans laJaÎTerie

de Saint-Germain, où se trouvaient deux écoles, une grande

et une petite, qui furent Tendues vers 1<M)7 (]). Nous

n'avons pu découvrir si, comme dans les Juiveries du

Midi, un ouvroir y était annexé.

Couime on le voit, notre communauté juive jouissait de

la liberté de conscience, autant que pouvait le permettra

l'esprit si chrétien du moyen âge. Le culte mosaïque, sans

doute, n'était point reconnu, mais il était toléré, garanti

même. Les Juifs, dans chaque Juiverie, avaient leur syna-

gogue, leurs écoles confessionnelles et professionnelles et

leur cimetière. Il leur était seulement interdit de chercher

à faire des prosélytes ; mais toute facilité leur était donnée

de pai>âer a la religion ciiretienne.

(1) V. plnt hftoL

Digrtized by Google



CHAPITRE V

Situation poutiqub db la Juivbbib d'Orlbans.

Les Juifs, iOrléau, lerfs dn Roi on do Dne d'Orléaiu.~Jnsdeiablei

dft TEvêque, des BmillU» d'un Jage «stnofdioaire. — SoaroM dn

revenoB pour le fisc rojal |iar la UillA, ramnnde, le port de In Tonelle

•k les dioito de péage.

Si chaque communauté juive, dans son quartier, jouissait

d'une certaine et réelle autonomie, elle avait, en dehors,

à compter avec l'Église et surtout avec la royauté.

L'Église, par ses décrets conciliaires, isolait moralement

les JuifÎB, dont elle redoutait la contagieuse ÎDfidélité(l). Ia

royauté» qui do voyait en eux que des étrangers, dangereux

pour la nation, mais profitables à Tâtat, après les avoir

eantonnés dans un même quartier pour mieux les surveiller,

en fit une catégorie de serfs urbains : comme tels, ils furent

ses justiciables et ses contribuables à merci.

Comme l'Eglise n'avait pas, comme la royaut(^, de glaive

pour faire respecter ses décisions, celle-ci, en qualité de

âUe aînée de l'Église, se chargea d'obtenir des Juifo la

soumission aux lois canoniques : de telle sorte que nous

n'avons guère, à partir des Capétiens, qu'à ne nous occu-

per que de la situation politique des Juifis yis-à-vis du

pouvoir royal.

(1) Les RabbiD3 avaient à lour disposition une espèce d'anti-évan-

gile écrit en hébreu talmuUique, qui leur fouroiasait des argumenta

dm» leurs polémiques nvee les Chrétiens : e'éuit le Sepher IhâMoi
luehou^ composé dnns les pramiers lièeles de Téi» ehrétienne ; d a
été publié, en 1681, en syro-ehsIdaSquenvee «ne trsdnotion latine, par

J. Gbbtst. — Wagimbsu..*
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Le Juif était attache au liel de son seigneur, comme le

paysan l'était à la glèbe (1) ; c'était un serf d'une catégorie

à part : ainsi le youlait le système féodal. Toutefois, il

y avait, entre le Juif et le Vilain ou roturier» cette dif-

férence que le premier ne poa?ait, comme le second,

désavouer son seigneur qu'en abandonnant ses richesses.

Aussi n'avait-il contre la déloyauté de ses débiteurs et les

haines populauea d autre garantie que son servage même;

toléré, recherché, apprécié même, parce qu'il était néces-

saire, l'intérêt parlant plus haut que le mépris, l'envie, la

haine et la peur (2).

Aussi le seigneur protégeait son Juif par sa police et sa

justice, parce que, tout compte fait, il était pour lui une

source de revenus. De son côté, le Juil", trouvani sonprotit

à aliéner sa liberté civile, que l'imposHibilité d'avoir une

patrie lui rendait moins précieuse, se prêtait à ce servage,

qui lui garantissait plus que le vivre et le couvert, et qui

ne lui coûtait que l'impôt et les exactions du fisc, sans Tas-

treindre à Timpôt du sang, comme tous les régnicoles, ni

le forcer h l'apostasie. Comme on en voulait plus à sa

bourse qu*à sa vie, ce qu'il avait le plus à craindre, c'était

moins la mort violente que l'exil, derrière lequel se dis-

simulait la spoliation. Si celui-o eiaitpour lui une menace

permanente, la seconde ne pouvait être, dans l'intérêt

même du suzerain, qu'un accident, dont toute la com-
munauté ne courait pas les risques.

Tel est bien le sort politique que le seigneur de toute

Juiverie réservait à ses membres.

A. Orléans, le Juif fut tour à tour juif royal ou ducal,

(1) Le Juif ml une véritable propriété qui se transmet, qui s'inféods,

qui se vend, qui s'échange : « Touslea meublas du JuifMat an Baron. »

[Etablissements de saint Louis.)

(2) FxoioMttSAU, vol., p. l(fJ.
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selon que la ville releva du domaiue de ia couroone (l),

ou de 1 apanage d'un duché (2).

La communauté nommait un maître, qui la représentait

vis-à-Tis du pouvoir royal (3), et toutes les communautés

da Royaume élieaieiit oo procureur (4), qui avait à défendre

lenre intérêts vis-à-vis du même pouvoir.

Ceci posé, voyons comment la royauté exerça sa tutelle

sur la Jniverie d'Orléans, et combien elle la lui fit payer.

§ I. — I.K8 DIVERSES JURIDICTIONS

AOXQOBLLBS F0SBNT SOUMIS LBS JUIVS OELéANAlS.

A r origine du régime féodal, les Juifs de la langue d oii

n*étaient pas soumis à une juridiction spéciale. Leurs

causes^ crimes et délits, ressortissaient aux baillis de leurs

seigneurs, le roi ou le baron, l'évèque* le doyen du cha-

pitre ou Tabbé. Mais, insensiblement, le roi, en absorbant

toutes les justices seigneuriales, parvenait à se réserver

leà causes des Juifs de toute la monarchie.

Mais, au xiii» siècle, on n'en était pas encore là.

L'évoque était resté, même jusqu'aux premiers Capétiens,

le missus dominicus des Carolingiens, et, comme tel, il

fut l'agent et le représentant principal de la royauté dans

les provinces, jugeant les différends et rendant la justice,

aux Chrétiens comme aux Juifs. Cet état de choses com-

mença à se modifier sons Philippe-Auguste qui jeta les

bases de l'admiaistration royale en créant des Baillis (5).

Mais la délimitation des deux pouvoirs, seigneurial ou

(1) De Hugues Capet i 1845, et de 1S75 à 1880.

(2) De 1315 â 1975 et de 1S88 à 1410.

(3) £a 1222, le juif Jeeob était le miître dee JnUé de Trojee.

(4) Eq 1297, le procureur de la eommuDauté den Jaifn du royamne
était le jaii Calot de Rouen : Caloto de Rhotimagù, Judœo pvwciira-

tore communitatis Judœorum regni nostri,

(5) Actes de Louie V/, par Luchaiab.
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ecclésiastique, n'était pas toujours nettement tranchée. De
là, entre justiciers, certains conflits, et, parmi les justi-

ciables, liésiLaUoii pour savoir à qui .^'adresser et à qui

répondre, car à nul de ces pouvoirs, les causes des Juifs

n'avaient été réservées, ainsi quil devait arriver au

xiV siècle.

ËQ 1215, un hôte de Panneciéres, où le chapitre de

de Saint-Liphard de Menng possédait ane grange, tardant

à s'act^uitter de la dette qu'il avait contractée à l'égard

d'un Juif de Méréville, celui-ci fut dénoncé au seigneur de

Méréville, Ursioa de Nemours, qui Tassigna à se présenter

devant sa justice. Mais le serf capitulaire refusa de compa-

raître devant ledit bei^neur, déclarant qu'il était tout prêt à

répondre de tout ce qu'on l'accusait, mais seulement devant

le doyen de Meung, Le sire de Méréville alors condamna le

créancier récalcitrant et l'hôte justiciable de Saint-Liphard

k la somme énorme de 7 livres parisis* Informé du fait» le

chapitre deMeung protesta etdemandaque l'amende lui fut

remise, tout en se réservant le droit de la rendre ou de la

diiiiiLLuer (1).

Quelques années plus tard, un litige de même genre

s'élevait entre le bailli royal et l'evéque d'Orléans.

Vers 1246, le bailli d'Orléans, Pierre d'Escantilis, avait

dénoncé au roi saint Louis l'évêque d'Orléans, Guillaume

de Bttssj, comme ayant, en deux circonstances, empiété

sur la juridiction royale. Le roi invita l'évêque à s'expli-

quer : celui-ci n'eut pas de peine à se justifier.

(2) f Cum W... quidam hospes (capituli et decani MagduDeasis]

aputi Paneceria^, noUet responiJero corara D"" Mereviliie pro debito

cujusdam Jude;, cum dicer^t se paratum respoaiiere dô delicio coram

dec&ao Magduneosi, de cujus jurUdictioDO est, ipse damnavit eom
vaque ad Mptsni libna pariiieDMa, qood petaat libi reititni, mIvo

jara reddendi et diminaendi. » {Charte d'Urtion de NêmaurSt 1215*

Areb. ut. Pda Bnlnas.)

Digitized by Google



Lô bailli incriminait révèque de ce que, si l'un de ses

diocésains citait un Juif devant lui, il le iorçait de répondre

à son interrogatoire (1). L*évèque répondit, sous serment et

après enquête, d'abord sor la question de droit : que TÉglise

et les gens d'église étaient en possession, ou usaient de ce

pouvoir; puis, sur la question défait, que, du moment

que des Juifs étaient cités devant l'évêque, les prévenus

éiâieaL tenus de lui répondre» et que ses prédécesseurs en

avaient usé ainsi envers les Juifs dans les cas déterminés.

Le bailli s'était encore plaint que le prévôt de l'évêché

avait arrêté un Juif» à Orléans, dans sa maison, et l'avait

conduit, à coups de verges, jusqu'à la geôle épiscopale (2).

Sous serment et après enquête, révêque, ne retenant

que la question de lait, déclara que son prévôt n'avait

pris aucun Juif à Orléans, ni dans sa maison, et qu'il ne

l'avait ni amené devant lui, ni frappé, et que, du reste,

son ofôcial s'en était expliqué avec le bailli. Rien ne

restant des accusations du trop zélé bailli, le roi délivra

des lettres datées de Montargis, l" septembre 1246, pour

approuver la justification de révèque (3), et celui-ci s'em-

pressa de les notifier, en y joignant la teneur des déposi-

tions sous serment qu'il avait faites après enquête (4).

(1) Ilœ sunt quœstiones Ballivi royitrn Episcopum :

Conquehtur BalUvus ÂureliA&easiB de Episcopo Aureliaoenai super

hoc :

— 6 — Epiieoput wlt quod, «i qais dtavarit aliquen Jodanm
conm ipao, ipM vult cogère Jadaenm dietum eorftm ipso reapondere.

(2) ~ 19 —* Prapoeittiii epiteopi eepit quenidamJadmm in eivitata

Anrelianensi io domam euam, et iptam dnxit io prisonem, verbo-

rane osqoe addomum episcopi. (Teulet, Trésor de» Ciuurteé, a* 33^.)

(3) « ... Quod per jurimfntura nostrum dixitn»a», «ecuodum quod
iaquisivinius, ratum et graïuta habcatur et inviolubiliter obsorvotur,

sicut ia ejusdem Domini regi^ littcns pleaiùs cuatiaelur. »

(4) ÂOQO 1216, Juramentum Guillormi, episcopi Âurelianeaais, de

niHn ialer ipemu et Oominani regem litiglosit.

Nou doniioiie, à l*epp«idiee, lee extrait» de cette pièce : Pile* fv^



L'dvèqud d'Orléans pouvait dose oontiouer à oonoaître

des affaires, où les Juifs étaient ioculpés, en certains cas

déterminés, soit «tn vertu d'un usage ancien, soit en yertu

des canons de l'Église, dont il était, en son diocèse, le gar-

dien ne.

Aussi, saint Louis, qui n'avait jamais contesté les droits

des évoques, quand il voulut assurer l'exécution des ordon-

nances relatives aux Juifa qu'il promulgait en ou

1255, nommait, pour le domaine direct de la Gonronno,

commissaires royaux, d'abord révêque d'Orléans, Guil-

laume de Bnssy, et avec lui l'abbé de Bonneval, Hervé

Blondel, et rarcbidiacre de Puiserais, en leglise de

Chartres, M« Pierre de Nimci. A sa mort, arrivée en 1258,

l'évéque d'Orléans fut remplacé par le doyen de Paris,

Guillaume de Vaugrigneux.

Toutefois, en 1260, saint Louis, par une ordonnance,

décidait que les Juifs convertis seraient soumis, s*ils iri-

saient des fkutes, non anx évéques des lieux, où ils réside-

raient, mais, comme les bourgeois, à la juridiction des

maires des villes où ils demeureraient (1). C'était, pour

Orléans du moins, déférer les nouveaux baptisés juifs, en

cas de délits ou de crimes, à la juridiction des baillis

royaux.

Mais les évêques ne pouvaient prononcerde peines péen*

niaires contre les Juifs, celles-ci étant réservées à la juri-

diction séculière, mais seulement celles qui étaient édictées

par les canons. Plusieurs gens d' église l'ayant oublié,

Philippe le Hel, qui n'avuiL pas pour le clergé la déféreace

de son aïeul, fit, eu 1288, publier par le Parlement une

ordonnance qui le leur rappela (2).

(1) TiLLUfONT, yu de ioint Zouii, t. V, p. 297.

(2) SniioH LacM*Cot«toguê d^aetei.,,, p. 220* « ..• 1288. Pwle-

ment de la Pentecôte. Ordonnance prescrivant aux eodétiastiques de

10 pas prononcer do polnes pécuniaires coatre 1m Jai£i, mais leiilemaat

oellea qui toat édictées par les canons. »
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Les évèques d'Orléans conservèrent donc jusqu'à l'expul-

sion définitive des Juifs (1394) le pouvoir déjuger les diffé-

rends qui s'élevaient, dans leur justice (1), entre JuiCs et

Chrétiens, ainsi que saint Louis Tarait authentiqnement

reconnu. Noos en trouvons un exemple qui se rapporte à

Tannée 1385. Cette fois, ce n'est pas un Chrétien qui en

appelle à l'évèque contre un Juif, c'est le Juif DaTÎd Lévi,

qui, par son piuouieur, Jeaa Sirot, défère au bailli de

l'évêquH, Foulques de Chenac, dame Loron de Chillv,

d'Orléans, sa débitrice. Celle-ci fut condamnée, mais elle

en appela au bailli d'Orléans, Raoul Pot. Celui-ci évoqua

Talfaire aux assises d'Orléans, le 18 mai 1385. David Lévi

ne s'étant pas présenté, le hailli cassa la sentence du baiUi

épiscopal et condamna le demandeur aux dépens et annula

Tappel fait par Tévêque (3).

Duuc, pour ceriams cas, qui devaient diuiinuer avec

l'eiteiLsioii de la juridiction royale, les Juifs, à Orléans,

restèrent, jusqu'à leur expulsion définitive, justiciables du

bailliage épiscopal.

Pour les autres, bien plus nombreux, ils ressortissaient

à la justice royale. C'était donc devant le bailli d'Orléans

que, pour les crimes et délits de droit commun, ils avalent

à comparaître.

Mais le pouvoir royal comprit que les Juifs avaient une

situation par trop exceptionnelle pour être assimilés, |en ma-

tière judiciaire, aux régnicoies. La connaissance des litiges

entre Juiis et Chrétiens fut donc enlevée aux. baillis, dés le

commencement du xiv* siècle. Le roi qui en tenta Tessai,

fut Louis X le Hutin : ce prince, par une ordonnance, éta-

blissait, en 1315, c deux prudhommes de la cour, aiidi-

(1) Cf. JutHce têtnpor^ de réviehS éPOrUan$t parM. B. Bimbshit.

(T. VI, Mém. dê ta Sœ, arch, dê VOrléanaû,)

(2) Arch. du Loiret, série A, 1^61. Voir Tacta à l'appeedioe. Piicê

II
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teurs des Juifs, pour faire droit à leurs besognes ». Jean

le Bon aiiâit [>lus Luq : par é'iit dû 4' de juillet 1359, il

constituait un • juge gardien et conservateur lies Juifs »,

avec défenses à tous autres juges de prendre coaoaisâance

de leurs affaires ; et par lettres patentes dn 4 octobre 1364,

< Lonis d*Évreax, eomte d'Élampes, fut Dommé luge

«nique des Jaifs et gardien de lenns prÎTÎiâgee » (1). Or,

eomme juge nniqae, il avait le droit de eonnaitre seul de

toutes les actions, tant civiles que criminelles, intentées

contre les Juifs. Mais à sa mort, les Juifs rentrèrent dans

le droit commun, c'est-à-dire sous la juridictioa des baillis

rojraux.

Mais, en 1382, la juridiction exceptionnelle de 1359 fîit,

k nonveau, instituée en faveur des Juifin. Des lettres

jiatenles de Charles V établissaient le gouverneur d'Or-

iéaus « commissaire et juge sur toutes les causes des Juifs

et lui donnaient plein pouvoir de connaître en son nom,

de sententier, sans figure de jugement, sur ces choses dans

la ille de Montargis > (2). Jean Barreau et Raoul Pot,

seigneur de Rhodes, exercèrent successivement la charge

déjuge et d'arbitre des causes juives.

Il ne semble pas que la juridiction exceptionnelle ap-

pliquée aux Juifs impliqu iii inie pénalité sptciaie ; iioaa-

moins, nous remarquons t^ue, s iis étaient reconnus coupa-

bles d*un crime eutraiuant la mort, les Juifs étaient

pendus par les pieds (3), tandis que les Chrétiens l'étaient

par la tète, haut et court. Pour Orléans, nous n*avons

pas d'exemple de pareille exécution. Si le crime compor^

tait le sacrilège, comme la profanation d*nne hostie et le

prétendu c meurtre rituel » d*unenùint chrétien, on Yhé^

{]) Brusskl, p. 805. n» 606.

(2) V. ces lettres paumtos. — Ti^ce Jusiificative 0,

(3) Histoire littéraire, t. XXX.
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résie, comme le relaps, le coupable était passif de la peme

da feu (1).

Au xn* siècle, nous remarquons que la pénalité relative

aux relaps joifii était moins rigoarense qa'au xiv* siéele.

Lvebaîre, dans ses Actes de Louis VII (2), nous a eon-

sarré nne charte de ce roi par laquelle il ordonne que les

Jnifs relaps soient d*abord bannis dn royaume et, s'ils sont

repri-s, con kimués à la peine de mort ou à la mutilation.

Nous avons vu que les magistrats royaux firent brûler

Tifs, hors la ville, d'abord vers 1011, ud émissaire des Juifs,

judaïsant qui, au nom des Juifs d'Orléans, avait poussé

l'émir latimite du Vieux-Caire à détruire l'église Sainl-

SauTeur de Jémselem; ensuite, en 1181, plusieurs Jmh
aeeasés d*a7oir assassiné un enfant chrétien, dont les

Orléanais ayaieni retrouvé le cadavre dans la Loire.

Il Uni duiceudrd au xiV siècle pour rencontrer, parmi

les Juifs de l'Orléanais, des prévenus d'homicide.

Ce fait tragique avait eu lieu à Montargis. Dans une nxe

féminine, qui s'était élevée entre une femme Valenète et

deux femmes de prêteurs juifs : Ëliot Salmon et Moreau du

Bourc, ce dernier, intervenant,, prêta main-forte à ses

coreligionnaires, qui accabléreht si bien Yalenéte de

coups, que c la mort s'en était suivie >. Après enquête

du procureur du rai^ les trois prévenus furent mis en

pnson et leurs biens mis sous séquestre pour être inven-

toriés. Quand il s agit de faire l'inventaire des biens

meubles de la femme Ëliot et des siens, celui-ci protesta, eu

faisant on appel dont il se désista presque aussitôt (3). fin

(1) M Proquodam homioe couverao et ad malum tidem reverso, com>

Inuito «t jastiiialo apnd Pontinram LXII toi. — Pro ligois emptis

pro Stsphaiio oombtirsndo X&V ad. • {Comptes de iSOÈ et iStS

Bsilliag» de Seidii. — Tillimoht, Yi» de iaint Zoutv, t. V, p. 237.)

(2) P. 143.

(3) Archives du Loiret, S. A., 1979. — 1387. — Le diimadiS^
dernier jour de my, 3* dM uiM de Montargii. — Ajppel,^ Pièce

Jmti/icativ* T,
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conséquence, le lieutenant au bailliage, qui présidait les

assises de Montargis, rendait, le 2 juin 1388, une sen-

tence, par laquelle il confiait à la ç^arde d'I^^liot Salmon

c la partie des biens meubles appartenant à sa femme »,

après inventaire, qui fut dressé par Guillaume Trotes» pro-

eureur du roi, ayant pour greffier Adam Perrinet, clerc

au bailliage de Montargis. Mais Eliot dut donner en

caution ses biens et une maison qu'il possédait au baiUi de

Montargis (1).

CetlB mise en séquestre des biens des prévenus n'avait

d'autre but que de les sauvegarder et d'assurer le droit que

le roi pourrait avoir, si les crime et délit commis par les

accusés entraînaient une peine pécuniaire.

Nos archives, qui nous ont renseigné sur cette procé-

dure, sont muettes sur l'issue de la cause ; mais elles nous

ont permis de constater qu'à la fin du xiv* siècle, les Jui&

de l'Orléanais ressortissaient, tant au civil qu*au criminel,

du tribunal d'exception siégeant à Montargis.

Parmi les délits, les contraventions au port obligatoire

de la rouelle dont nous traiterons bientôt au point de vue

fiscal, amenaient souvent à la barre du bailliage les Juifs de

l'Orléanais. Ainsi, aux assises de Montargis du II novembre

1988, un Juif montargois, Ben Amy, recevait comman-

dement du Prévôt, sous peine de 10 livres parisis d'amende,

de « porter son enseigne au lieu apparent, et, dedans

huit jours, de faire ester ses grands cheveux » (2).

Ce fut surtout comme prêteurs d argent que les Juifs

d'Orléans furent souvent cités devant les assises du bail-

liage. L'usure, nous l'avons vu, proscrite par la loi civile,

puis tolérée, légitimée enfin à un certain taux fixé par les

ordonnances royales, fut maintes fois le prétexte de leurs

bannissements et presque toujours la cause de différends

(!) Item. — Caution. — Pirce Justificative V.

{2} Archives du Loiret ^ S. Â., 1983.
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que préteurs et débiteurs, débiteurs surloui, portaient

devant les tribunaux royaux.

Grâce à un registre du bailliage, nous assistons à un

véritable défilé de préteurs juifs et de débiteurs chrétiens,

qui, de 1383 à 1389, tant aux assises d'Orléans qu'à celles

de MoQtargîs, en appellent à la justice, les uns pour se

&ire payer, les autres pour esquiver leur dû ou payer le

moins possible. Demandeurs et défendeurs généralement

se faisaient représenter par des procureurs, parmi

lesquels nous n'avons rencontré qu'un seul Juif. Abraham

deTrévo, ou Trévoux. Celui-ci, aux assises d'Orléans, se

présentait au nom de ses clients : Peretz et Amide Goheu.

Il avait un substitut, Gilet Brossart, qui était chrétien (1).

Ainsi Peretz Cohen et Âmide Cohen, les grands prêteurs

juifs d'Orléans, à la fin du ziv* siècle, actionnent:

Guillaume Néret 1383

Baudichon de Meung, écuyer, chambellan

du duc d'Orléans (2) de 13B4 à 1388

Guillaume de la Brosse •« 1384

Jehan de Gironville

Thenon le Normand, pâtissier 1384

Gilet, portier 1385

Girart, le buffetier 1385

Jehanne, femme de feu Gilet, portier 1387

Henri Chiquart et sa femme 1388

Marguerite, femme de feu Pierre Chappeau 1388

David ou Daviot Lévi, prêteur juif, que nous soup'-

çonnons avoir séjourné à Orléans, cite à son tour :

Dame Loron de Chiily 1385

Damoiselie Âgoés, femme de Guiot de

Oonroy 1385

(1) Arch. du L. — A. 1981-82-83.

(-2) Arch. du L. — S. A. itjtiSi, Ëft 1360, il recevait da tréw>r duoal

33 1. 6 a, 4 d., par 4 mois.
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Jehan Poissonneaii

Simon Ogier 1388

Bonnefon-Dais, Juif, et Abraham dn Trdvo, procureur

juif près le bailliage d'Orléans, eurent, ea un diffé-

rend a?eo GoiUaume Gausbert (1).

La eommnnauté jaive de Montargis est représentée

k Ut même époque, aox assises de cette TiUe, par Eliot

Salmon, Morean da Boarc el Ben Amj.

Eliot Salmon cite Jehan de Bertnizon, de Ifontargis

(1383); il est cité lui-même par les héritiers de Perrîn

Pipard (1387) et condamné à une amende de 20 livres

parisis pour le roi, pour avoir réclamé indûment la somme
de 9 francs qu'il avait prêtée, en 1380, au défunt. Moreau

du Bourc assigne, en 1387, Guillet Charretier (avril), et

Hngnenin le Férant (novembre). Ben Âmy cite, en 1988»

Etienne Baradin, pour afhire commerciale.

L'étude des divers actes du bailliage d*Oriéans au

XIV* siècle, relatifs aux affaires des Juifs, en dehors dos

données historiques, permet d'entrevoir la jurisprudence

d'alors, au civil comme au criminel.

Kt d'abord, Tactiou engagée, le sergent d'armes du roi,

en vertu des lettres royales de debilis, saisissait les biens

meubles et immeubles du défendeur ; c'était ce qu'on

appelait « mettre en la main du roi >• C'est ce qui arriva

à Guillaume Néret, poursuivi par Amide Cohen (1^).
Mais on fut obligé de donner mainlevée de la plupart des

objets saisis en son « ostel, ès fors bourgs de la porte

Bernter i>, parce qu'il fut recounu qu'ils appartenaient à

des tiers (2)

.

Au crimicel, on commençait par mettre en prison les

prévenus ; puis, le sergent du roi au bailliage « mettait en

(1) Arch. du L — S. A. 19S1-82-8:].

(2) V. à l'appeaUico, Ptèce Ju^ti/icaiive Q.
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la main du roi » leurs biens, et procédaità leur inventaire.

Si l'un d'eux était marié, on saisissaît non seulement ses

biens, mais ceux de son conjoint; et cela, pour s i u e^^arder

le droit du roi. La femme d'Eliot Salnion, juii de Montargis,

accusée d'homicide, ayant été incarcérée, ses biens et

eeux de son mari avaient été mis sous le séquestre (1^88)

Les biens dn mah devaient garantir ceux de la femme (1).

D'après cette procédure, les droits dn roi passaient

avant eeax du créancier, qui, même alors qu'il avait gain

de cause, recouvrait rarement la totalité de ce qui lut

était dû.

Un certain Iluguenin le Fèrant était détenu dans les

prisons de Montargis, pour dettes probablement. Celui-ci,

pour être élargi, « mettait en la main du roi tous ses biens

meubles et héritages ». Moreau du Bourc, juifde Montargis,

un de ses créanciers, l'apprenant, adressait aussitôt une

requête au procureur du roi pour s'y opposer, parce que

le prisonnier lui devait une certaine somme d'argent.

Mais, ayant juré que ladite cession ne s'était pas faite en

fraude, et que, s'il « venait en foitune de biens, il paierait

ledit Juif », Ilu^nienin fut mis hors de prison, en présence

même de son créancier, qui dut se contenter des bonnes

paroles de son débiteur (1387) (2).

Quelques années plus tard, nos Jui& durent encore

recourir à la justice royale pour liquider leur situation

inaneiére, car ils étaient sous le coup et à terme

d uu« expulsion définitive. Il est le^'rettable que le

registre du bailliage d'Orléans au criminel n'en ait pas

conservé de traces. S'il n'y a pas omission ou lacune, il faut

admettre que nos Juifs, peu nombreux, partirent au plus

vite, sans se donner le temps de molester leurs créanciers,

pour mettre au delà des frontières leurs personnes et

leurs escarcelles plus ou moins pleines,

(1) V. à l'appoD iice, Pt' cr juslificatice V.

(2) V. àTappeadice, PCece justificative T.
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$ II. CB QUB LB ROI TIRAIT DB C SBS JUIFS >

Si DOS rois accordaient aux Juifs un coin de terre pour

y giter et pour trafiquer» ils leur Tendaient bien cher le

droit de respirer Tair de France et de commercer. Pas trop

cher, cependant, puisque ceux-ci subirent ces mesures

fiscales pendant des siècles, alors qu'ils cuiraient pu s'y

soustraire eu ne mettant pas le pied sur le sol d'un

royaume dont l'hospitalité leur était si coûteuse.

Nous constatons, en effet, que, dés le xn* siècle, Louis le

Gros, Louis le Jeune et Philippe-Âuguste avaient leurs

Juifs dont ils tiraient le plus possible de profit, moyennant

Toetroi de certains privilèges. Si, en 1111, Louis le Gros

cède à l'abbaye de Saint-Denis ses droits sur les Juifs, qui

résidaient dans ses domaines, Louis le Jeune maintient les

siens sur les autres, en les autorisant à avoir un prévôt,

chargé de poursuivre le recouvrement de leurs créances.

Par une charte de 1179, nous avons vu qu'il y en avait

un à Étampes. L^historien de Louis VII, qui fut son

ministre, Suger, reproche même à ce prince d'ayoir, dans

un but cupide, accordé aux Juifs de son domaine trop de

privilèges (1).

Sous Fil ilijipe-Auguste, les revenus, tirés des Juifs,

entrent en ligne de compte dans les recettes du trésor

royal. Brussel, le premier, dans son Usage des fïe/Sj éta-

blit, dans les comptes qu'il publie depuis 120^, l'apport fait

(l) • lu hoc graviter DsQiA offendit, quod in regnosno Jadteos ultrâ

modum sublimaverit et et» molta privtlepa, Oeo, nbi et regso eoa*

traria, immoderata deceplus cnpidilate cottcetBerit* »

Lo papo Alexandre III blâma le mémo prince de tolérer que les

Juifs détiossent des serfs chrétieM et conatruisiaBent de noQVflUea

synagogues. Cf. Luchauh.
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par les Juifs, et nous permet de constater en qooi il con-

sistait (1).

Les revenus, qui proviennent des Juifs, sont classés par

lui sous trois dénominations : Cens, amendes, sceauœ. Les

cens, ou tailles, étaient un genre d'impôt régulier, auquel

tout roturier était soumis et se percevaient annuellement;

ils étaient répartis entre les Juifs par un certain nombre

de leurs coreligionnaires (2). Parmi les collecteurs qu'un

acte de 1212 dénomme, nous ne retenons que ceux qui

étaient de l'Orléanais et du Gâtinais : Moreau de Janville

{Morelius de Yenviila) et V ivant de Melun {de Melug-

duno).

Le montant annuel de la taille n'était pas fixe : il aug-

mentait on baissait avec le nombre des Juifs, puisqu'il

était un impôt de capitation, et parfois selon le bon plaisir

du roi, qui fixait la somme totale à exiger de ses Jui&, sans

se soucier de leur nombre et de leurs ressources. Ainsi, en

1282, Philippâ le Hardi imposait les communautés juives

de son royaume à 00,000 livres. En 1296, la taille des

Juifs rapportait au trésor 0,766 livres 15 sols 6 deniers;

en 1300, 20,094 l 14 s. 6 d. En lâOl, elle ne rapporUit

pins que 10,000 livres (3)

.

En régie ordinaire, la part de la taille à perceroir de

cbaqne Juif était proportionnelle à la fortune dn censitaire.

Nous voyons, en effet, dans le Rôle des Juifs de

Paris, en 1296, que cette quote part était fort variable :

elle allait de 4 sous à 58 sous; deux Juifs seulement, sur

cent vingt et un Juifs imposés, y sont portés pour 25

livres (4). Nous remarquons, en même temps, que les

(1) Historiens de France, t. XXI.

(2) < Uû sunt .ludei, qui feeeruot assisiam snpor JadaM» >. {Arch*

nat., avant 1212. J.-J., 7, 8 1», 9, 7 a).

(3) Lazard (R. J. dôcombro ISRS, p. 251).

(4) IsiDûKK LosB| (U. J., âepiembre lôâû).
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nbbîDs, let maîtrM d'éeoles, las écoliers, les tout petite

enfants et les indigents sont exempts de tonte contribution.

Plusiears documents officiels du xni* siècle novs per-

mettent de connaître Tapport de la communauté d'Orléans

aux diverses tailles unpos'^r^s aux Juifs du royaume {tallia

jwiœorum) : nous les empruntons au mémoire de M. L.

Lasard, intitulé .* Les revenus tirés des Juifs de France

dans le domaine royal (1).

La taille spéciale {finatiO'tallia Judœorum) à laquelle

lee Jnifs d'Orléans se trouvaient soumis, était perçue par

le bailli d'Orléans ; il devait, chaque année, en verser le

me rii;i!it au trésor royal, placé d'abord au Temple, puis au

Louvre.

En 1217, à l'Ascension, Robert Péager perçoit 77 livres,

dont une partie provenait des bois de la forêt d'Orléans

et le reste avait été prélevé sur les Juifo (2).

Il faut descendre aux dernières années du xm* siècle

peur retrouver la trace delà taille, imposée à nos Juifs (3}.

En lâ06, à la Toussaint, Gilles Oassine, collecteur ad
koc, verse au IVésor du Luuu/e la grosse somme de

2,200 livres tournois (4).

Ce chiffre élevé nous fait soupçonner qu'il ne s'agit pas

là d'une annuité, mais qu'il comprend plusieurs années

(1) R. J., décembre 18Î37.

(2) s 1211 . . . Âscenùo, Uailliv. Àurel., pro JuUms et boscisll lib.

(Bbussel, p. 581).

(8) C'Mt le joarnal du Trêsér du Temple qu'il faudrait coosultor

povr cottuaSlM Iw loiames que let iniA d'Orléans ont vtraés* dans

cet inlarvalle. Noua no connaîasont que lea recettoa généralaa :

1290. — 42,200 1. 40 8. 6 d.
; 6, 580 1, 102 s. 7 d.

1291. - H, 732 1. 3. 10 d.
î 3,400 1.

1292. — 5,y89 1. 19 s. 7 d.

{Trésor du Temple, p. L. Deusle. p. 128).

(4) De fiaatione Judseoruoa : i lu baiiliva Aurelianensi, per Egidmtu

CassiDe 2,200 lib. turoo. • {Compte du Tritor du Louore, Touavaint

1296, pubUé par J. Hath, BiU. do l'Baolo doa Obartaa, IIM).
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d*trréniges (1). Philippe te Bel. qni avait besoin d'argent»

n'était pas prince à faire grâce de ce qu'il considérait

comme un tiroit. En 1288, il avait ordonné à ses sénéchaux

du Midi de lever la taille sur les Juifs, t avec les arrérages

des sept termes des sept dernières années (2) >. Nous

pensons que les 2/200 livres, perçoes sur les Jaili d'Or-

léans, sont le résultat d'une semblable mesure; car le mon-

tant des tailles de 1298, de 1299 et de 1301 est loin d'éga-

ler celui de 1296.

Bn 199B, lee Juife Orléanais commencent par verser à

Jean, clerc de feu Gilles Cassine, receveur de la Bailiie

d'Orléans» la somme de 31 livres 11 sols G deniers» à titre

de subvention du quatorzième» imposé aux Juifs pour l'en-

tretien de Tarmée et l'achat d^armes (3). Il s'agit là d'une

taille extraordinairOt mats fort juste : na devant pas à la

patrie française l'impôt du sang, le Jnif étranger devait,

en compensation, mésr pécuniairement à la défense natio*

nale.

La même année, le 3 décembre, la taille des Juifs de la

baillie rapporte 500 livres, perçues par le prévôt d'Orléans,

Simon de Gourcelles (4). A Paris, la taille ne s'était élevée

(1) Ls mSine année. — Le bullisge de Ronea est porté ponr

2,000 livres: eelai de Chea et Coutances pour 3,907 1. 3 s. 1 d.; eelni

de Bourges pour 1,691 t. 10 s.; celui de Tours pour 469 I.; et la pré»

v6té de Paris pour 140 1. 15 a. {Compta dm Trigor du Lowffê,

p. 246).

(2/ Catalogtte d'actes relatifs aux Juifs. — SmsoN Li'ci (R. J.,

décembre IdSl).

(8) 1206,28 octobre. — t Recepta... dsfii1>veatioBeXIIlUJodMomK
talioan SKoreitnsotarararam in iâdem baillivft, par êMndeni deriouoi,

pro dieto Egidio 31 lib. 11 sol. 6 den* parisienBes computat» valent

supor regem SO lib. 9 toi. 4 deo. > {/«mrmd àu Tréter dm Zewvrv,

ne.)

(4 i 1298, 3 décembre. — « De ituatione Judu'orum H nlHvipr» Aurelia-

Dfui-is l'BT Svmonetn do CorcelKi, prepositum AiiroliPine.useia compu-

t&ia) super regoiu «kMi librw. • {J&%tmal du ï rcsordu Louvre^ f*> 24*.)
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qu'à 200 livres (1). De cette différence, on doit conclare

que les Jaifs étaient pins nombreax à Orléans qu'à Parie.

L'année avivante (I209),^la taille des Juifs pour la baillie

d'Orléans, perçue par le prévôt Simon de Gourcelles, ne

s'éleva qu'& 32 livres, qui, versées au roi par Jean deFon*

tainebleau, valent 40 livres (2).

En 1301, la taille perçiiR, en mai et en novembre, par

a Pierre le Crestienne », produit 325 livres ; mais eiie ue

vaut pour Je roi que 272 livres (3).

Le laconisme des articles portés au registre des comptes

ne nous permet pas d'expliquer l'inégalité des sommes

ersées en 1296, 1299 et en 1301, et leur valeur respective.

Une autre source de revenus que le roi tirait de ses

Juifs était le aiuendes (expleta) que les baillis infli-

geaient aux délinquants, et les droits de sceaux [sir/illa),

pour leur apposition sur les transactions qui se faisaient

entre Juifs et Chrétiens.

Comme dans le Journal du Trésor du Temple et dans

celui du TS'ésor du Louvre les amendes et les droits de

sceaux ne sont pas spécifiés à part, nous en concluons que

les sommes reçues de ce double chef sont confondues avec

(1) «De finatione Judseoram ParitiicQsmm per Danjelem dericam

computatsB super regem 200 Itb. i {Item»)

£a 1298, elle aWit été que de 100 livrei 98 soas. {R6U dêi Juift

de Paris en 1296, psr Itîd.LosB.— Jtn>. da Etudeeju^eit n'jaillel-

septeœbre 1880.)

(2) == 1299. — c De talliâ Judeeorum Baillivi» Aurelianentis per

Symonem do Corcellis, proposituin Aureliancnsem, 32 lib. parisiensea

computatœ per Johauem de Footeblaudi super regem 40 Ub. > {Item,

(3] 1301, 15 mai.— « De laliiâJuduîorum Bailli via3 AurelianeuBis per

Petnun le Cceetieaiie 205 lib. compntate super regeoi 21S Eb. paris, i

(item, f» 118.)

—> IWi, Bovambre.— < De UUiA Jndm»nimBailli?iaB AurelianeDiis

per Petnun le Creetienae soper regem (K> Ub. > (item, f* 68b.)
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celles de la taille. Ce n'est que dans Brussel, à l'année

1202 et à i article des recettes des comptes de cette année,

que les amendes perçue«s des Juifs d'Orléans sont ezplici-

iement oonsignôes* Ainsi Pierre de Gonesse (1), receveur

pour le roi, a versé 10 livres comme montant des amendes

encournes par la communauté juive d'Orléans.

Nous devons relever qae la communauté juive d'Orléans

au Tin' siècle devait tiiicore payer un cens aux M;inseau,

sires de (Jercottes, pour les immeubles qu'elle possédait et

qui étaient situés sur leur ceusivê. C'est ce qu'il faut cou-

dure de [
lusieurs actes du cartulaire de Saint-Pierre-

Emponi (1239-1253) (2).

A Châteauneuf-sur-Loire, de 1223 à 1256. les Jui& de

cette petite ville payaient à la reine Ingelburge, dame de

Châteauneuf, une redevance spéciale (redemptionem). Ils

composaient une |jiitite connnunautê, dont le souvenir est

resté avec la rue des Juifs (3).

Avant de traiter du droit régalien perçu pour le port de

la rouelle, il y en avait un autre qui, pour être extraordi-

naire, n'était pas moins exigé : nous voulons parler du

don de joyeax avènement. A chaque changement de régne,

noblesse et clergé, qui étaient exempts de la taille, les cor-

porations de marchands et les communautés juives devaient

offrir au nouveau roi une assez forte somme d'argent,

€ tant pour présent que pour faire renouveler et confirmer

leurs privilèges ».La communauté juive d'Orléans, comme

toutes celles du royaume, dut donc à chaque couronnement

(1) =r « Rcccpta Petri de GonessiS, do expî«tis Ju<l;«><)ruin Aurélia-

nensium, 10 iibriu; et de uuo Ju(iu>o 4 iibriu » ^Brussël, p. 150}.

(2) « Domam •atm, in centivftJohannii Maaielli (de Sarcotes) juxta

domain CriMolini Jndei, in JndsMtrift «itam ».

(8) . . • < Qvod ad prnwenB babebimoa redamfitioneD de Judœia de

Aofdiaoîs, Checiaco, ot Castro-Novo. > (Charte de 1223.) A Bean-

gency, à Lorris, à Montargia, qui avaient dw eommnnaatéa JaivSi}

laa Jaifi étaient égalenant aoomia à la taiUe, an cens.
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verBer «a trésor royal une somna fixée par râgent daqoal

elle dépendait.

Nous avons déjà vu, dans la partie historique, qu'en 1364,

à 1 ivénement de Charles V, tous les « .laus et Juives

demeurant au royaume de France » furent imposés de

4,000 francs d'or. o'e«fc à.-dire 400,000 francs de notre

monnaie. Louis d'Évreux, qui était alors c gardien, Jago

et conservateur général de tous les Juifs en France »,

écrivit aux Juifs de la langue-d'oo et à oeux de la langua-

d'oïl, pour leur demander la part qui leur revenait (1).

Naturellement, la communauté juive d'Orléans coopéra à

ce don, dans la proportion qui lui fut siguitiée par qui de

droit.

S m. PaODUIT FIBOAL BT pAnâL DB Lk BOfllIIJI.

Èe port de \a rouelle était d'origine ecclésiastique, en

ce sens qu*au xm* siècle, plusieurs conciles, pour empê-

cher les unions entre Chrétiens et Juifis, décrétèrent que

désormais tous les Juifs de la Chrétienté seraient obligés

de c porter des vêtements différents de ceux des

Chrétiens (2). »

Ce signe diàtinctif devait être pour la France la roue ou

(1) Lettres de « Loys, conito d'Estampes, seigneur de Lunel, gar-

dien, juge et conaervaleur geuurai do tous les Juifs et Juilves demeu-

rut ea royaume da Fnsu» i pour oe qao les Juifs et Juifves

demeomiit es partie de France ont naipiereB fait miaea et déposa

d*eaviron 4,000 franca d*or, tant pour preaent qu'îla ont fait à Mgr le

Roy, â aon nouvel et joyeux avèoement quo pour faire renouveler et

confirmer leurs privilèges ». (R. J — Décembre 1891. — Documents

inédits sur It^s Juifs dt' Moniprlh' -r au moyen âge^ parSalomon Kah.v.)

(2) 1215. — Concile de Laii.iU. f Inconcilio generali {.rovula luit

dellberatione statulum est ut Judœi a Christiania qualitato habilus

distinguantur ne illorum iati vel istorum illi possinl mulioribus dam-

nabiliter oommiaceri. >(R. J. 1880, p. IIG.) - 124a ^Concile de
Valence et Lettre d'Alex. IV an dnc de Bougogae (1254-1961).
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roiœlle (rota, rot illa, roella). Tout porte à cruire que c'est à

la Franco que l'Italie et l'Espagne l'ont empruntée, car elle

elle était déjà ea usage dans le diocèse de Pans biea

avant le concile de Latran, puique Eudes de Sulljr, SOA

érèqiiA, défend, en 1208, à ses prôtres de fournir aux

itti& la TOUB qu'ils devaient porter (1). A partir du conclu

de Narbonne« tenu en 1227, la rouelle devient le signe

canomiquement caractéristique des Juifs (2).

Bieaiot, le pouvoir royal convertit en édits les pres-

criptions conciliaires. La roue fut donc imposée aux Juifs

du royaume par une série d'ordonnances dont la plus

ancienne fut celle de saint Louis, du 19 juin 1226 ; eUe

fut confirmée par ses successeurs et, notamment, par

Philippe le Bel, qui, par l'ordonnance du 18 mars 1288^

régularisa les revenus que s'étaient créés ses prédécesseurs

par l'aoliat et le port obligatoirè de la rouelle. Tout Juif

qui la violait était soumis à une amende (3).

La roue, comme l'indique sou nom, était ronde, tantôt

pleine, tantôt évidée, en forme de roue; elle devait être en

drap ou feutre, en fil ou soie jaune safran; de là l'ordon-

naace de 1269 (de ^eUrOt swê panno croceo). Sous le roi

Jean, elle devient c partie de rouge et de blanc » (4).

Quant à ses dimensions, la roue devait être ample,

apparente, afin qu'elle ne pût être dissimulée par sa

(1) L'évêqae Eudes de Sully, qui mourut en 1208, a promulgué daas

tin synode le statut suivant : c Praecipimus (preabyteris) ut monoaatnr

non JudsRis prwatire rotns, seeundum quod prasceptum est t.

(2) CeaoDt surtout les coacilea dea provinces méridiomiles de la

France qui la prescriront. Le concile de Bourges, tenu en r^(5) les

snit sur ce point.

c Et JudnoB nobis anbditoa eompellatk ad deferendam rosIlM.*.

et pro iptît non portatis débitai laTatisasnondaa ». (Ofd. da 1260).

(4) Cf. ta roue des Juifs, par Isidore Loxb (R. J. Jnin 168^.
Deux miniaturgt avec la roue des Juifs (R. J. Juillet 1897)»

Etude sur la rou^ des Juifs depms tâ xm* ÊièoUf par Ulyaie

Robert R. J. JaavierlââSD.
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petitesse ou dans les plis du manteau. Lonîs le Hvtin,

en renouvelant, par son ordoniiaiice du 28juia 1315, la

prescription du port de la rouelle, dit : « Les Juifs porteront

ce signe là où ils l'avaient accoutumé de porter. Et sera

de large d'an blanc tournois d'argeut au plus, et sera

d'autre conlenr que la robe, pontrait de fil ou de soye

grossement, pourestremieus etplus ddrementapparent» (1).

Le Maire remarque qu'en ld6d, le roi Jean imposa aux

Jnifo le por( snr Tépaule d'une < platine d'étain de la

largeur de son grand scel >. M. Ulysse Robert, qui a £ùt

une Etude sur la roue des Juifs depuis le xiii" siècle (2),

écrit à ce sujet ; « Je ne sais ce qui a autorisé Pasqujer (3)

(à qui sans doute notre historien Orléanais a emprunté

sa citation) à dire que les Juifs avaient jadis eu sur

répaule une rouelle ou platine d'étain »• Quoi qu'il en

soit» il est certain qu'à partir du zni* siècle jusqu'à leur

expulsion définitive, les Juifs, en France, furent astreints

à porter visiblement la rouelle qui devait les distinguer

des Giirétiens.

En général, la roue était le signe commun aux deux

sexes. Le Juif la portait sur la poitrine, du côté du cœur,

attachée sur son habit de dessus, la Juive sur sa robe, à

un endroit apparent. Cependant, pour les femmes, elle fut

remplacée par une espèce de voile appelée oralia, orales,

eomalia (4).

L'âge auquel les Juifs devaient commencer à porter ce

signe ou c enseigne >, a varié selon les lieux: dans le

Midi, il était fixé d'abord à 7 ans; j)ui.^, plus tard, à 13 ans,

pour c le Juiveau >, et à 12 ans pour < la petite Juive ».

(1) Brusskl, p. r>15.

(2) R. j. — Janvier 1883, p «5.

(3) Recherches sur l'Etat de France^ p. 604

(4) L'ordoanance de aaint Louis de 1269 imposatl le port de deux

rooeUei, l'une sar la poittine, l'antre snr le dos.
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Tout porte à croire que dans le Nord les mêmes régies

étaient observées*

Le port de la rouelle était obligatoire. L'obligation pour

les Juifs de porter la roue eu public quand ils sortaient,

était quelquefois levée exceptionnellement, à titre tempo-

raire ou définitif. Ainsi, ils pouvaient en être dispensés,

quand ils voyageaient, nisi sini in viagio consiUutû

Charles Y, notamment, leur accorda cette dispense.

Tonte contravention sur ce point était punie d'une

amende. Cette amende a varié selon les temps. Au com-

niencement du xn* siècle, tout Juif surpris sans le roue

(jiaiL condamne a 5 sous pour chaque contravention.

Saint Louis éleva l'amende jusqu'à 10 livres tournois,

qui devaient être en partie converties en œuvres pies (1).

En outre, le dénonciateur recevait le vêtement de dessus

du Juif. Philippe le Bel prescrivit la levée des amendes

dues pour cette transgression, mais sans en fixer le chiffre.

Charles Y la réduisit è 20 sous parisis pour chaque fois ;

mais Charles VI la ramena à 10 livres parisis.

Cette législation et ces pénalités, relatives au port de h
rouelle, se maintinrent jusqu'en 1395, date de l'expulsion

définitive des Juifs de France.

Ainsi, en 1388, un Juif, demeurant à Montargla, et

nommé Ben Amy, recevait commandement de c porter

son enseigne en lieu apparent, afin qu'on pût avoir connais»

sauce de lui et des Chrétiens, > et t dedans huit jours de

fidre ester les grands cheveux qu'il portait », à peine de

10 livres parisis d'amende à appliquer au roi (2).

Le profit pour le trésor royal provenant du port de la

rouelle était natuiciieinont proportionnel au nombre des

Juifs et des Juives astreints à s'y conformer. Dans les

(1) Ordonnance de 1260.

(2) Areh, 4ii — 8. A. 1983, taiisM de MontvsLi, en 1888.

12
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comptes de 1285, rimp6t de la rouelle rapportait an

Trésor 131 livres 32 sous (1).

Cette année, le bailli d'Orléans, probablement Jean da

Chevreuse, avait perçu et versé la somme de 50 livres (2).

En 1295, le bailli d'Orléans, Pierre Saige, n'avait reçu

que 30 sous (3).

S IV. — ©RÛITS DE PKA.QB.

Ce n'est que comme voyageur que ces droits atteii-^naieut

le Juif. Ces mesures Hscales ne lui sont donc pas particu-

lières, puisqu'elles s'appliquent aux pèlerins, à l'épousée

et à ses gens, bref à tous les voyageurs (4) ; et cela, au pro-

fit du seigneur péager, le roi, les feudataires, les Tilles et

les abbayes. Mais, comme le Juif est essentiellement voyar

geur, puisqu'il colportait ses marchandises, de ville en

ville, de foire en foire, de marché à marché, il laissait, par

terre ou par eau, aux boites des péages une assez forte

partie de ses bénéfices.

Toutefois, nous ferons remarquer qu'an vu* siècle,

d'après le formulaire du moine français Marculf, le Juif

était exempt de tout péage, parce qu'il approvisionnait et

qu'il prêtait. Mais, en plein moyen âge, ce privilège n'exîs*

tait plus, et le Juif était inscrit spécialement sur toutes les

pancartes de péa^e comme devant les payer.

Ainsi les Juifs qui sortaient d ûrléans ou qui y arrivaient

par voie de terre, ou par le c chemin de l'eau >, la Loire,

(1) Bbussel, I, p. 600.

(2) « De rotia Judtcorum ad hune (crminnm L. libras >. Le bailli da

Touraiae avait reçu 61 livres 2 sous (Bouquet, XXII, p. 757)

(3; t 1295. . . Petrus Saige, baUlivus AureHaaeoâis, de roellis

baillivso ÂureUaaeasis XXX sol. • (Bouquet, XXII, p. 763).

(4) ÉtaiMit eiempts de péage : Im ^lien, les chevaUen, les gena

d'égliae, 1m mardiands se reDdant i daa foiraa privilégiées, lea offleioni

royanx, lea ehsrbonnteia, lea artillenn, ete*» etc.
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étaient soumis à différents péages et, il faut biea l'avouer,

plus durement que les voyageurs chrétiens.

Sur terre d'abord : dans le rôle de péage de Montlhéry,

sis sur le grand chemin de Paris à Orléans, et qui est daté

de 12^, le Juif est taxé ; bien qu*à pied, il paie auan

eher qu'un cavalier eu cheval de bât; il paie plus cher, s'il

porte avec lui sa lampe (chaudélier à 7 branches), et ses

livres hébreux (l).

Sur la Loire, dans les pancartes de péage, à Arcole

(Saint-Gondon); à Sully; à Laiz etBich (Châteauneuf-sur-

Loire), en amont du pont d'Orléans; et, en aval, à Amboise,

les Juifs sont tarifés sous des rubriques humiliantes.

1* Déclaration du péage d*Areole , autrement appelé

Saint-Gondon.

c Du Juif mort, 4 deniers. — Du Juif vif, 12 deniers.

Delà Juisve grosse, 2 sols. »

2" Déclaration du péage de Sully , de toutes denrées

moaiaiii tîL baissant au long de la rivière de Loire.

< Un Juif, 5 sols parisis. — Une Juisve grosse^ 10 sols

parisis. »

3** Déclaration du péage de Laiz et du Bich (Ghâteau-

neuf^sur-Loire et Sigloy).

c Un Juif seul, 12 deniers. — La Juisve grosse» 9 de*

lûers. — Une simple Juisve, 11 deniers. — Un Juisveau,

6 deniers. — Un Jmi" lauvi, ù aois. — Lue Juisve morte,

30 deniers (2). »

L'usage de lever tribut sur les Juifs n'était pas du reste

spécial aux péages de la Loire. Des droits analogues étaient

perçus sur la Seine; sur la Saône ; à Verdun; à la Ck>lonne

prés Gbâlons, oili le Lombard était imposé comme le Juif;

(1) Deppins, Livre de$ métiers, tarif âvL péage de Montlhéry.

(2) Mût. de la communauté des marchands fréquentant la rivière

de />of/r<?,par M. Mantellier. (Documents et glopiairo, pp. 117, 121

et 126, t. X des Mém. de la Soc, archéol, de IVrUanais,
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à Trévoux, où U Juif était larifé a la suite du porc; à

Lyoa, etc., etc. (1).

Comm« on le Toit, les Jaifs étaient une source de reve-

nus pour le trésor roral. Nos rois pouvaient les expulser

•ous la pression de Topinion publique ; maisi celle-ci cal-

més* ils ne manquaient pas de les rappeler : ils en avaient

besoin. Si l'expuUiv^a de l'o^l fui définitive, c'est que le

iiKinitMiiaut de Targeui, avec le prêt à intérêt ou sur gages,

avait passô aux mains des Lombards qui, petit à petit, le

oédérent aux i^niooles, leurs associés.

(1) (^f. UUt, d: >}!nHii4H<.iut^ dm «MTcAmib, p. 61 (T. VII d«B
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CHAPITRE VI

Situation économique de la Juiveeie d'Orléans

Jusqu'ici nous n'avons guère tu, dans la situation poli-

tique des Juifs à Orléans, que ce qui aurait dû les éloigner

du sol français. — n nous reste à considérer ce qui les

€ alléchait >, à parler comme notre Tieil historien Le

Maire, pour s'obstiner à y revenir, aprùs tant de décrets

d'expulsion, et à reprendre d'eux-mêmes leurs chaînes ; car

c'était bien la servitude qui leur était réservée. C'est très

librement, en effet, que le Juif aliénait sa liberté, puis-

qu'il pouyait la conserrer, en ne mettant pas le pied

sur le sol de France, ou la recouTrer, en l'abandonnant.

Il y a là une grande différence entre lui et le serf, attaché

à la glèbe, qui ne pouvait éviter ou briser son lien féodal.

Quel était donc idimaiii. piuir aiu.^i dire irrésistible, qui

les attirait chez nous? L'intérêt, aurait-on dit autrefois;

la lutte pour la vie, dit notre siècle positif. En effet, c'était

par intérêt, c'était pour vivre que le Juif se soumettait, en

France et ailleurs, à la servitude du quartier et du port de

la rouelle : Libertas po$t nwmios était sa devise. Mais, il

fout leur rendre cette justice, qu'à la perte de leur liberté,

les fils d'Israël, en France, ne joignaient pas Tapostasie,

comme leurs coreligionnaires le firent en Espagne, et les

Huiiaiidais dans les Indes. Parqués, surveillés, bafoués,

assujettis à mille entraves, qui valaient des chaînes, ils

restèrent Juifs de race et de religion.

Mais les Juifs, en France, ne pouvaient vivre sans ne

rien faire ; et ils s'adonnèrent au seul travail lucratif qui

répondit à leur position de nomades et à leurs aptitudes

de race. Originairement agriculteura, les Juifs, après leur
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dispersion, ne pouvant nulle part aeqnérir de terres,

durent, pour vivre, s'adonner au coiiimcrce. lui

traijc par les Arméniens et les Grecs, dont ils furent

d'abord les hôtes détestés, ils ne tardèrent pas à y déployer

« les qualités d'intelligence, d'activité, d'initiative et de

persérérance > (1) qu'ils tenaient de leurs ancêtres.

De plus, la France féodale leur offrait un terrain émi-

nemment propice à leur ^chvq de négoce.

Pour commercer, il faut YOjager. Â la campagne, le

serf, attaché à la glèbe, ne pouvait se déplacer. La ville

avait plus d'artisans que de marcliands : ces derniers,

devant le peu de sûreté des chemins, n'osaient s'aventurer

hors des marchés ou foires qui se tenaient dans le rayon

de leur province. Maïs le Juif, du moins celui qui ne s'était

poial lixé dans un glietto quelconque, royal ou seigneurial,

était libre : il pouvait aller col]»()rter ses marchandises de

\illage en village, de foire en foire ; et, avec le monopole

des marchandises orientales, il avait pour clients le roi et

les barons, le clergé et la bourgeoisie. U avait sans doute à

payer de forts droits de péage ; il courait risque d'être

dépouillé en chemin ; mais il savait Fart de se dédommager

par l'usure (2).

En effet, leur trafic leur rapportant beaucoup d'argent,

qu'ils ne pouvaient placer en immeubles ou en terres, ils

trafiquèrent de cet argent même comme d'une marchandise,

en Je vendant, plus cher qu'il ne leur coûtait, à ceux qui le

leur empruntaient, pour couvrir les risques qu'ils couraient :

c'était le prêt à intérêts. Or, comme ce prêt était formelle-

ment interdit aux Chrétiens par les lois canoniques, ils s'y

(l) Actes de iJ34 : < Lombars marchaDdaQs et preatans > ; et

encore : < .... exerçans prêts et narchaiidiMs. «

<2) I«id. Lots. — Le Juif de l'hittoire ei le Juif de ta Ugendû-

p. 12.
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livrèrent, avec d'autant plus d'ardeur qu'ils en avaient for-

cément le monopole. (1).

C'est donc comme c marchandans » et comme « près-

tans », ainsi qu'il est spéciâé dans les actes relatifs aux

Lombards (2}, lenn concurrents et leurs successeurs, que

nous allons considérer les Juifs d*0rl4ans. Nous verrons

qu*à la lettre, Us furent, au moyen-âge, un des principaux

Êusteurs de la condition économique de notre cité.

S I. — DO COMMERCE DES JUIFS A ORLÉANS.

Il ne s'agit ici que du genre de commerce que les Juifs

exercèrent à Orléans, du yv* siècle au xv' siècle. Pour le

déterminer, nous n'avons à notre disposition que des

données générales et indirectes.

Orientaux d'origine, restés en relations directes et inces-

santes avec l'Orient par le va-et-vient de leurs compatriot es,

les Juifs d'Orléans, à coup sûr, approvisionnaient la place

d'Orléans et les places voisines, Janville, Lorris, Château-*

neuf, Beaugency, Montargis, etc., des denrées et des

objets de luxe du Midi et même des fourrures du Nord.

Nous avons déjà vu qu'à Orléans ils partagèrent le mono-

pole avec les Syriens, jusqu'au jour où ceux-ci perdirent

leur nationalité par la conquête de leur pays par les

fi l a li y a eu, au moyea iigo, écrit M. Isidore Loeb, une véritable

cuuHpiratioa des pouvoirs civils et des pouvoirâ religieux pour les

forcer à devenir négociants et banquiers, et à ne pas être autre chose t

{Le Juifde PMetoire et le Juif de la légende).

Jamais, ai l'EgliM ni la royauté nai» aont eatondiiM i»oiir impoiOF

sas Jaifa la maoièra da gagner leur vie. Les roia de France leur

OBt maintes fota praierit d'être < marchands trafiquants » et d'être

artisans. S. Louis, notnmment, dan? fon 6dit do 1252, disait: t Qui

remanere de»i ietat, fugotiator aitf \ùï operator manuum incumbat

mecbanicis artificiis »,

(2) Cf. L'abbo Jos. LÊMANN. — Entrée des Israélites dans la

société chrétienne^ p.
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Arabes
;
puis, du viif au xi* siècle, ils rexploitèrent seuls;

eafin ils durent le partager, vers le xu*" siècle, avec les

Lombards qui étaient les courtiers des Grecs et des Véni-

tiens, jusqu'au xiv* siécU, où ceax*ci les supplantèrent.

A défaut de docaments, ooas avons cherché, dans l'his-

toire commerciale d^Orléans, les traces da trafic des Jaifs

snr notre place. Nous croyons en avoir retrouvé qnelqnes-

nnes. Lottin nous apprend qn'en 1196 Philfppe-Augnste

donna des règlements aux parfumeurs, qui formaient alors,

à Orléans, un corps assez nombreux, et que le roi Jean

les leur confirma en 1357. Sans doute, par parfumeurs

il faut entendre les marchands de parfams» réunis en cor-

poration. Mais qui alimentait ces marchands, sinon lea

Jnîfii? Car cenx-ci étaient les colporteurs attitrés des par-

fums d*Arabie, comme Tencens, la myrrhe, le nard

indien (1), qui se payait au poids de Tor» Tessencc de

rose, tirée de la Perse et de Tunis.

Si nous consultons maintenant les Rentes d'Orliens

(1295) et les Pancartes de péage sur la Loire, nous y
trouvons d'une manière générale, mais réelle, toutes les

denrées et marchandises orientales, et autres marchan-

dises, dont les Juils avec les Lombards faisaient le trafic

et qui se vendaient aux halles d'Orléans, du zu* au

xiy* siècle, aux grandes foires de mars et de Pâques.

Dans les Rentes éPOrliens, sorte de tarif d'octroi, il

est fait mention d'épices, comme poivre, gingembre, girofle;

de drogues médicinales ; de dexlrie/ s, fournis par les che-

vaux d'Espagne, et de cordouan, cuir de chèvre préparé

àCordoue; de bois tinctorial, comme le brésil; de fourrures

du Nord, sons le nom de pelleterie de sauvagine (2).

(1) Espèce de valériane, qui croît dans les niontaiznes do l'Iode. Oq
l'apiJolaiL nard indien pour le distinguer du nard celtique^ qui ae

trouve en France.

(2) 2* vol. d«fl if^ifi. de la Soe, arcA., p. 24*7 et
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Les étoffes précieuses, comme le sandal (l) ; les tissus de

pourpre et les tapis de llode ; les draps brochés d'or et

d*argeDt sont compris sous les noms de mercerie de soie

et de unercerie dorée (2). Toutes ces étoffes précieuses

étaient destinées aux grands seigneurs, chevaliers et

barons ; surtout aux moines et aux gens d'église, qui s'en

servaient pour confectionuer les vêtements sacrés et

pour orner leurs églises. Que l'on parcoure la Vie de

Vahhc Gaiizlin, abbé de Fleury-Saint-Benoit, et l'on jugera

quel luxe nos bénédictins déployaient eu tissus de soie,

d'or et d'argent (3). Tous ces objets, considérés comme

objets de luxe, étaient soumis, dans les c rentes d'Orliens»,

au tarif de la grande coutume (4).

L'étude des « rentes d'Orliens », comme celle des pan^

cartes de péage de Loire, trahissent encore la présence, sur la

place d'Orléans, de uaiii^uauts oneutaux, Juifs ou Lom-

bards.

Les articles, soumis à la grande coutume ou imposés au

péage, sont, en épices : le poivre, le gingembre, la mus-

cade, la girofle, la cannelle, etc. ; en droguerie : les bois

tinetorianx, le brésil et le bois d'Inde, la guesde, etc. ;

en étoffes : sandal, draps de soie, velours, satin, damas,

taffetas, camelots et tapis de Turquie et de Tlnde, draps

tissés et brochés d'or et d'argent; les chevaux ou dex-

triers, les armes du Levant, le cordouan et la maroqui-

nerie, le savon et la cire d'Espagne, la pelietene de sauva-

(1) Saadftl, étoffe de wie, eorte de talfefM orip[iaiire de la Ckios et

de rindê. An xni* ttède, elle comniença à te fkbiiquer à Milaa.

0) c Mercerie de soie et mercerie dorée comme oendet et povipre

et drap* de soie et telles choses ». p. 248.)

(3) — « Olosericam pallam S Bencdicto doreliquit moriens ». —
« Albara auro gomraatisquo ngoatoui incrcatus est ». •— « Albam

Qodique auro geaiiuutisque pulcherrime émit i. [Yita Qauzlini^

II* vol. des Mém. de la Soc. arch, de l' Orléanais.)

(4) « 3 •ok par cbanetée, et 12 deaien par cheval, et moiat s'il

'agit d'une balle s. {Rentes iOrliem, op. citato,)
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gine pour fourrare, la panne, espdce de fourrure qae les

gens d'église faisaient adapter à leur houppelande (1).

Le commerce des pierres précieuses était également, au

moyen âge, entre les mains des Juifs et des Lombards.

Leurs clients étaient non seulement les joailliers des villes,

mais encore et surtout les abbayes et les chapitres, qui

recherchaient les pierreries pour en orner les objets du

culte, tels que les autels, les monstrances, les calices, les

mitres, les anneaux, les croix pectorales et les fibules des

chapes. La Vie de tahhè GausUn nous renseigne ample*

ment sur l'usage que Fleury faisait des pierres précieuses

et des marbres (2).

Si, dans les t rentes d'Orliens », il n'est pas fait explici-

tement mention des pierres précieuses, ce silence provient

de ce que leur importation n'était pas taxée. L'eussent-

elles été, qu'il était facile aux marchands juifs ou lom-

bards, pour ne pas exciter de brutales conyoitises, de les

dissimuler avec l'or et l'argent que ceux-ci, par précaution,

portaient sans cesse sur eux.

Ce qui prouve que, derrière ces denrées et ces objets

in;iijiilaciuré.>: de l'Orient il y a le colporteur juif, c'est

que, dans les pancartes de péage, il est lui-mème taxé,

aiusi que nous l'avons dit plus haut.

Les Juifs ne bornaient pas leur trafic aux produits orien*

taux; s'ils importaient ceux-là, ils exportaient les spécia-

lités des villes où ils passaient. Deux registres de comptes

(1) Cf. Rentes d^OrUene, op. ct(. — Sietoire de la eemmunamU
dee marehande priquentant ia Loire. — Et Minme eut la oafewr

des principales denrées auœ xiv« et xv« sièeta.

(2) — « Ampullarn ex oojchinâ lajàfifi ;
— prmcfintorialera vir^nni

argeoteo schemato nitonlom, cnjus verticis summitas fort chrystallutn,

et lucida gemmantm coQtubernia ;
— fabrica'a dextera auro

misqtte compacta, saQCtarum reliquiarum (Siadoois Chrietij ioclusit

ex«iiia ;
— phylocteriK âuro gemmisque vemantia; — eracein aarstni

le^idihu pretiosi geneiw intetstelUtam. »
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da XJY* siècle, appartenant à des Juifs de Yesovl, ne

laissent aucun doute à cet égard. Ces registres élaieut

libellés en hébreu (1).

A Orléans, un acto do 1290 nous montre le lombard

Conrardo Asinari, d'Asti, vendant à Jehan de Boz, escuyer,

propriôiaire, à Orléans, de la maison des Quatre-Coins, nn

cheval, du sel et» à Henry Bonne^et^Belle, du blé (2).

Nttl doute, d'après ces exemples, que les Juifs d'Orléans

n'opérassent, en matière de trafic, comme leurs corelicpon-

naires francs-comtois et leurs concurrents Orléanais.

Nos Juifs faisaient donc le commerce d*imporLâiion et

d'exportation par le colportage. Leurs juiveries, savam-

ment échelonnées sur nos grandes routes, servaient aux

colporteurs de lieux de refuge et de repos. Sur les routes,

qui rayonnaient autour d'Orléans^ nous voyons, an Nord,

les juiveries de Janville, d'Ëtampes, de Montlhéry et de

Paris ; an Nord-Est, celles de Lorris, Montargis (3), Cour-

tenay (4) et Sens ; à l'Ouest, celles de Beaugency, Mer,

Blois, Saumur et Tours ; à l'Est, celles de Chàteauneuf (5),

Gien, Sancerre. Le quartier juif d'Orléans était donc pour

elles et par elles un entrepôt commercial de premier ordre.

S*il sauvegardait leurs personnes contre toute agression

violente, il protégeait leurs marchandises contre toute

rapine.

(1) Deux livres de commerce du commencement du xiv* «tèc/e,

par lùd. LoxB. (R. J., juift 1884.)

M. Loëb a ramarqué qw, dans ew livret, « dsa mots hébreux, em-

ployés ponr déaigner lea fStea ehrétiennea et dont le aena pouvait

blesser lo sentiment chrétioQ, avaient été grattén ».

(2) Archives du Loiret^ S. Q,— Fonda d'Amberk. «~ V. i TAppen*

dice : Pikee justificative F.

(3) Montargis a possédé longtemps la» rue des Juifs » : c'est main-

tenant la c rue des Lauriers ». (Arck. du Loiret^ S. A., 350-353.)

(1) D'après l'abbé Bbbton, dana aon Bk^n dê Cowiimay^ cette

ville a une me eneore appelée < roe des Jnifa ». Une ferme porte le

nom de c Mort-anx-Jnifa •.

(5) CbAtean&enf s aoaai une me dénommée c me des Jaifi a*
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Les Jnifs d'Orléans n'éiaient-ils que eommerçants! Ne
pratiquaient-ils pas une profession manueUe, quelque

industrie ? Renan prétend que, jusqu'aux ordonnances

Philippe le Bel, « ils exerçaient les mêmes métiers et profes-

sions que les autres Français (1) ». De fait, au xm* siècle,

nous avons déjà constaté dans certaines communautés

juives, soit de la langue d'oil, soit de la langue d'oc, des

médecins et des chirurgiens (2). Selon Carmoly, ils avaient,

en France, le monopole de la teinture dont ils importaient

les produits étrangers (3). A Toulouse, ils étaient joailliers

et orfèvres; autre part, ils fabriquaient des draps (4).

Sur « le rôle des Juifs » de 1290, nous avons rencontré,

outre des médecins (mires) et des sages-femmes (mirgesses),

des chaperonniers, des barbiers et des joailliers (5). lia dû en

être de même, dans la Juiverie d'Orléans, copie réduite de

celle de Pans. Si ses artisans ne trafiquaient pas de leurs

ouvrages avec les Chrétiens — rien ne le défendait — ils

pouvaient du moins, dans leur quartier, les offrir k leurs

coreligionnaires. La communauté avait, en effet, à son

service des bouchers, des boulangers, des barbiers étu-

vistes, des apothicaires, des texiers, des cordonniers et des

couturiers.

Nous devons faire remarquer que, comme les corps de

métiers étaient rigoureusement fermés aux Juifs, k cause

de leur religion, il était difficile qu'ils se portassent aux

professions manuelles.

En terminant ces pages consacrées au trafic opéré par

nos Juifs, nous regrettons de n'avoir pu sortir des généra-

lités, mais nos AnnaleSt et même nos archives, du moins

(1) Lo Judaïsme cotitm* niM, p. 27,

('2) V. ] h:iut.

(a) Carmoly, p. 118.

(4) Biêt. littér.^ t. XXVH, p. 416.

(l) H.-J.f septembre 1880«
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jusqu'à ce jour, ne nous ont livré aucun document, qjû

nous aurait permis de spécialiser. Toutefois, dans un acte

de 1388, une pièce de draps, qui est sujette à litige entre

Etienne Baradin et le juif Hen Amy, suffirait, pour nous

renseigner sur le genre de négoce auquel se livraient nos

Juifs, sur la ûn du xiv" siècle (1).

Pour le commerce d'argent, on verra que nos dépôts

publics ont été moins discrets.

f II. — LES JUIFS D'OBliANS PSÂTSUBS D^ARaSNT.

Les Jutb ne se contentaient pas de trafiquer; mais

comme l'argent qu'ils tiraient de leur commerce ou qu'ils

exportaient en lingots des pays de production, était, à

leurs yeux, une espèce de marchandise, ils le vendaient

ou le prêtaient à un taux proportionné à la rareté du

métal et surtout aux risques que leur marchandise courait

de la part des mauvais créanciers.

Dés le TP siècle, nous les voyons approTÎsionnant nos

ateliers de monnaie de lingots d'or et d*argent; bien plus,

sous les Mérovingiens, ils briguaient et remplissaient la

cbarge publique de monétaires,

M. Ponton d'Amécourt, en effet, dans son Essai sur les

monnaies mèrovinfjii'nnes, pense qu'il faut reconnaître

des Juifs dans les noms de certains monétaires de cette

époque : lacobe, à Chalou-sur-Saune ; luse, à Màcon; Ose,

à Saint-Lizier (Âriége) ; loce, lace et Jacotus, à 0WéafW(2),

(1) V. à l'appeadice, Puce justificative Y.

(2) Essai sur les ry^onncies mérovinr/icnncs, 1864, p. 51. Tous les

monétaires orléanaia n'étaient pas Juifa-, notamment Bbrtuli'hl's,

Ayriuanis, dont lo nom so trouve sur une piàcô de muuaaie trouvée

dans la Loire ; Angiulfus; Maurimi»; Martinut; Mêlinuê; Som,
nom* liM iur des pièeet que possède le cabinet de M. L. Jarrf. —
Les Chapitres de 8«iate>Groiz et de Saint-Aigoan avaient anaai leurs

monétuies.
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qui était «ocotb une des ailles où las rois fir&nes fusaient

frapper monnaie (1).

Fournisseurs d'or et d'argent, monétaires, nos Juife

étaient encore changeurs : ils le furent du moins, sous les

Mérovingiens et sous les Carolingiens, jusqu'au jour où

le Chapitre de Sainte» Croix, sur le terrain duquel étaient

établies les tables de change (2), se .constitua Ters 1192,

Tis-à-yis du roi Philippe-Auguste, fermier privilégié des

droits de change (3), ou du monnayage : c*est sous cette

dénomination que ces droits sont désignés dans les rentes

d*OrUens (1296).

En effet, il nous est difficile d aJuiettre que le Chapitre

ait introduit le Juif dans son cloitre. De fait, les premiers

changeurs dont nous rencontrons les noms sont des Lom-
bards : Ysquetto Pauli (1271); Conrad et i-ojs Asiuari

(1290-1294) ; Alfer (1358), lombard ; des marchands bour-

geois Orléanais: Jean de Saint-Mesmtn; Robert Passeloire ;

Roger le Buffetier (12B5); des marchands étrangers qui

ont acquis le droit de cité : Jean de Pymolin (D285);

Pierre de Limoges (1290), etc., etc.

Après l'installation des changes dans le quariior des

(1) PriacQt, qui fut anAsainé, som Ûontran, par un do soi oorali-

giQiuuâres, comme noiu Tavont nteontô dans la partis historique de
cette étude, était ub monétaire; il attrait été l'associe du Gallo-roniaia

Domaolns, monétaire de Cbalon'attr>Sa6ne. — (R.-J,, juin, 1835,

p. 237.

(2) De 1198 à 1354, ces tables de change, au nombre de 20, étaient

placées devant la grande porte de .Sainte-Croix, près de la tour sep-

tentrionale, qui, de ce voisinagei s'appelait la Tour du Change, Après

1354, à la suite d'une transaction panée eetre Philippe, due d'Orléans,

et le Chapitre, les offices de changeurs furent établis dans une me
voisine de la Grando-Boucheric, qui fut dénommée me des Changes
(ruo do la Chôlerio

)

(3j Dans un Uipluiiio de 12Ô0-1201, Hugues de Fay, évêque d'Or-

léans, déclare A quelles conditions Philippe-Auguste a assuré le mono-
pole du change dana Orléans et sa hanlieae aux changeurs du cloître

de Sainte-Ctoiz iAreh* du lejrvf).
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Halles, à côté de Saint-HUaire, nous relevons, pamoi les

chaDgenra : Blanchet de Vignettes; Jacquet Challong

(1383); Jehan Lhuillier; Bénart du Creux (1395). Nous

arrêtons la nomenclature des changeurs Orléanais à la data

de l'expulsion déHnitive des Juifs (1).

L'Ëglise et le pouvoir civil, à Torigine du moins, en

défendant aux chrétiens l'usure, c'est-à-dire le prêt à inté-

rêts, assurèrent, sans le yonloir, anx Juifs le monopole du

commerce de l'argent (2).

L'usure, il est vrai, était défendue par Moïse entre

Juifs ; et c'était la même loi qui, renouvelée par l'Evan»

gile, l'interdisait aux Chrétieus. Mais elle était permise aux

Juifs à l'égard des étrangers, en vertu d'une autre loi de

Moïse, complétée par une propliétie : Fœneï'aberis genli"

bus mullis, et a nulla accipics miituum: Tu prêteras à

usure à beaucoup de nations, et tu n'emprunteras d'aucune

d'elles, » Le Talmud de Jérusalem conseillait aux Juiû

Tusure comme un moyen infoillible de s*enrichir (3).

C*estP]iilippe*Âuguste qui, le premier, réagit légale-

ment contre Tusure pratiquée par les Juifs. Par une

ordonnance de février 1218-1219, en même temps qu'il

permettait aux expulsés de 1182 de revenir dans le

royaume, il leur défendait de prendre plus de 2 deniers

d'intérêts par semaine, soit 43 7* par an ; de forcer leurs

(1) Au XV* siocîo, Duus no romar(|uon3 plus do Lombards parmi les

chaageura d'Orléans : ils soat tous orlûaoaia : Mariia Ducroux; Guil>

linia Beavhanuds
i
Jacques Compaiog; Jehan Chsrtier; Aignan de

Saint-lfesmin, etc.

Tout prêt à intérêt était doiw prohibé anx Chrétien» : c Uenra

eatnbi amplins requiritar qnam datnr. Verbi gratia, BidederisaoHdoe

decem et amplius requisieria . . . » ; « Fœnus est qui aliquid preestat'

Justum fœnu^ est qui ampliaa non reqairit niai qaaatttm prseatitit* »

(Capitulaikes. — 800).

(à) a Ciaquaule pièces d argent qui travaiUent vaioui mieux que

deux eenta qui ne fonl tien. « (tàJMOD).
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débiteurs à compter avant l'expiratioQ de Tannée; de

prendre en gages des terres d'église, des vases ou ornements

sacrés, des vêtements ensanglantés^ ou récemment mouil-

lés (1), un soc de charrne

Dans le Litre des Métiers de Paris, se trouvait même
cette clause par laquelle il était défendu aux fileresses

d'engager chez les Juifs la soie qui leur avait été confiée.

Par cela même, l'usure fut, pendant tout le moyen âge,

une iadustrie essentiellement judaïque ; industrie facile,

parce qu^ l'argent est de toutes les richesses la plus facile

à dissimuler ou à déplacer. Mais aussi ce monopole devait

constituer ce grand crime social, que ceux-là même qui en

profitaient devaient tant reprocher aux Juifo qui Texer*

^ient ; et cela, parce qu'ils ne pouvaient en être complices,

sans ne être victimes (2.)

Toutefois, le pouvoir civil, qui mainte fois était à court

d'argent, devait le premier se relâcher de ses rigueurs

primitives contre l'usure, en réglementant le prêt sur

gage et en fixant lui-même le taux de l'intérêt du prêt à

la semaine.

Mais, avant de foire une constitution sur ce sujet, il

semhle que la royauté ait fitit une enquête sur les sommes

prêtées par les Juifs aux sujets de ses domaines. Cette

enquête cul lieu en 1209, dans '2Ï places des environs de

Paris. La ville d'Orléans, qui possédait unejuiverie impor-

tante, y était comprise. On y constata que les sommes

dues aux Juifs s'élevaient à 235,785 livres 16 sous>, soit

pré^ de 10,000 livres en moyenne par place (3).

Louis Yin, trouvant exorbitante cette concession de

2 deniers d'intérêt par semaine, régla, par une ordonnance

(1) Ord, dttlMtde F., T. I., p. 35 et 96. Pins lud, fl leur fai

défendu de prêter sur un soc de churos.

(2) Pigeonneau, l" vr}. passim

.

{3j L. DsusLB, 1*' livre des Registres 4e PhUippe'AMgtute,
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de 1223, qa'aacune somme prêtée par eux ne porterait

pins intérêt depuis les octaves de la Toussaint et que

iontes les dettes, dont Us étaient eréaneiers, seraient rem-

boursées en neuf paiements, répartis sur 3 ans, aux fêtes

de la Purification, de l'Asoension et de la Toussaint. Us

devaient, à peine de nullité, faire enregistrer leurs

créances avant la prochaine iète de la Purification. Tout

prêt antérieur aux cinq dernières années était censé

périmé.

Les Juifs, en effet, continuèrent» avec la connivence des

intéressés, leur métier favori, et une loi de saint Louis»

mineur (Melun 1330), renouTola les prescriptions de celle

de Louis Vm. Par ces mesures prohibltiyes répétées, ce

n'étaient pas les Juifs qui étaient spécialement frappés,

mais l'usure : l'usure considérée comme illégale et inter-

dite aux chreiiens comme â eux. Mais elle se dissimulait

sous l'enveloppe du capital, dans la teneur des < lettres

obligatoires, > où le contractant se reconnaissait débiteur

d'une somme qui comprenait, sans distinction, et le princi-

pal et rintérèt.

Cest probablement pour Tatteindre, la saiéir et la frap*

persous cette forme mensongère, que, quatre ans plus

tard, dans une deuxième ordonnance de Melun sur les

Juifs (1234), on retrancha un tiers de ce qui leur était dû.

On y interdisait, en même temps, toute prise de corps ou

toute vente forcée de biens pour dette contractée envers

eux.

Les successeurs de saint Louis s'inspirèrent plus de

leurs propres intérêts que de maintenir sa législation res

trictîve plutôt que répressive de l'usure. A la fin, force leur

fut de tolérer le prêt à mteiXiîLs
;
luiis, poui' ea aUenuer les

abus, ils déterminèrent par maintes ordonnances le taux

de l'intérêt. Il varia de 6 à 86 proportion exorbitante,

mais qui s'explique par les risques du créancier et par la

18
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rareté du numéraire (l). Lo taux de 20 était regardé

comme licite. Par mandement de 1334 au sénéchal de

Beaucaire, Philippe YI lui eajoignit de regarder et de

traiter comme usuriers oeux qui dépassaient 15 */• poiur

les foii'68 et 20 */• en dehors des foires (2).

Nos Juifs préteurs durent se soumettre k ce régime de

tolérance, qui, ne pouvant empêcher le prêt, tendait à en

régulariser le taux, en le proportionnant au prix de l'ar-

gent, c'est-à-dire à sa rareté. Aus^i, dans leurs opérations

usuraires, tant qu'ils n'excédèrent pas, ils trouvèrent

toujours main-forte auprès du pouvoir civil pour recouvrer

leurs créances

.

Ee cartulaire de l'abbaye de N«-D. de Beangency nous

en donne un exemple pour la fin du xm* siècle* Colin

IiOprestraz, de Dry-lez-Gléry, pour arrondir son domaine

de l'Espinay, avait dû faire des emprunts à Mosse le Bea-

son, Juif, et à Florine, sa femme, et même à un bourgeois

d'Orlétins, Loreuu de Saiut-Mesrain. Etant mort, sans avoir

fait iiunneur aux < lettres obligatoires » qu'il avait sous-

crites à ses créanciers, sa femme, Sibille (3), dénuée de

biens meubles, dut aliéner ses immeubles pour satisfaire

ses créanciers et pourvoir à l'entretien de ses enûtnts ; et

elle demanda à l'évèque d'Orléans Tautorisation d'aliéner

une partie de ses biens, sis à Dry, jusqu^à la concurrenoe
d'une somme de 90 livres parisis (4). L'ayant obtenue, elle

(1) lid tnux do 15 est autorisé par une ordoiuuuico de 1811 pour
les foires do Champagae.

EniaS», ttieonloaiiftaes de Charles Vie Sage autorise lea Ju f. à
prêter AU taux daquatradanien par livre par wmaiDe, c'eat-à-dira

85 •/•. (PiosoNNiAo, 1« Tol. p. aSO). Cet intérêt exorbitant prouva la
pénurie du numôrairo.

(2) Sous TEmpire romaia, l'intérôt comnereial ne a*élevait pee au-
aelà do A S»/,.

(3) t Adoô bonU mobilibus denudata et tôt obligatoribus obligata. »

{^Cartulaire rf# JV.-J). dê Baugency. n<» 2l.}(V.|?ièc«î Justificative G.)

(4) CûnMrt dâ BmtgmM^^ n* 21.
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Tendait 36 livres tout ce qu'elle possédait à rfispinay

(1296) à Macot d'Areines, demearant à Meirng, lequel le

revendait à Tabbaye de Beangencj (1297) (1). Oelle«eI, par

aete devant Simonde Gonrceanx, garde delà prévôté d*Or-

léana, obtenait deMosse leBesson, Juif, moyennant 60 1.,

2 s., G deniers, et de la veuve Loreau de Saini-Mesmin,

moyennant 60 1. 13 s. G deniers parisis, quittance « de

tout le droit, 1 auction et Tobligatiou » qu'ils avaient et

pouvaient avoir en l'héritage de la femme de feu Colin

Leprestra2, vendu à Macot et revendu par celui-ci à

l'abbaye. Les créanciers de la veuve Leprestraz se trou-

vant désintéressés, s*engageaîent à ne pas troubler l'abbaye

de N.-D. de Beaugency dans la possession de sa nouvelle

acquisition (1299) (2).

Faut-il restreindre à un prêt usuraire '< l'obligation »

du JuifMosse et du marchand bourgeois Loreau de Saint-

Mesmin? Nous ne saurions l'affirmer.

Tous les Juifs d'une communauté n'étaient pas prêteurs

d'office : pour 1 être, il fallait un certain capital et très sou-

vent, afin que ce capital fut plus capable de répondre aux

demandes d'emprunts, faits par les gens à court d*argent

de toute une région, les plus ricbes Juifs d*une ville s'asso-

ci.uc LU, ayant des correspondants juifs dans les villes

voisines (3).

Les « causes jugées au Bailliage d'Orléans » à la ân du

XIV* siècle, nous permettent de constater cet état de choses

à Orléans. Ainsi, vers 1978, Peretz Cohen et Âmide.Ck>hen

étaient les grands prêteurs juifs & Orléans : il semble

qu'ils étaient associés. Â côté d*eux, se trouvaient Davlot

(1) il. a* 81^28.

(2) It, n* 26.

^ IsiDOflx Lmb. Dem livret de commercé du cùmmtneement du
m* tOeU (1900- 1906). — R. J. Join 1884.
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ou DaviU Levy et Bonnefon-Dais (1). Troublés dans leurs

opérations, ou peut-être y trouvant leur profit, deux

(l*entre eux paraissent avoir quitté la Juiverie d'Orléans:

Tua, Âmidd Cohen, pour s'établir à Bourges (2), après avoir

chargé un procureurjuif, Abraham de Trévou, de liquider

sa situation financière ; Tautre, Daviot Levjr, pour se

retirer à Paris. Il faut admettre que, pour cette double

émigration, il y eut entente entre les ducs de Berri, d'Or*

léans. et le Roi.

Bien que les registres duBailliaE^e d'Orléansau xiv' siècle

ne nous livrent guère que les noms des emprunteurs qui

contestaient leurs dettes, nous pouvons, avec eux, nous

faire une idée àfi la clientèle des préteurs juifs d'Orléans.

Si nous n'y rencontrons pas de grands seigneurs, qui

s'adressaient de préférence aux compagnies de Lombards,

nous y Yojons de pauvres gentilshommes de Beauce, du

Ofitinais et de Sologne : Jehan de Gironville (3) ; Loron de

Chilly (4» ; Baudichon de Meung, écuyer, chambellan du

duc d'Orléans ; Guiot de Corvoy ; Chotard de Viollet,

écuyer: Guillauuit^ ii(î la Brou; Jehan de la Roiche (5).

A leur mort, ce sont leurs femmes qui sont appelées en

justice : Damoiselle Agnès, femme « de feu Gaiot de

Corvoj » ; Dame Loron de Chilly. Parmi les officiers royaux,

nous n'avons à relever qu'un nom : Martin Brice, sergent

du Roi à Orléans.

Artisans et marchands bourgeois, en assez grand nombre,

ompruntaieut aux Juns, à la semaine; témoins: Thénot le

Normand, pâtissier ; Girard le Buffelier ; Guillaume

Néret, qui tenait a Ostel, és faubourg de la Porte-Bernier > ;

(1) Arch. du Loiret. S. A. 1921.

(2) Avant 13ii4. V. à ï&ppendica^ pièce Jttsiificative Q.

(3) Channont.

(4) Mardlly.

(5) Près Lorrit (?)
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Thénot Poissonneaa ; Gattlaaine Gausbert ; Simon Ogier ;

Henri Chiqnart; Pierre Chappean; Gilet Portier. Les

femmes de ces trois derniers, morts pendant l'instance»

eurent à répondre des dettes de leurs maris (1).

Quant au taux de l'intérêt, que prélevaient les Juifs

d'Orléans sur leurs oinprunleurs, un acte de 1378 nous

renseigne amplement. — C'était toujours l'ordonnance de

1359 qui avait force de loi. Inspirée par le Dauphin, celui-ci

deyenn roi sous le nom de Charles V, Tavait maintenue -r-

Or, nous avons tu que cette ordonnance autorisait les Juifs

k prêter à 80 */• et même à 86 7«.

Comme Pacte de 1378, qui appartient aux causes jugées

au Bailliage d'O/'léans, nous fournit un spécimen des

€ lettres obligatoires », terme ado[i(é pour designer un

emprunt légal, c'est-à-dire. « sous le scei delaprévosté

d'Orléans », nous allons l'analyser (2).

Jehan Ëméré, garde de la prévôté d'Orléans, signifiait

à qui de droit que Martin Brice, sergent du roi à Orléans,

avait reconnu devant lui qull devait, t de nouvelle debte »,

à Amide Cohen, Juif d'Orléans, t seize vins ficancs d'or du

coing du Roi, de bon or et de bon pois, pour cause de

iuial prest »
;
que le débiteur promettait c par sa foy rendre

et païer au dit Juif on au porteur do ces lettres les XVI "

francs d'or, dedans 12 semaines prochaines »
;

qu'au cas

< que il déffaudrait de payer au dit terme, il avait prorois

de paier, le dit terme passé, 4 deniers pariais de par cha*

cune semaine », pour chaque franc d*or, selon Cordon^

fiance du Ray sur ce faite; qu'il consentait à c être

exécuté des montes (3) comme du principal »
; et, lors du

paiement, à payer k-s montes avant le principal
;

enlin,

(1) Arch. du L.,S.A. 1981.

(2) V. à l'appendice la pièce Justificative Q.

^) G'eit4-dire inUrêt» da verbe latin montare (Cf. QUwaire

français de Duganos).
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que, s'il faisait « défaut de paiement », il serait appréheûdé,

mis en prison « ses biens vendus et exploités, jusqu'à ce que

le Juif ait été païé du principal, des niOfUes et despens ».

Âinsi, pour 320 franos d'or, le sergent du roi devait

payer au préteur4 deniers parisis par semaine pour chaque

franc d*or, c'est-à-dire 86
«'Z.

: et, quand il rembourserait

le capital, il devait préalablement s'acquitter des fnonles,

c'est-à-dire des intértHs échus.

En 1384, Martin ne s'étant pas acquitté de sa dette

à l'égard d'Âmide Cohen, celui-ci, qui s'était retiré à

Bourges, appela de son débiteur au duc de Berry. Le

prince envoya, par Tintermédiaire de Huguerre Dyse,

un de ses écnyers tranchants, une c lettre close, » signée

de sa main, au prévôt d'Orléans, afin que les lettres

obligatoires de Martin Brice lui fassent adressées. Il fut

ainsi fan. Nous ignorons la suite de cette alïaire. Mais ce

que nous savons par l'acte précité, nous édide assez sur

l'énormité du prêt usuraire, même légal, à la lin du

XIV' siècle. Il est juste d'ajouter, pour l'atténuer, que le

numéraire était fort rare. Nos Juifs n'avaient pas toujours

afGûre à des gens obérés; il leur arrivait d*ètre exploités

par des escrocs. En voici un exemple, que nousempruntons

à un acte de 1388(1).

Thenot Poissonneau et Jehan de la Roiche se présen-

tèrent, un jour, à l'hôtel do Peretz Cohen, prêteur juif

d'Orléans, pour contracter un emprunt. Comme ils étaient

de petite notoriété, Jehan de la Hoiche, pour l'y décider,

se fit passer, à l'aide du témoignage de son compagnon,

pour Jehan Bariset, qui était c riche homme d'Uysseau*

sur^Mauves >, et le Juifremit au soi-disant Jehan Bariset li

somme de 23 francs d*or. Peretz Cohen, ayant su plus tard

la fraude dont il était victime, se plaignit à la justice, qui

(1) Archives du L* S. A. 1963. V, à l'appeudice /a^Jt^c^/uitt/V Y.
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fit citer les prévenus < par cri et par ban » ; mais ils avaient

jugé prudent de quitter le pays. Néanmoins, un parent et

ami de Thénot, Jehan Poissouneau, se fit défendeur, pour

< impétrer, t> pour le contumace, grâce et rémission du

roù. A cet effet, ii s'engagea, vis-à-vis d'Âmide, à lui

rendre 18 francs, part présumée que Thénot ayait pu

toneher; puis, se ravisant, il b*j refusa. Saisis du litige

par le lésé, les juges finalement lui donnèrent gain de

cause. De cette façon, Cohen reçut, sur les 23 francs

prêtés, la somme de 18 francs. Pour le reste, Jehan de la

Roiche continua de faire défaut (1).

Nos Juifs n'étaient pas seulement des préteurs, ils étaient

encore emprunteurs, espérant par là intéresser les régni*

eoles à leur séjour et à leur consenration (2). En effet, en

dehors des Lombards, il 86 rencontrait des Chrétiens qui,

méprisant les lois de l'Eglise, se livraient à l'usure. Mais le

vulgaire ne se gênait pas pour les stigmatiser de Tépithéte

d'usuriers, que nous rencontrons dans des actes publics.

Ainsi, une bulle de 1180 confirme la donation faite au

prieuré de Flottin par Gérard, surnommé l'usurier (3).

En 13B9, à la requête de Jehan le Bourellier, « por-

teur d'une lettre obligatoire, ésquelle apparaissait que

Samnel de Chypre, juif, > devait c à Chotart de Yiollet,

escuyer, la somme de 300 livres >, celui-ci avait été

incarcéré au Chfitelet d'Orléans. Samuel, néanmoins, fut

élargi sous caution ; il était passif d uuo amende de

200 livres, tant qu'il ne s'acquitterait, et s'il ne se recons-

tituait prisonnier sur ordre du bailli (mars-juin) (4).

Nous rencontrons un autre exemple d'un Juif de Mon-

(1) AssiteadeMontargis, 6 mai 1388.

(2) L. Babdinet. (R. J. Dec. 1B80, p 279).

(3) « Pratum apud Nancretum ex d'ino Gerardi cognomiae U9U*

rarii ». {Le prieurî- de Flottin^ par M. R. ds MaulD£, p. Id)»

(4) V. à l'appeadice, j)ièc6 Justificative Z.



— 186 —
targis, Eliot Saimon, débiteur de 9 francs envers Perrin

Popart, c par letres obligatoires faictes sons lescel de la

préTOsté deMoQtargis » (l).

Pour leur malheur, les Jnifs étaient pins prêteurs

qu'emprunteurs, et Tinterêt qu'ils percevaient éiait, amsi

qu'on l'a vu, si exorbitant à la 6n du xiv" siècle, qu'il y
avait intérêt national à se priver de leurs services. L'ordon-

nance de 1394 expulsait donc de France, sinon pour

toujours» du moins pour longtemps, tous les fils d'Israël.

Dée lors, le Juif, tu à distance, passait dans la légende: il

était pour nous. Français, et cela jusqu'à nos jours, le

Juiferrant ! Que ne Test-il encore? disent certains. Nous
n'irons pas jusque-là ; nous préférons nous rallier au vœu
d'un Juif converti, M. l'abbé Jos. Léman (2) : du moment

que rêdit royal de Louis XVI a fait « entrer les Israélites

dans la société chrétienne de la France », qu'ils fassent

un pas de plus vers l'Église et ils n'auront plus de nouvel

exode à redouter ; et le Juif errant^ cessant d'appartenir

à l'histoire, ne sera plus qu'une légende.

(1) ArcAvMf <2« £r , S. A. 1898. V« à Tappeadice, pUce jusii/U-

(2) VEntrée des liraHUêi dent ta sœUti françaim «t ttê Était

ckrêmtn», (V. Préfâoe.)
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ÉPILOGUE

L'ordosnance de 1394 ne tomba point, avec le temps et

le prc)grés des idées de tolérance, en désuétude. Bien plus,

en 1615, elle fut renouvelée par des lettres patentes du jeune

roi, Louis XIII, portant « commandement à tous les Juifs et

autres faisant profession de Judaïsme, » qui» sous le nom
deJoifo portugais, circulaient en France,* « doTnlder le

royaume, pays et terres de son obéyssance, à peine de la

Tie et confiscation de leurs biens » (l). Ces lettres patentes

n'intimidèrent pas les Juifs commerçants qu'elles yisaient.

Ils essaient, mais vainement (2), de s'établir à la Rochelle,

àNevers, voire à Orléans. Nous voyons, en effet, M. de

Baussan, inieijfl mt de la généralité d'Orléans, promulguer,

le 5 mars 1738, une ordonnance, par laquelle il fait < def-

fences à Raphaël de Lasia, à sa compagnie et à tous antres

Jaifo, de trafiquer, vendre et débiter aucune marchan-

dises dans la Généralité, à peine de confiscation des mar-

cbandises > (3). n n'y va plus de la vie pour les délinquants;

il y a progrès. C'est ce qui les enhardit jusqu'à tenter de

pénetier daûb Pans pour y traiiij[uer à l'égal des mar-

chands.

En 1761, un Juif de Bordeaux, Moyse Âstruc, a'est mie

an contravention contre les ordres du roi, en s'absentant

de Paris où il était interné. Aussitôt le lieutenantde police,

(1) Lettres patentes... imprimées à Orléans par Saturnin et

Fabien Hotot frères, imprimeurs. Ordonnances du Roy, 1615. Iû-8*.

(2) Drumont, La France Juive, édition illastrée, p. 190.

(3) Inventaire des Archives municipales ^OrUaitê. 8m coté 50.
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de SarLioe, écrit le U juillet à l'intendant d'Orléans, de

Cypierre, pour lui transmettre le signalement du fugitif

et l'ordre de le rechercher et de l'arrêter. Le 30 août, il

Ini envoyait contre-ordre. Astruc n'avait pas quitté la

capitale, où il fat arrêté vers la flnda mois d'août et

incarcéré au Petit Châtelet (1).

(1) Voiei let dm. lettm da lientenant de polioe ;

A Paris, ce 9 juillet 1761.

Moofliear,

J'ai rhonneur de totu envoyer le aignalement de nommé Moyie

Astruc, Juif do Bordeaux, qui, après avoir dt'soboi aux ordres du Roy

et comraisuno rébellioQ vis-à-vis de l'officier quiestchargédemetlre c&s

ordres à oxécution, n'mt absenté do Paris. Comme il est intéressant

de s aâaurer de ce Juil, je vous serai ti èa obligé de vouloir biea

doimw, à la réoeptioa de ma lettre, toi ordres pour eelkirele

reeherdie, le fluie arrêter, ai oe parvient i le trouver, et d*avoir

agréable de m'en instruire.

Je mia avec reipeet,

Monsieur,

Votre très humble et très obéissint aerritenr,

Dx Sabtihi.

M. de Cypierre, intendant d'Orléans.

A Paris, ce 30 aonst llôl

.

Monsieur,

Le nommé Moyae Astruc, Juif de Bordeaux, dontJe voua avds ^ii,

par ma lettre du 9 Juillet dernier, d*ordonoer la recherche, & été

arrêté à Paris et est aetnellement détenu dans lea prisons du Petit

Chastelet. l'ay l'honneur do vous en prévenir, afin que vous puiraiés

donner des ordres pour faire cesser toutes perquisitions à son siget.

Je sttb avec respeet,

Monsieur,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

Dm SaRTZEti.

M. de Clypiene, intendant d*Orléana«
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Néunuioins, six ans plus tard, s'autorisant d'ua arrêt

du Conseil, qui avait statue qu'à l'aide de brevets accordés

par le roi, les étrangers pouvaient entrer dans les corps

de métiers, les Juifs s'imaginent c qu'il serait facile de

se glisser par cette porte. » Mais les six corps de marchands,

par une requête motivée, non plus an point de vne

relijfienx, mais au point de yne social et économique,

protestent avec énergie contre l'assimilation que les inté-

ressés veulent établir entre le Juif et l'étranger; et. fina-

lement, ils eurent grain de cause (1). Les Juifs durent

attendre encore pour obtenir droit de cité; ils n'attendirent

pas longtemps, car la Révolution leur accordait ce que la

royauté, depuis 139é, leur avait refusé •

Si donc, à la fin du xix* siècle, le Juif est un péril

social au point de vue économique, — ce qui est en ce

moment très discute (2), — il faut s'en prendre aux

révolutionnaires de 91, dont l'œuvre a été poursuivie par

nos libéraux. L'Eglise catholique n'y est pour rien, au

contraire. Aussi Mgr Kohn a-t-il eu raison de dire, an cours

de droit canon qu*il professait k la Faculté de théologie

d'Olmutz (Autriche) : c Les Chrétiens ne gémiraient pas

aujourd'hui sous l'oppression des Juifs, s'ils avaient observé

les prescriptions de l Eglise en ce qui concerne leurs
r

relations avec les Juifs. L'Kglise a toujours pratiqué la

tolérance à leur égard, elle les a même protégés, mais

jamais elle n'a consenti à ce que les Chrétiens vivent avec

les Juifs sur le pied d'une parfaite égalité et d'une commu-

nauté absolue 1.

Emancipés par une suite de laborieux décrets, édictés

sur la motion de l'abbé Grégoire (1789-1791), les Juifs

(1) Dbumont, p. 190, 191, 192.

(?) Cf. M. A. Leroy-Bkaulifu, dô l'iastitat. — Israël chez les

nations, 1883, Paria, Calmaim-Lévy.
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portugais de HorJeaux et de Baronne et les Juifs allemands

de Metz et dù Strasbourg cons-ergeaient vers Paris, et,

de là, s'éparpillaient sur tout le territoire français, dans

les villes où ils pensaient rencontrer le plus de ressour-

ces.

Orléans fat du nombre. Sons le premierEmpire, Usétaient

sept; au commencement da second, ils étaient pins dn

double (1), ce qui leur permit d'avoir un oratoire ou

temple avec un ministre ofâciaot salarié (3), relevant

du Consistoire et du rabbioat de Paris (4).

Maintenant lenr communauté peut s^élever an nombre

de 40 à 45 membres, la plupart commerçants et indus-

triels ott professeurs universitaires (5). Outre son ministre

officiant, elle a un administrateur et uu trésorier, choisis

(1) On acAleoléqiie, ven 1808, U y avait en Fnnee 46,68a Jniiii,

doDt 2,133 à Paris. En 1801, d^aprdt le très axact M. bidora Loeb,

a y en aurait 60,000 seulement, dont, à Paris, de 36,000 à 40,000.

(2) Ce tomj)le, à l'origine, était situé non loin de la venelle S:iint>

Germain dos Juifs, dans la ruo Guillaume. 11 a été ensuite transféré

dans une dos travées de la galerie nord do l'ancien grand cimetière.

Tout d'abord, son entrée, indiquée par cette inscription ; Temple

/«ra^l^te, doaaaitnia dABBoiu-Bofants. Maintenantt cette entrée se

trouve daos l'ioténearda eloîlra ; elle est oraeineatéo de la table de
la Loi, oà toot écrits en caraetèree hébraîqaeelea préceptes da Déca-
logue; au-dessui, aa mêmes caractères : Soii béni dans ta Venue !

(3) Co. fut In monarchie de Juillet, qui, ayant mis le JudaTsme

parmi les cultes reconnas par rEtat,8alaria lea rabbiaa et les miaistrea

officiants (1831).

Â Uricuna, les ministres ont été : MM. Jacob Jaske (1860) , Bernard

Plaedwar (1880) ; Benutein (1890) ; Neviaaki (1893).

(4) Il y a en France 12 Conaistoirea régîoaani : Parie ; Nantaa ;

Ifon; Lille; Vaioiil; Bordeaux; Bayonna; Haneilla; Beeaaçoa;

Alger ; Oraa ; Conetantiae. Ils sont sous la juridiction d'un cousia*

toire central, qui comprend : le grand Rabbin de France, 12 membrae

laïcs délégués par chaque circonscription consistoriale.

(5) Voici les noms qu'ils portent : Flasckner
;
Moyse

;
Lévy

;

Cahen ; Keiser
;
Lévy-Keiser ; Caen ; Klotz ;

Lion; Dion; Lehuiau;

lirunswick; Cerf;Meyer; Crémieux
;
Lederman, Neubnrger; WeiU;etc.

Digitized by Google



parmi ses membres. Elle est dans la première phase

de l'acte d'émancipatioû qui a légalisé < l'entrée des Israé-

lites dans la Société française >

.

Deux écrivains se sont rencontrés ponr juger cet acte.

Serfs au moyen âge, proscrits durant le» temps modernes,

les Israélites, en devenant nos concitoyens, sont-ils

destinés à devenir nos maîtres? Un avenir prochain dira

qui a raison d'Edouard Brumont (1) ou de M. l'abbé

Joseph Léman (2). Le premier poursuit l'abandon de leurs

richesses ; le second travaille à celui de leurs croyances.

Noos préférons Tapostolat à la croisade ; car, du jour

oà il n'y aura plus qu'un Credo, il n'y aura plus ni

maîtres, ni esclaves. Nous n'oserions ajouter, ni riches,

ni pauvres, car cette inégalité a été, est, sera toujours

inévitable.

Dans un poème en bas breton, qui remonterait au

xm* siècle (3), nous lisons :

< Près de la ville d'Orléans, se sont rencontrés Isaac le

marcheur et le bonhomme Misère ; les deux vieillards,

après s'être salués, s'interrofj^ent. Isaac se croyait de

beaucoup le plus âgé ; mais il vient de rencontrer quelqu'un

qui est plus vieux que lui. > Et il s'établit entre eux un

long dialogue : le Juif errant et le bonhomme Misère recon-

naissent qu'à rinsu Fun de Tautre, depuis des siècles, ils

ont parcouru le monde.

En ce moment, le premier se repose et le second n'a pas

{\) La France Juive. Paris, 18à^.

(2) L'eniriê de» JtraiUtes dan$ la SocUti françaii9 et les StaU
QtritiênÊ, Psrit,188(l . En l89Ci, Tabbé Léman a reacontré un second

diiisli. A. Lbot-Bbaulieu ; celui-ci. dans soq Vivrai Jtraël chez Ut
fMtions, conteste que notre crise sociale et économique soit ToBUTre

dda Sémites.

(3) Histoire de VinujLgerie populaire
y
par Champfi.bury. — Paris,

Dentu, 1665.
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quitté son bâton de voyageur ; notre société, elle, rêve de

86 débarrasser de l'un comme de l'autre I

niosion 1 le Paavre et le Juif sont immortels (1) !

. (1) s. Matbibu, XXVI, 7 «t DoMoso CoBiès. Œnrres, t. Il, p. 612.
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PIÈGES JUSTIFICATIVES

A

Bulle

DD l'AI F CÉLESTIN III, DONNÉE A LATRAN, CONFIRMANT I.Â DONATION,

FAITE PAR Philippe-Auguste, au chantre et au thai itre

Saimt-Saotxub ds la Synagogue des Juifs d'Obli^ans.

(U mot. 111»).

CéMinu epîMopai, terrui «ervornin Dei, dilaetit flUis deemo ti

caaoïdew Saaoti Salvatoria Aortliinviii^ salatem et «pottolieam

iMMdietioiiem. Jnitii pelentiam deiidtriii dignnm $it not ikeîlem

{iroliere eoueniam et Tota que a ration» tramito non ditooidant,

efléeta proaeqnante eomplare. Cmn antem kariwimn» in Xriito fliivi

Boitar Pkilippiu, illoatria Franoornm rez, a dvitate vectra, divino lelo

necenBat, Judœorum perfidlam excluaisaet, sinagogani ipvoram piîs

wàhu deputavit, ut vicelicet in eodem loco, ad honovam aalTatoria

nostri Ihesu Xriati deberet ecclesià ficri, in qua ei dignum împend^

retur obsoquium, et cius clerup et populus deberent colesti pano, juxta

formam catholice ûdei, sustentan, quiaveru hec, per ejuadem domiai

nostri Ihesu Xristi gratiam, congrue suut effectui maucipata, eccle-

«iam ipsam et porsonaa vostras, cum omnibus que in pros- uf iarum

rationabiliter possidetis, aut in futurum, justis raodis, Doc
[
rofutio,

poterilia adipiaci, sub bcaci l'cUi et nostra protectione suscipimua.

Specialiter aatetn mutationem ipsam Dextere Exceisi (1), que in prea-

eripte rel aerie pie faeta dinoMitar, auctoritate apostolîca confirmamai

•t preMutia leripti patrodnio eommimimna. Nalli engo oninino hood-

Bom liceat han« paginam nostre protaetionis et oonfinaationis infirin*

geie, Tel ei, anan temerario, oontraire. Si qnia aiatem hoe atlemptare

pteanmpieiit, indîgnationem omnipotentia Bei et beatorum Pelri et

Pteli, apoatoloniin eju, le noverit incnnnram.

(1) Le savant M. Loeb a donné ici, en note, sous forme dubitative, \mo.

explication assez singulière de ce texte souTent employé dans la langue

«oelénastique, pour indiquer on diangemmit iiênrenz des ciioses opérées

• par la droite da Trèa-Haat*. H y mrait le tramâtpt droit de VêgUêe
Saint'SauvÊwr» Kow i^aTons pu besoin d*inaislsr sar eelle dvidenle

mfortae.
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Datiim Ltlerani, II Idu Maiî, pontifioatut nottri iiiiio twtîo (1).

Archives nationales. L. 23u, 10; — publiée par M. Isidore Loeb. —
{Btvuê dm Studm juhm MplembrelfiBa). — (Areh, du Lolr§i, •érfe

nuime. da xvni* Mècle, p. 4^,

CSABTS

DU noi Pnn.ippE-ArousTB

qui OOm^ l'église .Saint-.Sauyel:r d'Orléans adx fbsris

DK l'Uopital i>£ Jérusalem

i200 Du i** novembre au 8 aoril, SuU^-êur^Uifê,

Su nomiM «ancta et ifidividiie Trinifatît, Amen.
PUlipptia Bei gracia Franooram rez. Noferiat naiterti pieeentea

parlter el faturi quod Nos intoifcu Ddi et pro aalote aiiiine BoatM
eoclesiam Saocti Salvaloris Aurelianenais, nbi fuit siaagoga Judeo-

miQ, diloctta noatria, fratribus Hoapitalia Jeroaolimilani dedimua, akiit

oam dederamus caotori ejusdom ecclesie et caDonicis, teuendam im-

perpetuuiii in oadom libertato in qua eam doderamus predictis cantori

et canonicis; ita quod iidem fratres eaui, sicut dixiuius, teuebuot, ex

quopredictus cantor dccessorit, vel cani demiserit. Quod, ul perpetuum

robur obtioeat, sigilli uostri auctoritaio et rogii nomiDia karactere

inferius aunotalo, prccopiinus coniu mai i.

Actuni apud Soliucum, anno ab Incaruatioue Domini M» C*

nouagesimo noao, anno regni noatri vigeaiino primo, asUntibua

in palatio nostro qaonnn nonûna aappoaito aunt et signa, dapiftro

nullo.

Signum Onidonia Buticalarii. S. Mathei eamerarii. $• Draeenis

eenatabiUarii.

Data vaeante {monogramme Philippua) caneeUaria.

(Seeaa royal de mijeaté en eire verte, aar lace de aoie rouge et

verteV.

Arch. du Loiret. Série II, fonds de la commanderie de Saint-Marc.

MuiQBc. page 9. — JHiem, lavent, tome I, cote, folioa I verao et f recto.

— Catalogue des actes de Philippe-Auguste, par Léopold Deusle, n« 57S.

— Original. Arch. nat. Paris, S. 5010. n' publié dans la Revue des

Etudes juives, n* 1, p. 118, par )I. L. Loeb. — Cet original, avant 1766,

était déposé dans les archives de la conunanderie d'Orléana. Depuia eattt

^oqoe, il Ait tranaféré aa Temple à Paria, pnia, aprée ta Bérelatioiii

ana Arehiuee nutUMalei*

(1) Poer la fixation de la date, voir L. HtuaiË, Catalogue do» uetee de

PhO^ppoF'Âugmto, a* 371
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DE GriLL\rMK DE Br5ST. KvKsjLE d'Orjlkavr,

CCi:3S DATum i.Mi'llùl^ LaL'TO&ITK fiOTAL£

(Anno ISM)

JoramêQtum GaUlermî, episcopi AareUaneiisui} de rebot ioier ipsam

et domiDum Regem iiU^iv^U :

lo nomine Patris et Filii et Spîntus Sancti, Ames. Bgo Oùll^mu,
Asrdiuemû eplseopns, notum facimus nnirems qnod deeontMiekH

nibas qu». suDt iDter excellentissimam dominnm, LuJovicnm, Dei

gracia regcni Franrorum illustrom, ex uaa parte ; et nos. e\ altéra ; de

quibus idem dominus Kex vuit eiconcedii ut id que 1 per juramentuiu

Dostrnm dixîmuâ secundam quod inquiaivimuà, ratuin et gratuin

habeatur et iovioLibilUer obs^rveiur, iicut iu ejuadem domiiù

liegis litteris plenius coaiineiur.

Extrait. — Item de eo quod ballivot didt qaod nos non volumus

quod li aliqnii dtoverit atiquem Judeum cortn aobia, nos volumus

cogère Jndbtim oonm nobie respondere, de bto conteneioae per

jonuDentam BMlram dieimiM Mcandom quod iaqnisiTmiiu, quod

Bedesia et hominei Eedeaieniai saat m poiwiopet Td quua hv^vM

libertatis, quod n laciu&t eiteri Jadenm coram notii, Meoe eogitar

reepoodere predietb, et leli jutiei* «ai auttt predeceaaoraa noeCri

contra Jndeoe, in ceûbiia prediclîa.

ItaiD, de hoc quod dicit ballivus quod prepoaitas noater cepit

quemdam Judeum in civitato Aurelianonsi, iDdomo sua, et îpsamduxit

verberaDs usqoe ad domum oostram, per juramontum nostrum

dicimus, secundum qaod icquisivimus. quod proposîtua noater dictum

Judeum non capit iu civitate Aureliaoeasi, nec in domo i^ua, nec

ipsum duxit, nec vcrberavit ; et aicut ab officiali nostrn, qui tune

erat, iaquisiviraus, baiiivus locutUii luiL cum eodem otticiali, do con-

tencione Uta et ofticialiâ fecil super hoc gratum ballivi

Actum apud Montem Argi, anno Domini M* CC*> quadrageain^o

ezto, in feito aanctoram BgîdU et Lupi.

(Copie tirée au wiii* siècle sur l'original, qui était au Trésor de

l'Évêché d'Orléans}.

U
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Ookwn

DE SAINT LOUlf OBDOMNAIIT Dl BISTlTUn àUS JuifS

LSUBS Stnaooouis xt lbdu CDomèan

Sans date (1253 ou 1254?)

LudovicuB Doi graiiâ f»neorttm Rex imiTemi prmntot Utoni

inspccturi', saluteral

Cum antcquam itar »mpttÎ8wmuB tranwiâfiwnn, qaedim bow

percepimua a Jud»«, non Umen ammo «tinendi. Et ^odum,

cum Jud^eos ipsof de terril uo^trk m.ndaTi«e«« exprilt, ehqn»

perceperimosqu«habebe.tl«er«. Mde boni. qi.e«.d«in«ifm.

riorum in NormWtlU defeicrArtm. intenenmus ahqua perccpisse

.

Nos, super hw enim» -
.

'
. , m^mf'ttHt H-Kw jfi:3»-r::5 et volQmBS :

coMcientiâ
'^"^

^ .

Ut per Tiroe 4i#cî*-**>'
. .

\ttfeli»neniem tf'^^V»"' ^
. ,

.

Patram de >iM'f'*»^

«iin« *i tpeeu^JW"

j.>j v. ^.s i ^^..iâ foerunt.
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AbbM, et Arehidiaeoaiit, ad ea eomploada prooadoat tauquam

MMiitom in koe noatra nltim» volontatii.

(Reg.- Pater, folio 208)

(Brusibu — Nouvel examen de l'usage génère^ des fiefs en

France, T. I, p. Sf9A).

Vmsna

FAm AU Chapitbb de Suirra-CRou di la m visoh du CBOCinx

PAR YaQorro Pauli, lombabo (l)

(Août 1271)

Omaibus preseatea litteras iaspecturis.officialia cnrie Aoraliaaeiuiîa,

Balatem in Domino. Novcriat uoiversi quod eoram nobis ooDititatoa

Ysquetus Paali, de Pistoria, Lombardus, Um pro aa quam aomiaa

Viole, 5lie quoadam domiai Boaaviti Âbriaai, uxoris dicti' Taquet!,

filii quoadam Pauli, quam nomino Rinforçati qui Catus vocatur, fîlii

quondam Pauli et Cite, sive Ciavate^ tille quondam Soffrodi, uxoris

jam'licti Cati, quorum \'iole, C:iti, Cavate, dictus Ysijuetus procura-

ter eit, super veadeadis, «iistrahendis ot aiieuandis particulariter et

etiam iu toturo, prout dicto Ysfjuelo videbitur expediro, omnea

possessLODcs, domus, couquestus et oiunia buna mobiua ui iinmobilia

dicto YsquetOf eias uxorî, CatoetCIavato spectantia, ubicuaquo aiat

ai qnoeniHiae nomioe oonaeaniar, in civitato at dyocaai Aoralianeii-

tibtts, pvout i& quibnidam Itttoria tigillatia aigUIia Tanarabilia patria

domtoi Onidolaatii, Dai gratia Piatoriansia apiaoopf » at eonmanitatîa

PUtoria, at aignatii ngno PhUippi, quondam JaeoU Donni, notarît

enria apiacopalia PiatoriaosM, plaoitts vidimua coatioari, idam Yaqoo-

tat vaodit ex nune et nomine veadidoniB tradit et quitat, ae etiam

Ubarat, vanerabilîbua viris, capitulo Anrelianensi, quandam donamn

eam omnibus pertiaentiis eiusdem domea, quam ipae]kababat,tanebat

at possidebat et explactabat tam nomiae buo quam nomine uxoris

lae predicte, quam aliarum predictarum personaram, Aureliania

sitam in Magoo Allodin, iuxta domum Doi ex una pa-r<> pt ex «ilia

parte iuxta domum Jacobi Cerarii, coutiguam platée heredum defuacti

[ï) Nous avona aatrait cette pièce et les suivautes, relatives aux Lotn-

tardf ^Orléane, d*nn doBsior foimé par H. J* 0oiod, archiviate da
Loirat, et qa*il nana a complaiaanunml conmeniqué.
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JoiiaBBii de llarireio, qaoadam eoncergii de Albegnieoo, et ia

ûv» diett Capitiili eitam
;
que demneg enm pertineiitii^ ptotmditiir

a vieo dieti Megoi AUodiî aiqoe ed vienm Mneti Manridi et que

domtu fait qnondam partim dicte La Motèle et partim Pétri de

Caneo, Croverii, qeitam et liberam ab omnibiia obli^tionibiu, etc.

(Saiveat lei fommlea), predo dnceataram et deoem librarani Pari-

•ientinm, eto.

Datum anno dominî Millenno ducentesimo scptuagesimo Bono,

primo die martia pott aMumpttonem béate Marie Viq;iida.

AOBILOTUS.

{Arch» du Loiret Série 0. fonda de Ste-Croix, andenne oote B. 1.—

1 pièce parchemin. — Titres de la Maison du Crucifix.)

P

Acquisitions

FAITES PAE CORUAROO ASJNIEBl LOMBABO

I

A Orliam

ACQUIRÎCION ANCIENNEMENT PAÏTE PAR CONKRAT ASINIER,

DB LA MAISQN DES UU CoiNGS, d'cNG NOMMÉ MLSâIR£ JkHAN D8 BOZ,

CUEVALIER, FOIR lUIXX L.

(1290)

UniTeraia precenCea littertui inapectaria, oflidalis curie Aerelia-

Beoai*, aalntem in Domino. NoveritiB quod in noetra praBeaeia cona-

titati Jobanaea de Box, armiger, et Aleaia, eina vxor, confeaai annt

coram nobta quod ifiai tenebantnr et erant edSeadtor obligati, qnitibet

insolidam, Corraudo Asiaarii, dvi Aurelianeosi, in sexdecim libris

parisieni^ibus, et vcndiciono cuiusdam equi oisdern logitUmo tradiU,

et io decom et septcm libria parisieasibus et venditiono et traditione

salis, item io quatuor libri» et decem solidis parisiensibus in quibna

dictua JohriTinos dirlo Corraudo tonebatur et venditione ot traditiono

blndi pro Iloiirico Uunne et Belle, oxceptioni rcrum predictarum noa

liabitaruiu ot. nun roceptsrum reuuuciaiucs por fideni, Quo facto,

predicti Jolianoes do Ho/., armigop, ot Alesis, eius uxor, niodis omuibits

desiderantes satisfHcero dicfo Corraudo, do debitis pupra iictis, ven-

duul CL titulo pure et pcrl'ecto voudicionia perpoluo quilaat, spou-

tanei nou coacti, ot peoitus concodunt predicto Corraudo Asinarii,
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dvi Auralianeiisi et eiut hercdibus, ac successoribut et omnibnt

ab eo causam habentibus et habïtarii quandam domumcum virrjuUo

et peftinenciis eiusdem domus quam dicebat so habere iuxta

Clanstrum Sancti-Sansonis Aureliancnsis moventem de heredi-

tate prcdicti Johaonis de l^oz, quo domun fuit quondam eîefuncti

Droconis de Boz, quondam iirinigori,
[
îiiris predicti Johinnis

; que

quidem domus facit qualuor l'.unm quatuor vicorum anto domum
domini Johanois de Tho, canonu-i Aureliauensis, in uno latere, ot

allé latere aute domum Âde Kugelart, que domus dicti Ado sita est

in clanttro Sancti-Sansoiiia ; et est eita dicta domus vendita, cum

virgulto et pertinentiu, m censiva Saoeti Maximini, ad duos aolidos

parittenaea oenrae anavi qai reddi oonsuevit Aureliania în allodto

Saaetî-lilaximiBi, in feato saneti Maximini, ad relevaclones ad plaei-

tam, eam obreninnt, aiae alio honore et aine aliis redebeneîts preeio

qiiater viginti librarnm Pariaiennum, de qnibna predietns Corraudus,

de Tolnntate et aaaenia dietorum vanditoram dedneiter retinet in

aolntnm predictaa pecanie aummaa, videlicet sexdedm libraa qni

BÎbi dcbebantur pro dicto equo et dictaa deoem et aeptem libras que

Bibi debebantur pro sale ot dictas qaatuor libras et deeom soUdos

parisioDses qui sibi debebantur pro dicto Henrico Bonne et Relie,

prout supGrius pat exprfi«sum. Kt dictus Corraudns rocîdidit, coram

nobis, iostrunionta cl cautiones quas ipso liabebat de dictis dcbitin;

prcdictis venditrtribus, residuuni vero dicti precii, vidolicet quadra-

ginta duas libras parisiens©» ot decem solidoa habuerunt et rocoporuiit

dicti venditores a dicto Corraudo et do hiis? se tenent coram nobis

pro pagatis in pecunia nuiueiala,, exceptioui noa nuiucratc et non

tradite sibi predicte pecunie renunciando penitus et per fldem et sic

se tenent dicti venditores integraliter pro pagatis de toto precio pre-

dietenim quatuor Ttgtnti librarnm parisiensium dooiinium, jus, pro-

prietatem et possesaioneoi predicte domus vendîte, TÎrfriilti et perti-

neneiamm, in dietnm emptorem totaliter transferendo per traditio*

nem preaeneium litteraram, etc. In enins rei tastîmonium preseuti-

bns litteris sigillnm curie Anrelianenais disimus apponendnm.

Datnm anno Domini M* CC* nonogesima die Martis ante festum

beati Andrée Aposto'i.qua die predtctus Petrusde LimoviciB,campsor,

eivis Aureiianensis, principalis garnutitor, ut dictum est, rennnciavit

per fldem constitutioni de duabus reis dictis ui supra.

{Àrekiv, duLoirêU^ Série H. Fonds d'Ambert. Liane dea4 Coins),

in alio latere anto domutn .lobannis Culet, civis Aureiianensis, et in
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Acquisition

Dl TBOIS MAISONS SUNS BUK DQ CoUftS-AIlX-ANIS

(1292)

A tous eelsqni verrontew présentes letres» Drene Pelerio, gsrde

de la prévosté d'Orliens, salât. Sachent tuit que Alis La Verbage*

'ame jadis feu Jolisn Verbage, RoMn Verbage, Jehanne la Verbage,

Bieaveane La Verbage, eafoas de ladite Alis, et Pierre bUrescot Le

Tort, gendre de ladite A Hz, mari de ladite Bienvenue, ont recongnea

en droit par devant noaqneibont venda, otroié, lessié et quicté et baillé

en BOLTEs oten acquit, par nomde paie et devante, àtous jourz mes à

Corrat Asinor, borgois d'Orliens et à ses heira et à ses successeurs et àcels

qui auront rr^u-^o de lui, trois mcsons an un toneus et o lea vcrgiora

et o Ips a;i:irteneacps quo il disscint qu'il avoint au Cours oux Asnes,

assises eu la. ceusive de VOstrl nus Nonanis de lei Oriiens, à se^

deniers pa^i^5i3 ot nioulte do cens ;i rendre chascun an le diémenche

d'après la tJaint-Rémi, et à relevoisoas à plésir quant, ilcs i avièneat

lenz autre fezetsenz autre redeveucea, pour le pris de vint et noep

livres de parisis que tit dévoient^ c'est atavoir vint et sept livres de

parÎMS de principal poar reson de vente de bU, de oin, d*a»aine et

de self par les letres de la prévosté d'Orliens enneiées en cetea, aux-

quels il ne renonça pas, eineies voldront les vendeurs et les vende-

resses davant dis.

{Arehhtt du Loirët, « 8. H. Fonds d'Ambert.)

ît

A Champ, panitsâ de Samt^igismond

VXNTS

PAR CAHAinr DS Saimt-Sioisiiond a Conbasd Asinhr
ox Diox PlibCKS nx Tnns

(1293)

A tons cels qui verront cotes présentes letres, Johsn de Monteigst,

garde de la prévosté d'Orliens, saint. Sachent toit qne Johan Camait,

de la parroiise de Saint-Cismont, et Gilete, sa faame, ont reeognen

par davant nons, en. dreit, qne il ont vendu et otroié, baillé, lesié et

quitté par non de vante, à tons jours mes, à Corrat Anner, bourgeia

d'Orliens, et i ses heirs, dues piècee de terre contenaas duea minées,
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que il disaient qu'il avoient à Chaon, assises on ehAmpart ans heirt

AU Vovier, cet à savoir l'une, lez la voie de Vilarson, et les la terre

Aguez de Saiot-Ay ; et l'autre le/, la terre Colia d'Disseau, et lez la

terro Renant Goupi
;
pour lo pris de soixante quatre solz de parisis;

desquels lAIlI solz, li davanL «lit. . (suivent l»ia formule-^).

Co fut fet l an de Notro Seigneur M. CC, quatre viiu et treis^lcjour

do lu Icsto do saiat Viaçaut, ou mois do janvier.

(ircA. du Lo&ât. Série U. Fonda d'Ambert. Liaaae de Champ»)

Vbnti

PAR OoDiM Mal de S. Sioibmond a Conrako Asinibb

O'ONX MAISON BT O'DN TBBGBB

A touz ceua qui verront oea présentes letren, Guillaume Prévostau

et Pierre Ali/, prévosz d'Orlieni«, salut. Sachent tuit que Oudin Mal

à le Boichicr, do Saint-Cismont, do la parroisse Saint-Père-Avi, et

Nicole, sa fiimo, ont reconneu par duvant uos, eu (ireit, que il ont

vendu, otroiô. buillé, lessc et quitté, pur mm do vente, a touz jouz

mes, à Corrat Asinier, borgeis dXhUeus, ot à ses hoirs et à cens

qui averoDt cause de lui, une mésou cou\erte de chaume, lo vergier,

et tout le puursâûiemeQt tlo la Uito mésoo, et une pièce, quo terro,

que chencvicre, contenent ladite pièce de terre une graut mine, à la

graat mine de Mena, aemenre de terre, tout joignent ennemble,

aaaîa en la parroiaae do Saint^Ciamonteteala ville de Chan, joignent,

ai comme il diaent, la méaon et le vergier ft le néson et au vergier

Micheau Oaugnin et à le terre Origoire Aniart, d'une part; et diantre

part, à l'oache Odiu Quoichier, qui Tet dou looe de la rnéBon^ vergier

et terre devant dis, vendus pour le pria de aept livrea pariaia ; dea-

quellea Vil livrée lea dis veudeura le tindreni à paiez. . . (auivent lea

formules). De laquele garentie... (suivent les formules^. Pierre

Courgaz, boichier, et Létice, sa famé, de la Chapèle-Saint-Mesmln ; et

Gautier, fila auadis Pierre et Létice et Robin Bocbcri, do la Cha-

pèle-Saint-Meamin, ae establirent principaux garantiiaettia... (anivent

les formules).

Co fut fet l'an do Notre-Seignour M* CC. lUI XX et dise aept, le

jour d'après la Saint-Martin-d'esto.

J. DE DOCIET.

(Arch, du Loirtt. Série U. Fondad'Ambeit. Liaaae de Champ,}
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QUITTANCE ET CESSION

d'ukk csxamcb de Mosse lb Jujv 8UB l'Epimat

(1290)

A touz ceuli, etc.. Symon de Courceaux, garde de la prevosté

d^Orliens, saint. — .Sachent tuit que Moasû le Becou juif, et Florion

sa famé, Johaane, famé feu Loreau de Saint-Mesmia et Johaanot,

on' fils, establiz par devâiit nova en droit, CMsièrent, quîttèM&t et

detenièrant A Tàbbâ et oonvent de Bangency et A lenn neeeaaeiin

et à eeas qni evronteaiue d'eux a tou joranda, toet ie droit, Tmitetioii

et l'obligetion que il aTOtiit et poiû avoir en Téritage que la fiame

len Colin Lepiëatn» vendit à ftlaeot d'Arainnee, et le dit Hacot In

vendit an dix abbé et eonvent, aaaia i PEpinaj en lenr eenaive;

et en ont en et reçea le dit Jnif et aa fiime dea déniera de la dite

venve LX ij a. VI deniers pariais pour leur férue ; et la dite Jobanne

et aon lilz pour la leur LX et Xiij s. Vj deniers parisis; desqaelee

sommes de deniers tuit se tiendront pour bien paioz par devant non*.

Et promistrcQt que il jaraès encontre cesto quitanec ne tendront, ne

essaeront à venir, n^^ jamais os diz héritage? rir>n no reclameront, ne

feront recbmor p ar eux ne |»ar autres, par aucun droit, ne par autro

cause ou ressun , euiceis promîdrent que lesdiz héritages il garan-

tiront et tleffcndront jusques à la quantité des dites sommes. Kt quant

à ces choses, il en ont obligé aus diz abbé et convent, et souzmirent

à la jurisdiction de la prévôté d'Orlleos eux et leurs héirs, etc. .

.

Donnée l'an de grâce MGCXCIX, le dimanche après la Saint-Jehan,

foire de Bloia.

(N° 2G du Cartuiairc de N,»D, de Baugency^ publié par G. Vl-

I» PBIUPPB lb BbL OBDOMSAHT kV BAILU ]>*0bLBA1I8

ni PBOCBDBB a la VBKTB, PAB adjudication, DBS BIBMl DBS JCVS

(1300 août)

Pbilippna, Dû gracia Franeonun rez, auperintendentibua negoeto

Judeorum in Auretianenai baillivia et ballivi dieti ioci, aalntem.

Mandamna vobia et vestrum euilibet qnatenus omnes terraai domoa»

vineaa et peeaeaaionee aliaa, qnaa Jndei dicte baillivie tanqnam anas
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proprias habebanl trunpore capcionis ipsorum, sub hastaeionibus factia,

veudi pro justis prociisnobia applicandia, quam eicius commode potcris,

faciatis, emptoribus tamen rerum possessionum ipsarum iigangeatea

expresse quod, si in predistis domitntt, ttrria, vinoit. loek ot potiM»

•iODÎbiit UMaaarot Tel peeanîain ounc vèl inpoateniniooiitigeritiaTe-

niri, vobifl vel gentibui noatrit meUmt, lab pena d« thmiina in

regno noatro ioveatis et nobia non nrelatta atatnte, qiuun ipaorum

ihaannionim êt paonniaram infantoraa inenirara oliimaâ,Diai,at4lio-

tom eat, nobia ««t gantibaa noatria rmlaroat aine mora, <{Uoà fMÎatia

per totem bettliviem prodamari aine moi». •
"

Actam Parisius die jovia poat Anompcaonem Beato Marie virginiSi

auM» Domina milleaimo treeentaeimo aexto*

par Siméon Loci}*

X

Acn
Dt T«ITB, PAR OBOBB DD PBBTOT D'ORLIAIIS,

DB LA PBTITB ÉCOLB DB8 JuiFB

(1306 tepUmbre)

A tou2 ceus qui verront cestes présentes lettrée, Jehan d'AsDiôrea,

garde de la prevosto d'Orliens, salut. — Comme Boatre seigneur le roj

ait mandé à honorable homme Symon de Monteigny, bailli d'Orliens,

que il vcndiat et feist vendre touz les heritaiges des Juifs do la baillio

d'Orliens et les deniers dos dites ventes feist porter à Pari'^ par devers

la Court, si comme il appert par les lettres du dit soigneur les juelcs

en l'absenco du dit bailli nous comme &oq lieutenant avons receuea et

contiennent la fourme qui s'ensuit :

(Ces lettres patentes sont reproduitts ci-dessus).

Par la vertu desqueles, nons feismes crier par Jehan C&icho, oriena

des bana d'Orliena, le aamedi après la Sainte-Crois en aeptembre en

l'an de grâce mil trois cens et sis, que touz le heritaiges et posses-

sion? de» .1^118 d'Orliens estoyent (A vc'ndre), et qui les voudroit

acheter venist avant, nous les lui vendrions. Si se trai^t avant filz

Guillaume Garbot qui escheta de nous l'escole petite des Juifs et

deus maisons joignanz à ycele eacole, o toutes les appartenances devant

et derrière! ^obous et dessoaz, si comme eles se comportent, assises
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en la cit^ d'Orlicns, tODant à la maison Porrot filz Fiorre Aoeenart,

d'une part, et à la maison du Uiz Jehau Cliicho, d'autre part, le prix

de six vios livres pariais de feble moaaoye courant avant la Notre-

Dame en septembre derreinement psiié. Si fdsmes crier per le dit

Jehan Ghicho, le samedi aprée la SaioUllatbie en septembre
,
que

l'esoole et les maisons dessns dites, o tontes les dites appartenancest

estoyent vendues le pris de six Tins livres perisis de la feble mon*

noje. De reehief, feismes crier, le samedi apris la Saint-Remi end-

vant, que reaeole et les maisons demna dites o tontes les dites appar-

tenances eitoyent vendues le prix des dites sis vins livres, et qui plus

J vondroit donner venist avant il i^eroit reeeuz au plus. Si re traiit

avant mestre Augustins de Cliimbois, clerc, qui enchéri les diz heii-

taiges de dis livres parisia, en les mettant à sis vins et dis livres

parisis d'icelo monoyp. Si feismes crior fn celc joarnée par lo dit

«Tchan Chicho (juo l'escolo et les maisons dessus dites estoyent veuduos

10 pris (lo sis vin?! et dis livres d'icele monnoye. Si vint avant ou la dite

journée de n li-\Ô6 1© dit Ouillauine Giirl).>t, qui la dite pscole et

roaisoDs enchu ti et les mist à p«pt vins livres parisis. Do reehief,

feismes crier quatre foi/., le samedi avant, iu Touz-Sainis par le dit

Jehan Chicho, criour des bans d'Orliens, qui touz les banz et criz

demns dix nous a rapportes avoir fait en la maniera deaana dite,

lesquels forent fais par tant de foix comme la eoustnme dn paya

deiire, que l'eacole et maisons dessus ditss estoyent vendnes le pris

de sept vins livrée pariaia, et qui plna y vondroit donner v«iiat avant

11 aeroit receua, non contrairant ce que les dix cru estoyent tons

passez. Si ne se traist nvl avant qui plus vosist donner ne le dit

mardûé enchierir. Si commandaames an dit Guillaume qu'il alast pajrer

à Estienne do Saint-Mesmio, receveur, en la baillie d'Orliens, dea

deniers des inventoires des biens aus Juys, la dite somme de deniers.

Ëf comme le dit Guillaume ait recogneu par devant nous en droit

que il, nu dit marchic, a accompaignié Jehan Dretic par moitié, et

l'aulre moitié de son bon gré et de s-a bonne vohmté il a acquittée

et dclaissie à Monseigneur .Main du Val, clof, soigneur en loys, en

payent la moitié dos se])L vins livres dites, ia«pielo moitié lo dit mon-

seigneur Alain a fjuittée, cessée et délais.'^ic au dit Jehau o tout le

droit, l'action et la raistm qu il pooit avoir ou dit achat tust par raisoa

du dit GuiUaume ou en autre manière, si que le dit achat fust touz

an dit Jehan, nous pour oeter tonte obscnreté et pour tontea frandea

eschiver, feismes crier de reehief, par cri et par ban aoUempnel, par

le dit Jehan Chicho, par trois samedis en troia quxnzeinnes, c'eat à
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•avoir le samedi après la Chamdalear et le samecii après la Saint-Pere

eo février et le daroedi emprès la Saint-Aobio en mars, que Tescole

et les maisoQs dessus dites estoyent vendues le pris do sopt vins livres

parisÎB, et qui les voudroit oocherir venist avant, nous rocevriens

l'encbiere. Et partant que nul ne se traist avant qui I(* marchié vosist

pnchiorir, nous feisnios i savoir nu dit .leli.in Dreue que il uia^t p.iyor

les dites s(»pt vinz livres îiu dit Ksticuiio do Saint^Mesmin, lequel

Estienno recognut par devant nous que, dés le mardi emprùs la festo

de Tou/.-S;iiu7. en l'an nul troi» cens et si», il avoit eue et receuo la

dite somme de deniers du dit Jelun Dreue en deniers soyez, nombres,

et se tint entérinement à payez par devant nous et renonça à ce que il

ne peust jamèt dire qn« la dite tomme de deniers ne loi enst estA

payée, nombrée, baillie et Itvrte. Bt nons, sen la dite recepte estre

faite» an dit Jehan Oren et à tes boires, à ses succeBseors et à cens

qni ont et qni auront cause de U, oomne jnstiee de par noatre sd-

gnenr le roy et par la vertn des lettres dessns transeriptes,

otroiasmes et otroyons la dite vente, et avons transporté et mis an

dit Jehan et ses boires et ses snceeesenrs et en cens qui ont et auront

eanse de li et transportons et mettons tout le droit et la seignorie, la

possessioD, la propriété et les treffons du dit hcritaige et des apparte-

nances, si comme il »e comporte par devant et par derriera, de haut et

de bas, de lonc et de travers, en retenant seulement pour nostro sei-

gneur le roy les trésors, les avoirs et deniers qui pourroyent estre

troyo/ ou temps prcsent et ou temps avenir ou dit heritaigo et es

appartenances. . . En tcsnioing do laquel chose, nous avons 8celé ces

lettres du scel de la prevosté d'Orliens et contrescelé du sel des cauttes

d'iceie prevosté.

Ce fn fait le mardi après Onasimodo, l'an de grâce mil trois cens

et sept.

(Publiû dans le Cataloijur d>;s do< u»un(s du trrsor des Cnarti's

relatifs aux Juifs nous le ri g ne de Phdippr le Uil^ par M. Siuiûou

Lues, et dans la Revue des Et. Juives^ jauvier-mars 1881, p. 41,

d'après nn «tdtmtu daté de Paris en décembre 1307. — Reg. J. J. 44,

^•23 et 24, 0*37).

CONPISMAnOll
é

PAS Lt BAILLI d'Orléans dx la yshtm di la stnaqoguk ois Juifs

DB Janvillx

A tons cens qui verront cm présentes lettres, Johan d'Ienville,

(1312 (n. s.) — fèvriêt)
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huismer d'i!rmo<j fîo nnstro seigneur le roy, et Symon de Montigni,

baillif d'Orlieiit*, tlepute/. do par le roy on la prise des Juia et de

leur biens on la baillie d'Orîiens et du ressort, salut.

Comme l'ierre Petit, ou temps (ju© il icrt provost li'Yenville ot com-

missaire de par ûous eu la prise des Juitâ et eu i'esplaitdc leuru Uicos

en la ville d'Yenville, enst vendu ou nom don roy à Johan le Onntla

ynagui^ue des Joi» d'YttUTiUe et un» petite pUee derrière ^ni le tient

& Ift veton qui fa feu Legier lonteaoire et une autre place qui eet

appelée te Miqnene appartenaas A ioele linagogae, le prit de cin-

quante livrée pariaie de la monnoie fleble qui oottrait ea icele tempe

comme couitume de paie donne ; et ponr oe qve nnl ne le ttilet avant

qni plue y vonet donner, eelon le report que le dit prevott nous a fnt

en son conte qu'il none a rendu des biens des Juis d'Yenviile, nous

tiaiUaemea A faire execusion sus le dit Joban le Orant de la dite

somme d'argent ; lequel Joban le Oranl est vecnz à nous, en none

requérant que de la vcute dessus dite li fesissons, décret ou confir-

mation, tele comme de raison apartient. l'ourquoi nous faiaona savoir

à touz que nous, ou non du roy nostro f'cigneur, avons approuvé

et confeiuiô et approuvons et conformons au dit Johan le Grant et à

ses hoirs la vente des choses dessus dites. En tesmoing de laquele

chose, nous avons donné au dit Johan le Grant ces lettres soellées de

nos seaux avec le seel de la prevosté d'Yenville.

Ce fîi fait l'an de grâce mil trois cens et onse» le lundi vttlle de

la feste Saint-Pere ou moia de février.

(Reg. J. J. 48, fM% et 96, n* 16).

(Publié dans le n° de la iv. J . citée plus haut, p. 08 et (39).

J

Viim
DB8 BIINs 1»*0N SUOnMT OU GbATSLXT SB PaRU

(1314 (n. s.) — 12 mars — Paris)

Vente par Jean de Dijon et Jean de Ceree, derea du roi, établie enr

la beaogne des Juift, dea biena appartenant à Onillaume dit Paradie,

sergent A cheval dn Chfttelet de Paris, receveur du produit de la vente

des biena des Juifs dans le baillisge d*Orléans, lequel n'avait pu jus-

tifier du versement intégral dana les coffrée du roi de toutea les sommes

qu'il avait reçues.

(Reg. J. J. 49, 10, n* 16A. — i{. /• — macs 1881).
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PAB ChABLBS U BbL a JlAN DB GhIBCHIIIOHT

SU Cnom&SB dsb Jvm d'Orléans

(1827 (n. «.) yanoier)

KutOLUS, Dei ^mtU Fraaeie et NavarrA Rex. Notum fÎMimi» nni-

vanisi presentibaa «t futeria, qaod nos «tteadeatei obsequia fractaosi

flt fid«Ua qvibiM dOectM et fldelis magiiter Jœaaei Cerehemont,

decenns Pidayenait, eleriCBi et caneallArtiit noster, predeceBioribae

noetris et nobis m raddîdît et nobis oontiniie leddit gratnai, eidem

quodain plateem sitemia ville AttreliineiMi moribas {m] eirooiidataiD,

in que pUtea fait qaondam cimiterium Jadeoram, pretencinm tenore

dammetconoedimus degratia speciali aboodem, suis heredibus et

successorilus, de cetero et imperpetuum pacifice poasidendam. Quod

ut firraum et stabile permaneat in futurum, presentibas litteris sigil-

lum sGcreti nostri cum magDOsigillonoBtro quod idem magiater Johanncs

defert apponi fecimus, ad omaem suspicionem toUeadam etad majoris

ruboris firmitatem.

Actum apud Vicennas, aano Domiai miileaimo CCC° vicesimo sexto,

mense ja&uario.

Per dictum Regeiu ad relaciuuem dicù G. Flule :

JUUANUS.

{Archives nalteiMtes, JJ. 6t, f* 45 v*.}

L

Donation

DS LA COADClà PS LA IIS90N AUB EnFANS D*0BLIBN8

AUX PfL8 DB JaCQUBR DB PaCT

(135â Décembre)

Karoltts, Régis Francie primogenitus, Regnam Regens, dos Nor*

nanie et DalpUoet Viennenais, notum faeimna univerns, tam premn-

libaa quem fnttiris, quod, auditahumili supplicatione dllectiet fidelis

noetri Jaeobi de Pacyaeo, dicti nmtri geoitori» ae nostri conailiarii,

dieentis quod eam dudniii qnedam magnadomnt in viUa Auretianenn,

in vioo Saneti Saatonia aîtoata, cum pertineneiis ania nniveraia, con-
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tingua domui Johaanis dicti de Chambon, bargensis Aarelianensis, es

parte una^ et domibus reUgiosorom dicti Saneti SaoBoois, ex altéra,

ac ÎQ ipsonim religiosorum, ad «lummam daorum solidorum ci^nsus,

censiva existons, que fait An(ieloti Alfcr, Lombardi, qui iam pridem

ad exigeDduni, pctfindutn ot recipiendum corla débita Lombardorum

UBurariomm rocelata et alia dt-bita do denariia financiaruin duium

factaruin per Lombardos.Ytalicos, ao quani plura alia débita regia, per

gCQtos coujpotorum dioti Dinnini nostri, aut per cerios CDinniissarios

ad hoc poteslatetu habcutes, depulaïus et commissus ojtiti^âct, cuius

eomndetîoiiia virtate prefatQi Andelotaa Al fer magnas pecuDiarum

rammaa dicitur reeepiaee et recepit et de quibue reoepti*, vel de

rnasima parte ipaaram reoeptaram nondan eompatavit, qmûimo per

dictaageoteacameré predicte tibi piariee mandatmii estitit ntde eisdem

ad dietam cameram amini eoiapotam atportaret et m eoram ipais gea-

tibua noatria de receptia auis aflaaret. Quiquidem Andelotna nondum

aattm eompotmik aaportavit, ymo potias pro debitit in qnibiia ad eame-

ram dictarum receptarum dictn Domino noiitro et nobia teneri poterat»

e a patria abseotavit et credilur ne reddidisse fugitivum et ob hoc,

per gcntes dicte camere compotorum, fuit dicta domus cum suis pcr-

tinenciis ad manam di-îti gonitoris et nostram apposiia, por certum

commisariuni ad hoc specialitcr doputatum. Que domus cnm suis por-

tiDeuciis, valorem trigiota quinque librarum parisicnsium, vclcirciier,

annuiet perpetui redditus, antiis comtminibus, reparacioniljus nece"»sa-

riis et redibenciis eoruiudem deductis et sulutis, uuu exccdit, sicut

fertor. Et quia ad dictarum geacium nustrarum camcro aatedicte

mandamentum, prefatus Andelotoe, seu alter pro eo, pro dicti» eom-

potifl reddendie, minime comparuit, prefata domua in manu dicti geni

toria et noetra remantit et adhuc ia eodem pro dictis debitia, tanquam

noatra detinetur. Nos, actentia etconaideratiagratnitii et laudabilibns

aerviciis dicto Domino noetro, auieqne predeceeeoribna, ac nobia, per

dictnm conailiarinm noatram diu et fideliter impenaia et que de die in

diem impendere non omîltit, acedam per ipenm impendi speramue in

futnrum, predictam domum cum suis pertineDciisctappendiciiaiprout se

comportant, uiqnead dictum valorem Irigiotaquinquelibraruro parisien-

sium, vel circa, aouui et perpetui redditus, dumtaxat deductis tamen

reparacionibus et redibenciis autedictis, Johanoi ol Petro de Pacyaco,

dirti rr>nsiliarii nostri liborîs, Aurelianis sludentibus, pf o se et herciîibus

fiuiat'i ab o;s rausaiu habituris, de .'^peciali gracia et ex corta scienciu et

aucli>ritate regia qua nuuc lutij-'^imur, dodimus, transforimus et conce-

diuius per présentes, tenendam, h:ibendain et poi'hidendam perpetuo,

perJohannem et Pctrum ucuioratos et eoa heredes et successorea,
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Umqnan nt mêB proprias, abaque impedimento qvoeunqiie» Man-

dantes 6t oammittentes tsama proMneinm baillivo et receptori Aure-

lianenubna et reeeptorî nostro esemptionum in bailliviA Anreliaaenii,

née non et dominie ceniualîbna, « neoease ait, et eornm cnilibet,

preientlbiuet fatnrit, Tel loca tenentÊboe eoramdeni, nt ad eum per-

tinnerit* qnatenni aepe dictoe fratres, ex parte dieli genittiria nostri et

Dostra, in eorpor&Iem poiseaaionem dicle domaa et pertineneiarum

anaram realiter et de facto ponant et inducaot et eisdero, tanquam re

ana propria nti et gaudere panifice faciant, nec in ipaia et possessione

ipsorum per dictum Anrîelotum, sou qu'^moumque aliuna, quoqiîornodo,

seu «lUMlitorcunquo iinpodiri, sou porturbari pormittant
;

dilectisque

et fidelibu.': nnstris gentibus djcte curie computorurn, quatinus valorem

proprioialis dicte domus, seu valorem trii^Muta i|uiuquo libraruru pari-

siensium, vel circa, predictarurn, aonui et perpetui redditus, per nos

dataui, ut premittitiir io compotis predicU Andeloti, cura venerit sua

compota redditurum, sou in compotis alteriua pru eo dictum compotum

reddentis, allooent de aua reeepta et de biia in quibiu nobis tenetnr,

dedncant, abaque difficultate, aeu eontradietione quacunque; non obi»

tantibna aliia donia, aen gratiia, per dictum dominum genitorem noa-

tranif »ett predecessorea anoa et noa, aliter dicto noatro conailiario,

patri dictorum fralrum faetia ; que doua, aen gratie quecunque aint,

Tolumoa pro expreaaia, declaratia et apecifiratia baberi, ae ai in pre-

aentibna litteris aigillatim et de veibo ad verbum fuiaaent nominate,

declarate et ezpreaae; et ordioationibua de donia, tftn ad vitam, qnam
ad hereditatem, aut aliter, ae aliia ordinacionibu^ que huic noatre

eoneeaaioni, aeu donationi, possent abcsae et ftliis facli» et iœpoate-

rum facicndis quibuacumque. Quod ut lirmum et i^tnblle perpctuoper-

inancat In futtirum, sigillum nostrum prescntibus litteris iussimus

appoDcniluin, salvo ia aliia iure dali domini genitoria noatri et nostro,

ac iu omnibus aliono.

Actuin ot (luium l'an^^ius, nnno Domini raillesimo trocentoaimo quia-

quagesimo octavo, mens© decembris.

Sur le repli : Per dominum regeotom.

Lacs de aoio verte et rouge.

{Arrh. d\> Loiret, Pfirio (r. fonds de Sainte-Croix, pous-londs de

Sainte-Catherine, ancienne cote A. C. Original sur parchemin.)

Ogier.
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AOTB

AU BaILLIAOB D'QbLBAIIS CORCUNAIIT US Juifi MbiAâm

iim)

A toofl et. . . Raoul Pot (1 ) etc. . . de notre oonunuleiBeat et à k
reqneate de Râoolet le Oreitnier lee Juiei de la ville d*Orléeiie loirat

aies veoir et visiter une maiaoïi aaaiae en la me de la Lormerie tenant

à la maiaon où demenre Thomas Banoeroni d'nne part, et d'autre

part à une rnaiton qai eat A Messire Hamont, à eanie de ta di^ipeUe,

leaqnela joies sont venns anjonrdui par devant noas en Jugement...

(Afth, êu Loiret^ S.A. Fragment deparchemin détaché en folio 19^

versoi 1*' registre).

ir

Lettres patentes

OCTROYÉES EN FAVEUR DSS JuiFS, PAB CUABLKS YI

(1382 7 août)

Charles, par la grâce de Dieu roy de Franco, au gouverneur du

bailliage d'Orliencr ou à son lieutenant, salut. Mous avons veu noz

autres loctres dont la teneur suit :

« Charles, par la grâcn Ar^ Difu roy dr» Frnnpi-»^ à tous ceuli qui

cea présentes lectre? verront, salut. Comme pour lea commorions

advenue» «n noz bonne» villes d© i^aria, d'Orliens et ailleurs, en

plusieurs lieux de notre royaume, ès parties de langues d'oil, contre

!c8 Juifs et Juives demorans en ycellui^ ilz soient transportés de lieux

on autres et ne ouscroient converser, reparier, ne poursuir leurs

causes en noz dictes villes ne aussi en plusieurs autres de notre

rojanme, n comme ili dient ; savoir faisons qn'A In snpidicalion des

Jnifs et Juives demourans au bailliage d*Orliens, eue oonsidéraeion

aux diouses dessus diètes et autres qui a ce nooa meuveot, conftena A

plein du sens, loyauté et diligence de notre amé et féal 4dian

Barreau, chevalier gouverneur du bailliage d'Orléana, yeelluionaon

lieutenant, avons fait, commis et ordonné, faisons, commectons et

(I) Gouvemear do Bsilliage d'Orléans et socessseor de Jshao Baneau.
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ertablMOOM par ew préMBlM» dA giCeeMpédalo, oommimire et juge,

tant ot eomnie U noua plaira 4o ai anr tontaa lea eaoaaa et qnerallea,

aeeion», pétitions, oppoaîeîoiia et demandée menea et i mouvoir, à

canae dea grfteea, octrois et permiaaiona, que nouveUement octroi6ea

et laietea leur «vona, et de lenra dépendaneea et cireonatanoea et

eliaciitte d'ioelle. Bt aadil beilli on aon lieutenant avona donné et

donnona plein povoir et anctoiitô et menderaant eapicialde oognoiatre

pour et en au nom de Nous, de aenteneierf décider et déterminer

premièrement et de plaÎD, sanz figure de jugemeot, sur ces chonaea et

chacune d'icelles, en notre ville de Montargia, et de faire et exercer

audit lieu, toutes autres chouses qui sur ce seront nécessaires et

convenables, ainssi ot par la fortno et manière qu'il sera A faire, par

raison el justice. Kl par aiaxi nous deffeodong à tou/ juigos et

et juiticirr^ nt.itro royaume, tant noires comme au'rc, dea

chouses liîi'rtu.s (iiclea ne cognoissent cej)eQdiiut no s'onit eruecieat en

aucune manière soit par manière de reforniacion ue autrement; ençois

fc aucunes autres causes estoient par devant eulx encomraencécs et

Qieuéeâ pour cauâcâ de chuus6âdes»usycellea renvoient incootineui i^uo

requis en seront par devant ledit juge et commissaire enTestatoil eliea

seront, sanaoontredtt auenn. Et nona mandons à enla et 4 tu>w Jm entrée

jostiden de notre rojaome qne audit gouverneur on aon lieutenant

et é leurs commia obbéiasent sur ce et entendent diligemment sans

dire ou venir eontre la teneur de ces ledrea en nncune maniàte. Bt

en ampliant notre présente grftce, attendu que de ces présentes ils

turoot nécessité et besoing en plusieurs etdivenea parties et qu'ellea

ellea (aie) ne pourroient être portéea pont les périla des chemius et

distancée dea pais, toutcsfois que mestier leur scroit, Nous plaist et

voulons que aux vidimus d'icelles fait soulz seaulz royaulx soit

at^outée planiete foy et autelle, comme seroit et devroit estre à

l'original. En tesmoiag de ce, Mousavons fait mettre notre scel à cee

présentes.

fl Donné,àSoi.>sousJoVll« jour d'aou»t»randogrûcemil G.C.C. lUixx

et deux et le II* de notre règne. >

(1888, oeiùbrt)

Et par leadi/. Juifs et Juyves Noua ait cstô humblement supplié que

puis le temps do notre octroy dessus transcripl Nous ayons ordonné

ledit Baireau du tout à nous servir oontinuelment ds requestes

de notre hoetel et n'est plue gouverneur du dit bailliage, do plus u y

peut entendra, Noua leur vuillona anr ce pourveoir de remède ; Noue

15
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Mfiooaidéré, om mandomi et eoromeeloni qae Jonte la tenant i»

noft leetres deitiis trantcripCes toiu mqiiées en U eomininioii deaseii

diète par vou on votre lientenant an tidge de Moatargh.

Oonai à Parie, le XIIII* jonr d*oelobre, l'an mil C.C.O. Itlt si

et trois et le qnart do notre rdgae.

Bati signé: par le Conseil Oaigaard. — Collation est fiiiete ans

^ letrescydessaseoeorporéea.

Assises d*CrlésDs. — Présents : Samson Leronsin, Uenienant,

Maître Jeban Onitois, Etienne Trotet, Msitre Jaeqnes CaîUard. Jehan

de Pntet, Oilee dn Chaatel» Maître Jaoqnea Bant de Gœnr.

(ifrcAiv. £. (B. 5i* 29. — 8. A. ^ lfl8l). Vidihqs du

14 octobre 138^.

O

Main Lsvân

n'OBJBTB SAISIS SN l'hOTKL DB GuiLLADlM NbRBT,

D&BITKUn n'AMtDB ConiN, JtJIP

(1883 6 diemhrt)

Le Dymanebe VI* jonr do décembre (1983) par nona Sanson, lieote-

nant, etc....

Comme par verlii de certaines lettres dn Roy, notre Sire, et de

Monseigneur le Gonvemenr» et de certaines Utrai obligatoires, fatctes

aouz le Bcel de la presvoté de Paris, dsqnelles Gnillanme htrût estoit

obligé à Amide Coben,jnif, en certaine somme de deniers oontenne

en icelles, Jaquinet Davy, sergent d*armes da Roy, eust pris par esé-

eucion et mis en la main, etc.... cerlatnea chouses et biens <*7 après

déclares en l'ostel duilit Guillaamo Néret, ès fopsbours de la Porle-

Bernier, en fnppousant que il fufïs-ont npparfensissent audit Ouillnume.

Au jour prescny j ar dftvaut nous, Icsdi/. Hcrgfins et rîuillauiiio, et

parcoque Jehan de ranncî*, Jehan de Baigneux de la paroi.sse de

Fains en Beausse, Jehan Gohier de la paroisse de Saint-Pouair d Or-

liens et Estienne le Charpentier oui fait s>erment que les diciea

chousea et biens sonl leur et catoient pour lors que ledit sergent les

prÏAt : e efrt assavoir andict Jeban de Pannea dmiz poareeanx, dsnv

raies et n*ie ponaille d*arain ; audit Jeban de Baigneua une cbarrssto

ferrée avec les Itdyres, Vlll mines de pois on environ en deux sscS)

«ne banne de toille et une mine à mesurer grain ; i Jeban Gobier
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une eoeste, un coisgin et une courte poiocte ; et audit Estienne le

Charpentier un asne, XXII mesures de chanvre, II père descardes et

une poualle. — Et aussi parceque ledit Guillaume Néret a fait serment

que ès di7. biens il n'avait aucune chouse, mes sont et appartiennent

au dessus du : et du consentement dudit sergent ladicte main avons

source et levée ot à ptain au profil des dessus diz, etc—
{Arch. du Loiret. — S. A. — 1931. Assises. — 1383 B. 5, P> 38,

rectoj.

bE 18 MINES DE FROMENT DUES PAR LA V* LoRON DE Cu ILLY,

Comme Jaquinet Chartain, sergent d'armes du roy notre sire, par

vertu don letres de debitisdu roy, notre sire, auxquelles sont attachée»

no7. letres de commission, et de certaines letres obligatoires faicte»

sous le scel de la prevostè de Paris, èsquelles Loron de Chilli, d'Or'

léans, estott obligée à David L'vi^juif, en certaine somme de déniera

contenue en ycelle, eust nagucres pris, saisi et arrêié XLIIII mines

de froment à la mesure Acheraise, qui estoient an lieu de Truygny,

en Tostcl de ladicte Loron ; et mis dudit hostel en l'ostel de Jacques

Chauvcl, audit lieu, en garde à Jehanne, femme G. Serin, mesraier

dudit Jacquet. Et pour ce que Guillaume Trotet. procureur, etc., et

reconnaissance des XXX m. fr., etc., qui pour certaine somme de

deniers à laquelle il dtt que ladicte Loron avoit esté tauxée et impousée

pour sa porcion des diz XXX m. fr., avoit japièça fait mectrc en la

main du Roy, la det^blée que ladicte Loron avoit audit lieu de Trn-

gny, les fruiz pendans, etc. ; avoit fait commandement à un des

sergens du roy, notre sire, que ledit Jaquet il arrestast, ou de ses

biens, jusquen ad ce qu'il eust restabli ledit blé ; ledit Jaquet eust

appelé etc., aujourdui etc., y cellui Jaquinet a renoacié audit appel,

etc., l'aTons mis au néant.

(Archives du Loiret. — Assises d'Orléans. — 1383).

P

Seql^stre

David Lévi, juir.

(7.?y.7)

Google
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d'une dette Vit. Martin Brick, sergent D'ORLVAm,

ENVERS AmU>E CoaSM, JCIF D'ORLKAMS.

(1318-iaM).

Aujourdhur, par vertu J'unos lettres closes do très noble et très

excellent prince, Mnn«f ;p^neur lo duc de Berry, signées do sa main,

avons en la présence ue .\braham de Trévou, juif, procureur do Amide

Coheo, juif, demeurant a Bourges, et do Martin Brice, sergent du roy

nostre tire, à Orléans, rendu à Huguerrs Dyse escuier tranchant dudit

Monseigneur le Due, les lettres faictes souz le acel de la prévosté

d'Orléans, desquelles la teneur s'eiuait ;

« A toM emib qui verront cm pftieMitw lettr€t, lebaii Eméré, garde

ue la préTOité d'Orléane, ealnt. — Sachant tnit que Martin Bries,

ergont d'Orléans, a recongnn par devant nona en droit qn*il doit de

noQvelle debte à Amide Colien, jnif, denonrant à présent i Oiléana,

aeiae vins iranos d*or dn coing an roj nostre sire, de bon or et de bon

pois ponr cause de loial prest à Ini fait par ledit jnif, si conuse

ioelini debtenr contea et s'en tint à bien paiex ; promsctant ledit

débteur par sa foy, rendre et paier andit juif, on an punrtenr de ces

letres lee XVI*^ francs d'or dessus dits dedans douze sepmaines pro*

chaînes venan du jourdhuy. Et ou cas que il deffaudrait de paier

audit terme, il a prorais par sa foy rendre et paier audit juif ledit

t'Trr.n passé, quatre fienicrs pariais de montes, par chacune sepmaine,

pour I hacun franc d'or de la somme dessus dite, tant comme il tiendra

ycolle après ledit terme, et il plera audit juif et seloa l'ordonnance

du roy nostre sire sur ce faicte, avec tous coustemens et despons, qni

faiz seront par deffaut do paie, au simple serment au pourieur de ces

letres seoz autre preuve qnorre. Et vieult ledit debteur estre exécuter

des montée comme dn principal -, et anssy vieuU que se il paie aucune

chose de ladicte somme, que ledit juif se pme des montes avant que

dn principal. Et quantad ce ledit debtenr on aobligié par sa f<^ andit

Jnif et an pourtour de ces lettres, et sonhunis i la jnrisdictîon de la

prévoaté d'Orléana, soj ses treisors, tous ses biens, meubles et

immeubles, presens et advenir, où qu'ils soient ; et son corps à tenir

prison férmée en quelque ville ou jurisdiction oîl il sera trouvé ; se il

deffaut de paiement la prison tenant des biens vendus et exploietés
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jusque^ à tant que ledit )uif soit porpaio/ da principal, des montes,

des despens, et renonee en ce lUct A tontes grâces, ete.

Ce fnt ûdt l'en de Noetre Seigneur mil CCCLX dix hnît, le vendredi

tiers jonr dn mois de septembre.

Ainsi signé : J. Non.,

Toute voies au b:iil des dictes letiros, ledit Martin nous requit que

ce no le tornast à aucun préjudice au procès que il en a contre ledit

juif. Et ce lui acordons. 9

{Arch. du L. ~ S. A, — \m. Assises d'Orléans. ~ 1384).

R

Appel dë dame Loron de Ckii.ly

CONTBJI UNI SENTENCE DU BjULLI DS l'ËVÉQUB d'OblÉAMS

{im^ 18 mat.)

Es assises tenues par Nous, se comparut et prÛHentu suihsuaimoQt

Loron de Chilli, qui avoit appellé d'une sentence donnée par lo bailli

de Mpnseignear l'Evcs^uo d*0rlien8 an profit de Maistre Jebnn Sirot,

pourtenr des letres David Levijuif, et son appel relevé ès assises pré-

cédentes eeste assise.A laquelle assise yeelle lioron eitat pris jonr pour

absence de son conseil à ceste présente assise, à laquelle Loron s'est

présentée contre lesdiz Monseigneur TEveeque, son dit biiilli et ledit

Jnif, et pour ce que au roole des présentscions de ladicte assise 7
cellni Juif, ne s'est présenté, ne autre pour Ini, l'avons mis et pronon*

cié en par deffsult et la sentence dudit bailli, en tant qu'il touche

ledit Juit avons infirmée, et ycellui condempné ès dépens de ladite

LoroDf la taxe d'iceux réservée audit Monseigneur le Gouverneur. En
tant qu'il touche ledit Monscigocur l'Evesque, du conseil do Jehan le

Chandelier, son procureur, nous avons ladicte appellacion mise au

néant, sus amendes et despens, d'une part et d'autre.

— Assises d'Orléans, du vendredi 18 mai 1385, tenues par Yt i f^c,

Giles Duchastel, M* Guillaume Massot, Ouitojs, Gencien dibel,

Hault de Cueur^ Vaillant Gibel, Caillart, xNicoie de S. Avj, Beraut et

autres.

(ArcA. du. L., S. A. 1981. B. 2 f> 3& recto).
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GOMTRI BlIOT SaLMON^ JUIF

(/547, 27 mai)

Eliot Stlmon, juif, demovrft&t à Montargis, a ameadé eongnoii-

lanoe ce que depuis que Perrie Popert que ledit Jaif diitit eetce feu

et obliges A loi en la eomme de IX france par letree cblâgatoirei

faietet eoubz le ecel de la prévoeté de Montante ; leequellee lettet

avmeat eetd perdoe*) comme il disait, avoit esté abeoli de ladiete

demande ; laquelle le dict Perrin avoit ny6e an dit Juif, pouree que

icellui Juif n'avoît paa preuve son eutencioD, par Maiatre Jehan de

Yilliers, lieatenant à Moatargis de Monseigaeur le Gouverneur^ par

sa sentence donnée le VII* jour de janvier l'an mil CCCIIIIXX : y
cellui Juif en ven'int contre l'adjugé et seotonce dessuadÏT; avoit, par

vertu des dictes letres, lesquclIo« il avoit depuis co f.iictea grossoior

par le tabcllioa juré dudit lieu de I^lontargis pnr vertu des Iclrea de

commission dudit lieutenant requis réunion &ur le dit Perrin fut

appeller pnr devant le dist Monseigneur le '"touverneur ou son lieute-

nant a .Montargis Jehan Picoi» et Jehau du Puis, pour répondre à lui

en action, ypotbcque et personnelle. Et à la journée asserrée contre

lee deesoidia leur feist demande de la dicte somme de IX frana ;

comme tenane et pocsédans de rérîUige dudit Popard qui, avant la

vendieion par enx faicte eatoit obligé andtt Juif et par conséquent

ypothéqné. Si comme il disoit, de telle amende comme au cas apparu

tient, etc.... L'amende a esté dicte arbitraire et en fin de conseil a esté

arbitrée et taiée,— Presens le Conseil et Procureurdu Roy noire Sire,

i la somme de XX livres parisis pour le Roy, hors le droit du Prévost

(de Montargis).

Fait à Orléans, le XVII» de may, l'an mil III» IIIIXX et sept.

— Assises de Montargis. — Présents . le lieutenant Geocien Cabu,

Ottillanme Trotet, Pierre Miroia, Jehan de Villiers, MeeiUac*

(Àrckh, dH loitét, Reg. B. 2 folio 98 vetio.)
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DE HUOUENIN Ll FÉRAST Ql'ii. n'a PAS CÉDÉ SBâ BIENS AL' Roi

POUR FRUSTRKK MOREAU i>U BOURC, JUIF, SOU CRKANCIXR

(«887, 13 nùPtmbre)

Huguenin le Fi runt a cessiez, abaudonoez et mis ea la main du

Roy noire Sire touz gea biona, meublea et héritaiges, où qu'ils aoieut,

pour esLre mis hors des prisons do Montargis, oii il Csst détenu. Ke-

cjuoste de Moreau du iiourc, juif, pour urgeul ^ue il duiL audit Juii el

a juré que la dicte cessioo ne faite pas e^té parfraudc, quo se il vient

«Q fortune de biens il paiera iadit Juif, etc.. et partant, aeaté ledit

Hngne&iii mit hors de priac» ad ce préaent ledit Joif.

Mardi Id" jour de novembre, aaaisee de Moatargii, tenaes par

Gniliaanie de Pimelin, lieutenant général de Oaillanme Ouénant, »'

de« Bordée, gonvemear (1) d'Orléane).

(ArelL du 8. A. B 2, ^ 55 recto).

V
Affaire Moreat nu Boubc, tuip,

SA FSMIUt ET LA FEMME HliOT bALMON, PRÉVENUS DE batteure

Dfi I.A(iUKLLK MORT s'iNSUlTlT

I

Lstm iLARaissBMnNT tbmporairi

Savoir faisons que Montai! tlu Bourc, juif, sa fetntuo ot la femme

Kliot Salmon, juif, prisunniera du Roy, notre Siro pour certains cas,

Û0U9 avons élargiz et élargissons do prison pour aler pai iout où il li

plaira juî>qucfj ù maidi prochain venant ; à la conditi<in que utivant

eâtre parmi ce que au dit jour ils ont promis venir et eulx compa-

roir sur peine d'estre ataina desdia caa.

Dimanche 10 novembre 1S87. Aaeisea de Montargis. Préaeata :

.

Jeban de Villiera, Guillaume du Monceau, Jehan Vaillant et antree.

[Arch. du L. S. A. I$n9. — B 3 f» 8 verso.)

(1) Gouvennur du Bailliage d'Orléans, c-à-d. fiailli*
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Appel

D'EuOT SaLMON CONTBB L'iNYENTAïaS DK SKS BI£N8

(1888 81 mai)

Comme pour cause de certains cas criminelz commis et perpètres

par Moreau du Rourc et sa femrao ot par la fommo do Eliot S.ilmon,

juifs, dont n^ns et lo procureur liu R<iy, ni :;!' i;;f Sîeigneur ou <iit

baillif^.go, sotume.s sufhsamtneot informez, oL à la rcqucslo du dit |>ro-

curour, nous eussions ledit juif oi jui ves fait mettre ès prison du Koj

notre dit Seigneur h Mofiturgia, et commandé à certain sergent du dit

Seigneur que lours biens uicisBcnt on la main du dit Seigneur en

faisant d'iceulx inventaire. Et pour ce faire y feussent alez et I«art

dis bient •ustent mis on 1» mtin dudit Seigneur, et d« eaalz dadit

Moreau fait inventaire, et voulu comnenoer A inventorier lea bieni

dudit Eliot, pour y eHtre gardé le dreit du Roy, en tant qn*il touche

la part des biena de aa dicte femme, lequel Bliot feuit vennz par

devers noua et noua euat demandé la cause pourquoi eomandé avions

A faire inventorier de ses dis biens, — auquel noua eussions répondu

que ce avoit esté pour la oonaervacion d'iceulx et pour le droit que le

Roy, ûotre dit Seigneur, y auroit ou pourroit avoir à ceux delà femme

dudit Eliot pour cause du crime et délit par elle commis ; à ce que en

la partie qui appartiendroit et appartenoit audit Eliot ne entendions

meltro aucun cmpeschomcnl, mah la meltions au délivre. Lequel

Eliot eust dit que inventaire aucun ne devoit estre l'ait Après lc8-

quclles choses, dit avoua audit Eliot que nous avions ordonné et

encure ordonnions quo inventaire soit fait de ses dt/ biens par la

manière et pour les causes dessus dictes ; dont il a appelle.

— Lo diuianclie dcrrcuior jour de may (1388) III* des dictes assiises

(de Montargis) par nous Pimelin, lieutenant ès commis. Présenta ;

Guillaume de Bremille, Perrin, Prieur, etc...

— En marge : Le mardi 11* Jour de juin, ledit Eliot, en la main de

noua, O. de Pimelin, lieutenant, renonça A Tappel.

(Arch. du S. A. 1979, B. 3.)

m
Caution donnée par Eliot Salmoh

Aujourd'hui, noua avons baillé en garde A Eliot Salmon, juif, la

partie dea biena menbles appartenana A sa femme qui pour cause de
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la bateure par elle et auUrea faite eo la personne de Valenete, jadis

iemme (. ). — De laquelle bateuro on dit que mort s'en est

enauje en iapersocae d'icelio Vulcocic — est prisonnière à Montar-

gtt. LMOuak biaaa oat etté iQvemoriez par Guillaume Trotet, procu*

mr da Roy, notre Sire, et Adam Ftorritit, dere dadil IwllUge par

notr» «omaïaiideniBQt Leqmal Jaif a prit eo garde à U caneioB do

l'antre moitié d'ieealx biens appartenant andit jnif et d*aae maison

qu'il a eéent en la ville de Montargia.

^ Aamaea de MonUrgis, mardi 2 juin 1388. Par seatence, Pimelin,

lientonant

{Àrch. du L., S. A. — 1979. B. 3, l« U<J verso;.

V
AFFAmn Pnom coam contu jibak poissonmiav.

APPtL.

(1988 6 maO

Comme Perret Cohan, jaif, enst par verta de certaines leetrea de

eommissioD de notre prédécesseur, gonverneor dudit bailliage ou son

lieutenant, fait adjourner par devant lui ou son lieutenant audit siège

de Montargis, à certain jotir passé, Jehan Poissonneau, pour répondre

audit Juif à tout ce quo domander lui voudrait, auquel jour eust été

proposé par ledit Juif, contre ledit Poissonueau, queja pieça Thénot

Poissonneau et Jebaa de la KoicLe, autroaient dit Mosscquiu, se

seraient trai?. par devers lui et en faiprnant que ledit de la Kuiche

eust Dom Jebaa Bariset, qui est riche buoio d'Uy&âûau-iiur-Mauve ; et

eaat icelni de la Roiche voulu emprunter dndit Juif certaine somme
d'argent, — et pour ce que par icelni Jnif fat répondu qn*il ne li

preateroit aucune cboae, ear il ne congnoiaaoit, ledit Tbéoot Poisaon-

neau euat témoigné que ledit de la Roiche avoit nom Jehan Bariaé :

par le moSen duquel tesmoing icetni Juif euat preaté andit de la

Roiche» enidant que ce fenit ledit Bariaé, la somme de XXIII frant

d'or, et ou nom d'ieelui Bariaé, ae fenat obligé ledit de la Rcndie audit

Juif. Et après W fcu^t venu à la congnoissauce dudit juif la faulte et

fraude faicte par lesdiz Thénot et de la Roiche. Pour laquelle cauae,

icelui juif se feust coiii|ilairil ^ justice ; et pour ledit fuit se feussent

lesdiz Thénot et de la Hoichn abpontez du pais, et eussent esté

appeliez pir crr et par ban pour ouU purger duJit rnefttiit. Et pour

ce ledit Jehan Poissonneau, qui estoit parent et anil dudit Thénot

16
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avait entendoa de itir 00 impétrer pour ledit Théaot grâce et remii-

ioQ dn roj, noitre dit MigD«ar« m fetwl ieelni Jehu PoÎMoanean

deffoadenr tnit par devera ledit juif e& 0 requérant que il ea Toaleîit

teair pour eonteai dudit fait ea taQ| qu'il touchoit ledit Théoot, ed

ce que plue Ugièreoieat et aieiément il peuet impétrer leedietee letrei

de remieeioD. Et tout eust eetê traitté et parlé eatre ledit juif et ledit

defftodeer» que leditdeffendenr eeroit comix paier audit juif la eomuie

deXVlilfraos, pour la somme que toucher pourroit ledit Théoot. Bt

pour ce que ledit deffeadeur, après ledit accort et d'irelle femme, il ne

eeroit jà obligé à Juif, se feust icelui doffeuieur pour ou nomM à la re-

queate dudit juif ohli pré à Jehan Chiefdeville d'Orlieus, eu la somme de

XVIÎI frans en enteacion et propoz que ledit juif feust paié d'icelie

somme; de laquelle pomme paier audit juif, lelit deffeuseur avoit

esté et «stuit rolusttûi coutro raisou. Et pour ce eust tendu à fin et

couclua ledit juif (jue icelui deffenseur eust con<len)pné et contraint à li

rendre et paier ladicto somme do XVlll frauiâ et eu ses uespena. Coa-

gueut confesse eatre ainsi, nie ledit juif en offroit à prendre tout ou

partie ou ce qui lui en eufAratt. Rt de la partie dudit deffeadeur, euit

eeté à fin deeolution nié ledit fait. l!.t pour plue eeurement procéder enr

ee, eust été ordonné que ledit juif bailleroit par eeeript eur ledit fait.

Lequel juif euet mie en court ledit iniendit et eoet esté passé pour

plaldoié dudit deffondeur. Et pour faire audit juif affirmer lesdiz lais

et forcé ledit deCfensettr rêpon4lre a ioenz et rur iceux enquérir la

vérité, eust esté ordonné commissaire pardevent lequel on psrdevant

nostre lieutenant, eust ledit juif juré et affirmé lesdi«fsiz : ausquels

par ledit deffendeur ou par son procureur suffiiamment fondé eust

esté suffissmmHnt respoodu. Et pour prouver son enteneion eust

icelui juif produit {)riidevaiit ledit commissaire plusieurs tesmoins,

lesquels eussent esté examinez et coniro aucuns (l'iceux lesmoins

eussent esté baillé»^ c ntrodi/ et reproches par ledit deficnscur et jjar

ledit juif, salvacioue au contraire : sur len fais desquel/, cootrediz et

salvacious n'oust esté faite aucune enqueste. bit laut oust esté pro-

cédé par le&dictes p3.rticg cuËbonl conclus eu cause, procès et cuque& te.

Et sur le procès et enqueste dudit juif ee feussent appointées venir (en)

droit, pour lequel leur estre fait, leur eust été assigné certein jour

continué de jour à autre jusquee à bui ; que lesdictes parties compa*

fans paidevant nous en jugement, c'est assavoir ledit {uif en personne

et ledit deffenseur par Guérin Josset, son procureur d'autre part,

BOUS ont requis instamment droit et jugement lenr eetre fait. Savoir

fiûsoBs que vne« leedis laiz, enqueste et teamoins produis par ledit
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jait, en sur ce conseil et considéré, etc. .... nous avons dit et disons

pur iiui.ro sûateDce et jugement, et par droit que leJiL juit a bien e t

saUisammeat prouvez ses faiz pour avoir et obtenir ton enteacioo ; et

partent nvons coadempaé et coadempnou ledit Jehnii Poînonnann,

defifeadnnr, à reaadm et peier audit juif ladicteaominede XVIIl frane

dont de dietee leetree est faite mencion et ds deepena dndit jnif le

tanaement, etc..., dont ledit prueareur dadit deffenaenra appellé.

AMÏaes de Moatargis. Jeudi 6 mai 1333.— Présenta : le Procarear

du roi, W Nieolae de Xlontleeean, Oeneien Blaeve, Pieart, Vaillant,

Pierre le Benf, Jehan dn Chaatellet, Moremi de MoaloD, Therenin,

Vié.

(Arch. du L. ~ S. A. - 1983.)

Z

AivMu uAAsnrn Bnr-mf

.

AenaNATioir aux Aianne db iioiiTiUlais.

(13Sd il novembrê).

D'entre Etienne Baradin, demandeur d'une part, et Bea-Amy, juif^

delTendeur d*autre part ; — jour eet aatigné auadietes parties par

mondit Seigneur le gouverneur dn Bailliage d*0rI6aQ8, ou aon lieute-

nant i Montargia (à fin dO exhiber en Jugement les pri»Uigt9

dont a*eliroreeat aidier leidiz juifs ; et le «irap dont qneation eet.

« Meraedi 11 novembre13^'^Aeeieeede Stfontargit.—Préaents :

M* Nieolaa de Montleeean, Oeneien Cabu» le Procureur dn roi,

H. Jehan Vaillant, H^lt du Cœur, Pierre Le BcBuf, Pierie Le Maré-

chal, Thévenin, Vié, le Prévit de Montargia.

Arch. du X. — S. A. — 1983. B. 3, f* 91 recto.

Y

COMUANOSMBNT DE HORX£U LA EOU£LLE.

(1388.)

Nous avons aujourduy fait commandement à Ben-Amy, juif, de^

mourant à Montargia, que il porte son enseigne ou lieu apparent

tellement q^ue on puisse avoir congnoiasAUce Ue iixi et des cijurestiens
;
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etqM dadftu Vni Jowt il ùtm ostor 1m grans chevena qu'il porte ;

â pêina de X liTret parUie d'amende à appllqaer aa reî notre lire.

— Assises de Montargis»

{Arch, du L. — S. A. 1983. « B. 3, f> 92 recto.)

a

SAMOSL 91 CBmie, JUIF, iLABGIM PBISOIf

.

(1389 Mardi A mai),

Seomel de Chjppres, juif, qui prisoDoier estoit ès priaona de CSkte-

tellet d'Ornée», oà mie avoit eaté pic^a par Oaillaume Maapoint,

aergent du Roy, notre aire, et i la reqaeate de Jehan Le Boarrellier,

pour lore porteur d'neea letrea obligatoîrea, èa qa'ellea apparaît ledit

Joif eatre tean et obligé i Chotart de Viollet, eecoter, en la aomme de

troia eena ti?rea tonmoia. . • (Il eat élargi aoiw aa cancion jnaqnee à ae

quitter, sous peine de 2Û0 livrée tournoie e'il ne ae reeooatitue.)

Le 15 juio, le Hourreliw eonaent A que ce juif fnt mia Kore de pri-

aon en la main du Bailli.

{Arehn da Loiret. B. 2, folio 119» leeto. — S. A. — 1963).
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TABLE GÉNÉRALE ALPHABETIQUE

DBS NOMS QITÉ8

A
AbbevilU (Somme), 06.

ABBON(flaiot),abbé de Heury, 134.

Abraham bën Joseph , rabbin

d'Orléans, 47, 127.

Abraham i>i TbAtou, proeaitar

juif, 182, 214.

Abriamos (Bomvitos), lombard,

197.

AequêbauiUe (Loiret), 43.

Adinr, fils d'Aymoa le Convert,

82.

Africains (ColUgO dM), i Or-

léftllB,61.

— (rae des), à Orléai»,

58, 61.

Africans (rue dm), voir me des

Africains.

Afrique, 21, 58.

Àgde (Hérault), chaf-lieu de can-

ton, 3, 5.

AgnÈ-s. femme deGuiot de Corvoy,

151, 182.

Agxez dk Saint-A y, 201.

Agobaro , eielievique de Lyon,

23,24,

Aotu» (Tioomte), d'Orléeni, lien-

teoMitde WiiUcbaire (voiriaint

At.

AieiuM 01 SAWT-Mmim, dMn-
genr oriteneitt 177.

Atmoin, auteur cité. 11.

Âlbi (Tare), 75.

AunnN, ebbé de Perrièrei, 193.

Alduri, évêqne de Linu^iei, 88.

AL18I8, ALLESfs, épooM do JebiA

de Bot, 106.

AuoLUfDu ni, pepe, 89, IM*
Alexandre IV, pape, ItfO.

Alexandrie (Epypte^ 29.

AvFKR (les), famille de lombardi,

04, 65, 176.

Alker (Andelotti), lombard d'Or-

léans, r)5, HA, 208.

Alger (Consistoire d'), 190.

Alix la Contersb, Juive couver^

tie, 58.

Ali? i.a VF.Rn.\GE, femme de Jehan

Verbage, voir Verbage.

Aliz (Pierre), prévôt d'Orléani,

201.

Allemagne^ 99.

Ahace, 99.

Ambert (Les Céleitins d ), 101.

Âmhoite (Indre-eULoire), 165.

AWABT (Grégoire), 201.

âmiem (Somme), G9.

— (bailliage d'), 52.

Amt, voir Bbk Aiit*

AwcxAQ LB BoQTiLUiR, eeîgneiir

de Lopy, 92.

Andab n RtitK, Tin.

AmniOT, 8'J

.

hvmanMx (Pierre), 204.

ANaiOLVoe, monétaire d'Orléau,

175.
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An VfLAI»

^

An^têterr*, il^11, 96, 126.

A^jou (U due d*), 93,

A^miHitUy proviw» de Gavle, 3.

AaAMt (Ut>, 23, 110.

Arc0(êy liM dit, eooam* de

Sattl<4bido« <Lotrat), W.
AuiNM, voir Macot i>*Aibimii.

\vjM«Ni»Na (t.o*), 168.

Ammsntaru s, juif, 10.

Aiiv<iniu .4INS (Li's", IT).

Âr»u>n^ue(l
)y province de Gaule,

a, io.

Asie, 02.

A$h Mineure, 4, 21.

AiiiiMRi (Les) on Asiniir, fiunille

de UabBrdi,e4. 6C,88, 100, 101.

Aminari (A]«aine)« aamt de Thomaa
Aeineri, 101.

— (ArgeDtiQe),fiIIedeThoniet

Aiioari, loi.

(Conrard), lombard d'Or-

lô.n. 64, 65,88, 100, 178, 176,

liki à 201

.

— (Emilie), ûlie de Tlxomas

Atinari, 101

.

Ahinaui (Loys), lombard d'Or-

léans, 64, 176.

— (Bflanuel), lomberd d'Or-

Jéeiu, 64.

^ (Metli4), lombard d'Orléans,

64.

(Michel), lombard d*Or-

léant, 64.

— (Resonin), lombard d'Or»

léanit, 6\

— (Thomas), lombard d'Or-

léaai, 64, 100.

AstN'ARn s (Corrapdus ou Corran-

dus), voir Conrard .'XsiNABI.

.\SINIKR, voir ASINARI.

AnNnai (Corrardo), voir Conrard

AaivAsi.

Atti, villed'Itali», 02, 65, 88, lOO,

173.

Amcc, voir Motsi Atnnic.

Attila, )0.

AtieA(Oeie),430.

Anfrijans (nie det), voir me dm
Afirie4dnt,

Augustin de Coimott, miûtre-

clerc, 71, 204

.

Aurrlia^ voir Orléans.

Aurt luinis^ 2, 19, 47.

Austxiue (1'), rovaurne frane, 11.

Auvergne (i ), province de France,

a.

Auxerre (Yonne), 39, 123, 126.

Avênum^ 13à lo, 19, 64.

Ayiomon (Vaticltt«e), nt.

Ael^no», bourg d'Orldane, voir

Awnum.
Avit (Chapitre de Saint-), à Or-

léans, 64.

Ay (saiot), vicomte d'Orléaiw,

lû, 30.

Aymom le (^NTSJta, 82.

Babylone, 32, 51.

bAïusr, anteur cité, 11.

Balozs, anteor cité, 23, 47.

Banbt, fila d'Aymon le Convera.
82.

Bannier (iaobonr^), à Orléana,
104.

^«r (Comté de), 84,
BAaAiiw (Btienae), 152, 175» 221.
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Bardinxt, auteur cité, 106. 121,

m.
Babiset (Jehan}, de Huisseau-sur-

Mauves, 18<J. 21^
Barreau «JebaD), bailli d'Orléans,

9L 9L 95, m. 210, 2IL

Babu. juif d'Orléans, dl.

Baruch, rabbin d'Orléans, fiU de

Rabbi Juda, de Meaiix, 11^ 80,

m. 127. V28. 130. UiL

Barcch BEN Meib, d'Orléans, 39.

71, 80.

Barville^ canton de Beaune-Ia-

Rulande, (Loiret), ^
Bastard de l'Etang (fond), aux ar-

chivas nationales, 96^

Battoir'Vert (rue du), h Orléans,

40.

Baudichon de Meung , écuver

,

chambellan du duc d'Orléacs,

151. ia2.

Baudry» juif de Chartres, 80.

Baunard il'abbé L.), auteur cité, 15.

Baussan (de*, intendant de la géné-

ralité d'Orléans, 187.

BArvER (Simon de), 82^

Bayonne (Basses-Pyrénées), 190.

— (Consistoire de\ 190-

Bazenville (Jeannet de), 82.

Beaucatre^ (Oard), chef-lieu de

canton, 21.

— (le Sénéchal de) , ISiL

Beauce (la), ?fr2.

Beauceron (Thomas), bourgeois

d'Or léans, 21IL

Beaudo (Thomas), d'Orléans, 114.

Beaugency (Loiret), chef- lieu de

canton, 71, 12«. 127, 159.

169. 173, 180.

— (abbaye de), 181^ 2î2.

Beauharnais, voir Guillxmin Beau-

harnais.

Beaumonts (clos des), à Orléans,

B<'auvoisis fie), 33^

Z?W/«fy(Ain), 3,

Ben Amt, juif de Montargis, 96^

150, 15^ ll53j 175, 221.

Bénart du Creux, changeur d'Or-

léans, 177.

Bbnion, juif d'Orléans, 8i

.

BËRAtrr, 21â

Berliner, auteur cité, 138.

Bernard Csaint), *d8.

Bernier, auteur cité, 39^ 41.

Bernier (porte), à Orléans, 152.

— (faubourg de la porte),

182.

Bernstein, ministre officiant dn

Templa Israélite d'Orléans, 128,m
Berry (duc de), 97, 182, 184, 2LL

Berton (l'abbé), auteur cité, 88,

173,

Bertrand, archevêque de Bor-

deaux,

Bertuizon (Jehan de), de Montar-

gis 152,

Bertulfus, monétaire d'Orléans,

175.

Besançon (Consistoire de), 190.

Bcthar^ en Judée. 2.

Beugnot, auteur cité, 5,^
Bhiers (Hérault), 25, lOS.

Bich (Cbâteauneul-8ur-Loire),lfi5i

Bienvenue la Verbage, fille de

Jehan Verbage, voir Verbage.

Bimbenet (Ki), auteur cité, 147.

Blanche de Castilli, reine de

France, 49, 121.

Blanchet de Vignettes, chan-

geur d'Orléans, 177.

Blasye (Oentien),



Blois, (Uir-et-Cher), ^ 41, 93,

m, m.
— (Foire de), 202.

Blondel, voir Hervé Blondel.

BocuEHi (Robin), de la Chapelle-

Saint Meamin, 2ÛL.

Bœuf, voir Pierre le Bœuf.

BoiLÉvE (Henri), bourgeois d'Or-

léans, 101.

BoLLANDiSTES ( Les ) , anteors

eitét,

BoNA (Le Cardinal), auteur cité,3L

Bonnefon-Dais, prêteur juif, y6j

152. 182.

BoNKE- ET-Belle (Henri), d'Or-

léans, 173, 198.

BonneSouvelle (Notre-Dame de),

église à Orloans.^O, 112.

— monastère à Or-

léans, 116.

BosxET (Guillaume), gouverneur

d'Orléans, Qi.

Bonneval (Eure-et-Loir), chef lieu

de canton, 50, Ilâ.

Bons-Enfants (rue des), à Or-

léans, 190.

BoRD&AVX (Raymond), auteur cité,

Bordeaux (Gironde), 4, 5^ 16, 26^

lOSj 187, IffiL

— (Consistoire de), IDO.

BoRRiL (Geoffroy), sire de Bury,

3CL

BoiCHER (Jacques), trésorier géné-

Cil du duc d'Orléans, 102.

— (Pasquier), administra-

teur de l'Hôtel de la Monnaie, a

Orléans,

B^jiCHEK DE MoL.\NT>oN. auteur

cité, 102.

Boulier (Rue au), à Orléans,

BouQLTT, auteur cité, 32, 164.

BOURCQ, voir MOREAU DU BOUBCQ.

Bourges (Cher), 13^ 59, fô^ &4j

182, 1^. m.
- (Bailliage de), 52, 157.

— (Le Concile de), lilL

Bourgogne ( la ) , province de

France, LA lû à 12, 113.

— (Royaume de), 10, 12^

— (le duc de), ffL

— (Porte), à Orléans, 15,

112. 115. ITL
— (Rue), à Orléans, 113.

BoiTABir, auteur cité, 73j 82.

Boz, voir Droco de Boz et Jeai*

DE Boz.

Brëmille (Guillaume de), 21&.

Bretagne^ ( 1* ) »
province de

France, 113.

Brice de la Ville, 110, 111

.

Brice (Martin), sergent d'Orléans,

2U, 21â.

Bricnne (Aube), chef-lieu de

canton, 1^5.

Bbossart, voir Gilet-Brossabt.

Brosse, voir Guillaume de la

Brosse.

Brou, voir guillalke de la Brou.

Brunehaut , reine d'Austrasie
,

femme du roi Sigebert, 21

.

Bri NswicR, famillejuive d'Orléans,

liîlL

Brussel, auteur cité, 48, 50.

18,84, ^ 148, 154. 156. 159,

162, 164. lai.

Burg, canton de Mouy (Oise),

BuzoN>ni»E (de), auteur cité, 63.

G
Cabale (la), 1^ ISîL

Cabu (Gencien),216, 221.
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Cabx (Girard), 82.

Caen, famille juive d'Orléaas, 100 .

Caen (Calvados), 24^

— (bailliage de), 157.

Cahen, famille juive d'Orléans,

Gaillard (Jacques), 212^21^

Caire (le), {Egypte), 'àZ.

Calot, juif de Rouen, procureur,

Calotus, de Rhotomagum, voir

Calot .

Camael, antre planétaire, 136.

Camart (Jehan), de Saint -Cis-

mond, 200.

Caorsa, ville de Piémont, SsL

Caorsins, voir Lombards.

CAPÊTIRN8 (les), 25, 26, 43, 141,

14.3.

Capitulum Aurelianense, 197. 198.

Carmes Billettet (Chapelle des), à

Paris, 3(L

Carmolt, auteur cité, ix, 39, 42,

125 à 127, m.
Carnavalet (Musse), à Paris, lifiL

Carolingiens (les), 22^ ^ 143.

niL

Cassine (Gilles), receveur de la

baillie d'Orléans, lô^, ir)7.

Castrum novum^ voir Château-

neuf.

Célestin III, pape, 43^ 193.

Cellier (Dom', auteur cité, 134

.

Cercottest canton d'Artenay,

(Loiret), 15a.

CïRK, famille juive d'Orléans, lâ£L

César, 2^

Chabannes (Adhémar de), auteur

cilé,32,3;L

Cuallono, voir Jacqoet-Chal-

Chalon - sur- Saône (Saône - et -

Loire), 11, 12. 175, m.
Chdlon8-sur'^lavne^ (Marne), 95j

12L
— (concile de),

Champagne (la), province de

France, 1 13.

— (foirea de), 62^

IRQ.

Champfleîtrt, auteur cité, IflL

Champ'Hagon (le^,à Orléans, 5L
CAan, aujourd'hui Champ, ha-

meau, commune de Saint-Sigis-

mond, canton de Patay, 101,

200,201.

Chan, (mairie de),

Change (rue du), à Orléans, 113.

— (tour dix), à Orléans, 63.

Chantecog, canton de Courtenay

(Loiret) aL
Chapelle ~ Saint - Mesmin (la),

canton d'Orléans, 201

.

Chappeau (Pierre), d'Orléans, 151,

liSL

Charlemaone, roi de France, 9^

22 à 25, m.
Charles II le Chauve, roi de

France, 21.

Charles IV le Bel, roi de France,

8Î 90, 2iïL

Charles V, le Sage, roi de France,

XII, 67. y?, 90, 91. 110. 148. 160,

1^ 180,m
Charles VI, roi de France, ^
9U23à?5,97,9S, 100. 163,

210.

Charles Martel, ^
Charles, dauphin et régent, duc

de Normandie, ^ 2!ÏL

Charmant , canton d'Outarville

(Loiret) ISL
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Charpenterie (rue de la) 4 Orléans,

112.

CRAkRETIKR, VOir GuiLLET-ChaR-

RETIEB.

Cbartara (Jaquiras), sergent

d'armes du roi, 213.

Chartier (JchaD), changeur Orléa-

nais, 177.

Chartres (Eure-et-Loir), ^ 50^

94, 103, 132, ISL
Chassay, 59.

Chastkl (Gilles du), 212. 215.

Chastellet (Jelan), 211.

ChdteaihLandon (Seine-et-Marne),

Châteauneuf-sur-Loire (Loiret),

il, 52, 159, 100, n3.

Château-Renard (Loiret), 35,

ChdteUt (le), à Orléans, 17, 91,

185.

— (place du), à Orléans, 108,

109.

— (quartier du), à Orléans,

— (le), prison de Paris, 45,m
Chaotxl (Jacques), 212^

Checiacum^ voir Chêcy.

Chècy (Loiret), 47, M.
Chenag, voir Foulques DE Chenac.

Chêne (mairie de), sur Saint-Sigis-

mond, canton de Patay (Loiret)

Chercbemont (Jean de), chance-

lier du roi. in^ ns, 207.

Chstrei'sb, voir Jean de Cbe-

TREUSE.

Chioho (Jehan), erieur public k

Orléans, 77, 114, 503, 204.

CmBrDBViLLx, d'Orléans, 220.

Chièvrerie (rue de la), à Orléans,

M.
Childebert, roi de Paris, 7^

Chillt, voir Loron de Chillt.

Chilpéuic, roi de Neustrie, 4, 6^

U à 13, la.

Crimbois, voir Augustin de Crim-

B0I8.

Chiite^ 121.

Chinon (Indre-et-Loire), 82^ 83.

Criquart (Henri), d'Orléans, 151,

1^
Cholerie (rue de la), à Orléans,

113, 476.

Chotabt de Viollet, écuyer, 182,

185,222.

Chodppe, dessinateur, HQ^
Chrétien (Paul), des Fràrea Prê-

cheurs, S6.

Chrtst Wagbnseil (J.), auteur

cité, Mi

.

Circoncision (puits de la), à

Orléans,

Cita, sive Cavata ou Clavata,

fille deSoffredus, Lombard, ISL
Clarius, auteur cité, 3^
Clément V, pape, 1^ 134^

Clément XIV, pape, viii.

Clermont - Ferrand (Puy-de-
Dôme), 3^ IL

Clisson (l.oire-Inférieare), chef-

lieu de canton, 42^

Clodomjr, roi d'Orléans, L
Clotaire I", ^roi de France), ]SL

Clotaire II (roi de France), 12.

Clovis, roi do France, 3, 4^ 7,

Ctuny (abbaye de), (Saôae-et-
Loire) 3L 33.

CocHARD (L'abbé Th.), autenr
cité. 4^ 44.

C<EUB, Voir Jacques Cœur.
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CoHEiN (Jacob), juif, 118.

CoHES (Amide), prêteur juif d'Or-

léans. 96. 151, 152^ 181. 1B2 à

185. 212. 2LL

CoHBN (Uenoil), juif d*OrIéaDs, BL
— (Forets), juif d'Orléans,

96, 181, 184,m
Coinces^ canton de Patay (Loi>

ret), M.
Colin-d'Hui?8kau, 201 .

Colin-Lepbestraz. de Dry-lex-

Cléry, 180. 181. 202.

CoLOMBAN (Saint), abbé de Lu-

xeuil, 13, 19, 20,21.

Colonne (La), près Châlons. 165.

CouPAiNO (Jacques), changeur Or-

léanais, n7.

Compii-gne (Oise), 59.

CoKSTANCc, empeieur romain, 2^

Constantin, empereur, IIL

Constantin IX, empereur d'O-

rient, ÎM^

Constantine (Consistoire de), 190.

Constantinople (Turquie), 4^ ^
CopiN, le mire, à Paris,

Corbeiî, (Seine>et-Oise), chef<lieu

de canton, 69^ 128.

Cordoue (Espagne), 170.

CoRvoT, voir GoiOT de Corvot.

Coucy^ 55.

CouscELLBS, voir Simon de Cour-

CELLI8.

CouBGAZ (Pierre), boucher à la

Chapelle-Saint-Mesmin, 201.

— (Létice), sa femme, '^01.

— (Gautier), fils des précé-

dents, 2(LL

Cours aux Anes (Rue du), i Or-

léans, 64^ 2Q(L

Courtenay, chef-lieu de canton

(Loiret),m
Coutances (bailliage de), 157.

Crémieux, famille juive d'Orléans,

19.).

Crestienne . voir Pierre le

Crestibnnb.

Creux, voir Bénart dd Creux.

Crisselin, juif d'Orléans, 110,

113. 114, 15iL

Croisades (Los), 28, 32^ 3L
Crurifix (Maison du), à Orléans.

64, ISL

Cugnac Dampierbe, d'Haisseau,

101.

Cuissard (Ch.). auteur cité, 48^

133. m.
CoLET (Johannes), bourgeois d'Or-

léans, 199.

Ctpierre{de), intendant d'Orléans,

m.
D

Da Cahen (Joseph), médecin d'A-

vignon, auteur cité, IX, 8L
Pagobert, roi de France, 18.

DANET,fil8d'Aymonle Convers,82.

Danet, fils d'Héliot Danet le Con-

vers,

Daniel (la R. P.), auteur cité.

Darmestbter, auteur cité, 125.

Datid, Juif, 5^
David ou Daviot Lb^t, juif d'Or-

léans, 96, 147, 151, 182. m.
Daviot Lévy, voir David Lbvy.

Davy (Jaquinet), sergent d'armes

du roi, 212.

Delisle (Léopold), auteur cité, 42,

45, 52. 56, 14, 120. 178. IM..

Denis (maître), 60, 61.

Deppjno, auteur cité,^ 80^ 165.
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Desportks (H.), auteur cité, VIII.

Dijon (Côte-d Or), m.
Dion, famille juive d'Orléana, 190.

DoCTET (J. de), 201.

DoiNEL (Jules), archiviste du dé-

partement du Loiret, VI, 110.

DoMNonjs, gallo-romain, moné-

taire de Chalon-sur-Saône, MQ.
Domus Dci, Hôtel-Dieu d'Or-

léans, 197.

DoNiN (Nicolas), juif converti, 55,

12L
Do.NNi (Jacobus), notaire de l'évê-

que de Pistoie, 197.

DoNOSo CoRTÈs, auteur cité, 192.

Dreit: Pèlerin, garde de la pré-

voté d'Orlôrtos, 200.

Dreux (Jean), 77, 78^ 20.').

Dreux (Eure-et-Loir), 12^L

Droco dk Hoz, 199.

Drom, dans le Bugey, 39^ 120.

Drumont (Kdouard), autf>ur cité,

41, 70, 99j 108, 119, 130, 187,

189, lâL
Dri SES (lea^\ Musulmans du Liban,

Dry-les Clêry , canton de Cléry

(Loiret), 180.

Dubois, notaire à Orléans au xti*

siècle, 1 18.

Dubois (l'abbé), auteur cité.^
DocANGE, auteur cité, 59, 183.

DucRELx, voir M.\rtin Ducreux.

Di MUYS (Léon), auteur cité, 71,80.

101, 111. 117. 128, 131.

Dunoit (bourg), à Orléans, 13-

Dunoise (porte), à Orléans, 16,

112, 115.

Durance (la), rivière de France, 2»

Durant, d'Orléans, 80, U&.
DuRio, fondateur des Druses,

E

Ecoles (quartier des), àOrléans, 2Û.

Eden (le jardin de T), laL
Edouard II, roi d'Angleterre, £ûL

Egypte, 2, 4, 21, 30,32, 57,

Eliot Salmos, juif de Montargis,

149, IcO, 152. 1^ 186, 21fî

à 218.

Eliot (la femme), femme de Eliot

Salmon, juif de Montargi^, 149,

Emére (Jehaa), garde de la pré-

voté d'Orléans, 1©, 214.

Enfants d'Orlèaiu^ (maison dite

aux). 05, 88. 207.

Fngelart (Ada), d'Orléans, 122*

Engilbert, li)3.

Epaone, 3*

Eptnay-tès Dry (T), domaine de

la paroisse de Dry (Loiret), 12,

180, 181.

ESC.V.NTIL1S (Pierre d'), bailli d'Or-

léans, Hi.
Esc.knteilles (Pierre d') , bailli

d'Orléans, IS.

I

Espagne, 2, 4, 21, ^ 24, ^
! 133, IGl, 167. 170. IIL
Espinay (!'), voir VEpinay.

Esther, juive de Blois, 133*

hsTiEXNE le Charpentier, 212,

211L
9

Etamves (Seine-et-Oise), 42^ 45,

90, 148, 154, m
— (comté d*), 2(L

Etape (place de r], à Orléans, 56.

Etienne de.Montdidier, marchand

bourgeois d'Orléans, 102.

Etienne de Saint-Mïsmin, rece-

veur en la baillie d'Orléans, 78^

Eudes, comte de Chartres, 35^ 31L
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Eudes Clément
,
archevêque de

Rouen, 5â.

Eudes de Chateaurocx, évêque

de Tusculum, 5^
Eudes de Sully, évêque de Paris,

HlL
eunomius, 10.

Europe,

EcsBBE, évoque d'Orléans,

EusÈBB, syrien, évêque de Paris, 1<

EvretMs (Eure), 59, 90, liS.

Fatimites (les califes), ÎML

Fauriel, auteur cité, 2&.

Fehr, auteur cité, 2^

Ferrières, chef-lieu de canton

(Loiret) l;^
Flandre,

Flaschnek, famillej uive d'Orléans,

mL
Flaschner (Bernard), ministre juif

à Orléans, 190.

Fleury sur Loire, abbaye, (Loiret),

3(\ 134. m, m.
Florence, ville d'Italie, 62--

Florins, feramo du juif Messe le

Beason, 12^ 180^ 202.

Flote (G.), 2ÛL
Flotlin (prieuré de), ISÎL

Fontainebleau (Seine et-Marne),

S(L

Fostat (Babylone), 32.

Fostat-Masr, 32.

Fouoeron (les), famille d'Orléans,

101.

Foulques de Chenac, bailli de

i'évêque d'Orléans, 147.

Français (les), 101^ 102, 1S(L

France^ v, vu, xi, xii, 26. 27^ 29,

30, aa, 33^ 37^ 39, 41, 43j 45,

47^^55,53 4 ^ 61, 62, 66,

67,Tl,;*3,74,85à^ 92, ^
97 à91>, 110, 124. m, 127. 12i),

1^13i,154,llïûàl63,ie3 à

no, nt, 18», 187. mL
Francs (les), 5, 18, 32.

Frédéoonue, reino de France 6, 12.

Froissart, autour cité, 85 à 87, 93,

2iL

Fulbert, évêque de Chartres, 132,

Funck-Brentano, auteur cité, 68,

80.

G
Gabriel, ange planétaire, 13iL

Gaouin (Robert), auteur cité, 95^

Gaignard, 212.

GALLO- Romains (les), 5, ^
Ganganelli (^^Laurent), cardinal,

VIII.

Garbot (Guillaume), 77, 78, 203,

204.

Gatinais (le), 155j 182.

Gaucourt (Raoul de), gouverneur

d'Orléans,m
Gauguin (Micheau), 211L

Gaules (les), 1 à 5,8, 10, 2û.

Gaule centrale (la), 2..

Gaultier (le R. P. Jacques) jé-

suite, auteur cité, 40.

Gausbbrt (Guillaume), d'Orléans,

i.»2,

GAUZLiN,abbéde Fleury-sur-Loire,

30, 134, 171, 122.

Gênes, ville «l'Italie, 62,

Geneviève (sainte), patronne de

Paris, 4.

Génois (les), 62.

Geoffroy de Boul, archidiacre

de Sologne,
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OiopraoT DE Paris, auteur cité,

m.
Geoffroy de Villeprsus, 81L

GÉRARD, /'usurier. 185.

Gerson, auteur cité, 12^

Ghetto (le), à Orléaoi», IM.

GiBEL (GeDcien), 'ilô.

— (Vaillant), 21h.

Gien (Loiret), lô^ n3.

Gilet-Brossard, 151.

Gilet, portier, à Orléans, 15K

GiLXTB, femme Je Jehan Camart,

OïLxxs, auteur cité,

Gilles i>& Raiz,

GniA TiRPiN, receveur de la

HdiirieU'Orléans,^
GiK-vKO LE HuKFETiER, d'Orléaus,

151. m.
OiR.iRi), dit Manet, Lombard, 22.

OiKONViLLE voir Jehan de Giron-

ville.

Glawh (Raoul), auteur cité, 27,

:n A 33. 35. 3tf. 109, 119,

GoHiW ^Jehan), d'Orléans, 2LL
chef-lieu de canton

^Seme-et-0i8e),51

00NES8B, voir Pierre de Go

NESSB.

OoNTRAN, roi d'Orléans et de Bour

gogoe,L4, 9à 13, à 18,

lOL n«.

Goumat (garde de), M.

Grand Séminaire (le), à Orléans,

lâL

Grande Boucherie (la), à Orléans

~de-Rue (la), à Orléans, 115.
1 , _ -1—^—

—

31 j . /-V/î/lS ruo dos', a

lèans, IM.

XJr^

Grecs (les), 4. 22. 30, Ifô^ 170.

Grêooirb Xabbé). IBQl

Grégoire IX, pape, 55^

Grégoire X, pape, viti.

Grégoire de Tours, auteur cité,

LiifiiSàlOjUàrLljEL
Grenade, ville d'Kspagne, îû.

GROiTz, autour cité, 'i,

Glknal't (Guillaume), seigaeu r

des Bordes, Bailli d'Orléans,

m.
Gutllaume (rue), à Orléans, 12(L
Guillaume, dit Paradis, sergent

à cheval du Châtelet de Paris,

79, 20(5.

Guillaume d'.Alveronb, évêque
de Paris, 55^

GUILLAIMB DE BoESSES, OU DE
Bussi, évoque d'Orléans, 48,50

lii, 146, 195, IflfL

Guillaume de la Brosse, \^
Guillaume de la Brou, IM.
Guillaume de .VIarcilly, 83,

Guillaume Néret, hôtelier à Or-
léans, lii2.

Guillaume de Vadgrigxeux
,

doyen de Paris, 50j 14(L

Guidolastis, Pistoriensis epiaco-
pu*, un.

Guillemin Beauharnais.
GuiLLEMiN Sainxe

, marchand
bourgeois d'Orléans, \(^

GUILLERMUS DE BUSSIS Voif
Guillaume de Bussi.

GuiLLET Charretier, 152 .

Glillot, juif converti, 82-
GUIOT DE CORVOY, 151^ 1^2.
GuiTois OU GuiTOYs (Jehan) 212
2]iL

'

Guyenne (la), province de Franco,



H

Hakbn, calife fatimite de Baby-

loae (Ègypte), 32, 3jL

Salles (les) du quartier du Cha-

telet, à Orléans, 63, 113. 130,

1T7.

HalUs (place des), à Orléans, Sj

12, lOH.

Hallbz, auteur cité, 9&
Hambricus. voir Hkméric.

Hanikl, ange planétaire, ISL,

HaquiN) juif, neveu de Reine, M^.

Harmont, chanoine de Saint-

Pierre-Empont, lU^ 210.

Haroun-al-Ra8Cbid, calife de

Bagdad, 23.

Hact db-C(EUR (Jacques), 212, 215i

m.
HaVET (J.)( auteur cité, 156.

Hcliot-Danet le Convbrs, 82^

HsLBLiNO, puète allemand du

XIII* siècle, auteur cité, xiii.

Hemeric, chanoine de Saint-

Pierre-Ëmpont, à Orléans, 113,

ili.

Hbrsano, auteur cité, 137.

Hervé Blondbl, abbé de Bonneval,

50, 146.

Hollandais (les), 167.

HoNORiLS, empereur romain, îL

Hôpital de Jérusalem (frères de

Hôtel-Dieu^ à Orléans, 64.

HuTOT (Saturnin et Fabien) frères,

imprimeurs à Orléans, 187.

Hubert, de Meaux, l^-^.

Huoucs Capbt, roi de France,^
lii

HuouES DK Fat, évêque d'Orléans,m

HuoubninleFbbaht, 152. 153,217.

HuooERKS Dtzb, écnyer trauchant

du duc de Berry» 164^ 2)4.

Huisseau-sur-Mauves
y

(Loiret)

,

canton de Meung-sur-Loire, 104,

201. 21IL

I

Iaco, juif d'Orléans, 1!7^

Iacobb, de Chalon-sur-Saône, llâ<

Indes (Les), 167, 171.

Inoelburob, reine de France,

43, 4L
Injuriosus, UL
Innocent 111, pape, 47^ 116.

Innocent IV, pape, viii.

locB, juif d'Orléans, 11^
Irlande ^ 19.

IsAAC, rabbin, fils de R. Méïr, ]3SL

IsAAC, juif d'tssou'lun, 130.

IsAAc. juif, fils de Salomon Méïr,

123.

I3AAC BAR NÉHÉMiE, rabbiu de

Drom, 39, 123^ i2d.

IsAAC BAR Salomon, rabbin de

Sens, 12(L

1SA.\C DE CoRBEIL, 1^
IsAAc DE Troyes, dit RascUi, 12&j

IsAAC LE Marcheur, 191.

Isabelle, épouse d'Edouard IL

roi d'Angleterre, 57.

ISAMBEROB, ISAMBUROO, VOlr InQBL-

BURQE

.

IsuAR BAR Necubmieh, de Drom,

voir ISAAC BAR Nérëmie.

ISHAK BAR Salomon, de Sens, voir

ISAAC BAR Salomon.

Issoudun (Indre), 13ÎL

Italie, 2j 2L 99i 16L
Italiens (Les), Q2<

luss, juif de Mâcon, 175^
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Jar, auteur cité, viii

.

Jacob, juif, Ôll

Jacob, juif de Troyes, llïL

Jacob (Joseph), auteur cité, 127.

Jacob bar Mcir, rabbiu Je Kame-
rupt, 39. i23, 125, l^L

Jacob d'Oblkans, voir Kabbénon

Tam.

Jacob Tam, voir Jacob bar Mkir.

Jacobus Cbrarius , Jacques le

Cirier, 132.

Jacotus, juif d'Orloaus, 175.

Jacques C(eur, argeatior de

Charlea VII, 102.

Jacquet Challon, marchand bour-

geois et cLaogour d'Orléaus,

102, IXL
Jan Tab BEN Isaac, dit le Saint

deJoigny, 126.

Janville (liure-et-Lcir), chef-lieu

de canton, 45, 52, 71), liai>

m, 205 , 2M.
— (Synagogue de), 79.

Jarrt (Louis), auteur cité, 175.

— (blugène), auteur cite, 2iL

Jasre (Jacob), ministre juif à

Orléans, m
Jasset (Guérin), 220.

Jean II le Bon, roi de France, Si

à90,98, UO, 148, 161, 162, HO.

JiAM, clerc de Gilles Cassine» 157.

Jean, fila de Geoffroy de Villepe-

reus, b2^

Jean de Blois,

j£AN DB CÈRKS, clerc du Roi, 79,

20(3.

Je\n de Chambon, bourgeois d'Or-

léans, 208.

Jean de Cueechemont, chancelier

de France, SiL

Jean de CnKTRKnsE, bailli d'Or-

léans, 164.

Jean de Dijon, clerc du Roi, 79.20G.

Jean de Fontainebleau, ISS.

Jean de Janville, huissier d'armes

du roi et prévôt de Janville, 70,

205.

Jean de Saist-Mbsmin, marchand

bourgeoiH d'Orléans, 17tf

.

Jeannet de Chartres,

Jéchiel, rabbin de Paris, 52^

JècHiEL (La nUe de Rabbi), 129.

Jédidiar, rabbin de Melun, 128.

Jehan dWsnièrbs, garde de la

prévôté d'Orléans, 76, 77, 78,

203.

Jehan de Baiqneu.x, de Fains-ea-

Boauce, 212.

Jean de Boz, escuier d'Orléans,

64, 173, IM.
Jkhan de Gironville, 151, lri2.

Jehan de Pannes, 21^.

Jehan delà Roxchb, 182, 184, 185.

21fl.

Jehan de Villters, lieutenant au
bailliage de Moutargis, 216, 217.

Jehan du Puis, de Montargis, 216.

Jehan le Bocreli.ier, 185^ 222.

Jehan le Chandelier, procureur,

21^
Jehan le Grant, do Janville, 79,

ML
Jehan Poissonneau, 185.

Jehanne, femme de Gilet, portier,

Jérusalem, 2j 29^ 30, 32^ 38, ^
43, 54, UiL

loHANitA DE Samesio, juivo Con-

vertie, 51.

JoHANNEs DE Boz, armigcr, voir

Jean de Boz.
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J0HANM£3 DX MiLRTMSIX (JoaU dll

Martroi), coacierge de Albejnia-

co, 128.

Joigny (Yonne), 39, 12], 127, 132.

JoiNviLLE (le sire de), auteur cité

58.

JoLix)[s, auteur cité, Igfl-

JoNATHAS, juif de Paris, 70.

Joseph, rabbin de Cliaaon, 47.

Joseph, juif de Montargis, §6.

Joseph, fils de Barucb, juif d'Is-

soudun, IIK).

Joseph Ben Yagarhu Couen, juif

d'Issoudun, 130.

JosSB Daihel, juif d'Orléans, àïi,

JUDA DE LOTRE, juif, TiL

— DE Meaux, rabbin, 128.

— DE Metz, 128.

— SIR LÉON, de Paris, 127.

Jodas, rabbin, ÏA.

— fils de David, rabbin de

Melun, 55.

Juifs (cimetière des), verger à Or-

léans, SÎL

— (puits des), à Orléans, 119.

— (rue aux), à Orléans, lliL

— (ruedesjjàChâteauneuf, 173

— (rue des), à Courtonay, 173.

— (rue des), à Montargis, 173.

Juillet (monarchie de), 190.

Juiverie d'Orléans, 136, 139, 141.

Juiverie (la), quartier des Juifs à

Orléans, 9L
• — de Saint-Germain^ à Or-

léans, 112.

(rue do la), à Orléans,

110, 113, LU.
— (la grande) h Orléans,

111, 114, 132.

— (la petite), à Orléans, 111.

113, ili.

Juiverie (me de la petite), à Or-

léans, 114.

— (le puits de la cour de la

petite), à Orléans, 112.

Julien (Julianus), signataire d'une

charte royale, 2ûSL

Kahn (Salomon), auteur cité, 160.

^BisER, famille juive d'Orléans,

190.

Klotz, famille juive d'Orléans,m
KoHN (Mgr), professeur de droit

canon à la Faculté théologique

d Olmutz, ISâ*

KoLB (Alb.), auteur cité, lift.

Laii (Sigloy), liiS.

Lamarqub (l'abbé de), auteur cité,

12L
La Motels, bourgeoise d'Orléans,

Iflâ.

Laon (Aisne),

La /?ocA6//« (Charente-Inférieure),

55^ 18L
Lasia, voir Raph vel de L vsia.

Latran (le concile de), 160, 16L
— (bulle datée de), 193^ liii.

La Saussaye, auteur cité, 14, 39.

41,42.

Lauriers ^rue des), autrefois rue

des Juifs, à Montargis, 173.

Lazard (L.), autour cité, ôlj 84^

155. 15iL

Le Blanc, auteur cité, 130.

Lecot de la Marche, auteur cité,

QCL

il
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Ledkrmann, famille juive d'Or-

léans, 190.

Lebmann, famille juive d'Orléaua,

IIK).

LtÉoiER TOUTS NOIRE, de Jauville,

Leinolois (Abraham), juif d'Or-

léans, 84.

— (Samuel), jgjf d'Orléans, 84.

Lklong (l'abbé), auteur cité, 14^

Le Maire, auteur cité, T, 8, 12r

40. 41,89, 91, 94, 95, 107, 108,

111, 162, mL
LÉMANN (l'abbé Joseph), auteur

cité, 53. ^ lt>9. 186. 191.

Le Maréchal (Pierre), 221

.

Lenain de Tillemont, auteur cité,

2,4a.

Leodit (foire du), 9^ 62.

Leprestraz, voir Colin Lspres-

TRAZ.

Leronsin (Samsoo), lieutenant au

bailliage, 212.

Leroy-Beaulieu (Anatole), auteur

cité, 189, m.
Levant, 62^ HL
Levesque (l'abbé), auteur cité,

128, 131.

Leti (Is.), auteur cité, 137.

LÉVT (Ë.), auteur cité, 8^
LÉVY, famille juive d'Orléans, 190.

Lévv-Keiser, famille juive d'Or-

léans, liKL

LuuiLLiER (Jehan), marchand bour-

geois et changeur, 102, 177.

Liban (le mont), en Syrie, IKL

Lille (Consistoire de), 190.

Limoges (Haute-Vienne).33,m
Lin (Kue au), à Orléans, 91^ LLL
Lincoln, ville d'Angleterre, 126.

LioH, famille juive d'Orléans, ISÛ.

LmoN (Dom), auteur cité, 2±

Loches (Indre-et-Loire), 54^

LoEB (Isidore), professeur au sémi-

naire israélite, auteur cité, vi à

is, 49, 52, 8^ Il 87, 90, 97, 99,

120, 130, 135 . 155, 158, 161,

168. 169, 173, 181, 190. 193,

194.

Loire^ fleuve de France, 2, 13, 14,

19, 40, 100 102, 113. 124, 164,

165, no. IlL
LoisELEUR (Jules), auteur cité, 23.

Lombards (les), vi, 22, 62 à 66^ 32

à74,81^ 87,88i9239iià 102^

165i 166, 163 «1 172, 177, 182^

Londres (Angleterre), ^ 42, 1^
126. m.

Longnon, auteur cité, 128.

Lopy, 92,

Loreau de Saint Me8m in, mar-

chand bourgeois d'Orléans, 102,

180.

Loreau de Saint-Mssmin (veuve),

181.

Lormerie (rue de), à Orléans, 40,

110, 112 à 114.210.

Loron de Chilly, 182.

LoRON DE Chilly (dame), 147, 151,

182,213. 215.

Lorraine (la), province, ffî^

Lorris (Loiret), chef-lieu de can-

ton, 41. 60. 63, 159, 169, 173,

182.

Lotre (Lorraine), liL

LoTTiN. auteur cité, 7, 37, 40, 80,

85,91,91, 92, 107 à 109, 111,

116. Udà 120. Hû.
Louis I" le Débonnaire, roi de

France, 2^
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Louis VI le Gros, roi de France,

Louis Vil le Jeune, roi de France,

Louis VIII, roi de France, 47, 48,

J7d, m.
Louis IX. — Saint Louis, roi de

France, 48, 49, 51, 52j 55 à^
gL t>8, 110. 120. 144, 146,

147, ICI, m, 1G9, 170, m
Louis X le Hatin, roi de France,

81, 1^ 162.

Louis XI, roi de France, 67, 6S^

Louis XIII, roi de France, ISL
Louis XIV, roi de France, 67, (58,

Louis XVI, roi de France, ISfL

Louis I*', duc d'Orléans, lûL
Louis II

, d'Evreux, comte d'E-

tampea, 90, 94, 148,m
Louvre (le), à Pari«, lâiL

LoYs, comte d'Estampes, voir

voir Louis D'Evreux.

LucB (Siméon) , auteur cité, 54,

56j 72 à 76, 86, 90, 114, 146,

]o7, 203, 205.

LucHAiRE, auteur cité, 38, 143,

149, ISL
Lucqufs, ville d'Italie, ^
Luntl (Hérault), chef-lieu de can-

ton, 160.

l^euil (Haute-Saône), chef-lieu

de canton, 1^
Lyon Dacre, le mire, â Paris, 1^
Lyon

4
Rhône),^ 24, llJg,

— (Consistoire de), 190.

Lyonnais (le), 10.

Machiatbl, auteur cité, ^
Mdcon (Concile de), 12.

Macot d'Arainis, ou d'Abeinïs,

de Menng, 181, 202,

Magnum allodium, alleu Saint-

Mesmin, 123 à IfiJL

Mahométans (les), 56^

Mahy (Jean), marchand bour-
geois, 102^

^ains (le), province, Uâ-
Malte (Chevaliers de), voir Cheva-

liers de Saint-Jean de Jérusa-
lem.

Manahem, juif de Dreux, 123.

Manseau (Les), sires de Cercottes,

Mansellus (Johannes), IM.
Mantellieb, auteur cité, 102, 124,

m.
Mantes (Seine-et-Oise), 87, 130.

Marculp, moine français du vii*

siècle, IM.
MarciUy, ISL
Mareau (Loiret), 92,

Maeescot le Tort (Pierre), gen-
dre de Alis la Verbage (v. Cer-
not),m

Maroueeite, femme de Pierre

Chappeau, 15L
Marseille (Bouches-du-Rhône), 4^

5,11, 62.

— (Consistoire de), IfliL

Martin (Saint), 15.

Martin (Henri), auteur cité, vu,

m.
Martin Brice, garde de la prévôté

d'Orléans, 182 à 184.

Martin Ducrbux, marchand bour-

geois et changeur Orléanais,

102, ÏTL
Martinus, d'Orléans, 175.

Massxt (Guillaume), 215^
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Mauldb (René de), auteur cité,

102. isa.

Maopoint (Guillaume) ,
sergent

royal, 222 «

Maurice db Sully, évêque de

Paris, iîL

Maubinus, d'Orléans, 135^

Mayoche, Meioche, Meiosch^ Me-

yeux^ Mieux\ voir Miaus.

Mazas, auteur cité, 24^

Meaux (Seine-el-Marne),^ 128,

m à 132.

Méditerranée (La mer),

Meïr. juif,

Mbir (Rabbi), de Bourgogne, 125.

Mblinus, d'Orléans, Dô.

Melleray (Sainte Marie de), 32.

Melun (Seine-et-Marne), 55^ 123,m
Menahem, juif d'Issoudun, 130.

Mer ( Loir et-Cher), chof-lieu de

canton, 1*73.

Mcréville (Seine et-Oise), chef-lieu

de canton, 144.

Mf.bovinoiens (les), 19^, n5. 136.

Mesillac, conseiller de bailliage,

Metatron, ange de la Cabale, 13L

Meung [
Loiret), chef-lieu de can-

ton, 101, 144, 181, 20L

MtYEB, famille juive d'Orléans,

MÉZERAY, auteur cité, 31.

Miaus (Meau»), lî^^ IMi 132.

MiCHAEL. ange planétaire de la

Cabale, IM.

Micheau-Oaiouin, 201 r

MiCHELET, auteur cité, vii, 1^

Midi (Juiveries du), Ih^ 106, ilâ.

Milan^ ville d'Italie, IIL

MiRois (Pierre), 21fi.

MiHère (le bonhomme), 191.

MoiREAU (Jehan), écolier d'Or-

léans, 96.

MoïsE, fils de Jacob, rabbin de

Coucy,

Moïse de Mayence, 137.

Moïse, juif de Sens, liL

Moïse, do Zurich, 128.

Monceau (Guillaume du), 212.

Mons Argif voir Montargis.

ilontargis (Loiret), 42, 45. 94 à

95, I45j lia à 1^ 159j lt«,

169j 173, 1^ 1861 19^ 21L
212i2mà219, 221. 222.

— (prévôté de), IBiL

Montesquieu, auteur cité,^
MoNTiGNY (Jehan de), garde de la

prévôté d'Orléans, 42, 2Q0.

MoNTiGNY (Simon de), bailli d'Or-

léans, 75,m
Montlessan (Nicolas de), procu-

reur du roi, 22L
Montlhcry (Seine-et-Oise), canton

d'Arpajon, 45, 165, 133.

Montpellier (Hérault), 02.

Moreau de Janville, 155^

Moreau de Moulon, 221.

.Moreau du Bourg, juif de Mon-

targis, 9Ô, 149, IW, 153j 21L
21â.

MoRELLUS DE Yenvilla, voir Mo-

reau de Janvillb.

Uort-aux-Jttifs^ ferme à Courte-

nay, 173.

Mos.SK LE Bessos, juif d'Orléans,

Tlj 180, 181, '202.

MossERius, juif de Chartres, 8iL

MoYSE, famille juive d'Orléans,

190.

MoYSE AsTRUo, juif de Bordeaux,

187, 18â.
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Munich (Bavière), 128.

Musulmans (les), îiL

MuTUN (les), juifs de LondreM, 12L

N. . ., fille de MeDahem, juif d'Is-

souduD, i3(L

Namantius, évêque d'Orléans, 12j

16.

Nantes (Loire-Ioférieure), lOj IL
— (le consistoire de], 100-

Narbonne (Aude), 4^ 5j ^ 25,

108, 13(L

— (concile de), 161

.

NÉHÈMIE, juif, 122.

NÉRET (Guillaume), 151^ 1^ 212,

213.

Nbubauer (A.-O ), auteur cité,

123, 128, 130. 131.

Neubcroer, famille juive d'Or-

léans, 190.

Neustrie^ province de la Gaule, 2

Nevers (SièvTe)y 12, 15. 19, 187.

Neviasri, ministre juif d'Orléans,

mL
Nice (Alpes-Maritimes),

Nicéphore, patriarche de Jérusa-

lem, 2&.

Nicole, femme de Oudin Mal,2{]l.

NicoLLE, auteur cité, 95.

Nil (le), fleuve d'Egypte, ^
NiMCY, voir Pierre DE Nimcy.

Nimègue (capitulaire de), 24.

Nooaret (Guillaume de), T4j 35.

Nonnains d'OrUans (Ostel aux),

couvent de la Madeleine, 2Û(L

Nord (Juiveries du), Ib^ 118, 124,

12iL

Normandie (la)
,

province de

France, 45^^

Normands (les), 14^ 26. 108. 12(L

Notre-Dame (abbaye do), àBoau-

gency, Tl^ 180.

A otre-Dame-de-Bonne'Nouvelle^

église d'Orléans, ID^
Notre- Dame-des-Miracles , cha-

pelle d'Orléans, 13,

Notre-Dame-du-Puy, \3âL.

Notre-Dame du-Puy (foire de),

li2.

Noyers (rue des), à Orléans, 80,

m à m.
Noyon (Oise), chef-lieu de can-

ton, 59.

O

Odilon (Saint), abbé de Fleury,

IM.
Odolric, évoque d'Orléans, 30, 2Ôj

Odon, d'Orléans, évêque de Tour-

nai, 124.

OoiEB (Simon), d'Orléans, 183.

Ogier, signataire d'une charte,

2Û9.

Olmutiy ville d'Autriche, 189.

Oran (Consistoire d'), 190.

Oreste, patriarche de Jérusalem,

Orléanais (L'), province, 43, 83,

149, 150. 15IL

Orléanais (Les), xi, 1, 12, 14, 15,

liL 20, 30, 42. 44,91. 100,

Orléans, v, vi, ix. xi, xii, 1 à

4,tiàl9,2L2ûà2L3ûà48,
50à52,5î56i58à60,fî2à
(>5,67,T0,21,24à77, 82,84i

83à26. Ifiûàllô, m à 121,

123. 1^ à 129, 131 à 13(î, 139,

m à 153, 150 à 160, 1(54. lt>5.

i67,ieaàni,mài78j m
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à lœ, 184, 187, 188, 190j |91,

1^ à 195. 198, 203, 20Ô. 210.

— (bailliage d'), ^ 56 à 58,

60,71,75, 11480^84,93,95,

lia 152. 153. 158. m à ItgL

... (Commanderie d'), IM^
— (Le 2« concile d*), 3, L
— (Le 3« concile d'), 3,

1

— (Le 4î concile d')» a.

— (Coutume d*), TL
— (Duc d\ m.
— (Porêt a \ 15fL

— (Oénénauè d'), ISL
— Grand séminaire d'),

— (Juivwio d*), 120^ 12i.

— (Prévit d ), IM.
— (Pwvôiè i'\ lia*

— (Ror»am<» d ), 12^

Orlùns, .01. 204, 206,^ 210,

212.215, 2^0. 222 [voir Orléans).

Ormes S<\int-\ictor (les), à Or-

léans, 5L
Oai. juif de Saint-Dixier, 175.

Oi^DiM Mal, de Saint-Sigiamond,

201.

Pact v.J*«lUM i«\ conMiller du

Roi M du Danpbin, ^ g07.

— V-^MB écolier à Orléans,

— vl'i*rr« t»K\ écolier à Or-

Ifans, frère du précédent, ^
2(^.

f ^\%\ 83, 36> ^'

Taiu^m, évéque de Saintes, liL

fanntK^i>rfS (Lo.r*l\ canton do

M.-ilwherb^ 1^-

Pabîs (Mathieu), auteur cité. XIU
Paris, VI, 4j 12j 41, 42i 45,

^57, 59,70,;^76,79, 93,

94, 97, 104, 113. 115. 120. 123.

127, 129. 132. 135. 157, 158.

Itîl, 165. 173, 178. 182, 1H7,

18:<. 190, '203, 206, 209,210,212.

— (bailliage de), tîL

— (Chàtelet de), 29.

— (consistoire de), 190.

— (juiverie de), 120-

— (prévôté de),^ 15L
Parisie (la p<irte), à Orléans, 113,

129.

— (rue), à Orléans, 11^
Parisis (le), 2.

Parthenay (Deux-Sèvres), 83.

Pasquisb, auteur cité, 162.

Passrloirb (Robert) , marchand

bourgeois d'Orléans, 65, 176.

Pastoureaux (rue des}, à OrléaDS,

Pacl m, pape,^
Padle (sainte), auteur cité,

Pauli (les), famille de Lombards,

64, 65.

— (Isquetto), lombard d'Or-

léans, 64. 6ô, 176. 121.

Pbagsr r Robert), bailU d'Orléans,

156, 157.

Penuteuqne (le), 124, 127, 122.

Pkpin le Bref, roi de France. 22.

PERrrz BAR Mamachui, rabbin de

Joigny, 39. 123. 126,

Pkrktz. juif d'Orléans, 45,

P.*ri.jiiri#j ;Dordogne). lOH.

rSRIUS-PlPlBD, ou POPABT, 152.

lâL
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PxBBiNET (Adam), clerc aa bail-

liage de MoQlargis, lâfL

Pbrbot-Anoenart, d'Orléans, 114.

Perse (Asie), \j(L

Petit (Pierre), prévôt de Janville,

206.

Petite Juiverie (la), partie de la

Juiverie, quartier des Juifs à

Orléans, 91^ 132,

PetitS'Souliers (rue des), à Or-

léans, ÙL.

Petbos de Cuneo (Pierre du Coin),

m.
— DE Lehoyicis

,
Caropsor

,

voir Pierre de Limoges.

— de Nimciaco, voir Pierre

DE NiMCT.

Phatir, juif, IL
Philippe I*', roi do France, 31.

Philippe II, Auguste, roi de France,

^ 41 à 47. 54. 115, 116. 120.

127. 143. 151 no, ne, 177, 193.m
Philippe III, Le Hardi, rei de

France, 64, 68^ 1^
Philippe IV, Le Bel. roi de France,

51, 67,69 475,79 à 81, 97, 146,

157, 161. 163, 174,m
Philippe VI, de Valois, roi de

France, 57, IfiiL

Philippe, duc d'Orléans, 176.

— juif converti de Loches,

Philippotus, juif converti, SL
PiCART, 22L
Picois (Jehan), de Montargis, 210.

Pierre de Gonesse, 1£&
— DE Limoges, changeur,

d'Orléans, 102, 176, M.
— DE NiMCY, archidiacre de

Puiserais, 50, 146, 196^

— DE Tarascon, licencié on

lois, Ô4.

— LE Bœuf, ÎSL
— LE Creshenne, 158.

— l'Ermite, 2L
— LE VÉNÉRABLE , abbé de

Cluny, 38.

Pigeonneau, auteur cité, 9^ 22,

89^ 92j 99, loi, 142, 178, ML
PiMELiN (Guillaume) , lieutenant

au bailliage d'Orléans, 217, 218.

Pistoie^ ville de Lombardie, 62,

lî£L

Piton (C), auteur cité, IL
Plasian (Guillaume de), seigneur

de Vézenobre, 25^

Plat-cTEtain (rue du), à Orléans,

116.

PoiNSiGNON, anteur cité, HL
Poirier (rue du), à Orléans, llO.

PoissoNNEAU (Jehan), 152, 219.

22SL

— (Thénot),m

Poitiers (Vienne), 3^ 85, 83,

Poitou (le), 83.

PoLLDCHB, auteur cité, 44^ 106,

112.

Pompeïus, 3x

Pont au Change (le), à Paris, 45»

Ponton d'.\mécodrt, auteur cité,

175.

PoPART (Perrin), 21fi.

Porle-Bernier (faubourg de la),

212.

Porte- Bourgogne (rue de la), à

Orléans, 113.

PoT (Raoul), seigneur de Rhodes,

bailli d'Orléans, 95, 112, 147,

148,m
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Poterne (la), à Orléaos, 112^

— (rue de la), à Orléans,

Prévoteau (Ouillaume)
,

prévôt

d'Orléans, 2ûL
Priscus, juif, Uj 12fi.

Prieur, 218.

Prou (Maurice), auteur cité, 109.

Provence (la), 3^ U, 12i^
Puiseraù (le), 50,

Pnxrr (Jehan de), 212.

Pymolin (Jehan de), marchand,

65, ne.

Q
QueUre-Coins (maison des), à Or-

léans, 64, 198,m
QuoiCBJKR (Odin),

Raiz (le Maréchal de), voir Gilles

DE Raiz.

Ramerupt (Aube), chef-lieu de

cantf)o, 39i l%i 126, 1^
Raoul lb Greimer, bourgeois

d'Orléans, 112, 211L

Raphaël, ange planétaire, 13£L

— DE Lasia, juif, 187.

Raquettes (rue des), à Orléans,

117. US.

Raschi, voir Isaac de Trotes.

Raynard de Broyés, évêque d'Or-

léans, 30.

Rkonaoaire, moine de Fleurj, 20.

Regnard, comte de Sens, 25.

Reims (Marne), 96^ llâ»

— (bailliage de), 52.

Reinacu (Salomon), auteur cité,

Tlll.

Reine, juive d'Orléans, QL.

Renan, auteur cité, xiii, 47, 125.

127, 128, lai.

Renaud, auteur cité, YIA,

Renaut-Goupi, 2ûL

Renier-Apcorre, lombard, pane-

lier de Philippe le Hardi, ôL
Rhodes, 95^ lifi.

Rhône (vallée du),

Riant (le comte), auteur cité, 3L
RiaoRD, auteur cité, 41, 42^ 44^

45.

RiNFORCATOS, lombard, 197.

Robert II, le Pieux, roi de France,

27^34, 35,m
Robert, serf fugitif, 32^ 24^

— (Ulysse), auteur cité, 43,

62. 69, 74. 161. ISL
— DE la Chapelle, 112.

— DE Thou, marchand bour-

geois, lij2.

Roche-auX'Juifs (me), à Orléans,

112, 113,111.

Rodolphe du Pont, 110.

Roger le Buffetier, marchand

bourgeois d'Orléans, 17fi.

RoHLiNo (l'abbé), auteur cité, 54j

55, 125.

Roiche, voir Jehan de la Roiohe.

Rome (Italie), 3, 4^ 29, 43, M.

Rose (rue de la), à Orléans, QL

Rosebecque (Belgique), S4.

Rouelle (la), signe distinctif des

Juifs, 160, 16L
Rouen (Seine-Inférieure), 24, 41,

55,93, 95.

— (le bailliage de), 157.

Rue (la grande) j à Orléans, 112.

RuTiLiua-NuMATiANus, préfet de

Rome, 2j i
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Saige, auteur cité, 22^ 75^ BL
— (Pierre), bailli d'Orléans,

Saint-Aignaa (Chapitre de) à

OrloaDR. 44j 175.

Saint-Avit, collégiale, à Orléans,

— (Nicole de), 215.

Saint -Ay (Loiret), canton de

MeuDg, 2ùL
— voir Agnès de Saint-Ay.

Saint-Cismont, voir Saint-Sigis-

mond, paroisse de Beauce.

Saint-Denis (Seine), SL
— (abbaye des 1^

Saint'Euverte (église de), à Or-

léans, 71, 109, 117, lia.

— (abbaye de), à Orléans,

128.

— (cartuîaire de), 5L
Saint-Germain (église), à Orléans,

m à 113, 12(L

— quartier d'Orléans,

26,35, 44 , 51, 91, 111, 114,

123, 126.

— èe-Juifs (rue), à

Orléans, 113^m
— des-Juifs (venelle;,

à Orléans, m,m
— (boucherie de), k

Orléans, lliL

— (juiverie), à Orléans

119, 132. lAlL

Saint-Gondon (Loiret), canton

de Gien. Ml
Sainl-Hilaire^ prieuré, à Orléans,

8, 108, 111. ITL

Saint-Jacques- de - Compastelle
^

ville d'Espagne, ^ .

Saint-Jean-de-Jérusalem (cheva-

liers de), 43, 44, 109.

Saint-Jean-de-Jérusalem (frères

hospitaliers de), 43, M.
Saint-Jean-de-Grhve (église de), à

Paris, 3(L

Saint-Jean-Saint-François (église

de), à Paris, 30.

Saint Just (Jean de), chantre

d'Albi, 35.

Saint-Lazare (chevaliers de), 4iL

Saiot-Liphard (Chapitre de), à

MeuDg, lAL

Saint-Lizier (Ariège), HSi

Saint Louis, roi de France, voir

Louis IX.

Saint - Louis - du - Chdtelet (cha-

pelle), à Orléans, 104, ITL

Saint-Marc (église), à Orléans,

Saint Martin, monastère, à Tours,

m.
Mathieu (saint), auteur cité, 192.

Saint- Maurice, paroisse d'Or-

léans, 198.

^Iaint-Mesmin (Loreau de), 202.

— (Jehanne), sa femme,

202.

— (Johannot), leur fils,

202.

— (Etienne de), rece-

veur au bailliage d'Orléans,

204.

— voir AiGNAN DB Saint-

Mesuin.

Saint- Ouen (Seine), Tâ^

Saint-Paul (église), à Orléans, li.

Saint-Père-Avi (Loiret), canton

de PaUy,
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Saint-Pierru-Empont (église), à

Orléans, 10g. 110. 112. lli.

— (Chapitre de), à

Orléans, 40, UÛ.
— (cloître), À Or-

léans, 10&.

Saint-Pierre-Lentin (église), à

Orléans, 112.

Saint-Pierre-le-Puellier (église),

à Orléans, 5^^

— (Chapitre de), fU

SainUPoair (église], a Orléans,

QL
Saint-Quentin (Aisne), ^ 5^
Saint'Samsonf à Orléans, ^ ffî^

— (rue et cloître de),

199, arL
— (abbaye) , 206.

Satnt-iSauo«ur (église), à Jérusa-

lem, 149.

— (chapelle), à Or-

léans, 44,108, 110. 113,116, \QL

— (Chapitre de), à

Orléans, ^44^123.
— (roe), à Orléans,

112, 113.

Saint-Sépulcre (église da), à Jé-

rusalem, 29, 32, 35, 3(L

Saint-Sigismond (Loiret), canton

de Patay, 64, 100, 2ŒL
Saint - Vincent -des - Vignes , à

Orléans, 109.

Saint-Vincent du-Chdtelet (Cha-

pelle de), à Orléans, 80, 111,

m. 129.

Saint- Victor (église), à Orléans,

Tl^ 109, in. 118. 1^
Sainte-Croix (église), cathédrale

d'Orléans, 64,118,136.

— (Chapitre de), à Or-

léans, 52. 55, 63, 64, 175, 176.

Sainte-Croix (cloître), à Orléans,

63, 64, 109. m.
Sainte- Marie'de-Melleray , mo-

nastère, 22^

Saintes (Charente-Inférieure), 16.

Saintonge (la), 41

.

Saladin, sultan d'Egypte, 42.

Salmon, auteur cité. TÔ^ Si.,

— (Eliot), juif de Montargis,

M.
Salomon, juif an service de Dago-

bert, Ifi.

— juif au service de Char-

lemagne, 2îL

— (Rabbi), fils d'Isaac de

Troyes, 1^
— juif, fâ.

Salvat (Jean), chanoine de Saint-

AviT, lai.

Samuel, juif de Chypre, Iffî.

— rabbin, fils de Joseph,

disciple de Rabbi Michael, lâ(L

— fils de Salomon, rabbin,

35.

— BAB Jacob, rabbin d*Aa-

xerre. 39, 126.

— BAR MÉÏB, rabbin de

Troyes, 123,m
— DE Chtpbe, 222.

Sancti Maximini (Censiva), 199.

Sancto Maximino (Jobannes de),

Sancerre (Cher), ^5, 132.

Saône (la), rivière, 165.

Saran (Loiret), canton d'Orléans,

103, U8, 136.

Sarcotes, voir Cercottes.

Sare, la mirgesse^ à Paris, 1^
Sarrasins (les), 22, 25, 30, 57^

68, ma.



— 245 -

Sartini (de), lieutenant de police,

188.

Saumur (Maine-et-Loire), 45j

m.
Savoie, 3,^
Saxo. d'Orléans,

ScARAMPT (Aathoine) , escuier

,

lombard d'Orléans, iûL.

Schwab (Moïse), auteur juif cité,

87, 128. 130 à 132.

SÉDÉciAS, médecin juif,^
Skdjoucides, voir Turcs Sedjou-

CIDES.

SÊE (Julien;, auteur cité, 81.

Sehot, fils d'Esll^er, apostat de

Bloifl, 128.

Stine (la), fleuve, 1(35.

Simite, 99.

Sentis (bailliage de), 5^
SennevilUy près Mantes (Seine-

et-Oise), IM.
Sens (Yonne), 35, 39, 42, 45, 47,

59, 95, 116, 123, 126. 132, rSL
— (comté de),^
— concile de), 65,

Sepher Thôledot leschou, anti-

évangile, 141.

Septimanietçvoviace de Gaule, ÎS.

Serin (G.), métayer, 213.

— (Jehanne), femme du précé-

dent, 213x

Serpente (rue), à Orléans, QL.

SiBiLLB, femme de Colin Lepres-

traz, 180i ISL
SiGEBERT, roi d'Austrasie, llj 13.

Siméon-Sttlite (saint), 4.

Simon de Billy, bailli d'Orléans,

— DE COURCELLES OU de CoUR.

CEADX, prévôt d'Orléans, 157,

158. 181,202.

Simon de Montiont, bailli d'Or-

léans, 77, 79, 203, 205.

— DE Trente, tiii.

— OOIER, 152.

SiM SON Abraham, rabbin de Sens,

SniOT (Jehan), procureur, 147, 215.

So»«o»w (Aisne), 94, 211.

Sologne (la), 182.

Sonnet, juif d'Orléans, gendre de

Benion, 84.

Strasbourg, ville d'Alsace, IM.
SuoER, abbé de Saint-Denis, 3£,

154.

Sully-sur-Loire (Loiret), ^ 165.

194.

SuLpics (saint), 13.

Syrie (la), 30, 36,^
Syriens (les), jui, 4, 5, 12 à 16, 21,m

X
Taltnud (le), 124. 125, 128, 132.

135. 177.

Tam Jacob (Rabbénon), d'Orléans,

39, 42, 70, 1^ à 121.

Temple Israélite^ à Orléans, 190.

Temple (le), A Paris, 156, 1S4,

— (chevaliers du) ou Tem-
pliers, 43, 68. 72 A 74, 8L

Terre Sainte (la). 28, 37^ 4iL

Teulet, auteur cité, 48, 145.

Thenot lb Normand, p&tissier

d'Orléans, 15L ISi.

— Poissonnbau, d'Orléans, 113

à 185.

Théodebert, roi d'Orléans, 2^

Théodulfe, évêque d'Orléans,^
132, 133.

Thévbnon, 221.

Thibaud du Pont, chevalier, IM.
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Thibault de Champaonb, 131.

Thierry (Baint),évêque d'Orléans,

m.
— (Angustio), auteur cité,

— roi de Bourgogne, 19^ 21

.

Tho (Johannes de), chanoine d'Or-

léans, lââ.

Thoison (Eug.)i auteur cité, 41.

Thosaphat (le).

Tbotnard (Nicolasj, auteur cité,

104, 119, 136.

TiLLEMONT , auteur cité , voir

LeNAIN de TiLLEMONT.

TiTi'S, empereur romain, IL

ToRQUAT (l'abbé de) auteur cité. !L

Toulouse (Haute- Garonne), 3, 5^

25, 75. 108, 139. m.
Tauraine (la), 3^ 83.

Tour-Blanche (la), à Issondun,

mL
Tour du Change (la), à Orléans,

176.

Tournai (Belgique), 134.

Tours (Indre-et-Loire), 3, 10, 16^

19j21,59, 'Ta. 82,94, 173.

— (bailliage de), 157.

Trkvo ou Trévoux (Abraham de),

procureur juif d'Orléans, 95j

151. 152.

Tr^rotu: (Ain), 166.

Trots-Morts (rue des), à Orléans,

M.
Trois-Vifs (rue des), à Orléans, 61.

Trotks (Guillaume), procureur du

roi à Montargis, 150, 213, 216.

— (Etiennej,212.

Troyes (Aube), 69i 95^ 123, 12L.,

126. 132. 135. lia.

— (concile de), 39, 126

Troyes (concile rabbinique de),

J2.5.

Trugny (Côte-d'Or), 213.

Tunis, 170.

Turcs (les), 51 58.

Turcs- AfHcains (rue des), voir

Africains.

Tlrcs Skdjoccidbs (les), 37.

Turquie (la), 131.

Tusculum, vUle d'JUlie,^
U

Université de lois d'Orléans^ 135.

Ursion de Nemours, seigneur de

Méréville, IM.
Uysseau'sur-Mauves^ 184, et voir

Ruisseau,

V
V. d'H., voir Vyon d'Héboutal,

auteur cité.

Vachot (rue), à Orléans, Hfi.

Vaillant (Jehan), 217, 221.

Val (.\lain du), clerc ès-lois d'Or-

léans, 204.

Valence (Drôme), 8{L

— (concile de), liKL

Valenbte, femme de Montargis,m
Valois (Noël), auteur cité, 55.

Yannes (Morbihan), 3.

— (concile de), tL

Venaissin (comtat), 99.

Venise, ville d'Italie, 22,

VÉNiTiE.NS (les;, 02, 170.

Verbage (Jehan), 200.

— (Aliz la), femme de Jehan

Verbage, 20iL

— (Jeanne la), fille des pré-

cédents, 200.
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Verdun (Meuse), 155^

Vkbonaud - RoHAONKSi , autour

cité, 40, 58, 61, 85, 91, lÛÎ à

109. LLL
Vermandois (bailliage de), bSL

Vernisac (iJom). auteur cité, 51^

Vesoui (Haute-Saôoe),

— (le consistoire de), liliL

Vêzenobres (Gard), ISll

Vienne ^ en Dauphiné (Isère),

TIII, 5^

ViÉ, 221.

Vieux-Caire (émir fatimite du),

ViGNAT (Gaston), auteur cité, T2j

2Û2.

ViGNKTTKS, voir Blanchet de

Vignettes.

yUarson^ près Cban (Loiret), 20L

ViLLABET (Mil* de), auteur cité,

13j55, iia.

Vincennes (Seine), fôj lÛL

Vincent de la Cerne l'Orlèanaise,

femme juive d'Orléans, 81^

Viola, lombarde, 197.

Vl0LLET,V0irCHOTARDDEVl0LLET.

Vivant de Mei.un, 155.

Voisins (abbaye de N.-D. de), llO,

111.114.

Vovievy près Ghan (Loiret), 2ÛL.

Vulgate (la),m
Vton d'Hérouval, Huteur cité, 52,

56,5âàûl.

w
Weit.l. juif d'Orléans, WL
Wu>LicuAiBB, comte d'Oriéaas, 15<

WisiooTHs (les), 21^

Xaintbaillbs (Poton de), 102

.

Y
Yenne (Savoie), 3^

Yfer (Thomas), marchand bour-

geois, 102«

YoM ToB, gendre de Raschi,

rabbin de Beaugency, 12&.

Torky ville d'Angleterre, 12iL

YtASSE, 21iL.

as

Zadkiel, ange planétaire,

Zadoc - Kahn, grand rabbin de

France, auteur cité. vu.

Zaphkiel, ange planétaire, 136s

Zurich, ville de Suisse, 12â.
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Séance du 4 Janvier 18U5.

Il j avait quelque hardiesse, dans le temps où nous

sommes, à tenter d'écrire l'histoire de la Juiverie d'Orléans,

Le sujet présentait certes» au plus haat degré, Tattrait de

ractualité ; non pas de cette actualité fugace, quasi insai-

sissable, qui meurt le jour où elle est née» qui feit un bruit

violent qu'un plus violent couvre aussitôt, dont la trace,

semblable à celle que fait un caillou dans l'eau, est tuuie

supertîcieiie et s'efface sans laisser même un souvenir;

mais de cette actualité, au contraire, engendrée il y a

quelque dix ans par l'esprit d'un penseur profond, grandie

par la plume acérée du plus violent des polémistes, pro-

pagée de la surface de notre société jusqu'au tréfonds, par

la volonté persistante d'un même homme qui a su se créer

un parti et des croyants.

CéL aUraii de l'actualité constituait donc un danger;

y céder c'était de la hardiesse. Hardiesse courageuse, car

elle exposait l'historien à voir ici sa louange taxée de fai-

blesse, et là sa critique accusée de partialité.

Notre conù'ére, M. le chanoine Cochard, a eu cette
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hardiesse, et, disons-Id de suite, il a su, gardant la juste

mesure que, seule, donne la critique historique la plus

sévère, éviter ce double écueil et justiâer ainsi son entre-

prise.

D'abord il a sagement limité son étude entre deux dates :

Ô8Ô, celle de TarriTée promiére des Juifs, et 1394, celle de

la dernière expulsioa ; ne voulant apprécier que les fàits

aujourd'hui définitivement fliës par l'histoire, et laissant à

d'autres le soin périlleux d'étudier et fixer ceux que nos

teraps modernes sont encore en train de remuer avant le

classement définitif. Puis, mû par le souci du véritable

historien qui est le naturel penchant de son esprit, il n*a

rien voulu écrire sans recourir aux sources, et lesquelles ?

les plus sûres et les plus diverses ; si bien qu§ sur les

375 feuillets du manuscrit de l'Histoire de la Juiverie

cTOrléam^ on en peut compter 252 au moins dont le pied

est constellé de renvois le plus souvent nombreux, indi-

quant ou les auteurs cités, ou des pièces justificatives

inédites qui seront jointes au volume. Cette observation

seule suffirait à fîire juger du mérite de l'ouvrage. Enfin,

point plus délicat encore, ministre de la Religion éteroelie,

notre auteur ne pouvait négliger chez ceux qu'il étudiait le

caractère religionnaire dont ils se réclamaient d'ailleurs

hautement, puisqu'ils en faisaient, à l'époque dont s'agit,

la base de leur organisation spéciale. Gomment l'a-t^il fait?

Le plus heureusement du monde de la façon qui seule est

vraie, parce que seule elle peut donner la vérité: en étu-

diant tout d'abord les idées directrices du temps qu'il avait

à raconter. L'épigraphe du mémoire est tirée d'un manus-

crit du xn* siècle :

Invidia Judawrwn*
Ehreorwn Prudênth.

Les idées d'alors n'étaient point des idées de tolérance,

et l'économie financière n'était point celle d'aujourd'hui.
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Pour refi&iro l'histoire dd ces temps lointaiost il fiint les

éclairer de leur luenr spéciale. Aussi M. Gochard tormine-

t^il excellement Tintroduction de son travail en écrÎTant :

€ L'Histoire de IxJuiverio d'Orléans, telle qu oile <ùri

« des sources les plus autorisées et des documents les plus

c authentiques, ne sera que la cooâniiation de cette con-

< cluaion tirée de Tbistoire générale des Juifs en France,

c Par le trafic, celle-ci fut un appoint précieui à la pro»>

• périté commerciale d*0rléan8. Par Tusure, elle devenait

« un péril pour sa situation économique. Pour le conjurer,

€ le pouvoir royal n'avait qu'à veiller à l'exécution des

€ luis existantes; mais les Juifs les éiadaai, li crut plus

« expéditif de recourir au seul moyen qu'il jugeât infail-

« lible. .Pour supprimer i usure judaïque, il décida de

€ supprimer les usuriers juifs en les bannissant à tout

« jamais du sol français. Encore une fois, pour juger cet

« acte politique qui mettait fin à la Juiverie d'Orléans, il

t faut se placer iniûs et in corde de ceux qui furent appelés

< à le conseiller à CharlesY le Sage. »

L*histoire de ta Juiverie Orléans se divise en deux

parties. La première, c'est l'histoire proprement dite envi«

sagée dans sa généralité, la seconde est celle de l'orga-

ûisation de la Juivene d'Orléans.

L'une et l'autre présentait une ditiiculté ég-ale, c'est la

rareté des document^ï spéciaux au point de vue purement

local. Ils sont peu nombreux, et il a fallu toute la science

de chercheur, la patience de fureteur de notre confrère

pour les trouver, les réunir en ûiiscean et puis les mettre en

œuvre. Cest dans la seconde partie qu'on les trouve plus

spécialement. Il y a là sur le Quartier juif, la Synagogue,

les Ecoles et le Cimetière ; sur le port de la Rouelle ; sur

la juridiction et la procédure, des détails du plus grand

intérêt. • -
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La première partie, plus exclusivement ^historique, se

référé prcsqu'entièrement aux données de Thistoire et c'est

par déductions que Tauteur procède pour conclure au par*

ticnlier, déductions précises et logiqaes bien appuyées d'in-

génieux rapprochements. L'une d*entr*e!les est particu-

Mârement frappante. C'est cette introduction du Juif en

Occident, venant à la suite, d'abord, des marchands orien-

taux, des Syriens, puis (les Lombards, comme en se faufi-

lant derrière eux. et à côté ; succédant à ces derniers ou les

précédant tour à tour. On dirait que l'Israélite dis-

paraît, s'éclipse, puis reparait encore pour s'évanouir enfin,

ne laissant apercevoir que le marchand d'argent Syrien ou

Lombard, mais toujours Juif!

L'histoire, en tous cas, est des plus attrayantes. Singu*

liôre race ! Syriens, Juifs, Lombards, ils ne sont que par

et pour l'argent; leur seul trafic, c'est l'argent: bijoux ou

espèces. Quelques-uns sont médecins : combien rares î Et

la médeèine alors confine à l'alchimie et celle-ci aux mé-

taux preciôux. Comuierçants, préteurs, usuriers, l argent,

l'argent toujours. Singuliers temps ! On a besoin d'argent:

ils Tiennent. Leurs exactions les font détester: on les

expulse. Veulent-ils rester? Qu'ils paient amende. S'en

TOnt<ils? On saisira leurs biens. Le trésor vient-il k être à

«ec ? On les laisse rentrer pour qu'ils paient et qu'on les

chasse encore : leur raison d'être c'est Tai geaL.

a Pour leur malheur, les' Juifs étaient plus préteurs

n qu'emprunteurs, et l'intérêt qu ils percevaient était ainsi

c qu'on l'a vu si exorbitant à la fia du xiv® siècle qu'il y
« avait intérêt national a se priver de leurs services. L'or-

< donnance de 1394 expulsait donc de France et cette fois,

€ sinon pour toujours, du moins pour longtemps, tous les

c fils d'Israël. Dés lors le Juif vn à distance passait dans

€ la légende d et devenait t le Juif Errant ! >

C'est le mot de la iin.
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